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A N N A L E S D E S A LPE S

MÉMOIR E-S

sur le passage de NAPOLEON à Gap,

en mars ’1815 .

Par JEAN FAUR E, de Chabo tte s .

Nous devons ces Mémoires à feu M. Gaillaud , ancien
curé- archiprêtre de Serres , de Briançon et de

l
’
auteur bien connu des Éphémér ides pou r servir à

l
’

h istoire des H au tes—A lp es , le paren t , l'ami e t l ’héritier
des travaux li ttéraires du poète Jean Faure , dont il a

donné naguère au public les Œuvres chois ies

Peu de temps avan t sa mort , M. l
’

abbé Gai llaud vou lut
bien nous remettre , pour les archives des Hautes—Alpes ,
le manuscri t original de ces curieux Mémo ires , encore
inédits . Nous sommes heureux de les publier , pour la

première fois , et , d’

avoir ainsi une occas ion nouvel le de
rappeler le souvenir du vénéré curé—archiprêtre de Gap ,
à qui notre his toire locale a de s i grandes obligations .

Jean Faure , l’auteur des Mémoires sur le p assage de

N apoléon à Gap , est aujourd’
hui plus connu comme poète

qu e comme historien . Ses poèmes le B anc des Officiers ,
la Ta llard iade , les Vagues du Champ saur , l

’

0rciéréïæ,

Né à S t.—Bonnet le 5 avril 1819, mort curé- archiprêtre de Gap le 22

janv . 1893 .

Gap ,
J.

—C. R ichaud, 1892, ia—16 de (w)—378pages .
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l
’
]bér iade, et d

’

autres encore , l ’ont rendu célèbre . R ap

pelons seulement que Jean Faure naquit à Chabottes ,
can ton de Si -Bonnet - en - Champsaur, le 24 mars 1776 , et

qu
’
i l y mourut , à l ’âge de 87an s , le 17mars 1863 .

En 1815 , il était , à Gap , che f de bureau de l’administra
tion générale de laPréfecture e t , comme tel , i l futmêlé de
très près aux événements remarquables qui s ’

y accompli
rent , en que lques jours . Il nous fait le récit de ces événe
ments avec une grande impartialité et un grand charme .

Double motifpouraccueillir ses précieuxMémo ires dans

notre R ecuei l .

P. GUILLAUME .

Gap, 1
" juillet 1897.

B armand d
‘

Ahancourt avait été nommé préfet des Hautes—Alpes

le 13 janv. 1814, ins tallé le 5 février le 16 avril suivant , i l reconnut le

gouvernement de Louis XVIII.

2) Ainsi qu
'

on va le vo ir ,
i ls étaient précédés et suivis d

'

autres

Mémoires qui n
‘

ont pas été retrouvés jusqu
‘

ici.



MÊMOIRES

Passage de BONAPARTE à.

EN MARS

Ce fut dans la matinée d
’

un samedi , 4 mars 1815 , que

parvint à Gap la nouvel le du débarquement de Buona

M. La Naute , chefd
’

escadronde gendarmerie àDra
gu ignan , transmit lui—méme cette nouvelle . Sa lettre est

remarquable par la vérité des détai ls . Il annonçait que
Buonaparte, débarqué prés de Cannes , étai t à la téte
d

’

environ douze cents hommes , se dirigeant par Grasse ,
Digne , Gap et Grenoble, et marchant sur Paris . Il invitait

en même temps à prendre des mesures .

M. le Préfet desHau tes—Alpes pri t cet avis comme il le
Ce titre est suivi des lignes ci

-après , qui sont rayées Livre

secon d. On trouve dans Horace un passage qui peut être traduit ainsi

Je marche sur des feux qui couvent sous la cendre Horace était bien

heureux . Pour moi , je marche sur un brasier arden t . Les choses dont j
'

ai

à parler sont toutes récen tes , et les hommes son t vivants . Leurs passions

surtout ne sont pas mortes , et je sens ce qu i l y a de pénible dans mon

en treprise . Je vais réduire cette peine à ses moindres termes
,
cn adoptan t

la règle suivante Lorsque je racon terai des faits , les auteurs , s
’

ils sont

simples particuliers , ne seront pas nommés ; mais , à l
‘

égard des fonction

n a ires , je dirai net temen t leurs noms e t qualités , toutes les fois que leur

tour viendra
, parce que la vie d

'

un fonctionnaire est dd domaine public .

Cela posé , abordon s franchemen t ce temps de l
’

interrègne , placé

au milieu du règne de Lou is , comme un orage afl
'

reux au milieu d
’

un beau

jour , ou plutôt pareil à un rocher désastreux qui , du hau t des mon ts ,

s
‘

écroule tout à coup dans la plaine et tombe avec fracas dans le courant

d
‘

un limpide ruisseau qu
‘

il interromp t d
’

abord . Bien tôt après , le ruisseau
reprend son cours par la seule force des choses , mais ses eaux sont trou

blées pendan t longtemps , à cause des débris qui l
’

encombrent encore

’l Si
‘

c. Chacun sait que Napoléon débarque au golfe Juan , entre

Cannes et Antibes , le mars 1815 .
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devait, c’est - à—dire qu
’
il y crut entièrement ; et, tout de

suite , il envisagea la grandeur du péri l et l ’étendue de ses
obligations , bien pénétré de l ’une et de l ’autre . Il rédigea

lui—mème cette bel le proclamation où son âme est peinte à

grands trai ts et que je reproduis ici comme un monument
qui mérite d

’être connu . J
’

eus la gloire de la contre signer
moi -mème , sur les registres de la préfecture , en défaut de

M. Farnaud, secrétaire général qu i commençait à pren
dre ses précautions .

PROCLAMATION

Le Préfet du dép ar temen t des H autes - A lpes

A ses Adm in istr és .

BONS HABITANTS p as ALPES

D
’
après un avi s qui vient de me parvenir, Buona

p ar te , à la tête d’

une poignée de soldats attachés à son

sort , serait débarqué , le premier de ce mois , dans les envi
rons de Fréjus .

Ainsi un ennemi funeste à votre repos , l’homme qui a
coûté à la France et à l’Europe tant de sang et de larmes ,
après s ’être targué , lors de son abdication , d

’

une généro

sité mensongère , viendrait es sayer de vous remettre sous
le joug de fer, et nous rendre les fruits amers de son

gouvernement la conscription et la guerre perpétuelle .

Quand les destinées de l ’

Europe son t heureusement

fixées , que notre patrie commence à goûter, sous lemeil
leur des rois , le repos et le bonheur dont elle était depuis
si longtemps privée , un aventurier, à qui la France a trop
longtemps sacrifié ses générations et ses trésors , voudrait,
Pierre - Anto ine Farnaud

,
né à Gap le 10 mai 1766 , mort dans cette

ville le i l août 1842, fut secrétaire général des Hautes
- Alpes pendant

près de 40 ans (1793 sauf quelqu e temps , après 1815 . Il est l
’

auteur

de divers Ann ua i res des E tes —A lp es (ans XII, XIII, et

de nombreux ar ticles publiés dans les Méla nges li ttéra ires de la Société

d
'Ému la tion (1807) e t surtout dans le Journa l d

’

Agricu ltu re des

H au tes —Alpes (1804—1814, 10 vol . ia et de volumineux Mémoires

encore inédits (cf. Gautier , Précis de l
’

his t . de Gap , 1844, p .

Cette pièce , écrite sur un feuillet séparé, annexé au Ms .

, parait être

de la main du futur hi storien de Gap, Théodore Gautier.
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par des calcu ls affreux d’

ambition et d
’
intérêt personne l ,

essayer de nou s armer pour sa propre querel le .

Trop faible pour attaquer la France , il s
’

es t flatté

peut
- être de la di viser . Il ne sait pas par combien de liens

d
’

amour et de reconnaissance nous sommes attachés au

souverain légitime qui a déjà réparé tant de maux . Il ne

sai t pas de que l bon esprit la France entière est animée, et
que cette contrée ne compte que des sujets fidèles et

dévoués à Lou i s le Dés iré .

C
’

est à vous , Bons Alpeens , à le désabuser , s ’

il était

assez téméraire pour se présenter sur votre territoire .

Vos place s fortes armées et défendues par deux braves
regimens seraien t l

’

écueil devant leque l viendraient se
briser ces ennemis de votre bonheur .

Repoussez donc avec mépris toute suggestion insi

dieuse . Signalez aux autori tés les hommes qu i par leurs
discours chercheraient à altérer votre fidélité . Survei l lez
avec soin le s étrangers et le s hommes dangereux . Arrêtez

et livrez aux magis trats tous ceux qui tendraient à répan

dre des écrits ou des proclamations où le nom et l’autorité
des Bourbon s seraien t méconnus .

Montrez—vous ce que vous avez toujours été , sages et

fidèles . Jus tifiez l ’honorable réputation que vous avez

acquise au département des Hau tes—Alpes . Armon s—nous

pour concourir {s
’

il le fal lai t) avec nos braves regimens à
la défense de nos forteres ses . Gardes nationales et simp les
citoyens , que tou s rivalisent de zèle e t de dévouemen t .

Que l ’ennemi de la France reconnais se en nous les senti

nel les avancées de la monarchie e t les fidelles serviteurs

de Louis XVIII.

Vive le R oi ! Viven t les Bourbons !

Donné à Gap , en l ’hôte l de la Pré fecture, le quatre
mars mil huit cent

Signé HARMAND.

Par le Préfet ,
Pour le Secrétaire Général ,

Le Chef du bu reau d
‘

admin is tra tion généra le,

Ici le sceau de la Signé FAURE
Préfectu re H au tes—A lp es
aux armes des Bourbons .

La 00pie porte ic: mi l hu i t cm t dim—sep t date probable de
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Ce tte proclamation fut sur le champ livrée à l’impression ,

publiée et affichée dans la vi lle de Gap . Quelques espri ts

faibles et irrésolus , qui , par devoir , ne pouvaient se dispen

ser , à cause de leurs places , de suivre au moin s de loin à
loin , furen t allarmés de la manière franche et vigoureuse

dont lePréfet se plaçai t le premier sur la brèche . C
'

est une

remarque que je fis d
’

abord , avec peine ; mais d
’

au tres

contrariétés ne tardèrent pas à s
’

élever , sans que je

puis se dire s i e lles procédaient fortuitemen t de l ’état des
choses ou s i une main perfide et cachée influai t déjà sur

les déterminations de ce jour .

On ne tarda pas à jeter des dou tes sur la vérité de la

nouvel le ; et en la supposant vraie , douze cents hommes ,
disa i t—ou , ne pouvaient al ler loin . Surtou t il était évident

qu
’

ils ne chercheraient pas à pénétrer dans l ’intérieur de
la France . et qu

’

i ls pourraient tout au plus tenter d’
arriver

en Italie où Buonaparte était attendu e t vivement dés iré .

Cette dernière conjoncture s
’

accrédita rapidement et

devint le régu lateur des principales dispositions . Lemaré

chal de camp , commandant le départemen t“, partit tout de

suite pour se rendre auprès des regimens en garnison dans
les places fortes , afin d’

être en mesure d
’

arrêter lamarche
de l’ennemi , qui pouvait déboucher par la vallée de Barce
lonnette . La gendarmerie se dispose aus si à marcher sur

ce point . Par là, il arriva que les forces mi litaires furent
éloignées de Gap , e t on regarda comme moins important
de faire des préparati fs sérieux dans cette vi lle . Enfin la

l epoque où elle a été prise sur la proclamation originale ou sur un des

nombreux exemplaires publiés en 1815 Cette proclamation , dit Gautier

(La Période révolu tion n a ire, 1895 , p . fut imprimée e t envoyée dans

toutes les communes

‘) C1ande R os to llwn , né à Névache (li tes—Alpes) le 23 mai 1762,

capita ine en 1792, adjudan t général en 1793 , chef d
’

é tat major du général

Brune en 1799, commandant d
’

un corps d
’

armée en 1801, avait été

chargé , le 4 juin 1814, du commandemen t du département des Hautes

Alpes . R allié à l
’

Empire en 1815 , il fut , après les Cent jours , mis a la

retraite (4 sept . Il es t mort à Passy près Paris ,
le 11 janv. 1846,

a un âge très avancé . Il é tai t commandeur de Légion d
‘

honneur depuis

le 14juin 1804.
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journée se passa en veines conférences . Le péri l n ’

étant

pas tenu pour certain , on parla beaucoup et on ne décida
rien .

Le Préfet , néanmoins , avai t donné des ordres pour

mettre la garde nationale sur pied . Mais lorsque , le soir ,

il demanda au maire de Gap des renseignemens à ce sujet ,
il lui fut répondu qu

’

i l ne fa lla it p as comp ter sur l
'

esp r it

de la maj eure p ar t ie . Je me souvien s que cette répon se

lui causa une peine extrême et ce fut le cas , en cemomen t

p lus que jamais , de dés irer que l’ennemi passâ t par un

autre chemin
Dans la même soirée du samedi , la police rendi t compte

qu
’
un voyageur, venant de Grasse ,

courant la pos te , en

payant les chevaux à tout prix , venait d
’
arriver à Gap ,

d
’

où i l se proposait de partir sans retard pour se rendre

à Grenoble , lieu de sa nais sance .

C
'

étai t le sr Emery , précurseur de Bonaparte (s ic) , reve
nant avec lui de l’île d’

Elbe .

LePréfet , trop occupédans ce moment, pour interroger

lui -même ce voyageur , crut atte indre également son but ,
en envoyant auprès de lu i le secrétaire général de la Pré
fecture . Ce lui—ci se rendit immédiatement dans l‘auberge
indiquée , et trouva , en effet , le s r Emery, porteur d’

un

passeport délivré à Gras se , qui contenaitmême une erreur
de date . Un in stant après le départ du secrétaire géneral,
le Préfet , réfléchissant de nouveau sur tout ce que la police
avai t rapporté concernant ce t étranger, conçut de jus tes
soupçons , et fit partir encore son secrétaire particu lier
pour al ler recommander au secrétaire général de donner
toute son attention à ce tte affaire .

Mais ce dernier entendit paisiblement le coute que lui

fit le s'Emery . Il trouva l ’homme et la chose passablement

Le passage suivant est rayé

L
‘

excès de sa présomption a donné lieu à une épigramme qui sera it

très piquan te si elle était mo ins em pha tique . On a dit Si l
’

invincible

des tin n
‘

avait pas lui—même , de sa main de fer, euchaîné l
'

antiquc pouvo ir

des mé tamorphoses , il n
’

es t pas dou teux que de nos jours ce bienheureux

Narcisse n
‘

eùt manqué de devenir une belle fleur .
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en règle , et laissa passer , pour le malheur de la France ,
celui qui a peut - être le plus contribué à la trahison du

général Mou ton du et à la défection de Grenoble .

‘

Je l’ai entendu ensuite se glorifier , p lusieurs fois , du
bon esprit qu

’
i l avait en de ne pas faire arrêter ce Greno

blois . C
’

en était donc un mauvais , que ce lu i qui portait le
Préfet à se donner tan t de peine et de souci . Il avouait

encore que l ’arrivée du secrétaire particulier avait pensé

lu i faire manquer cette bonne œuvre .

Ce n
’

es t pas que je veuille dire que , dans ce moment , le
secrétaire général était initié dans la con spiration . Je ne

dou te même pas du contraire . Mais c ’

es t une faute qu
’
i l

commit par faiblesse , incertitude , ou je ne sais comment ;
et lorsque , plus tard, i l a tenu le langage que je viens de

rappeler , il obéissai t à sa passion dominante un amour

propre extrême , qui lui inspire une rare complaisance
pour tous ses faits et gestes , et qui l ’empêche beaucoup de
croire les autres capables de faire bien comme lui .

L
’
interrogatoire du s

r Émery confirma la nouve lle du
débarquement de l’ennemi et sa marche sur Digne . Il eut

soin d
’

exagérer ses forces , qu
’

i l porta à hui t mi l le
hommes ; et de raconter auss i qu

’—il allait vraisemblable
ment en Italie, en passant par la route du mont Genèvre .

Le lendemain dimanche , ou continua d
’
être dans une

grande perp lex i té . Toute fois le Préfe t voulait , dès le
matin , ne pas perdre , disai t - il , cette journée comme celle
du samedi , qu

’

i l regrettait déjà . Il voulait absolument agir .

Mais , malheureusement , il n ’

y avai t parmi les fonctionnai
res qu i l

’

entoüraien t aucun homme qui pù t uti lement
l

’

appuyer dans ces circonstances , Où il était surtout essen
tie l de brusquer les affaires . Or , cette manière est précisé
ment la p lus éloignée du caractère des gens de Gap , Où la
suprême vertu consiste à temporiser et à louvoyer .

Il commandait la division de Valence. M. de St- Geniès , mai re

d
’

Upaix , avait été chargé par le général Bertrand, tandis que Napoléon

suivait la route de R ourebeau au Vives , de faire parvenir au général

Mouton du Vernet la nouvelle de l
’

arrivée de l
’

Empereur . (Ledou

cette , H in . des Hau tes—A lpes , 1848, p . 670
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Un seu l homme eût été capable d’

entrer vivement dan s

les vues du Préfet , mais cet homme était absent . Par une

fatalité dép lorable . M. Serres , alors sous—
préfet de

était en tournée à l’une des extrémi tés de son arrondis se

ment , et ne pu t être averti que pour arriver le dimanche ,
peu avant la nuit .

Tandis que le Préfet se tourmentait au sein d
’

un parei l
dénuement , i l reçoit un courrier qui lui annonce que le

général Mouton du Vernet , commandant la division de
Valence , arriverai t à Gap à onze heures du matin au plus
tard . Ce généra l lu i mandai t qu ’

i l venait avec des forces et
qu

’

en arrivan t des mesures suffisantes seraient prises pour

arrêter l’ennemi . Cette nouve lle , qui causa tant de joie au

Préfet et à tous les bons ci toyens , fut la cause de notre

perte . Le temps se passa à attendre le général et son

renfort . Mais à midi , ni deux heures après , personne
n

’

étai t venu . Un second courrier annonça encore que le
généra l a llait arriver . Nouve l espoir et vaine attente ! La

nuit survint et le général ne vint pas . R encon tré sur sa

route par le SIrÉmery , il se laissa séduire et prit le parti de
rétrograder .

Ains i s
’

écou le ce triste jour qui va être suivi d
’

une nuit

plus tris te encore . Un gendarme , envoyé du côté de Siste
ron , revient , à nuit fermante , pour annoncer que l ’avan t
garde ennemie était à cent pas de la vi lle et que Buona
parte arriverai t peu de temps après .

Ce gendarme fut in troduit devant M. lePréfet , au milieu
d

’
une nombreuse assemblée réunie chez lui , et il déclara
hautemen t avoir vu ce qu

’
i l rapportait . En conséquence

plus de doute Buonaparte arrive . Tout le monde engage

donc le Préfet à s
’

occuper de sa sûreté personnelle ,
Jean -Joseph Serres , né à La R oche—des -Arnauds le 13 déc. 1762, fit

les campagnes de l
’

Inde avec le bailli de Sufiren , devint capitaine du

2° ba taillon des Volontaires des Hautes—Alpes en 1790, fut élu , en 1792,

député à la Convention et , en 1795 , au Conseil des cinq cen ts ; puis

conseiller de préfecture des Hautes -Alpes en 1804 sous-

préfet de

l
’

arrondissemen t de Gap en 1813
,
et sous -

préfet d
’

Embrnn en 1816. C
’

est

dans cette situa tion qu
‘

il es t mort en 1830.
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eu s e loignant promptement de Gap , surtou t à cause de sa

proclamation . En effet , i l cède à ces ins tances et part pour
joindre son épouse et son enfant , sortis de Gap quelques
heures auparavan t . Mais , pour leur malheur , ils _ prirent _

la

rou te de Grenoble ,
tant on était persuadé que Buonaparte

se dirigeait en Italie
Ces détails seraient sans doute regardés comme longs

et minutieux , si je n
’

avertis sa is qu
’

ils sont nécessaires
pour répondre à certains hommes qui sont venus après ,

accusan t M. Barmand de faibles se , e t parlan t avec forfan

terio de ce qu
’
i ls auraient fait eux -mêmes . Ces beaux

diseurs ne m
’

on t pas fai t regretter leur absence . Qu’
on

sache que la garde nationale de Gap ne pouvait pas

fournir au - delà de 3 à 400 hommes que le maire avait

inspiré au Préfet des crain te s , peut
—être bien fondées ,

sur l’esprit de cette troupe ; qu
’
i l fa llait se porter en

avant , et qu
’

en tout état de cause , la garde nationale es t

peu propre
‘

a s
‘

éloigner de se s foyers qu
’
au moment Où

l
’

on aurait dû partir de Gap , on disait l ’armée ennemie

forte de huit mille hommes .

Qu’
on se rappe lle surtou t que le Préfet n

’

avai t auprès
de lui aucun chef militaire pour diriger les opérations .

Joignez à cela les divers moyens par lesque ls il fut abusé
jusqu ’

au moment Où tou t fut perdu et rendons à cet
excellent serviteur du Roi la jus tice de dire qu ’

i l fit tout
ce qui dépendait de lui . Ceux qui . après l’événement , ont
vou lu se mettre à sa place , e t lui tracer un autre plan de
conduite , en ont parlé trop a leur aise .

Tout ce que je viens de racon ter , je l’ai vu et entendu

moi -même . Depuis le samedi au matin ,
les bureaux de la

préfecture ayant été fermés , je ne saisis pas cette occa
sion de me rendre libre mais j

’

allai ,demon propre mouve

Charles - Louis d
'

Abou , le cadet , colonel du génie , né à Gap le 28

déc . 1766 , mort à Grenoble en 1817 il étai t maire de Gap ,
le 16 avril

1814 (Pér iode révo lu t . p . Ne pas le confondre avec son frère

François
- Louis , l

’

a îné , dit le
,

marquis d
‘

Abou , chef de la cohorte

urbaine de Gap en avril 1814, conseiller de préfecture le 2 mai 1815

(Op . ci t . , p . 173 et
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ment , me placer non loin du Préfe t, dans le secrétariat
particu lier , p lace que je n ’

a i plus quittée tant que l ’auto
rité du Roi a été défendue à Gap , que j

’

ai reprise

immédiatement après l’interrègne , et que j
’

ai gardée

tan t que je suis resté dan s la préfecture des Hautes

Alpes
Mais reprenon s le fil des événemens . LePréfet es t parti

de Ga p , le dimanche 5 mars , à la fin du jour . Buonaparte

y entre que lques heures après , précédé e t suivi d
‘

une

peti te troupe . Tout la vil le avai t l ’apparence de la cons
ternation . Le plus grand nombre des habi tans é taient, en
effet , cons ternés et quelques ambi tieux ou malve illans ,

qui déjà, sans dou te , attachaien t des espérance s à ce tte
catastrophe , é taien t encore immobiles et muets , dans

l ‘incertitude de ce qu i al lai t arriver .

Le sous -

préfe t de Gap , M. Serres , nouvel lement arrivé ,
harassé de fatigue et qui , d

’

abord, n '

avait pas cru , fu t

frappé de s tupeur quand i l vi t et ne pouvant revenir de

sa surprise , n i se livrer à des réflex ions suivies . i l ren tra

chez lui , se couche et dormit comme un autre Alexandre ,

à la vei lle des combats .

M. d
’

Abon , maire de la ville , avait réun i le Conseil
municipal , pour vei ller avec lui et délibérer sur les

demandes qu i pourraient leur être faites . Buonaparte le fit

demander et, à la troisième sommation seu lement , on se

décida à paraître en sa présence . Là, le maire , à la tête
de ses consei llers mun icipaux , répondit avec nobles se et
convenance aux questions qui lu i furent fai tes par l’asur
pateur, et se tira de ce pas diffici le , sans manquer à rien

de ce qu
’

i l devait à sa place .

C
’

est la seule vis ite , à Gap , qui ait été faite en corps
L

’

auteur a rayé Comme durant et après mes fonction s de

sécrétaire généra l, et qu
’
enfin je n

‘

a i pas abandonné sans quelque

regret en août 1817. Le bureau près duquel je m
’

é ta i t assis aux jours
du malheur , était devenu ma chaire curule , a laquelle je tenais forte

men t, par un sentiment plus na turel que raisonné , a peu près comme un

pauvre mon tagnard tient au rocher qui l
’

a vu naître . Je dirai , quand il

en sera temps , tou t ce qu
’

il a fallu pour m
’

en détacher
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d
’

autorité à Buonaparte ; et , certes il n
’

eut pas lieu de
s

’
en féliciter . Mai s alors i l rongeait son frein sans se

plaindre ; e t les vis ites particu lières vinrent sucessive

ment calmer son dépit et lui apporter un mei l leur augure .

Mai s tirons le rideau sur les honteux mouvemens de

l’ambition et de l’intrigue , pendant cette fatale nuit . Je

rends grâce au plan de mon sujet qui ne m’

oblige pas d'

en

parler avec détai l .
Le lendemain , je me réun is à M. Serres , mon ami , dont

l’opinion ne pouvait manquer d
’

étre conforme à la mienne .

Plongés , l’un et l’autre , dans un abattement profond ,
nous passâmes la journée à errer, comme deux semnam

bu les , dan s les rues ou sur la route , au milieu de la fou le
qui attendait , pour voir Buonaparte en plein jour , au

moment de son départ . Nous n
’
étions pas de ceux qui

avaient pu le voir dans son logement .

Il partit de Gap vers le s trois heures après midi , et

nous le vîmes en effet . Il pas sa devant et son salut
et son sourire ne nous ras sura pas . A ce moment , le

pres sentiment de nos maux futurs nous sérra le cœur
de la man ière la plus douloureuse . Un honnête homme de

Gap , revenant ensuite , comme nous , avec la fou le , répon
dit à quelqu’

un qui lui demandai t s
’

i l l ’avait vu Oui

je viens de voir la bête mon tant de la mer , portant écrit
sur son front la guerre , la p este et la fam ine

La grande masse des habitants de la vi l le éprouva la
même sen sation de crainte et de douleur . Aussi les accla

mations furent—e lles rares et de bas a loi . Seulement le s‘

Séchier, de Vitrolles , ex -

prêtre
î l, et quelques jeunes gens ,

Voici le portrait que fait de Napoléon M. de St—Gcniès , maire

d
‘

Upaix Je reconnus , dit—ii , le grand capitaine , monté sur un petit

cheva l arabe blanc, vêtu de la capote grise , recouvrant un uniforme

de colonel de chasseurs ; le petit chapeau ornai t son front , et l
’

étoile

des braves brillait a côté de l’orgue illeux cracha t . Son œil scm tateur

naturellemen t sévère , se promenait complaisamment sur nous ,e t sa figure

inspiraxt l
’

afi
‘

abilité (Lad0ucette , Op . ci t . , p .

3) Le D!“ Jean—François Sechier , premier vicaire de Gap en 1790—91,

puis juge de paix de Vitrolles , nommé par décret impérial , du 11 juin
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Le s
' Achard , maire de St fut le seu l qui ne

suivit pas cet aveugle mouvemen t . R esté seu l dans sa

mairie , il fut d
’

abord invité honnêtement par un officier
de Buonaparte ase rendre auprès de l’Empereur . Il le fut

encore par deux autres émis saires , et , en dernier lieu ,
il

étai t en que lque sorte mandé . Mais il résista à tout , et
répondit , qu

’

en sa qualité de maire , il s iégeait à lamaison
commune et que là devaient se rendre ceux qu i avaient

affaire à lui . R éponse juste e t noble qu i , digne d
’
être

retenue par l ’his toire , doi t l ’être du moin s par sa fami lle
comme un titre de gloire . Il m

’

appartient donc de la consi
gner dan s cet écrit
Peu d

’

instants après le départ de l ’ennemi , le bruit
commença à courir dans Gap que M. Harmand était des

titué , par un décret impérial , e t M. Farnaud , nommé

être le sujet d
’

un tableau que l
’

Empereur avait commandé pour être

placé dans son appartemen t (cf. Ladoucette , Op . ci t . , p .

Jean-Joseph Achard , procureur au bailliage du Champsaur avant

1790.

On a rayé Et pour ne pas revenir sur ce qui concerne le

s
' Achard, mon beau -

père pu is bâtonné ce qui sui t , mais en écrivan t

ces mots en marge Cette anecdo te méri te d
’

ê tre conservée

J’

ajout0rai qu
’

après l
'

inærrègaa , il a été dénoncé au Min istre de

l
’

Intérieur par des personnes que nous conna is sons bien e t dont le

défaut n
’

es t pas d
’

être réputées royalistes . Voici la let tre que le Ministre

écrivit auPréfet des H autes—A lpes , en suite de ce tte dénonciation , sous

la date du 18décembre 1815

Monsieur le Préfe t , on accuse le maire de St.—Bonne t d
‘

avoir joué

un rôle peu honorable dans la R évolu tion , et d
’

avoir , dans ces derniers

temps , excité , sou s main
,
la popula tion de cette commune à aller

au—devant de l
’

usurpateur , lorsqu
’

il traversa les A lpes . Je vous invite

a prendre des informations sur les griefs imputés à ce mai re et à me

proposer ensuite à son égard les m esures que vous jugerez convena
bles

R emarque z donc que le maire de St - Bonnet a été dénoncé comme

révolutionnaire e t Buonapartis te au temps de cette lettre , e t que les

mêmes hommes aujourd
‘

hui le dénoncent comme ultra—royaliste , sans

pourtant qu
’

il ait cessé d
’

être le même . Tan t il est vrai que rien ne

coûte à la méchanceté , et que , dans le siècle où nous sommes , elle n
’

a

aucun besoin n i d
’

être conséquen te n i d
’

étre vraisemblable pour oser

attaqu er l
’

homme de bien ! hélas ! et trop souvent , ce n
’

est pas sans

succès !
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pour le remplacer On parla de l’entrevue de ce dernier
avec Buonaparte . Ce bruit se soutint , et chacun faisait sa

glose .

Le lendemain , de bon matin , M. de Beaujeu , conseiller
de qui n

’

avait pas fait sa cour à l’Empereur ,
s

’
enquit , avec un grand soin , de ce qui concernait ce chan
gement d

’

autorité , et découvrit chez les imprimeurs de la

vi lle , parmi les proclamations qui s ’

imprimaient au nom de

Buonaparte une note indiquant qu
’

el les seraient remi

ses à M. Farnaud , préfet provisoire des Hautes—Alpes ,
pour être publi ées dan s toutes les communes du départe
ment .

A l ’ins tant , il en porta la nouve lle dans tous les quar
tiers de la vi l le et rien n

’

égale l ’effort des figures qu
’
il

employait pour exprimer toute l ’indignation que devait
inspirer la conduite du secrétaire général . La suite nous

a autorisés à penser qu
’

i l regrettait peut—être déjà lui
même de n ’

être pas a llé briguer la préférence , et que , dans
ses déclamations , il y avait plus de jalousie que de senti

mens généreux .

Quoiqu’
i l en soit , la chose ne devait pas res ter long

temps secrette . Vers les neuf heures du matin ,
le secré

taire général , qui craignait à la fois de se montrer sur la

scène et de ne pas s
’

y montrer , imagina comme un moyen
d

’

applanir les principaux obstacles , de réunir à l’Hôtel de
Dès le lundi , 6 mars , l

'

Empereur nomma M. Farnaud pour remplir

les fonctions de préfet dit M. de St—Geniès (Ladoucette , p . La

veille , 5 m ars
, avant de quitter Gap , le préfet Barmand avait confié par

lettre à Fam aud la garde des Archives et du mobilier de l
’

hôtel de la
préfecture . (Lettre du préfe t à Fernand . )
2) Lou is—Joseph-An toine Jaubert de Beaujeu avait été nommé conseil

ler de préfecture le 4 avril 1800. Il devint Conseiller municipal de Gap

le 1" sept . 1804 ; fut chargé de l
’

adm ini stra tion du département en 1807

pendan t l
’

absence du préfet Ladoucette ; se ralia
,
le 16 avril 1814, au

gouvermen t de Louis XVIII devin t sous—préfet de l
’

arrondissement de

Gap pa r in tér im le 18 avril 1815 , et préfet, égalemen t p ar in tér im ,

le 17 juillet suivant ; il fut suspendu de ses fonctions le 29 juillet
1815 .

Ont peut lire un passage de l
’

une d
‘

entre elles dans l
‘
His to ire de

Ladoncette , p . 675—6 .
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Vi lle le sous—préfe t de Gap , les conseil lers de Préfecture ,
le maire et les autres personnages les plus marquans ,
afin de prendre leur avis , dans cette conjoncture , e t de

s
’

étayer de leur suffrage , pour aller de l ’avant avec moins
de péri l .
Cette assemblée se forme en effet . M. Serres y vint
comme les autres . Bientôt le secrétaire général prenant
la parole , p our le p lu s grand bien du dép artemen t , veut
exposer le sujet de la con férence , à laquelle il a pris la

liberté de faire inviter les honorables fonctionnaires qui
l

’

écoutent . Mais i l es t interrompu soudainemen t par le

sous—
préfet . qui touchait à son révei l de lion . et qui lui dit

avec énergie : Mons ieur , je sais où vous vou lez en

venir . Il s
’
agit de votre autorité nouvel le . Comme sous

préfet da .Gap , je déclare refuser de la reconnaître . Je

m’
opposerai de toutes mes forces à ce que vous exer

ciez aucun acte d ’

admini stration . Si vos proclamations
me parviennent , je les livrerai aux flammes . Au res te ,

sachez que je pars de ce pas pour a ller chercher M. le

Préfet , et que , sous peu , il sera de retour avec moi
A ces mots , le sous—préfet sortit brusquement , et le

préfet postiche vit bien tôt l ’assemblée se dissoudre . Lui

et les autres restèrent s tupéfai ts , et la matière ne fut

même pas remise en dé libération .

Ce n
’
est pas en vain que M. Serres venait de déclarer

qu
’

i l partirai t sur—le - champ pour aller retrouver M. Har

mand . Après m’

avoir fait part de ce généreux dessein , il

m
'

embrassa et se mi t en route . Plus heureux dans son

entreprise qu
’
i l ne pouvai t s ’

y attendre , il prend le che

min du Devoluy , à travers les montagnes , pour percer
aussi avant qu

’

i l le faudrait , afin d’

avoir des nouvelles du
Préfet des Hautes—Alpes , en longeant la route de Grenoble ,

qu
’

i l ne pouvait pas suivre à cause de l’occupation enne

De son côté , le Préfet , qui avait couru sur cette route

jusqu
’

au—de là de Corps , dans le département de l
’
Isère ,

fut obligé de rebrousser chemin , d
’

après les renseigne

mens qu
’
il reçut de l’état des choses qui se passaient déjà
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à La Mure et tout le long de la route jusqu’
à Grenoble .

Surpris par l’avant—garde de Buonaparte ,
dans une mau

vaise auberge du village , i l fait cacher sa voiture dans la

pai lle et le fumier , et lui -même , retiré avec sa fami lle
dans une petite chambre , passe une nuit entière à enten

dre les menaces des grenadiers de l ’ile d’

Elbe contre
le préfet des Hautes

—Alpes , à cause de sa proclamation .

Ils ne déseæéraient pas , disaient- i ls , de l
’
atteindre bien

tôt .

Quelle nuit
, quel le pos ition , surtout pour Madame

Barmand, jeune et timide femme , tendre épouse et tendre
mére Le sr Martin , a lors maire de la commune de Quetl) ,
est au nombre des hommes vertueux qui voulurent bien
leur prêter assistance dans cette crue lle extrémité . Hom

mage lui en soi t rendu ! Je saisis avec empres sement cette
occas ion de lui exprimer ma part de la reconnaissance
publique qu ’

i l a méritée .

Forcé d’

abandonner la grande route , M. Barmand

laisse sa voi ture , et vin t passer le Drac au—dessous de

Corps , où i l fut rencon tré , de temps en temps , par des

paysans qui le couvraien t d’

injures , et de là il entreprit

de pénétrer dans son département par le can ton montueux
du Devoluy .

Le chemin de Corps en Devoluy est fameux par les

précipiœ s et les difficultés qui l’entourent dan s toutes
les saisons . Mais , au mois de mars , il est surtout affreux

par les neiges et les ava lanches qui l’encombrent . Les

habiæns du pays n
’

y pas sent alors qu ’

en tremblant et
jamais sans une nécessité ex trême .

Représentez
- vous donc M. Barmand, sa femme , son

enfant et un seul domestique , tou s étrangers à nos monta
gnes , obligés de marcher à pied , et de se his ser a travers

le s glaciers e t les rochers , portant tour à tour , dans leurs
bras , les effe ts qu ’

ils n ’

ont pas dû lais ser à l’abandon , et

leur enfant de deux ans tan tôt enfoncés dans la neige et

incertains de la direction qu ’
i l fau t suivre , tantôt suspen

Quet—en—Beaumont , can ton de Corps (Isère) , 281 habitants .
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dus au—dessus des p lus horribles précipices lu ttant contre
l

’

aspérité du plus rude des climats et contre l ’aspect acca
hlant du pays le plus sauvage des Alpes . Malheur au cœur
d

’
airain que ce tableau ne saurait toucher l . Mais la

Providence veil lai t sur le Juste … Ils vinren t à bout de
franchir tous les obstacles . Ils échappêmnt à tous les

péri ls et, le mardi au soir, ils étaient à table chez le
respectable curé de St-Didier- en—Devoluy parent et ami

de M. Serres , lorsque ce lui—ci , guidé par la même Provi
dence , frappe à la porte du presbytère et se présente à
leurs embrassemens , comme un ange de salut et de conso
lation .

C
’

est en ce moment , sans doute , que fu t sce llée en tre le
préfet des Hautes -Alpes et le sous—

préfet de Gap une

union assortie de touts les points , qui durera autant que

leur vie . Ces deux hommes , qui ne s
’

étaient pas suffisam

ment appréciés jusqu ’

a lors , furent charmés de se trouver
dignes l

’

un de l’autre , et le Ciel leur dispensa largement
ce don sacré , si justement appelé le p laisir des be l les

Ils employèrent la journée du mercredi à se tirer des
montagnes et des neiges du Devoluy . Mais , a lors , les

Secours leur étaient prodigués . Toute la popu lation du

canton se serait levée au besoin . M. Barmand vint cou

cher avec sa fami lle à Veynes , pour arriver le lendemain
matin à Gap . M. Serres arriva lui—même en cette vi lle et
vint frapper un coup de sa façon , pour retremper les

esprits et intimider la ma lveillance .

En arrivant , il crie à tout le monde Bonne nouvelle .

mes amis ! bonne nouve l le et il convoque de suite les

fonctionnaires civi ls et mi litaires dan s l ’hôtel de la Pré
fecture . Puis , avec l’accen t de la persuasion et d

’
une

Loui s Lesbros , de Veynes , né le 31 mai 1761, curé de St—Didier en

Devoluy , du 21 mai 1803 au 1" octobre 1828, époque où il se retira du

service .

En marge , on ht Le lundi , le Préfet a couché à Quet , chez

M. Martin , maire. Le mardi , accompagné du fils Martin , il est venu

coucher à St-Disdier
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grande joie , il annonce que Buonaparte a été repoussé

sous les murs de Grenoble , qu’

i l a pris la fuite avec sa
faible troupe , à travers les montagnes , pour s

’

évader où

il pourra que l
’

on est à sa poursui te et que tous les

passages sont Vive le R oi ! Vive le R oi Toute

l
’

Assemblée se lève spontanémen t ,et répète : Vive le R oi
Vivent les Bourbons
Cette nouve lle et cel le du retour de M. Harmand ciren
lent rapidement dans la vi l le et au sein de toutes les

famil les . L
’
atten te du sous—

préfet ne fut pas trompée .

Tous les cœurs s ’

animêrent d
’
une généreuse ardeur pour

la cause du R oi , et , le lendemain , tous les hommes valides
se préæntêrent d

’

eux—mêmes , demandan t des armes et

l’ordre de marcher contre Buonaparte .

Pendan t la nuit , M. Farnaud , occupé de soin s particu
liers , se rendi t à Veynes , à la rencon tre du Préfet, pour
justifier la tentation pas sagère où il avait eu le malheur
de tomber , et le Préfet ne manqua pas de l

’

admettre

à résipiscense . Mai s , pour réparer le scandale donné, il
fut convenu qu’

à leur retour à Gap il serait procédé à la
cérémonie publique dont nous parlerons bientôt .

Attendu avec une vive impatience , à laque lle je puis
surtoutme glorifier d

’
avoir pris ma part , M. B armand

arriva à Gap , dans la matinée du jeudi , 9mars , et trouva
rangée en batai lle , devant l ’hôte l de la une

nombreuse garde nationale qui faisait flotter le drapeau

blanc et qui brûlait du dés ir de montrer sa bonne volonté .

Le Préfet dut confirmer la nouve lle donnée la vei lle
par M. Serres , parce que , dans l ’incer ti tude de ce qui se

passait rée llement à Grenoble ou ai l leurs , il était essen

tiel de se tenir prêts à marcher avec les troupes qui arri
vaient de la Provence , sous les ordres du lieutenant

L
’

ancien palais épiscopal de Gap devint le siège de l
’

administration

centrale du département des Hautes—Alpes en janv . 1796 ; servit

ensuite (1800) d
‘

hôtel de la Préfecture jusqu au 14 sept . 1837, époque

où il fut rendu a sa destination premi ere .
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général comte L
’
arrivée de ces troupes avait

surtout électrisé les habitans de Gap . Le dévouement

généra l allait donc jusqu’

à l ’enthousiasme , et l’on atten

dait impatiemment le signa l du départ .

M. Harmand attendait lui—même des nouve lles de La
Mure et de Grenoble . Cependant , selon son accord avec
le secrétaire général , il réuni t chez lui toutes les autorités
civiles et militaires , le clergé de Gap , le lieutenant géné
ral Miolli s et les autres officiers étrangers . Bientôt
M. Farnaud

,
arrivant à son tour , s

’

avance au lieu qui lui
était réservé , prononce un discours en forme de rétracta
tion , dans leque l , après avoir confes sé son erreur du

moment , il renouvelle pour la vie son serment de fidéli té

au Roi ; en témoignage de quoi , il remet au Préfet le
décret de sa nomination ,

les lettres et proclamations de
I’usurpateur , et du tout , il fut fait , sous les yeux de l’as
semblée , un auto—da- fé solenne l .
Cette réparation fut humble et M. Harmand ,

qui l ’avait exigée , pensait avoir rétabli son secrétaire
général dans la ligne du devoir , san s lui laisser aucune
possibi lité d’

en sortir jamais . Il se trompait .

Peu après , en fut in formé de l ’entrée de Buonaparte à

Le général Miollis ne tarda pas à quitter Gap pour

retourner en Provence . Il eut l’air de craindre d’êtremême
allé trop loin . Un général envoyé par l ’usurpateur ') se fait
bientôt annoncer comme venant prendre le commandement
d08

'

Hau tes -Alpes . Il n
’

était pas encore arrivé , mais on

1) Bexfins -Mu anŒe-François de Miollis , né le 18 sept . 1759, aAix»

où il est mort le 18jui n 1828. Lors du re tour de l
’

île d
’

Elbe
,
il comman

dait la division de Marseille . On sait que son frère , Charles—François

Melchior-Bim venu de Miollis , a été évêque de Digne de 1805 à 1838

En cette quali té , il administra le département des Hautes
-Alpes , qui ne

formait avec celui des Basses—Alpes qu
'

un seul diocèse , de 1805 a 1823 .

Son souvenir est encore vivan t e t presque légendaire dans les Alpes .

3) Mots rayés R este à savoir si elle fut sincère

Le . général Chabert (Théodore), né à Villefranche en 1158, mort

vers 1830.
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dit plus haut , trouva à propos de revenir sur ses pas ; et

étant tombé dans l’un des postes établis pour garder la

route de Grenoble , il nous fut amené pour être interrogé
et subir son sort. Les Marsei llais ne voulaien t rien moins
que le tradu ire à Manosque , s

’

il était trouvé coupable , et
le jeune homme n ’

était pas sans frayeur .

Conduit devant M. Serres , i l se réclame de moi . Je me

présentai sur le champ pour donner des renseigne

mens ; et , quoique je fusse loin d’

approuver la démarche
du prévenu , je voulais pourtant lui procurer sa liberté ;
mais il fa llait aussi ne pas se mettre en Opposition avec la
brave garde marsei l laise . En conséquence , je di s àM. Ser

res , en présence du jeune homme , de l’officier et des

soldats qui le conduisaient Oui , Messieurs . je connais
cet homme ; il est des environs de St—Bonnet , d

’

une honnête
famil le ; il demeure à Gap , comme employé des droits
réuni s , et il a fait une grave sottise . Il est au nombre des
jeunes gens qui sont partis à la suite de Buonaparte . Or ,
vous savez la décis ion prise à leur égard par M. le Préfet .
Il a ordonné , avant son départ , que ceux d

’

entre eux qui

remettraient les pieds dans le département , seraient

placés par arrêté spécial , sous la survei l lan ce la p lus
stricte du maire de leur domicile . Ce lui—ci doit donc être
renvoyé sous cel le du maire de Gap
Ma tournure réussit pleinement . Les Marsei l lais lâché

rent prise . M. Serres prononça la mise en survei l lance , et

Grimaud fut renvoyé libre , et bien averti que le maire
recevrai t incessamment l’acte qui devait régu lari ser sa
peine . Je feignis même de prendre la plume pour l’écrire
sur le champ .

Quelque temps après , il me fit faire des remercîments

pour le service que je lui avais rendu . Son père vin t lui

même m’

en témoigner de la reconnaissance . Eh bien ! qui

le croira ? Dans le fort de l’interrêgne, quand j ’

étais obligé
de fuir , la malveillance s

’

empara de l’espri t de ce pauvre

garçon ; on dénatura le fait à ses propres yeux , et on vint

à bout de lui persuader que , par la déclaration que j ’avais
faite devant lesMarsei llais , bien certainement j ’avais voulu



PASSAGE DE NAPOLEON A GAPEN 1815 . 27

le perdre . Ain si , devenu furieux , aprés avoir été recon

naissant , i l promit d
’

en tirer vengeance . Triste et nouvelle
preuve de la méchance té e t de la faiblesse de l’homme !
Dans la même journée , M. Serres délivra encore , par un

tempérament à peu prés semblable , un cafetier de Gre
noble, émissaire surpris sur la route d

’

Embrun , venan t de

porter des proclamations pour corrompre les regimens qui
étaient en garn ison à Embrun e tMont-Dauphin . Néanmoins

M. Seri es , comme moi, a été qualifié de dénonciateur
Pitoyable calomnie , qu i accuse ses auteurs , moins encore
que les temps et les lieux qu i leur laissaient la liberté de

Sur ces entrefaites , M. Harmand revint”) à Gap . Mais la

troupe marseillaise s '

étan t retirée subitement , d’

après les
bruits , répandus avec art, concernant la marche d’

un ren

fort , avec leque l le général ennemi allait fondre sur la

vil le , le Préfet repartit en même temps , et il alla à Aix
offrir à Son Altes se R oyale le duc d’

Angoulême le tribut
de son zèle et de son dévouemen t ; en sorte que M. Serres

fut de nouveau chargé de l’admin is tration et , quoique

laissé sans force militaire , i l ne continua pas moins à
maintenir l ’autorité du R oi . Nous avions compris que le
général dont on nous menaçai t depuis plus ieurs jours 4 )
avait sa portion de crainte e t qu

’

i l ne brusquerai t rien .

Je rapporterai ici un trait qui caractérise à la fois

M. Serres et les hommes du par ti opposé . Dans la nuit du

départ des Marseillais , les malvei llans imaginèrent un

mensonge atroce pour sou lever le peuple contre nous

et pour se rendre intéressans à se s yeux . On débita que

rien n
’

étai t plus heureux que le départ inopiné des Mar
seillais , puisqu

’

i ls devaient , le lendemain , en lever vingt

ou trente citoyens des plus recommandables de la vil le ,

portés sur une liste de prescription qu i leur avait été

Tout ce qui est entre crochets est bâtonné .

Ce mot a remplacé ceux—c i fit une apparition

L
’

arrêté préfectoral qui le délègue es t da té du 13 mars 1815 (cf. La

Pér iode R evolu tion n a ir e
,
etc . ,

1895 , p .

Le général Chabert (Op . ci t . et ci- après) .



ANNALES DES ALPES .

remise par M. Serres etmoi . On nommait aussi une partie

de ces i l lustres victimes de notre fureur, et nous , nous

étions des monstres .

Cette fable fut racontée avec une astucieuse discrétion ;
et à l’heure où j ’

entrai s à la préfecture , M. Beaujeu vint,

lui -même , d
’

un air profondément inquiet , me faire part de

ce bruit, déjà trop répandu ,e t surtout m
’
informer que les

prescrits désignés étaient dans une efi
‘

rayante exaspéra

tion ; qu
’

i l y avai t tout à craindre pour nous . J’

écoutai son

réci t, et , sans m
’

occuper de cette exaspératîon , je m
’
exci

tais à une ju ste indignation contre les auteurs de ce tte

nouve l le calomnie, lorsque M. Serres se présenta . L
’
offi

cieul apporteur lui redit incontinent tout ce que j ’avais
déjà entendu]moi—même . Pendant ce temps , je tenais les
yeux fixés surM. Serres , impatient de voir l ’impression
qu

’
il allaiten res sentir . Je m’

attendais à une violente deto
nation de Point du tou t . Il fit bien mieux il le

regarda en pitié et lui répondit par un éclat de rire .

Ce fut pour moi une leçon . C
’

en fut une aussi pour

M. Beaujeu , qui se trouva tout à fait déconcerté , et se

retira sans au tre commentaire .

Le 18mars , quelques partisans de l
'

usurpateur , ouver

tement déclarés , se las sant des tâtonnemens du général

qu
’
i ls attendaient , vou lurent lui aplanir les voies , en ren

versant eux -mêmes le reste d
’
autorité que défendait encore

M. Serres et en installant à sa place M. Fernand , malgré
son abdication publique . Cette en treprise amena une dou

zaine d
’

hommes armés aux portes de la préfecture , plus
M. Farnaud, qui les suivait de loin , en disant à tout le

monde qu
’
i l faisait le sacrifice de son repos pour le p lus

grand bien de son p ays . M. Serres parut , et l
’
attroupe

ment se dispersa sans bruit etmême avec un peu de honte .

Des plaisans appe lèren t cette affaire la j ournée du d im

hu i t . Ce bon mot eut le mérite de faire rire et rappe la le
caractère français .

Les affaires restèrent dans le même état jusqu’
au 23 .

Nous eûmes la dou leur , dans cet intervalle , de voir défiler

deux regimens qui avaient tenu garnison dans nos places
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fortes Ils al laient grossir les rangs de l
’

usurpateur .

M. Serres fit des démarches actives auprés des colone ls .

Mais ce fut en vain . L
’

un d
’

eux se répandit en invecfives

grossières et foula publiquement sous ses pieds la lettre de
bon consei l que lui écrivai t l ’homme du R oi .
R ien sans doute n

’

étai t plus faible et plus précaire que
le reste de pouvoir que nous défendions . Le terrain é tait

miné jusques sous nos pieds . La garde nationale avait

ces sé toute espèce de service ; la gendarmerie nous était

plus que suspecte ; les autres sous -

préfets et quelques
maires ne marchaient p lus avec nous . Cependant i l impor

tait de ne pas céder , afin de tenir le département plus
acces sible au généreux mouvement qui se préparait alors
dans la Provence , sous les auspices d’

un petit
- fils de

Henri IV . En parei l cas , de petites causes peuvent produire
de grands efi

’
ets . Et qu i peut bien S

’

assurer du degré d
’
in

fluence qu
’

eut peut
—être sur le sort de la France entière

l'invas ion du général ennemi et la première inauguration
du régime impéria l dans notre pays ? évènement dont i lme
reste à parler .

Le 23 mars , jour auque l M. Serres était allé à Si steron
pour se concerter avec M. Harmand , le général Cha
bert, mettant fin à ses hésitations , entra triomphant dans

la vi l le de Gap , et s
’

empara sans coup férir d’

une place qui
n

’

était défendue par personne . Le lendemain , le drapeau

tricolore fut plan té sur les édifices publics , etM. Farnaud ,

faisant revivre ses titres brûlés , fut in sta l lé avec pompe
dans les fonctions de préfet des Hau tes—Alpes pour l’Em
pereur , prêtant encore dans cette occasion un serment

inviolable , suivan t la forme accoutumée .

Vingt
-

quatre heures après , par un coup de maitre assez

bien entendu , Buonaparte , instruit des longs tâ tohnemens
et des tergiversations de son préfet , le remplaça par un

Probablement les w e t 89° régiments de ligne (cf. Ladouc0tte ,

Viguier
—Chàti llon , sous

—
p réfet d

’

Embrun , du 21 avril 1812 au 31 juil.

1815 Barthélemy Chaix , sous
—
préfet de Briançon , de au 31juil .

1815 .
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à la satisfaction de tout le monde ; etMr Farnaud,

redevenu secrétaire général , après avoir été tour à tour,
dans le même mois , adepte et transfuge des deux partis ,
ne reconqui t pas même la confiance de celui qu ’

i l servait
encore
Alors on vit paraître sur la scène M. Beaujeu , consei l ler

de préfecture , dés igné par le même décret impérial pour
remplir l ’intérim jusqu ’

à l ’arrivée du nouveau préfet

Peu fidelle à sa première doctrine ,
i l consentit, en avril ,

à s
’

enrôler sous la bannière qu ’

i l avait tant exécrée au

mois de mars . Il est vrai que , depuis le départ du Roi , la

ques tion pouvait être envisagée sous un autre rapport .

Heureux s
’

il a pu s
’

appliquer ces mots de Tacite sur le
'

caractère changeant des Germains E t sa lva n tr iusque

temp or is rat io es t .

Le général ennemi ne fit pas un long séjour à Gap .

L
’

ai le droite de l’armée royale du midi , dont le point de
départ étai t à Sisteron , s

’

ébranla à la fin de mars et, dés le

29au matin , Gap fut occupé par les troupes placées sous

le commandement du général
M. Harmand v int

,
après midi , sans e scorte , et se montre

au mi lieu de ses administrés , comme un père qui retrouve
ses enfeus . Il se rendit directement a la mairie , e t, toujours
seu l , il traversa plusieurs fois la vi lle , pour diss iper les

préventions qui s
’

étaient é levées contre lui . Il eut beau
faire . Ce n

’

était p lus cette population demandant à grands
cris , lors de son premier retour , d'

être conduite à l’ennemi .
Peu de gens lui surent gré de son afi

‘

abilité ; moin s encore
En réal ité , le baron Pétiet , nommé par décre t impérial daté des

Tuileries le 6 avril 1815 , ne fut installé que le 17 avril suivant (Pér iode
révolu t . , p .

Farnaud fut suspendu de ses fonctions de secrétaire général le

31 juil . 1815 . Dans la suite , le 9oc t . 1817, il fu t rappelé dans les bureaux

de la préfecture , sous le titre d
’

archivis te par le préfet de Nugent

(cf. Pér iode révo lu t .
, p .

3) Glande-Mathieu de Gardanne , né à Marseille le 11 juil . 1766, mort

au chfitoau de Lincel (Basses - Alpes) le 30 janv. 1818. Il ne faut pas

le confondre avec An toine Gardann e , autre général provençal , mort à

Breslau le 14 août 1807.
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osèrent l ’a ller voir chez lu i ; tandis que plusieurs n ’

avaient

pas de honte de le signaler comme l ’ennemi du départe

ment et tentaient ain si d
’

ameuter la populace . Dirai - je

qu
’

on a vu , dans ces temps malheureux , des femmes qui

aujourd’

hui prétendent encore à que lque honneur … ? Mais

non . Je ne dirai rien .

M. Serres et moi ,dispersés depuis six jours , accourûmes
promptement à notre poste , auprès de notre exce l len t
Préfet ; et cette démarche nous fut en même temps impu
tee a crime . Nous n

’

étions pas moins décidés à fa ire notre
devoir . Mai s le général Gardanne , par la plus honteuse
des défections , ayant rouvert le département des Hautes
Alpes aux troupes de l’usurpateur , nous fûmes obligés de
nous isoler de nouveau et de courber la tête sous le poids
de l

’
interrègne .

M‘Harmand se réfugia à Aix enProvence ,où il a gardé ,
l

’

incognito jusqu ’

à la fin de juin .

M Serres , arrêté dans les premiers jours d’

avril , mis
en pri son et renvoyé libre peu après , fut encore pour
suivi sur la fin de juin , arrêté et détenu dans les prisons
deMont—Dauphin , où i l a pas sé les dix

- huit premiers jours
de jui l let .
Pour moi , qui , étant sans place , me trouvais moins en

évidence , j ’eus moin s à souffrir . R etiré dans le Champ

saur, je fu s pourtant en bu tte à de continue l les denen
ciations . Mandé , deux fois , pour comparaître devant

M. Petiet , préfet de l
’
interrègne

l ) ; chaque fois , je m
’
en

retournai satisfait de la ju stice et même de la bonté de ce
magis trat, auque l il n ’

amanqué qu
’

une mei l leure cause à
servir et de mei l leurs conseil lers à écouter . Enfin , durant

les derniers jours de juin , je fus prévenu qu
’

on l’avait
décidé à dé livrer un mandat d

’

arrêt contre moi , e t alors
je disparus momentanément , en me réfugiant dan s le can

Il avait été nommé préfet des H autes
- Alpes par décret impéria l ,

daté des Tuileries le 6 av ril 1815 . Il fut installé le 17 avril et prit , le

même jour, un arrêté par lequel il chargeai t le sieur Queyrel , géomètre

à Gap , de procéder à la sequestration des biens de M. de Vitrolles ,

ordonnée par décret du 21 mars précédent .
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ton d
’Orcières , où je trouvais toujours paix et amitié

auprès des habitants .

En résumé , les vexations que nous éprouvions alors

étaient tout à fait dans l’ordre des choses . Certainement

nous n
’

étions pas des hommes bien dangereux , mai s le

gouvernement impérial n ’

avait pas tort de nous tenir pour

suspects et d’

étendre sa survei l lance sur nous . Ri en de

p lus conséquent . Aus s i n
’

evens —nous en garde de nous en

p laindre . L
’
interrègne fini , c’

es t nous les premiers .qui

avons oublié ces temps de désordre , et nous sommes

a llés de bien bon cœur eu—devant de ceux qu i s
’

étaien t

cons titués nos ennemis . Cet oubli du pas sé et pardon des

injures est le premier devoir de l
’
honnête homme et du

bon ci toyen . Après la tempête , c
’

est le premier pas à faire
pour atteindre le calme , et la règle la plus sûre pour le

rendre durable .

Je bornerai à ce peu de mots ma narration concernant
le temps de l

’

interrêgne . Je me dispense aus si de parler
de cette lutte pénible des habitans de Gap contre les

troupes roya les du midi , qui a duré quelque temps encore
après la défection du général Gardanne affaires fâcheu
ses dont la malveillance s

’

étai t si bien emparée que tout

le monde croyait que ces troupes marchaient avec l ’inten
tion de pi ller et brûler la vi lle . Tous les habitans réun is

par leur commun in térêt , se firent donc une loi de se lever
contre el les , ce qui explique aujourd’

hui commen t les plus
honnêtes citoyens , le s hommes les plus dévoués au Roi e t

à sa cause , se trouvèrent engagés dans les combats de La
Saulce ‘) et ai lleurs

Au sujet de ce combat , voir Ladencatte , p . 674—5 .

Le paragraphe suivan t es t bàtonné . lmpatient d ecarter ces sou

venirs douloureux, j
’

ai resserré les détails qui s
’

y rapportan t , quand je

n
’

ai pu les passer en tièremen t sous silence
,
et je me porte le plus vi te

que je pui s , bien résolu de ne plus regarder en arrière
,
à la chu te de

l
’

usurpatéur et au second retour de Louis le Désiré

La seconde partie de ce mémo ire ne s
’
est pas retrouvée parmi les

Ms. que nous a remi s feu M. Gaillaud .
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par son testamen t olographe du 29avri l 1713 , disposa de

tous ses bien s en faveur du Séminaire de Gap . Il en affecta
spécia lemen t les revenus à l ‘entretien de deux profes

seurs , l
’

un de théo logie dogma tique , l ’autre de mora le , et

de s ix pauvres sém inaris tes de la v i lle de Gap , ou , à leur
défaut , du res te du diocèse

Ce testament ne fut ouvert que le 28 octobre 1721,

que lques jours après le décès du tes ta teur (arrivé le 15
septembre ) , à la requête d’

Anne Le Camus , be lle - sœur du

défun t , usufru i tière de ses biens . e t qu i en j oui t plus ieurs
année s (au moins jusqu '

en Ce tte circons tance
expl ique pourquo i le Seminaire de Gap n ’

eut part qu
'

assez

tard aux libéralités du chanoine de R icou . Mais ses in ten

tions généreuses n
’

en méri ten t , pas moin s , d
’

être s igna

lee s et connues .

Voici en entier le te s tamen t du chanoine Jean de R icou ,

remarquable d
’

ai lleurs , comme la plupart des anciens

documents de ce genre , par une fou le de particulari tés
curieuses et souven t très caractéris tiques .

TESTAMENT solennel du chanoine JEAN D E R ICOU
,

par lequel il fonde, ausémina ire de Gap, deux cha ires

de théologie e t s ix bourses pour a utant de pauvres

ecclésias tiques .

Au nom de Dieu , et pour sa très plus grande gloire je ,

Jean de BICOU , prêtre et chanoine de l ‘ég lise ca thédra le
de Gap , conse il ler du Roy , lieutenant en l ’élection dud .

Gap , fils de défun t noble Jean de R icou , vivant consei ller
du R oy et son procureur en la dite élection , e t de Dlle

Marie Paviot , désiran t de faire mon testament , à cause de
mort, muny du s igne de la Ste Croix Au nom du Père ,

du F i ls , et du St E spr it é tant très convaincu , mon Dieu !

qu
’

i l n '

y a rien de plu s cer tain que la mor t, et de plus
incertain que de l ’heure et du moment qu ’

i l plaira à votre
divine Providence de me faire subir cette loy .

Agréés la très humble prière que vous fait le plus petit
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de vos serviteurs , de vou loir recevoir l’ofi‘

rande qu
’

i l vous
fait de sa mort

,
lorsqu ’

i l vous plaira séparer son âme de

son corps , laquel le j ’

accepte enmémoire de ce lle que votre
cher et adorable Fil s a voulu subir sur la croix , pour

l
'

expiation des péchés de tout le monde . Afin que ce tte
précieu se mort ne soit pas inu tile , je vous demande , par

ses mérites , ses souffrances et par tout le sang qu
’

il a
versé sur cette adorable croix , sur lesque ls je fonde

uniquement mes espérances , le pardon de tous mes péchés

et la grâce finale , san s laquel le nul ne peut être sauvé , et

demourir de la mort des jus tes . Je vous demande encore ,
mon Dieu , cette même grâce par les mérites de la très Ste
Vierge , avocate .

des pêcheurs , et de tous les saints ou

saintes du paradis , tous lesque ls je prie e t invoque parti

culièremen t à ce sujet , afin que je puis se avoir le bonheur ,
au momen t de mon trépas , de participer avec eux à la
gloire et fél icité éternelle en recevant mon âme entre vos

mains . In manu s iu as commendo sp ir i tum meum .

Vou lant disposer de s biens qu ’

i l a pleu à la divineProvi
dence de me départir, afin qu

’

i ls soien t employés , après
ma mort , suivant le pieux u sage qu

’

il a pleu à Dieu de
m

’

inspirer je veux que mon corps , après mon dexcés ,
soit inhumé et ensevely dans la tombe où sont enterrés

mes père , mère , frères e t autre s parents , qui es t dans ladite
église cathédrale , qui est la plus près du pi lier Où sont atta
chées le s armoiries de la Je veux être employé
de mes bien s la somme de 300 livre s pour mes obsèques ,
neufvaines ou bout de l

’

an , au so in de dame Anne de

Ri cou ,
ma belle—sœur ou héritiers bas nommés , pour faire

Ces armoiries , d
’

après une pièce du doss ier , du 28oct . 1721, étaien t

d
‘

argen t au chef de ga las cha rgé l
’

eau d
‘

u n cro issa n t d
‘

où i l s or t

tm c espèce d
'

a rbr e , a rmé d
'

un ca sque et de SES brodequ in s (sic ) .

Hospice de Gap , B . 62 .

2) Ann e Le Camus , veuve de Ma thieu de R icou s ieur des H ugues ,

procureur du R o i e n l
’

élection de Gap Elle epousa , en secondes

noces , François—Balthasar de Si lves tre , s
"de laPenne e t de Marignan e ,

chevalier de S t—Lcu is , lieutenan t du R oi en la vi lle et citade lle de
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dire incessament 200 messes basses , un annuel pour le
repos de mon âme ; le surplu s , pour mes obsèques et pour
les pauvres honteux et cachés .

Je lègue à la confrérie du Très Si - Sacrement 6 livres ,
et 3 à celle de St—Joseph, lesquelles seron t payées par mes
dits héri tiers , d

’

abort qu
’

i ls auront recueilly mon héritage .

Je lègue et donne à l ’hôpi tal de Ste -Claire de cette vi l le et
aux pauvres dud . hôpital la somme de 360 1. que Jacques
R eynaud , dit Samhain , me do it s ous la pens ion annuelle
de 18l . et en tends que led . hôpita l en jouis se d’

ehort après

mon dexcès . Je lègue à Messieurs du Chapitre e t Uni ver
s ité de ladi te ég lise cathédrale de Gap la somme de 100 l .
pour être mises en cons ti tution de rente par ladi te univer

sité en lieu as suré e t en re tirer les fruits au denier vingt ,

laquelle somme sera payée par mesdi ts héritiers d’

abort

qu
’

il s auront recueilly mon hérita ge , à charge qu ’

ils celé
breront une messe bas se, tous les mois de l

’

année à

perpétui té , à pare il jour de mon dexcês ; vou lan t que la
rétribution de chaque messe soi t de hui t sols ; lesquel les
douze messes seron t célébrées à perpétu i té pour la remis

s ion et satis faction de mes péchés , le repos de mon âme ,
de cel les de mes père , mère , frères . sœurs et au tres de

mes paren ts ; voulan t que lesdi tes messes soient célébrées
avec ce lles qui ont é té fondées par feu mon père e t par feu
noble Pierre de R icou , mon frère , par leurs tes taments ,

à l ‘aute l que j ’

ai fait bâ tir, e t que j
’

ay orné d
’

un tableau de
St Pierre e t de St Jean , e t tou t ce qui es t néces saire pour

y célébrer la sainte messe, su ivant leurs intentions , dans
ladi te ég lise cathédra le , e t dans la chapelle qu ’

étoi t , avan t

l ’incendie de ladite la chape lle de la Ste -Vierge , et

du consen tement et agrément de Mgr l’Évêque , conjointe
ment avec M'5 du Chapitre ,

ens ui te de la dé libération capi
tulaire a ce sujet tenue .

Sisteron (dejà mort en sept . puis elle se remarie , pour la troi

s ième fo is (avant le 3 mars avec Antoine de Mialle t de l’E s trade ,
ancien capitaine de grenadiers au régimen t de Limousin , lequel viva it

encore le 5 déc . 1763 , époque où il fit son testament .

Le 12 scpt . 1602, par l
’

armée du duc de Sa voie .
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Je lègue et donne a tous et un chacun de mes proches
parents et prétendant droits à mon héritage la somme de

3 l . , dont ils seront payés par mes héritiers un an après
mon dexcês , au moyen de quey ils ne pourront rien pré

tendre ny demander sur mes biens et héritage .

Je donne et lègue à dame Anne Le Camu s de R icou , ma

belle—sœur, l
’
Usufruit et jouis sance pendant sa vie de tous

mes biens et héri tage , en quoy que tout consiste ou puisse
cons ister ; dans leque l usufruit , je veux e t entends être

compris tout ce qui pourra m
’

être deu d
’

arrérages de

rente , pension et fruits , lors de mon dexcès ; et , quant à

mes meubles , je veux qu
’

elle en aye l’usage entier , san s

qu
’

e l le soit tenue d
’

aucun domage , ny dépéris sement , mais
seu lement de les laisser ou rendre en l’état qu '

i ls se trou
veront lors de son dexcès . Je veux qu

’
i l en soit fait inven

taire , de même que de mes immeubles , sans formalité de
justice , qui sera signé par ladite dame de Ri cou et mes

héritiers bas nommés ; et quant aux debtes et autres choses
que je puis devoir , je me réserve d

’

en faire un mémoire

ou état particulier que je signeray ,et que je veux et entends

va loir tout de même que s i tout le con tenu en iceluy étoit

écrit et inséré au présent testament ; vou lan t que mes
héritiers bas nommés payant et satisfassent à tout son

contenu .

Et quand au résidu de mes biens , dont je n ’

ay cy
-dessus

disposé , je nomme et institue pour mes héritiers univer

sels la maison des RR . Pères de la Doc trine chrétienne,
établie en cette vi lle pour la conduite du séminaire , pour

être le fonds de mon héritage employé par lesdits Pères ,
et non autres , à l

’

entretien de deux profes seurs de théolo

gie à perpétuité, e t outre ceux qu
’

i ls son t obligés d’

entre

tenir pour led . séminaire ; laquel le théologie sera pub lique ;
n

’

enseigneront lesd . deux professeurs que la pure doctrine

de St Thomas , et non autre , tant pour la scholastique que
pour la morale , ains i qu

’

el le est enseignée en Sorbonne et
dans les écoles des R . P. Jacobin s , déclarant tel le être ma
vo lonté , pour empêcher que le diocèse ne soi t inondé de

maxim0s relâchées et corrompues , et procurer que les
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ecclésiastiques soient imbu s d’

une saine et sainte doc

les peuples nourris de la morale de l’Évangile . Ma

volonté étan t qu
’

i l y aye toujours deux profes seurs , l’un
qui en seignera le matin et l ’au tre le soir , sans qu

’

un

seul puisse faire lesd . deux classes à la fois , et le même
jour , sous que lque cause que ce puis se être .

En second lieu , je veux et entends que lesd . Pères de la
Doctrine chrétienne reçoiven t et nourris sent, dans leur dit
séminaire ,

six pauvres ecclés iastiques , à perpétuité , de .

mêmes que ceux qui payen t leur pen sion , gratis , et sans

pouvoir leur demander n i ex iger d
’

eux quey que ce soi t

pour leur nourri ture e t entretien , pas même , pour la

lumière e t chandêle pour leurs chambres , qu ’

i ls leur four
n iront gratis . lesque ls s ix ecclés ias tiques seron t chois is et
à la nomination du seigneur évêque de Gap , et ses succes
seurs , e t , à leur absence , leurs vicaires généraux dud .

diocèse pour lesd . ecclés ias tiques demeurer e t étudier

deux années con sécutives , sauf le temps de s féeries theo
logiques , sou s lesd . profes seurs , e t vaquer , en même

temps , aux autres e xercices dud . sém inaire e t être en état ,

au bou t desd . deux années , de servir u tilemen t le diocèse ;
lesque ls pauvres ecclés ias tiques , non au tres , seront de la

présente ville et , à défaut d
’

iceux , du res te du diocèse .

Briant instammen t lesd . se igneurs évêques , e t leurs grands
vicaires , à leur absence , de n

’

en nommer jamais aucun ,

qui ne soit pauvre et en éta t de ne pouvoir payer sa peu

s ion aud . sém inaire ; leur déclarant que ,
con trevenant àma

bonne et très charitable volonté et in tention , qu
’

ils en

seront coupables e t responsables au tribuna l de la justice
divine . Comme aussy de ten ir la main à ce que lesd . six

places soient toujours remplies par les p lus pieux ,
vertueux

e t sçavants ecclés iastiques , et que lesd . pères de laDoctrine
chré tienne dud . séminaire , e t non autres , ayent pour eux

les mêmes égards , bontés et charités qu ‘

ils on t pour les

Allusions aux doctrines jan sénis tes , don t le diocèse de Gap,

grâce a Mgr François Berger de Malissoles (1706 fut heureuse

ment préservé .



TESTAMENT DE JEAN DE moon . 39

autres qui leur payent leur pension , sans aucune accepta
tion de personnes ; vou lan t et entendant que lad° théologie
ne puisse être tenue et enseignée que par lesd .Pères de la
Doctrine chrétienne , et non autres , ny que le fonds demon
héritage passe en d

’

autres mains que les leurs , et ce , sous
quelque cause et prétexte que ce soit , sauf que lesd . Pères
ne vou lu ssent accepter led . héritage avec le s susd . condi
tions .

Auquel cas , je révoque , dès à présent, comme pour lors ,
la susd° ins ti tution et nomination héréditaire e t universe lle,
et je nomme , dès à présent , comme pour lors , pour mes
héritiers universe ls les pauvres orphelins de la Charité de
cette ville , fondée et établie par le feu sr des pour

être mes dits biens et héritage employés à l ’entretien ,
edu

cation et à l’augmen tation du nombre d’

iceux à la forme du

tes tament dudit s lr des Orres , à la charge de faire dire une

messe bas se à perpétuité , tou tes les festes et dimanches

de l ’année et de St Cajatan , dan s la chape l le ou église de

led . Charité , pour le repos de mon âme , comme sus es t dit ;
voulant que les susd . classes de théologie et fondation
d

’

ecclésias tiques aud . séminaire commencent et soient

établies dan s l’année après que lesd . Pères auront recueilly
mon héritage .

Cecy est mon dernier et valable testament solennel , que
je veux e t entends valoir comme dispos i tion de dernière
volonté , codieile, donnation à cau se de mort ou autremen t ,
en la mei lleure man ière que pourra et devra valoir . Je

casse et révoque tous autre s testaments et dispositions que
je pourrois avoir fait cy - devant , le présen t demeurant seu l
valable , l ’ayant fait , écri t et s igné de ma main , en deux

Jean de Gérard , sieur des Orres , fil s de Jacques e t d
’

Anne De v in ,

épousa d
'

abord (30 mars 1685) Jeanne d
’

Agou t e t , ensuite (avan t

Marianne d’

Audi fred ,
de Manosque . N

’

ayan t pas d
’

enfants de ces deux

mariages , il afi
‘

ec ta toute sa fortune à la fondation de la Charité de Gap

en faveur des pauvres orphelins (1709) e t mouru t peu après , en 1710,
dans ce tte intention (Voir G . La maison de la Charité de Gap ,

située placo Grenette , a subs isté jusqu
’

à la R évolu tion . Elle est actuel

lemen t occupée par la prison de Gap et la salle des assises .
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feuillets . le présent compris , s igné aussy du même seing

et paraphé en toute s les pages , la présente étan t la sixième .

Étant , par la grâce de Dieu , en santé , sain de mes sans ,

mémoire et entendement .

A Gap ce vingt
—neuf avri l , mil sept cent treize .

DE RICOU .

S
’

ansa i l la souscr ip tion de la car te dud . tes tamen t

solenne l .

Ce jourd
’

hui , 30
° jour du mois d ’

avri l 1713 , avant midy ,
par

—devan t moy , notaire royal à Gap , sous signé , présents

les témoins bas nommés , es tahli en sa personne mes s ire

Jean de R icou , prêtre , chanoine prébendé en l’ég lise cathé
drale de cette ville , lequel , étant en parfai te santé de corps
et d

’
esprit , m

’

a exhibé la présente carte cachetée en neuf

divers endroits , fermée avec une esque lette (ruban) blue ;
leque l cachet est ce luy dudit messire de Ri cou , dans

laquel le carte i l a dit avoir écrit et s igné de sa p ropre

main , à la fin e t au bas de chaque page , son testament

solenne l et disposi tion de dernière vo lonté , qu ’

i l veut être
snivy et exécuté après son dexcès , de point en point, se lon
sa forme et teneur . Cassan t , révoquan t et annu lan t led .

mess ire de R icou tous au tres tes tamen ts , codiciles , dona
tions à cause de mort qu

’

il peut avoir cy
—devan t faits . Au

contraire veut et ordonne que le présent soit son dernier

etvalable testamen t, e t qu ’

il vai lle par la voye de tes tamen t ,
codiei le , donnation à cause de mort, et par tout autre

voya de fina le e t dern ière volon té quemieux pourra va loir
de droit .

A ces fins a prié et requis les témoins cy présents ,

mandés venir , qu
’

i l a bien connus
,
d

’

en être mémorati fs , e t
moy dit notaire d

’

en faire acte , que j
’

ay , à son requis , fait

et publié aud . Gap , dans la maison duditmess ire de R icou ,

aux présences de mes s ire Joseph - Françoi s - Augus te Bon

dilb ,
curé dud . Gap , mes sire JacquesPhillibert et An toine

Bonnet , prêtres , bénéficiers en lad . église cathédrale dud .

Gap , sieurJeau—André Bondilh, père dud . messire Bondi lh ,

bourgeois , résidan t en cette vi lle ; m°Firmin Sarrazin , pro
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H ommage de l’évêque de Gap à R obert,
comte de Provence

,
en 1329.

H ommage p ar Dragonet deMontauban , évêque de Gap

(1328 à R obert , com te de Provence et de Forca lqu ier

(1309 pour ses p ossess ions dans le comté de Forca l

qu ier a savoir Gap , Laz er , Châ teauvieuæ- sur—Ta l

lard , Lettret , R ambaud , La B â t ie Vie i lle , La Bâ t ie

N euve , Tournefort , Moni revi0 l, La Fare , Poligny ,
Le N oyer, Le Gla iz i l, Manteyer , Montmaur , a sel ,

R eyn ier et S igoyer
—Ma lp oi l, sauf la seigneur ie de R ector

t iers .

S isteron , le 2 4 j u i llet 13 29.

In Dei nomine . Amen . Anno millesime CCC° XXVIII° ,
die xxnn ° ja lit , xua indicione , rognan to serenissimo prin

cipe et domino nos tro , domino Roberto , Dei gratis Jarusa

lem et Sicilia rage i l lustri , ducatus Apu lia et principatus

Capua , Provincia et Forcalquerii ac Pedimonti s comiti ,

rognorum snorum anne XXI° , feliciter . Amen . Con stitutus

coram vire magnifico , domino Johanne de Aqu
'

ablanca ,
mi liti , comi tatunm Provincia et Forcalquerii sonoscallo,

reverendus in Kristo pator dominus Dragonotus , Vapin

censis episcopus , as serens , sciens et recognoscens logi
time predictum sereniss imumprincipem , dominum nos trum

rogem i l lustrem fera primogenitum naturalom et legiti

mum , ac verum heredom et legitimum succossorem in

regnis ips is e t comitatibus Provincia et Forcalquerü incliti
principis Caro li saoundi , dictornm regnorum regis et dic

dorum comitatunm comiti s , oidom domino sonoscallo
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presenti et recipionti nomine et pro prosons ? dicti domini

nos tri regis e t n t comitis Forcalquerii e t heredum ejns ,
natorum jam et in anthea nasci turorum , qui succedent vol
succ0s suri sunt oidem in dicte comitatu Forcalquorii ,

recognovit se tonere et tenere doboro et tonere vel le sub

dominio et segnoria ejusdem domini R egis et Comitis et

heredum snorum , tanquam pro majori dominio , civita
tem Vapinconsem , et ca s trum de Lazare , et castrum veto

ri s (s ic) Tallardi , vi llam Strictis , cas tra R aymbaudi , Bas

tide voteris , e t Bas tide nova , et cas tra son loca ,
son vi l las

de Tornafortis , et mon tis R ovorii , e t de Fara , et de

Poligneto , et de Noerio , e t de Glay s ilio , et dominia cas tro

rum de Moteerio (s ic) , e t de Monte Mauro, e t Briuncelli ,
cum eorum territori is et pertinenci is , et dominia cas trorum

de Raynerio et Cigoorio mali pi li ; et goneraliter quicquid
specialiter tenot e t pos s idet , vol qui , nomino dicte Ecclesie ,
in dicte comitatu Forcalcherii , excepte domin io cas tri de
R edorterio , sub pactis , tamen et convencion ibus habitis

inter Curiam R egiam , ex une parte , et bonememorio domi
num Goffridum; Vapinconsem episcopum , ex al tera . Et pro

predictis aidem domino sonoscallo , recipiont i nomino et

vice quibus supra , fidolitatis pres titit ad sancta Dei avan

golia juramentum et j uravit sacrosanctis Dei evangeliis

corporaliter manu tactis . Et promisit omnia et s ingu la
que in predictis convencion ibus con tinentur attendero e t

servare et contra non ven ire . De qu ibus omnibus , dioti
domin i senescallus e t episcopus pecierunt fieri duo puplica

cons imilis in s trumenta par me no tarinm infra scriptum

unum tradendum videlicet e idem domino episcopo , et

alterum in archive regie Aquens is ad cau thelam Curie

conservandum . Actnm Sis ta rici , in episcopa li palacio
civi tatis ips ius Sistarici , ubi dictus dominu s senescallus

hospitatur , anne , meuse , die , loco et indictione predictis ;

in presencia nobil is et circumpecti viri domin i Jacobi
Bormundi , militis , dictornm Comita tuum majoris et saoun

darum appellationum judicis ; domini Gu illelm i Artaldi ,
mi li tis ; domin i Gu illelmi de A losona , jurisperi ti ; domini

Lantelmi de Sparrono , prioris Monastorii Alamonis , et
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magistri Johannis R ay . de Aquis , regii thèsanrarfl in

Comitatibus autedictis . Et ego , Nicholaus de Bon toi0 ,

puplicus auctoritate in dictis Comitatibus Provincia et

Forcalquorü ac cnrio ipsius domini senescalli notarius ,

prescriptis omnibus una cum predictis tos tihus press e s

intorfni , eaquo omnia et singula fideliior scripsi et puplî

cavi rogatus et requisitus , ac moe solito signe signavl .

(N i—co—la—us) .

Arch . de: B .
- du—R . , rouleau parchemin ,

formant la liasse B . 476.

Cet acte est le n
‘ 5 du rouleau .

Commun ication de M. H enry Vi llard .

Procès—verba l d
’

opposition de l’étendard du R az
Sur la tour de l

’

évêché de Gap, 25 avril 1430 .

In nomino Domini Jhesu Kri sti . Amen . Anne a nativi

tate ejusdemDominimillesime quadringo[ntolsim0 xxx°

, et

die vicesima quinte mensis aprilis , regnante sereniss imo

et i l lustrissimo principe et domino nostro , domino Ludo

vico torcio , Doi gracia rage Jherusalem et Sicilia , ducatus
Apulie duco , Andegavie comitatunm Provincia et Forcal

querii , Cenomanîe acPedomontis comite felicitor ex istante .

Amen . Noverit modernorum presencia et pôsteritas futu
rorum non ignoret quod nobi lis et egregia s vir Michael
Gastinell i , regius et reginali s secretariu s , bajulus , e t capi
tanous Curie regie civitatis Sistarici , intendens , volans et

Le plus ancien documen t connu jusqu
‘

ici au sujet de l
’

opposition

de l
’

étendard royal sur la tour de l
’

évêché de Gap , étai t du 6 octobre

1484 (cf. Albanês , Ga l lia chris t . m iss . Instr. de Gap, n
° Lxxlx ) . Ce fait

s
’

était produi t déjà 34 ans auparavan t, ce que nous igm rions jusqu
’

ici ;

c
’

est ce que nous apprend le documen t que nous devons àM.H enryVillard .
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cnpions mandatum et preceptum sibi par spectahüm et

potentem mi litem, dominnm Patrum de Bellava lle, domi

nnm dioti loot, e t in dicti s comitaühusProvincia et Forcal

qnorii locumtenentom goneralem et gubernatorom, factum,

oxocutioni mandaro prout docot supra actu infbascript0 ,
suos gross us dirigens apud eivitatom Vapinconsem,

in

oadem civitate , die prosc ript a , una cum nobüibus et sapien

tibus vi ri s , dominoPotro Audemaris , in legihus baccala
rio , judice dicte Curie ; Nicolao Alberti ; Johanne de Quin
sono , s indicis ; mag istro Guillelmo Rodn lphi , clavarioCurie

preliba to ; Dominico Burgundio ; Olivario de R ive ; Guil
le lmo de .Agramon te , alias Plantavinhus ; Crispino Cris

pini , civibus civitatis Sistaricen sis , aplicuit ;quo , in prodicta

civita te Vapinconsi , cum pronominatis nobilibua aplicato,

exple tum hujusmodi perfiœ ro intendens , ad domum epis

copalom se pe rsonaliter cum eisdem domini s supranomi

natis trans tuli t, sciens reverendum patrem in Krista et

dominnm , dominnm (le nom est en blanc dans le docu

ment ) , Dei apoalo lice Sodis gratia opiscopum Vapincon

fidelem e t vas salnm regium ibidem existera cum

tata ejus dem fami lia . Qui qui dam dominus episcopus , scien s

par pre sens adven tum dioti domini bajuli e t capitanei , de

demo et
°

camer a a lta ip sius domu s ep iscop a lis ad por—tam

de scend i t, e t , inter duas portas s isteni es , una v ideliœ t

versus ip sum domum j uæta cim inter ium qu e est p r ima

porta i nt roytus domu s , et extra d ictam por tam iufm

eiminter ium, cum societate nobi lium eopiosa ; ibidomu

ipso domino s bajulas e t capitaneus arme seu vex illum
dicti domin i nos tri regis displicavit et in quadam lances ,

ut est moris , -apposui t . Quo vex i llo sie in lances oppos ite ,

axions ewtra p ortam u ltimam que est , ut prenarratnr ,

iuæta cim inter ium , lancoam ipsum cum voxillo in al tum

erex it, et inde incon tinentî por tam eandom in travit cum

lancea et vexi lle eidem domino episcopo p red tando .

Et eo tune oidem dominus episcopus tanquam verus

i l s‘agit de Guillaume Forestier, évêque de Gap, nommé le 11 février

1429, mort en 1442.
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et fidelis vaxallus (s ic) regius , genu flexo , capite dis
coperto , cum ambabus manibus dictum vexillum et lan

ceam recepi et inde in altum erexit, ut es t fieri cousue
tum . Postquam hoc facto , ipse domin us episc0pus , volens
de bone in melius actus hujusmodi ad ipsum pertinente

complere , vexi llum ipsum cum dicta lancea tradidit, et

comendavit nobi li vire Johanni R ocheü , dioces is Parisien
sis , scutifero suc , per quem juss it eandem portari super

turrim et decenter pon i in eadem ,
in loco ubi alias est

consuetum apponi . Qu i quidem dominu s episcopus , cum

predicti s nominatis et ejus societate , hiis paractis , ad
domam super ior em ascenderunt , ipseque Johannes R o

cheti in dicta ‘

turri posuit dictambanderiam , prout supra a

dicto domino episcopo habu it in mandatis , et ita retulit

eidem domino epi3œ po fecis se . Et ibidem , dictus dominus

bajulus et capi taneus fuit solemniter proæstatus quod si

actus hujusmodi non fuerint ita decenter facti , ut convenit ,
non intendit propterea in futurum nec ad primu s juridic
tion i regie derogari . De quibus mag ister Guillelmus R o

dulphi ,vicecl&varius , peciit instrumentum in p la tea infra

duas portas s isten tes , presentibus in omnibus infranomi
natis . Et pari modo , idem dominus episcopus , pro sui

parte , fui t protestatus quod non intendit per a lique que

faciat suo juri prejudicari in presen ti actu nec consequentîs
esse in futurum . De quibus utraque pars , vi de licet dictus
magister Guillelmus R odnlphi , clavarius , et prelibatus

dominus episcopus peciit instrument… . Actnm Vapinci , in

locis predes ignatis , presenühus supra et in frascriptis

te stibus .

Postquam, die crastina , hora quinte postmeridiem ,
idem

dominus capitaneu s ad dictam domam episcopalem se

trans tulit , et dum fuit m ture llo sup er iom
‘

, p r0p e came

ram d icti dom in i ep iscop i et cap ettam , presente dicto
domino episcopo , interrogari fecit infrascriptos si dicte

bandiera fuit nec statit per tempus debitum et consuetum

in ipsa turri . Qui omnes in frascriptî, eorum mediis jura
mentis , dixerunt quod s ie ; et hora quinte post meridiem

fuit amota presentis diei qua simi li hora diei karine posita
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fuerat . Nomina ipsorum sunt nobi lis Gabrie l de Brenes io ,

dominus Michae l Gacher i i , Stephauus de Pocheto, demi
nus Be rtrandus Sthandron i . De quibus omn ibus un ivers is

s upra dictu s dominus clavarias peciit , nemine Curie R egie
s ibi fieri publicum in s trumen tum . Actnm Vapinci , tam

in p or ta cim inter i i , sup ra des ignata , quam aliis locis
prescriptis , presentibus ibidem preneminatis domino Pe
tre Audemàri s , N ico lao Alberti , Johanne de Qu insono ,

Dominice Burgundie , Oliverio de R ive , Crispine Cri sp in i ,

Gui llelmo Arpilhe , et ali is preneminatis tes tibus ad pre

m is sa requis it is et rogatis .

Et me , Johanne Pictavini , ubique apos tolica et dicte
Curie regie Sistarici regia aucteritatibus , notarius cons ti

tute qui in premis s is omni bus (bis ) univers is e t singulis

dum s ie , ut promittitur , ageren tur et fieran t, una cum pre

neminatis nebilibus , presens fui , eaque s ie fieri vidi et

audivi , et in notam sumps i et publicavi , ex qua hoc ins tru

mentum publicum extraxi . Tamen aliis eccupatus negociis

dicte Curie . par al iud fidelem gre ssari feci , et factam col la
tionem di ligenti (s ic) cum originali hic me manu prepria
subs ignata et s igne mao soli to s ignavi .

(S ignum manua le du no taire Jean Poitevin , surmonté
de deux clés en sautoir . )

Parchemin origina l , aux Arch . des B .
—du—R hasse B . 648.

Commun icat ion de M . H enry Vi llard .
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III.

Let tres dimwsoria les pour la tensure

en faveur de

Gap, 28décembre 1564, à Noël (c
‘
est—à- ä ra

Pro nobili Francisco de Bona dimissorie .

Jacebus Tybaudi , Vapincon sis ecclesie canen icus , vica
rius generalis Vapincensis , di lecto nobis in Xpiste nobi li
Franci sco de Bona , domine de filie nobi lis
quondam Joanni s de

'

Bona , Sancti Bene ti , Vapinconsis
diecesi s , de legitimo matrimonie pre create , sa latam in

Domino sempitem am .

Ut ad clericatus s ive prime tensure erdinem seu carac
terem premoverî , et clericali mi litia, par quemeumque
Raverendum Antis titem , seu alium ad hoc canonieam

potestatem et s acram cemmunienem habentem , quem

super hoc duxeri s eligendum , aggregari et clericali carac
tere , juxta Eccles ie fermam , insigniri pessi s et valeas ,

eidem R everende Antistiti et tibi respective licentiam

impartimur, tenore presentium , pariter et facultatem .

Datum Vapinci , sub s igi llo episcopali , die vicesima

octave mensis decembri s , anne Dominica nativi tatis mi l le
s ime quingentesimo quinquagesimo quarto

Sie concessum . Murems

Arch . des H au tes—A lp es , G . 833 , t
"11 v0 .

Ce détail de la vie du Connétable était complètemen t ignoré jus

qu
‘

ici (cf. Ch. Dax—urn e
, Le Conn e

'

table de Lesdigu iù æ ,
Paris

,
Hachette

,

1892 , ia p . 5 e t su iv . i

Ces trois mots sont en renvoi .

Dans nos pays , l
'

année commençai t alors à Noël . D
‘

après notre

manière actuelle de comp ter , le 28décembre 1554 correspond au 28

déc . 1553 . Lesdiguières , né à Si—Bennet—en—Champsaur le avri l 1543

(mort à Valence le 21 sept. avai t donc, en 1553, près de onze ans .

En marge , le mot : Leva te, c
’

est—à—dire que ces le ttres dimissorialcs

on t été expédiées en forme authentique .
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CH RON IQ UE

LES ORIGINES DES TER R AIL.

Dans l
’

A nnua ir e du Conse i l
_
he

‘

ra ld iqu e de F r an ce

(10° année . Paris , 45 , rue de s Acacias , 1897, in—12 de xx

530 M. le vicomte Oscar de Po li vien t de publier une

intéres sante e t curieuse étude s ur l ’origine de la fam i lle
de Pier re Terra i t , seign eur de B ayard , su rnommé le

bon Cheva lier san s p eu r et san s rep roche

La conclus ion de cet te é tude ne saurait nous la isser
indifférents , car , d

’

après M. de Poli , Bay ard tirerai t son

origine d
'

une fam il le Gapençaise . Voici les paro le s mêmes
du savan t généa logis te La noble s se des Terrai l, s i ma
thèse n ’

est pas vaine , avait une antique origine mi lita ire ,

digne commencemen t d’

une race féconde en preux et

qui devait , avec Bayard , par le chemin de l’héroïsme et
de l ’honneur , atte indre au sommet de la gloire ! La
Bâtie -Mon tsaleon ,

Van tavon , tout le Gapençais étant du

ressort de la puis sance delphinale , les Tirail ou Terral l
éta ient d

’

origine puremen t dauphinoisa

A l 'appui de sa thèse , l ’auteur cite de nombreux
documents , parmi le sque ls les suivants

Le 8 des calendes d ’

octobre 1201, Arnau ld Flotte ,
III" du nom , seigneur de La Roche [—des—Arnauds ,]
accorda des lettres de noblesse e t d’

affranchissement , à

Pierre Tir a i l, du lieu de Mon tsaleon , et à ses fi ls Lam
bert et Ga lva ing , en cons idéra tion des services qu

’

i l
avoi t rendus au seigneur de La R oche {Archives du
châ teau de La Bast ie) . Garcende Tirai l , de La Bastie
Montsa leon ,

s
’

étant mariée avec Jacques Marce llin ,

ce lui - cy fut anobli par Hélène de The len , veuve de Jean

Flotte e t mère de Sechon , seigneur de La R oche et

aggrégé à toutes les prérogatives et franchises don t
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jouissoit la fami l le de Tirai l , et en con s idéra tion de ce

que Marcel lin avai t servi long temps Jean F lot te , père
de Sochon . C

’

est ce qu
’

on apprend d
’

une recenne is sance

donnée à ce dernier par Jacques Marce l l in ,
le 28 mars

1438, vieux s tyle
Te l le e st l ’ana lyse ancienne de Pl€CCS or ig ina les (t .

2808, dos s . 64 467.

'

l
‘

errail, p . C
’

e s t là, dit M. de

Poli , le tronc du Cheva lier sans peur et sans reproche , et
le fondement de la noblesse de sa race

Ajou tons que , dans les Char tes de N - D . de

sontmentionnés le 29sept . 1188, B ernardu s Ma roc li in i

les 20—21 déc . 1285 ,
Lanber lu s Tira l lu s le 9mars e t le 7

déc . 1298, Jacobus Mar ce ll in i que la fami l le Tirai l e st
encore représen tée , dans les Alpes . à Mon tja i , par exam

qu
’

i l existe , à Ven taven , un quartier . appe lé le
Ter ra i l , s itué à l ’ouest du bourg , mentionné , le 14 févr .

1387, ad Terra lhum (cf. Char tes de N .
—D . de B er tau d ,

n
°

enfin , que Lambert e t Galvaing [Tirail], fils de

Pierre , anobl is en 1201 par Arnaud F lotte , son t présen ts

à Ventavon , le 8 oct . 1228, comme témoin s d
’

un acte

important Tes tes su n t Ga lvan s en (s ie dans le texte

origina l , lire et) Lamber tu s , fr a ter ej u s ( ibid . n
°

etc .

En terminan t son é tude , M. de Po li fai t appe l aux éru

dits eu faveur d
’

un livre qu ’

il prépare , Les Comp agnons

de Bayard . Il recevra avec gratitude tous les renseigne

men ts qu
’

on voudra lui fourn ir , en particu lier sur Char les
B lanc ou Le B lanc, archer de la compagn ie de Bayard
de 15 12 à 1520, probablemen t originaire de Gap ou des

environs de Gap .

Diocèse de Gap , 1188 a 1449 (n° 8 1 a Gap ,
1888

,
in

LVI- 368p .

2 ) En 1784, Pier r e Tira i t, épouse , avec dispense épi 5 00pale, Margue
rite Pous , de Montjai (Arch. de s II.

—A . ,
G . 1064, In ven ta ir e , t . II

, p .
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LES FÉLIBR ES A MONTMAUR

Les grandes fêtes félibréennes qu i von t avo ir lieu dans
leMidi e t en particu l ier àOrange ,en présence duPrés ident
d e la R épubl ique , M. Félix Faure , le 2 aoû t 1897et jours
su ivants . se continueront à Si steron ,

le 7 et le 8août , à

l’occas ion de l 'inauguration d umonument é levé en l’hon
n eur de Pau l Arène . Les plus bri llan ts poètes , surtout de
la Provence at da Dauphiné , se feron t entendre à Sisteron :

Mistra l , Benjamin Cons tant . Pau l Marié ton , Fé lix Gras ,

Armand Silvestre , e t bien d’

autres .

Le lendemain , 9 aoû t , les fêtes se termineront en

Gapençais : «Une grande amie de s Félibres ,— descendan1æ

du cheva lier Bayard et chantée par Aubane l , Madame la

comtesse du Terrail a offert , aux voyageurs , pour une

dern ière journée , l’hospitalité de son château de Mont

maur , dans les Hautes—Alpes
Ain s i non loin du berceau de la fami lle du ben eba

va lier sans peur e t sans reproche sur cet te terre des

A lpes possédée jadis par les pu is sants seigneurs de Flotte ,

barons de Montmaur , s ’

achèvera le voyage littéraire des

Fé libres . Nul
‘

doute que ces souven irs ne les inspirent

heureusement .

LE DAUPHINE ET LES DAUPHINOIS
dans la Charge e t [a Carica ture .

par Pau l GUILLEMIN ,
inspecteur généra l de la navigation

de la Seine , officier de l ’

Instruction publique , cheva lier
de la Légion d

’
honneur . Grand i ll avec de nombreuses

i l lustrations dan s le texte et hors tex te , en particu lier
par Emi le GUIGUES, d

’
Embrun . L

’

ouvrage , tiré à 400
exemplaires , aura environ 15 livrai son s . 6 livraisons sont
en vente

,
au prix de 3 francs chacune , chez l ’au teur , à

Billancour t (Seine) , 30, rue Théodore .



LETTRES DE JACQ UES GUER IN

prêtre
,
émigré en Ita lie

,

à ses parents de Ceillac H autes—A [pes en 1796 .

Nous devons la communication des trois lettres qu i
suivant, aM. l’abbé Jean—Joseph FOURNIER , mi ssionnaire

de N .
-D. du

Elle s émanent de Jacques G UÉRIN fils de Claude , de

canton de Gui llestre , arrondi s sement d’
Embrun ,

et datent de 1796 .

Jacques Gu ér in ,
né à Cei llac , le 28mars 1760, fut vicaire

de Montmorin , canton de R osan s , au diocèse de Gap , du
23 oct. 1787 au 18sept . 1792 , époque où il cessa ses fonc
tions , pour re fus du serment constitutionne l . Il avait pour
curé , à Montmorin , Henri R ambaud , que nous trouvon s

insta l lé dès le 26 août 1783 . Ce dernier, le 14 févr . 1790,

jouissait d’

un traitement de 742 livres . Que lques jours
aprés (le 19 i l fit à la Nation un don patriotique de

100 livres , avec le seu l regret , dit- il, de ne pouvoir
donner d

’

avan tage (Arch . des H -A . , L . Comme son

vicaire ,
i l refusa de prêter le serment à la cons titution

civi le du Clergé , e t, en 1792 , il émigre en Italie , où i l

mourut le 11
,
juin 1796 , ain si que nous l

'

apprend , dans

une de ses lettres , son ancien vicaire .

M. l
'

abbé Fournier, o riginaire de Gaillac , est le pe ti t-fils du légen

daire maire de Gaillac Jean- An toine Fournier (1769 don t

M. Gorde a raconté n aguère , d
’

après les con tempora ins e t le récit de

M. de Lafon t , la vie si originale . (Un m a i re w tra ordin a ir e par

I) .
—G. Gorde . Digne , Ghaspeul, 1894, in

2) La fam i lle Guer in es t encore aujourd
’

hui représentée henerablement

a Gail lac M.Joseph-Mathiau Guérin , pe tit neveu de Jacques , est maire

de Gaillac , e t son frère , le D
r Jacques Guérin es t médecin à L

’

Argen

tière .

ANNALES DES ALPES , 1897.
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Après de nombreuses pérégrinations dans la Haute

Italia , Jacques Guérin se réfugia dans lesÉtat s pontificaux .

Il y trouva p lus ieurs autres prêtre s , émigrés comme lui ,

originaires des Hautes—Alpes : Jean—Pierre E sm i eu , de

Gaillac (1745 Barthélemy Bourcier —B agras (vers

1730—1796) et Chaffrey B ourcier —Bagras (1749

oncle et neveu , d
’

Abriès . en Queyras ; Jean B run , de

R istolas An toine Besson ,

- d
’

Embrun (1740

et d
’

au tres encore , mentionnés p lus loin .

La première lettre de Jacques Guérin est adres sée

d
’

A cquaviva (États pontificaux ) à M. Poucet- Faure , de

Pont , près de Châ teau—Dauphin (Piémont) , le 7 jui l . 1796 ,
afin de le prier de faire parven ir en France la lettre qui
su it .

Ce tte deuxième miss ive , de même date que la prace
dente , es t adres sée à Claude Guérin , citoyen de Ce illac ,
départemen t des Hautes—Alpes Elle fourni t que lques
détails précis s ur le sort du prêtre exi lé , qui soupirai t

après le moment où il pourrai t rentrer en France , e t sur

plusieurs de ses compagnons d’

infortune .

Mais la p lus importan te et la p lus curieuse de ces

lettres est , sans contredi t , la trois ième , du 31 décembre

écrite en langue vu lgaire ou , s i l
’

on veut , en patois

de Gai llac circons tance qui en double pour nous , aujour
d

’

hui , la valeur , tant les documen ts en langue vulga ire
sont rares , surtout au XVIII

° s iècle
Dans cette longue et précieuse lettre , Jacques Guérin

nous fournit des renseignements très circon stanciés sur

l’époque et l’occasion de sa fui te en Italie ; l’accueil que
lu i fi t un capucin piemontes son exis tence e t celle
de ses compagnons d’

exi l à 0f/ida et à Acquavi va les

sentiments et les principes qu i animaiant les prêtres emi
grés , surtout vi s

—à—vis des jureurs l ’état de désola
tion lamentable où se trouvait a lors la Haute -Ita lie, par
sui te des guerres de l ’époque . La comparaison entre

les années 1792 et 1796 est des p lus ins tructive s .

Vo ir L. Mou tier ,
B ibliographie des d ia lectes Dauph in ois . Va lence ,

1885 , p . 12—14.
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J’

ignore à quelle date précise Jacques Guérin rentra

en France .

Il se trouvait à Gai llac le 23 novembre 1802 , époque où ,

expliquant au préfet Ladencette sa condu ite pas sée , i l

rappe lait qu ’

i l avait ces sé ses fonctions de vicaire de

Montmorin , pour refus de serment le 18 septembre
1792 , et ajoutait , non san s que lque malice , qu

’

i l n ’

avait

con tracté aucun mariage
Après le Concordat, i l fut nommé (23 avri l curé

de La Faurie , can ton d
’

Aspras
—sur-Buëch, où i l se trou

vai t encore en 1823 ; il y fut a lors remp lacé par Jean
Baptis ta Maure l , curé de Val—des -Prés .

Jacques Guérin devin t curé—archiprêtre de Vitrol les ,
le oct . 1823 , et , peu après (22 chanoine de Gap .

Il est mort le 6 sept . 1833 , à l ’âge de 73 ans .

P. GUILLAUME .

Lettre adressée « A Mons ieu r , Mons ieur Poncet Faure ,
de Pon t , Châ teau—Dauphin , en Piémon t, à Pon t

par Jacques Guér in , de Cei llac, p r être frança is .

MONSIEUR ,

Vous aurez sans doute été surpris en ouvrant cette
lettre et commençant à lire . C

’

es t la troi sième fois que
j

’

amploye ce moyen ,
n

'

en trouvan t aucun de sûr, pour

donner de mes nouvel les à Claude Gu ér in , fû Claude ,

mon frère excusez , je vous prie , la liberté que je me
prends .

Je doute fort que mes autres lettres ne vous soient

point parvenues , n
’

en ayant reçu aucune réponse . Ce l le
ey aura , je l’espère , un mei lleur sort , moyennant la paix

fai te entre le Piémont et la Elle n
’

est que pour

lui apprendre l ’état de ma santé et le lieu de ma rés idence
Le traité du 15 mai 1797, signé à Paris , en tre la France et le roi de

Sardaigne , après les v icto ires de Bonapar te à Mon tene tte , Milles imo ,
Mondovi , Ledi , e tc . Ce tra ité céda it à la Franca is Savo ie e t Nice .
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Si , heureusement pour moi , vous la recevez , je suis sûr

que vous ne négligerez rien pour la faire passer à sa

destination . Vous la séparerez de ce l le—cy et vous la

cachéterez . Vous aurez vu que je recommande de vous

rembourser exactement les frais de poste . Je suis par

suadé qu
’

on le faire . Mon adresse est dans cel le de mon
frère . Faites—moi la grâce de me répondre et deme dire le
succès qu

‘

e lle a au . e t vous m
’
obligerez infiniment .

J
’

ai l ’honneur d
’être , avec bien de reconnaissance ,

Monsieur, votre très humble et trés obéissan t serviteur .

J. GUÉRIN , prêtre .

Acquaviva , le 7juillet 1796 .

Lettre a Mons ieur , Mons ieur Claude Gu ér in , ci toyen

de Ce i llac, dép ar temen t des H au tes -A lpes , et Gai llac

p ar Jacques Guér in , son frèr e .

Acquaviva , ce 7juillet 1796 .

MON TR ÈS CHER FR ÈRE ,

En vain, jusqu ’

à présen t, j
’

ai tenté p lusieurs voyes pour
vous donner de mes nouvel les . Je crains que vous igno

riaz encore mon sert, comme j ’ignore le vôtre . Sans doute

que les troubles de guerre n ’

auront point permis que mes

lettres vous soient parvenues . Maintenant que la paix es t

faite entre la France et le Piémont , espérant un me i lleur
sort, j

’

hazarde encore celle - cy ,
incluse dans une autre

adres sée à M. Poucet - Faure , de Pont , m
’

étant servi deux

autres fois de la même voye . Si el le vous parvient , je v ous
recommande de lui rembourser touts les frais que je lui
ai occasionnés .

Je me trouve chez les BB . PP. Augus tins déchaussés à

Acquaviva , du diocèse de marche d’

An

c6na , près Notre—Dame de Lorette . Je jouis de la santé et,

grâce à Dieu , je ne manque de rien .

1) Le petit diocèse de R ips transona (R ip a tran s Asenem) a été créé

le 1" août 1571. Il subsiste encore aujourd
'

hui .
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e t Brun , joui ssant touts troi s , d’

une bonne
santé vous en informerez que lqu ’

un de leurs paren ts .

Saluez mes tendres sœurs , be l le—sœur et beaux —frères ,
etc . Embrassez , pour moi , mes chers neveux et nièce . Je

prie pour vous tou ts . Journaliérement je vous racem

mânde à Dieu , dans le saint sacrifice de la mas se ; unis sez
y votre intention , priez aus si pour moi . Vous comprenez

combien je dés ire , après un si long temps , d’

avoir de vos

nouvelles . Donnez—m
’

en donc au plutôt possible .

Je vous embrasse touts avec la tendresse de mon cœur
et me proteste , char frère ,
Votre trés afl

‘

ectionné frère ,
J. GUERIN , prêtre .

P.
-S. Mon adresse : à Monsieur Mons ieur Guérin ,

prêtre français , à Acqua viva , marche d’

Ancône , St-Lau

rens , Acquaviva .

Lettre à Claude Guér in , de Cei llac, par Jacques Guér in ,

son frère .

[Pont , près Château-Dauphin (Piémon t) 31 décembre

Dieu vous lou donne beuon , Mousu Guérin Vous escri

vou aques tous quatre mouchs , par vous far sanpre que ,

Dieu merci , s iou encar en vite , et vous dire que sonateu

que vous pourtia oussi ben que ion . Vous parlou Celiaquin ,

parqué s iou es ta tant tes te dure que n
’

ai jamai pougu
apprendre à parler en pau frances . Oure en pau de peno

dou lagir, parqué escrivou en pau menu , a sabou pa trop
l

’
ourtougrafo , mes toutun ou deschiffraré pren .

Brun (Jean) naquit, non à Abries, mais à R istolas , le 11 mars 1738,

de Louis Brun et de Ca therine Blanc . Ordonné prêtre le 8oct . 1763 , il

devint v icaire de St- Ghafl
'

rey en 1763, d
‘

Abriès en 1767
,
de Gui llestre en

1769, de Savines en 1777; pu is aumônier des Visitandi nes d ’

Embrun (1780

Il sortit de la France
, pour refus de sermen t , le 2 juin 1792. Après

l
‘

émigra tion , il fut nommé curé de R is tolas , son pays nata l (4 mai

et y mourut le 5 oct . 1811.
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Vous venolen racounter coume s ion manque de la

France . Vevouici . Bron ana , on coummensement d
’

otobra

de l
’

en 1792 , à Me oraion de lei passer un

bonon mes , parqué din s equal temps , coume sebé, lei sa

vendenie mes de belavans fazerou lon pas . Plat à Dieu
que me fouzesseu toujourt tengu à Caliec ! Ere pren un

merri en, mas en sagnant ben le s meizous , en Viaro on à

la ourieu pren enca troube , sero a matin ,
7ou

8 escnlas de soupe , amai de houons touqnechs de

pan . Encar
’
en peu ,

ma genre me constavo la vi to . Vaiei

Avion tan d
’
heurronr a de repunianso par lens praires

qu
’

aviou jure , que , ben que s ie i paure , par toute s le s

riches ses don monnde , serieu pas ana à leurs me s ses .

Depi que _

neu s tes preire s de Ce liac avion jura , n
'

aviou

plus ges entendu , eceta quan monsu Esmiou fouzec

erribe , qu
’

alhouro la mancavo pe gaire . Sebou pa s i leu

mounda s
‘

en cron apparçns en non , mes degnn n
’

evio ran

dichs .

Fonzec pe ceum
’

aquo à Chestareus vengueron conn
tinuer à fer coume à Ce liac : quan venio la dismenche

ou quenquo fas te , me retiravon , tout soure t , en quenque

caire nniss ion menu intension à n aque le don s praires
cetheuliques preniou menu chemin dou ciel a legis s ieu

l’entretien de la messe , ou racitevon menu chape let .

Aqueous bandis gonderchs , Dieu me pardonne , s
’

en

epp9rcem ron , a , un dismenche , quatre gardes nezion

nens , sense que li pensesson , vengueron m
’

arras ter, e me

connduizeron ou coners de garde , en criant , coume d
’

en

rejas , qu’

erou un fouchu aristoucreto . (En veri te que vous

juron, Monsu Guàrin , ou sion jamai e sta , ni en serai

jamai ; mes avion peur , en anan t à n aqnelas mes ses ,
de me

damner , a me tronmpevou pa ; vous dirai quenquaran ,

après , que vous ou taré pren coumprendre . )

Châteauroux
, com . du cant . d

‘

Embrun (ti tes —Alpes) , actuellement
divisée en deux paroiss es St—Marcellin ,

sur la rive gauche du R ahioux .

et St-Irénée , sur la rive droite de ce torren t , au hameau de3 A u6erg er ies .

La Vière ou Vi lle et La Clap ière , deux hameaux de Gaillac .
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Don coners de garde ma connduizeron à la glaizo de la

g laize , une seconde t
‘

es , en conors de garde , a dou coners

de garde , à la poutensio . Toutes les fes que li penseu ,

mous peers se leven droobs semblevo que lon diable
leur avio chante suon suc . Vous dirai pas qui dizac la

messe , si Monsu Fourni er on Mon su li fazerou

tan d
’

attension qu
’

on sehen pa tou ce que sehen , es que

me durec mai que l’enffice de la semano sante . Vous par

lerai pa, non plus , de les injuries e t autres marris trata

ments que ma fazereun en equeles diverses stations vous

ou pouié pren Ai plus souffert , en ’

que1jourt

qu
’

on toute ma vi to n
’

aviou pa figure d
’

hema.

Quan m
’

egueron connduch en pé de le poutensie , se

matteren à disputer en tr’

aous , par vè ire qui onrie l
’

hon

neur a la glorio de me peroundear ; a , dins equal tems , u’
i

agnac un (oraion que ronzas se lon ceumandant , e qu
’

on

fazesso par empecher queuque merur entre eous ) , que me
dizac que s i leur proumettiou d’

anàr à la messe , un autre

dismenche , me farion gras io . (De belavens ou intenderen

pla t à Dieu que fouzesseu esta sourt ; que monrieu martir

e serieu aire dins lou cie l . ) Ion, qu’

eron mai mouort que

1) Etienne Fournier, fil s d
‘

An toine et de Marie Ghabrand , né à Gail lac

le 4janv. 1716, passa à peu près ten te sa vie à Châteauroux, où il résidait ,
en 1798, depuis près de 30 ans Il déclare alors qu

'

il a prêté tous les

sermen te et qu
‘

il n
‘

en a rétracté aucun . Le 4 août 1803 , il devin t curé de

la succursale de Châteauroux , rive gauche du torrent (paroisse de

St—Marcollin ), et y mourut en janv . 1814. E t . Fournier éta it le neveu

de Sébas tien Fournier , curé de La Bréole , au teur de divers travaux his

toriques, que l
’

abbé Albert a m is à contribu tion dans son H is to ire du

diocès e d
‘

Embr un (of. 1. I, 1783 , p . 152 Quant au jésui te Marcellin

(Bernier (1591 i l n
‘

était pas originaire de Gaillac , mais de Tournon

Vo ir H is t . gén ér . des A lp es , t . I, 1870, In trodu ction , p . vx) .

Honoré Carla, fils de Sébastien ,
consul de Gaillac, e t de Marie

R eynaud , né le 5 févr . 1753, curé de Châ teauroux en 1790, devint di rec

teur du séminaire des Hautes -Alpes et v ica ire à Embrun , où il prête

le sermen t constitutionnel , le 22 mai 1791. Le 21 nov . 1792, i l fut élu

curé de Ghancella par 49voix sur 50 votan ts . Il y demeura jusqu
'

en 1798
,

au moins . La 4 mai 1803 , réconcilié avec l
‘

Église , il fut nommé curé de

V ille—Vallouise ; en 1806 , curé de La Booba—de - R ame , et, en 1807, curé

de Briançon . C
‘

est là qu
’

il est mort le 1" juil . 1814 (a lias
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vieu ,
leur proumetteron . sense sanpro ce que faziou .

Quan t aguerou pronmés , ma fazerou toute sorte de mana

ces , s i tenieu pa ma peranlo , é pi me leis seron anar .

Escape que fouzerou de leurs mans , me matteren à
penser, a , quan t agnerou un pan refiechi , me trouberou

p lus embarrassa que jamai . R ester à Ches taraus , n
’

ero

p lus pouss ible , parqué veiguerou ben que pon iou pa leur

tenir peran lo a me l
’

anrien pa pardonne une segonndo

fes . Tourne r a Ce liac n ‘

ero plus leu ces . Es vrai que lon

mounde lai cron pa mais sanchs mes Monsu Esmiou n
’

en

ere parti , a equal pois ere , alhouro , par ion le meme

cause que si lai avé pa ges agu de praire . Le conscien so

ma tourmentave par aver fachs aquello preurbe sso , a se

tronbevo p lus ges de praire catho lique par ponire me
con fessar . Cenmo far ? En verite , sebion p lu s ante donner
de le tes te . Si menu bonen ange gardien m

'

agnas se pas

ejnà, m
’

en t iravou jamai ; mas m ’

abendonnec pe , ben

que me fouzes seu rendu indin ie de sonn assistan so m
’

ins

pirec de fuir de le Franse ; e, sense heziter , segnerou

aquelo boueno inspiresion .

Un bonen jourt , de nuechs , que fazio lune sourde ,

prenguereu tout dousamant lou chemin leu plus court , e
m

’

en vengueron en Piemoun t . Arriba que fouzerou ,

n
’

agueron ran de plus presse que de me counfes snr , char
cherou un counfessnr , a n

’

en trouberou un que pas se pe

par as tra don s plu s dificile s . Ere un capucin piemountas ,

que perlevo lou lenguadoucien , coume s i tousse estadou

Lenguado, home rond coume l
’

or , vieu coume la poudre

0 bonen conmo leu pan . Conmancerou ma counfes s ienn

coume un aze , m
’

expliqueron mer , li dizerou tou d
’

un cop

qu
’

eviou entendu la messe d
’

un jnroer . E monnda ! qu
’

e

guerou dichs Se mettec à crier coume un perdu . Sem

blavo que me vou lio manjer . Per bennur l’i avio pa dagun
dins le g leizo ,

autrement l
’

i ras tavou de coun fusioun s i

l
’

i egues sou dich qu
’

eviou tua menu paire , m
’

ouriô pa

tent eshramaja . Lou priavon pren , de toutes mes fouerses ;

de m
’

ascoutar s ucer en peu mas , dins equal monmant ,

ere ten monnte sur sonn cheval que me voulio plus anten
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dre . A le fin pi , quan fouzec rene , à feuorse de crier , a

que n
’

en pouiô p lus , mé dizac d’

un tenu severe : Vagiam,

de que me dirés par vous excuser ? Alouro , ion li conn
tarou coume tout s

’

ero pas se , a
, quant aguaron fini

Ah menu enfant , ma dizac , ere vous ai entendu , hé

parqué me dis ias pas aus i , d
’

abe r ; lon ce s n
’

es plus lou

meme , s
’

en feu de ben ; li a de differenso coume de le une
en jour . Quan t à la masse , s ie s innoucan , coume lens sans
deu paradis : des que lei sies està par tenerse a con tre

vouosto volonté , n
’

avez pas peccà plezasso à Dieu que

n
’

agues sias pas d
’

au tre cas à vous reprocher, que serie s

un seu . Quant à la prenmas so que t
‘

eguarie s , vous dizou

pas ausi
‘

faguarieS men , menu ami ce que po vous

excuser , es lou de fau de conneisœ uso a de reflex ion ;

devies mourir plu tot ere eque le une halo oucce sion de

donner à vous te Dieu de proves que l
’
e imavias plus que

vous te cors vous tei peace s se trouvevon en un monmen

lave s dins vouste sang voust
’

amo devenio p lus blanche
que le neje vou s tei penes arena fluides plus de porge
toure par vous plus d’

enfer à oranier recevies sur lon

cham la palme don martire a entrevia en poussass ienn

d
’

un bennur ate .

Conntinnec à parler lon tems , e me fazec aqui des sus le

p lus halo ins trnsien qu ’

e ia jamai entendu . Vonrrieu ben

vous la maudar toute entiere ; mas ai trop d
'

autres cau ses

à vous dire . Finis serou ma confession e ,
me donnee l

’

ab

sonlusion ; mes , s i fouzesseu à n aquello mas se de ion

meme , finis sio pa coume eque ; l
’

i ourio ben agu d
’

entres

chenses à fer par la pou ira aver . Ins tru ise—vous , Monsu

Guérin dins lon reci t que venou de vous far pensa
- li

ben n es pas à ion à vous fer le leissen mes vous on

dizou par vous te ben garda
- vous ben , vous a tou lens

voues tres , d
’

enar à u equeles messes . Queque vous dizou,

aqueou s marairouzes praires son schismatiques e excen

mun ies a la Gleizo vous onrdonne de len s fuir , si voulé
pas as tra excoumunia vous—meme . Si “

n
’

an
'

pouié pas

entendre d
’

au tre , prane quenque bonen l ibre , lagis sé - lou

fazê guanque bououo meditatiou , e prie Dion dins vouste
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maizoun , enbe vouste familio unis se en tout voust 1nten

sion à n eque le don vicari de Jasu - Crit , a de sous en tres

veritebles minis tres . Fuie leu pacha fazé souven t d
’

actes

de contris ion , de l
’

é , d
’

esparenso a de cherità. N
’

ané pas ,

par l’amour de Dieu ,
à n aqûele s messes , vou s on repatou ,

autrement vous damne .

Depi que s iou fouoro de le Franso , ai ben peti . Quauquo

fes , segou tou t un v i llage ,
sense troubar par me de sdeju

ner, a , oube tout equo , s ion countent coume un ré . Vous

dirai parqué percé que vivou dins lon san de la Gleizo .

Tachou , auten que le febles so humano permet , de vieure

selon lens ceumandamenchs de Dieu a de la Gleizo , a me

reste l
’

asperause de me senvar . Dia s toute ma panretà,

chambiarou pa menu sort oub
’

aquel de voustes dapnte s à

Paris , n i de vous tes generaus d
’

armeio , ni dons avesques

consti tnsiouals
,
n i de tous lens autres de la meme clique ,

parce que ourieu poor , à ton monmant , que lon diable me
penchenasse .

Aqnast au , sien es ta dins len s atechs de nouste St-Père
lon Papo , toujourt en demandan menu pau a , en viren

nant d
’
un caire et d

’

autre , toumberou dins un pui s appelle

Offida . Trenberoù aqui 4 praires fran sezes : un certain

Mousu d
’

Ambrun , et lens autres tres , dou Quey
ras ; uu s

’

eppelo Mousu Brun et lens autres don sM1r8Bour

ciers , d
’

Ahries .

D
’

equeens dons derniers , n
’

en connaissieu un , perce
qu

’

avio pracha quenque fe s à Ce liac . Se ponorton touchs
ben . Rezé -me lou plazer don fer seupre à leur mounde ,

parce que , s i Dieu voulio que tournes seu , un j euri , en
pas sant à n equal pe1s , aquo pourrie balcon me pre neure r
quauqnaren . Me parlaroun de Mousu vouste fre ire , a de

Mon su Esmiou me dizeron qu
’

is taven à tres leguas d ’

aqu i ,

An toine Bess on ,
né à Embrun le 13 mars 1740, e t prêtre depuis

26 ans , en 1790, recteur de la chapelle de St
—André en la cathédrale

d
’

Embrun , sacris tain et chanoine honoraire
, avec un revenu to tal de

de 1. 14 s , , éta it porté , le 8 oct . 1792
,
sur la liste des émigrés .

En 1802, ce pauvre malheureux [prêtre]ren tré étai t infirm e e t dans

le besoin . Il re sida it a lors à Embrun ,
ou i l mou rut le 24 frimai re au 12

(11 déc .
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à un poi s que s’

oppelo A cquaviva . Juja si m
’

en serieu

automn e sense lens voire , quan loi serieu ana à quatre
pés .

Lou proumier que trouberou , fouzec Monsu vous te

frairo ; tardeo on peu de me reconnaisser , parce qu
’

eren

mar habilie , à la piémoun teso mes , toutun , en li parlent,
mo reconneissoc bon vito . Aque l jourt fouzec , par ion , un

jour de faste a beenre a manjer, ron mo manquee dins

lon couven t . Li connterou coume e parqué area escape de
la Franso , o coume orou erribà tan lnau . Quant eguereu

fini , li demanderou de nouveles de vous autres , a me res

pondec que , dins quatre ouchs , avio reçu une lettre de

vous , une de vous te boau—frairo Jousé Mourel, et un autre

par Monsu Esmiou (li avio pe geire que l’evio egu , parce

que ion li arriberou lou 21 de novenbre , aPavie reçu Ion
6 d

’

aque l mes ) . Mo rerogrorou tout , quand ma dizac que
vous pourteve tous bon me fazao on peu de pap e , a n

’

in

fazio poreou à 11 al, quan m
’
anuounzoc la mouort de

Mariano , la filie de vouos te sonore Cazaree mes , ton ton ,

equo l
’
afflijavo pa trop, parce que me dizac : Aque le os

din lon cie l , a, si eguesso vescn , riscevo bon de lou par

La R évoulntieu , cunntinuoc à dire , a fe bon de

mar à menu frairo ; mes equo me surpren pa : l
’

i e pe

queizo dagun qno
'

l
’
i aie geni e ; ce que li s arribà, lion avion

predichs , avan que sourtossou de le Frauso cron coume

e ssnrà qu
’

aqno peuio pas enar autrement a n
’

en seré la

meme cause deus mandecbs mes tout equo os peu de

cause , bas to que Dieu leur counserve la santé , que tout

equo , eubo lou tems , s
’

acconmouderé porte de ben n
’

es

pe monart d
’
homo . Ce que me fai plus de pap e os leur

salut . Qui sap coume lei viven t
Quant agnac dichs equo ,

li demandaron siMonsu Pascal
loi ere encore me respouudoc de non : S

’

en es ana

à sonn pois , e lei os vicari Conn tinnec à dire

Ce personnage , dont j Ignore la patrie et le prénom , était curé de

Gaillac depu is 1775 . Il prête le sermen t constitutionnel le 27 févr . 1791

(L . mais il le rétracta peu après . D
’

après la tradition , il émigre en

Italie , et, a son retour, mourut dans le Gapenç ais .
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epprebes ion à Mgr de ou à queuquun de sous
represen tanchs , a lbeuve pourrie lei fer de ben mes

oranien que n
’

a ie d
’

au tre titre par servir la parois se que

la neuminasion deu district ou de la coumuno , a l
’

appren

be s ion de Mousu Cazauevo *) ou de sou s vicaris catedraus ;
a , s i , par marur , equo es coumo vous dizou , lei sa fai de

marrie besounio . Monsu Coulombat n ’

es p lus un minis tre

de Jesu - Cri t a de son espouze , mes un min istre de Satan ;

es un in trus . Vê, es coume si un loup avio l
’

hebili tà de

s
'

habiliar en pas tre , a qu
’

anes se garder leu treupal es

tout perdu , sa demno ,
a demno touchs aqueous que lon

saguen . Se s founction s son par el e iten de sacrilege s , a
ses abse ulus ions , inuti les à n aqueous que la recebon ,

quan meme leur en deunario cinquante , ecetà que s ie i à

l ’article de la mouert . E n
’

en as la meme cause de Monsu
Marchis , si ten sous peuvers de la meme sourse . Farien

manehs de mar, l
’

un e t l ’au tre , si se tenieu dins leurs
maizens , coume Monsu sense ran far

Li demandaron de nouve lles de touchs lens autres

praires de Celiac , mes inutilement . Aviùhan outen d’

envee

que ion de n
’

en seupre quauqnaren ; mes me dizac que

n
’

en parlava pa dins voa stes lettres .

Sabeu pa s i vous curé escrichs ou non , depi que leu

veiguereu mes m
’

avie ben racoumanda , s i tournevou à

Ce liac , avan t el, de vous far ben sous conmplimenchs à
touchs , freire , seuere , bel le seuere , baons fraires , achens ,
euncles , landes , cousins e cous ines , etc . N

‘

av iù pas eisu

blia dagun . Agueran ben leu tems de parler ; is teran
qne ize tout un jeuri en sembs . Langui ssieu pas onh

’

el mes

Sur Mgr Pierre—Louis de Leyssin , dernier archevêqu e d
’

Embrun

(5 juil. 1767,
“I
' à Nuremberg le 26 août 1801, a 77 ans), voir Fernier,

H is toir e généra le des Alp es , tome III, p . 137- 169e t 540—549.

2) Ignace de Cazeneum , élu évêque des H autes
-Alpes 16 8mars 1791.

démissionnaire le 1e r juil . 1798, mo rt à Varccs , près Gap , le 10 mai 1806
,

(Vo ir Lemas
,
op . cit .

,
e t au ssi 1

’

In ven ta ire s omma i re des Ar chives des

H a u tes —A lp es , tome 3 de la série G , In troduc tion , p . xxvn) .

Je an Pu is , don t je n e conna is pas l
‘

or igine e t la v ie
,
habita i t Gaillac

le 15 frimaire e n 4 (6 déc . et y était soumis aux lois (L .
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se faziotard , a charrie qu ’

anesse en chœur . Me donn ee

quenques soeus se dizeran adieu e se leis seren coume

equo .

Le n laudeman , enereu veira Monsu Esmiou . Sen près
11 a , d

’

un couvent a l ’autre , coume de la Clap iere à Santo
Cazaree . Leu trouveren qu

’

acconmeudave une menostre

d
’

argen t . Si veia sa chambre , n ’

en as tapis sà tou t antenrt .

Li manque pas ebre . Parleran en peu ensemps , et sur ben

d
’

article s . Me dizac a peu près le meme chause que

vous te fre ire me chargee peraon de far ben de conmpli

menchs à sonn meunde ubrec un gran garderobe pren

guec un pare i l de braies de pe l de chamons , e me le s

donnee . (Dieu leur en rende à tous don s . ) Se dizeran

adiousia , e se separaran coume equo . Me dizeron , l
’

un

amai l’au tre , qu
’

eren ben que , Dieu merci , n
’

avien pas

beson de ran , qu
’

avien meme encer pren d
’

argen t par

s
’

ent0urnar, s i Dieu leur en faz io la grazio . Bou tà, tiré -

pe

pene par cons se tiron d
’

embarras . Son mici que v ous

autres , emai que lens entres praires qu
’

en jura, par conn
servar leurs plesses . Dieu donne lenje vi te à neus te son

que len s a p las sas coume sous eifanchs , a à n
’

aqueous houons re ligieuses , que lens aimen coume leurs
nelchs .

Aque l pai s es ben luen , vé es leu ben t deu meunde .

Deilà n
’

es qu
’

un gran lens , que s en vai pas le fin i ) ; l
’

i a pa

de conmparazeun eub
’

equal de mes equo fai

parren . Bas te qua las chense s s
’

eju s ten ; que , quan peur

ren tourner, saren pren leon à maizon . La leuu tananse

es lou mendre embarre s . leu n
’

en parterou lou 22 de

neuvembre , a aneni , que s ien le u dernier de me

Pie VI(1775 qui , en 1799, res te , pendant deux mo is (30 avril—27

juin ), prisonnier du Directoire à Brian con , et qui , épu isé de s ouffrances
,

mourut à Valence le 29août su ivan t .

La mer Adriatique .

Ste- Anne , pe tit lac des mon tagnes de Gaillac , près duquel s
’

élève

une modes te chape lle , qu i , chaque année
,
le 26 juillet , est le but d

‘

un

pèlerinage pittoresque , auquel prennen t part les paroisses de Gaillac

(Hautes -Alpes) e t de Maurin (Bas ses—Alpes) .

Cc passage fixe la date précise de ce tte le ttre .
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treben près de vous autres ,
_

àPonant de Chas te l
Vaie ben que, dins une oranteno de jours , un home t‘ai ben
de chemin .

Mousu Esmiou m
’

avie dichs que lei avia fachs une

recolte passable , a , à vous dire vrai , avion qneize enveo

d
’

anar huvernar enbé vous autres , Me s , en
’

qnesto sazen ,

ai agu peer de res ter sur lon cone] de Cristi lian *) a pi ,

menu plus gros embarras , es la religion . De Piemeunteses

que sen ista à la fiere de San m
’
en dichs que li fazio

pas encare tre bonen , a m
’

en censelia de rester eiç i .

Segeu leurs ceunseils . A nous reveire , un autre viage ,

Monsu Guérin . Passou encer, aquest au , menu huvert

coume pourrai par aioi , a pi vairen ; s i le s chenses s ’

eccon
meden , à la primo, vous van veire . Sabeu qu

’

avé besen
d

’
ajues , a vous donnerai un ce de man . Es vrai que siou

pas trop acceustnma en trabail , mes par vous m’
asfour

serai en peu . Plat à Dieu qu
’

eque peugnesse reus sir,

hon te , sarià countent . Farieu pa mentir lon preuverbî de

neuste pai s , qu i traba l io pas pou lin , traba l ie rouss in ,

ve , li anarion de tou tes mes fouerses , parce que s ien les

de far equal mastier . Autres fes n
’

ere pas marri , mes

encui van plus ran .

Dieu ou pardonne a n eque le e s sembleie de Paris , que
n

’

en as istà la cause . Nous a touchs amiaras , nou s prou
mettio mai de tonme que de pan , a piei nous a laissa ni
pan ni tourne . Semhlave qu

’

anavo fer lon bennur , non

seulement de le Fran se , mes de toute la terre e aneni se

Très probablement auprès de Poucet—Faure, à qui est adressée le

première lettre , du 7juil . 1796 .

2) On comprendre facilemen t cette crain te si l
’

on songe 1
°
que le col

Lenget, qui fait communiquer Châ teau
- Dauphin et La Chenal (Chiana le)

avec la vallée de la hau te Ubaya (Maurin , St-Paul) , es t à mètres

d
‘

altitude ; 2° que le col de Gristillan , voisin de celui du Longe t et qu i,

de la haute Uhaye, conduit dans la vallée de Gaillac , e s t à mètres

Ces deux co ls son t presque tou te l
’

année couver ts de neige ,

e t infranchissables en hiver , s ur tou t en décembre e t janvier .

Cette toire , dite de S t - Lu c, s e tien t à Guilles tre , chaque année e t ,

depuis une époque très ancienne , le trois ième lundi d
'

octobre , c
‘

est—à- dire

le lundi qui su it la fête de Si
—a (18octobre) .
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vai , clar coume leu jeurt , qu ’

a reninà tou lon monnde

en sep la Franse ou sabés , vous autres à Ce liac , ou sap

Beuleun io , Ferrera , Meudene , lon Milenes , Parme ,
leu

Piemount , e ten d
’

autres pcïses ente lous Fransezes en

mes lon pé ; ou sehe n , ion meme ; en anant , quan passe

ren dins aqueous pc13cs , se tronbevo de tout ; c , en

m
’

entonrnent , se le i maar de fem , parqué lens Fransezes

lei son intres . Se vai que de mi serables , descouqu ilias de
tout s ien erribà en Picmeunt ouhé lou ven tre et l’aspa
gnolo , a cici en Piemon t , hcn que la pas s iei tache , se i

sien pa geire mici mes pourtant sei re stou , parce
qu

’

emen mai patir que d
’

ener m
’
expeusar à me damner .

E pi , creieu . qu
’

en Franse lei taré pa melieur qu
’

eicî .

Encer un viage , Dieu ou pardonne a n equele e s sembleie .

Per ion , li pardonne de bonen ceuor .

N
’

a i pas cscrichs à dagun en tre qu
’

à vous . Faze - me lou

plazer de fer par ion les ceumiss i0ns que m ’
avien dennà

Monsu vous te fre ire , a Monsu Esmiou . Veuste fre ire

m
’

avie han receumendà de far sous conmplimcnchs à

Jean—Baptis te Esmiou , encer un pauc ou cisnhlieven .

Quan li par laré , manqué pas de leu saluer han de sa part .

Vous senetou bonen nouve l an à vous , ame i à voas te

familia . Saré bonen par vou s a par touchs , s i tachan de

lon passer din s le gras ie de Dieu . Escrivé ou p lus vi te à

Monsu vous te freire , dize- li qu
’

e i fa se s ceumis s i0n s don

mici qu
’

e i pougu . Lou mouien lou plus court par li far
passer vouste le ttre , cs de l

’

afi
'

renchir jusqn
’

à la frontiere

c le fer pas ser par Briançon .

Vous dizou p
’

enre, parce que s iou le s d
’

escrioure , c p i ,

par cscrienrc aqueste lettre , l
’

eppe ti t mes vangu les

denchs coummcnçon à me gratillar , c , s i veu pa fe r en peu

de tourt , cire , l ’heure pas se . a serie pa ben gracious par
ion d

’

es tre onhlijà d
’

anar m e cenijar sense ran manjer .

Cennscrva - veus . Adions ia .

ANNALES DES ALPES , 1897.



L
’

INVASION DU HAUT- DAUPH INE

e n 1 6 9 2

d
’

après les cadastres ou parcella ires de Vars

de 1700 e t 1716

Dan s les archives communales de Vars , canton de

Gui l les tre , arrondis sement d
’
Emhrun (Hautes—Alpes ) , il

ex is te deux volumes in - fo lie , de 355 et vnn231 feuil lets ,
dont l ’introduction fourni t que lques dé tai ls intéres sants
sur l’invas ion du Haut-Dauphine, en 1692 , par l ’armée
du duc de Savoie , et les epératiens de guerre , sur la

frontière , pendant les années suivantes , en particulier en
1710

En 1699, les habitants de Vers exposen t a l’intendent
Beuehu ’

) que les ennemis de l
’État , en 1692 , ont entiére

ment hrûlé les bestiments de lad° communau té ; dans
laque l le incendie alle a perdu le cadas tre ou parce llaire e t
généra lement tous ses papiers
Ils ajoutant que tous les habitans ont été contrains

d
’

abandonner led . lieu (de Vers), comme étant pays de
frontière , et que , d’

ailleurs , après l ’évacua tion dasd . enne

mis , lcs trenppes de S . M. qui y séjourne ient alle icnt et

revene ient , pendant la durée de la guerre , y censume ient
tous les fourrages , en tel le sorte que personne n

’

y pouveî t

Il n
’

y a pas présen tement (1699) le tiers des

habitans , dasqnclz même il y en a une partie des e stran

1) La rente de Vars es t célèbre dans les fas tes m ilita ires : c
‘

es t par

le col de Vars que Franço is 1" es t entré en Italie , en août 1515
,
e t

l
‘

infan t d
‘

Espagne , don Philippe , en 1742, etc .

3) Jean-Étienne Beuchn ,
intendan t du Dauphiné de 1686 à 1705 , était

né à Dijon , le 23 sept . 1655 ; i l mourut, non a Paray , comme la dit

Saint—Simon (édit. Chernel , IV, mais à Tournus le 27 oc t. 1715 et

fu t inhumé à Loisy (Cf. Invcn t . som . des Arch . de Tou rn us , 1896,

GG, 35 ; G. R ey , Un in te nda n t . Grenoble , 1896 , in pas s im ) .
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qui sont venu habi ter e t a qui led° communauté a
es te contrainte de bai l ler que lques fonds pour cu ltiver ,
en payan t la taille , en te lle sorte qu ’

i l y a encor à présent
une grande partie de terre incultc

Le nouveau cadas tre de Vars , rédigé , ensu i te de l
’

auto

risatien donnée par l
’

in tendant Benchu , étai t terminé le 30

novembre 1700.

Mais, bien tôt , ce cadastre devint lui—même inutile , à
cause de gros ses erreurs qu

’

i l renfermait .

Ce qu i en fu t la cause , lit—on dans lm troduction du

Parcella ire de 1716 , c
’

e s t qu
'

en l’année 1692 , cette

communauté fut pi llée , seccagée e t en tièremen t brûlée par
les ennemis de l

’

Estat, qui firent invas ion dans ce péïs , au

mois de ju i lle t, aeus t et septembre cet te communauté se
trouvan t tout à fai t joignan t la vallée de Barcelenctte ,

pour lors appartenant à S . A . Ils furent te l lement
surpris que tous les habitans ebandennèren t tou t à l’ins
tant , san s pouvoir sauver la moindre chose à aux ce qui

les réduis it à une s i grande Ils on t esté obligez
de passer deux ou trois ans san s y pouvoir habiter, n ’

y

cs tant resté aucune bâtisse que le cœur de l
'

esg lise qu i se

trouve e t une méchante chaumine au dern ier du

Serr e du Pr att , le reste ayan t este ent ièrement brûlé et
détruit ; qui a es té la cause que p lus de la mey tié des
habi tans ne s

’

y sont p lus rétablie et ont abandonné entiè

rement le péîs , principalement ceux du quartier de Ste
La population de Vers , en 1897, est de 715 pèrsonnes .

E lle avait appartenu au duc de Savoie
,
sauf de rares exceptions ,

depuis la 10 mai 1388jusqu
’

au trai té d
’

Utrecht en 1713 (Cf. Fornier,

H in . génér . des A lp es , t . II, p . 262 , n
° 2

,
e tc .)

Ce tte port ion de l
'

ancienne église de Vars exis te encore au hameau

chef- lien
,
ou de Sa in t—Marcellin . Le chœur , pen tagonal , est d ’

un très

beau style gothique ; il parai t dater de la fin du XV°
s ièc le ou

, plus

probablemen t, du commencemen t du XVI° . La porte d
‘

en trée , a plein

c in tre
,
de la même époque , es t remarquable par ses colen uet tes e n

re trai te e t un élégant monogrammc : JE ES VS. E lle es t précédée de

dans lie ns
,
en marbre ro se

, qui supportaien t les colonnes d
'

un porche

s emblable à ceux des églises de Guille s lr0 e t d
'

Embrun . Ge pe rche .

abattu en 1692, pourrait être assez facilemen t res tau ré .
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Maric t l , quc d
’

environ 50 hab itants qu’

il y avoi t avan t cette
invas ion , présen temen t ne s

’

en trouve que 5 on 6 de s

descendens de ceux qu i y hebite ien t alors , le res tc n es tent
plus revenu . so it pour fai t de rel ig ion ou autrement , les

autres quartiers ayant esté repuplés par leurs hab itans ,

qui , le plus grande par tie ,
se re tiréren l , que lques années

après led° inva s ion , pour s
‘

y ré tabl ir . Mais , comme dan s

ce quartier de Ste
-Mar ie il v avo i t le plus grande partie

des terres incul tes e t grépic s . ce qui llt ouvrir les yeux à
quelques estrangers du co tté d ’

. l qu i vinren t s
’

e s

tahlir aud . lien , les un s en moyen de leurs amis et le s

autres au moyen de leur indu strie , la communauté e sten t

ainsy repnpléa en l’année 1699, résolurent de faire prece
der a un parcelaire , par deux raisons : la qu

’

i l n ’

[yj
avoit aucun ordre dans les impos i tions de leurs charge s ,
ne sçechant pas même comme s

’

y prendre le parce
qu

’

ils cs te ient obl igés de donner la con tenance de leurs
fonds tai llables , l ’es timation d ’

iccux ,
su ivan t leur ve l lua ,

faculté e t produ it , à NN . SS. le s commis saire s députés
pour la révis ion des feux de cette province , ce qui fu t

Mais , comme il manquoi t env iron la moitié de s
propriétaires des fonds e t héritages , la plus grande par tie
osten t encore incultc et grépy et l ’autre part ie pos sédéc
par des estrangers and . lien de Ste -Marie , ce qu i cause

qu
‘

aud . ouvrage se comm it quanti té d
’

erreurs , les uns

s
’

appropriant ce qu i appartene i t aux autres , e t les con

frents presque tous con fondus , faute d
’

une j us te indica tion ;
voyant que tou tes ces erreurs ne preduisoient que de s

querel les et injus tices parmi les habitan ts . … il fut cenclud

e t délibéré de faire corriger les erreurs (24 nov .

Ma is , comme la guerre se re lume , e t principalemen t dan s
ce quartier , qui cetai t pour lors fron tière , où i l y avo it .

tou te s les campagnes , des troupes cempée s , e t notamment

Ge quart i er , dès le X l l l° s iècle , formait u n e paroisse dis tinc te .

L
’

église en fut égalemen t rn inee en 1692 ; e lle da ta it de 1539; le chœu r
quadrangula ire , voùté sur c re nsée d

‘

ogives , subs is te encore , a ins i qu e

la base de la tour du clocher , qui e ta it ca rré avec
, probablemen t, uneflèche oc togona le .

—1Iles , chef- tian de ca nton de l
'

a rr l de Barce le nnette (Basses -Alpes ) .
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LE BOT A N I ST E V I L LA R
D U N OYE R

e t Jean—François Villar, son frère .

Le bo tan is te Dom in ique Vi llars ou mieux Vi llar ,

suivant les actes authentiques qu i le concernan t naquit ,

au Noyer , non loin de Si—Bennct—cn -Champsaur , le 14 nov .

1745 . Il e st mort le 27 juin 1814, âgé de 69 ans , après

avoir été long temps doyen de la facu lté de médecine de
Strasbourg .

Dominique Vi llar venait d e tre reçu docteur en mède
cine à l ’univers ité de Valence (1777) et nommé médecin
du R oy à l’hopi ta l Militaire de Grenoble lorsqu ’

i l
donna , parm i tan t d

’

autres , la marque suivante de son

cœur bon et généreux .

Son frère cadet Jean - François I
’

izzar , né la 27 sept .

1759, s imple clerc tonsnré du diocèse de Gap ,
était sur le

poin t de s
’

engager dans les ordres sacrés . Mais aupara

vant , suivent les règ les ecclés ias tiques en usage
‘

a ce tte

époque , il devai t jus tifier de se s moyens d’

ex is tence .

Pour les lui as surer
,
le Dr V illar lui cons ti tue , par

dcvent notaires à Grenoble , une pens ion ou titre

cléricel de 100 l ivres (environ 500 francs de no tre

monnaie actue l le) , sur tous ses biens présents et à
venir .

Voici trois documen ts qui se rapportent à ce tte affaire .

Nous les croyons de '

na tnre à intéres ser , d
’

au tant plus
qu

’

i ls font connaî tre exactement le s noms e t prénoms

du père et de la mère de notre cé lèbre compatriote .

Cf. B u ll . soc . d etud . des H tes —1Ipes , 1881, p . 291 e t s u iv . at -166—68.
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Acte de baptême de Jean—Françozs Villar .

La Noyer, 28 septembre 1759.

L
’

an 1759et le 28 septembre , a été baptisé , par nous

curé du Noyer souss igné , Jean François Vi ller , né le jour
d

’
hier , fils à s ..Pierre , secrétaire—

greffier de cette commu
nauté , et à Margueritte Dastrevigne , mariés , du Vi llar ,

hameau du Noyer . Sen parrain a été François Olphand

Ge lin , et sa marraine , Marie Destrevigne , sa tante

maternel le . Le père , la parein et Pierre Amer , tous de

cette paroisse , ont signé , non la marraine , pour ne le

savoir , de ce enquise et requise .

Signé F . Olphand . Ame r . Vi llar . Arnaud , curé
du Noyer .

Nous compte de Gap , etc . , certifions que le
s' Am and , qui a s igné l’ex trai t ci - dessus , est véritable
ment curé du Noyer, de notre diocèse , et que foi doi t

être ajou tée à son seing et à ses écritures partout où

besoin sera .

Donné à Gap ,
sous le seing de notre vicaire général , le

20 févr . 1779.

GAUTIER , vic . gén .

Par mandcmen t ,

BRUTINEL, chanoine , secréta ire

Jean—Baptiste de Maillé de La Tour—Landry (1778

Pompone Gautier, nomm é chapelain de Ste-Anne
,
à Gap , le 30janv.

1757, et de St—An te ine de Lisieux , Sussi à Gap , le 17déc . 1768, ava it

été dés igné vicaire
‘

général par l evéque François de Narbonne , la

14 févr . 1768
, et confirmé par François de Joufi'

roi de Gonsans (1774—77)
et par Jean—Baptiste de Mai llé de Le Tour—Landry (1778 Il était

encore v ivan t e t cha noin e de Gap en 1785 (G .

Joseph Brutinel , chanoine de Gap au moins dès le 28 janv . 1776

(B. 273, f° étai t titulaire de nombreuses chapellenics : St
—Jacques
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Titre clérica l
,
cons titué par D ominique Villar , en faveur

de Jean- François Villar, sonfrère .

Grenoble , 1" s eptembre 1783.

Par—devan t les consei llers du Roy notaires à Grenoble
souss ignés , a été présent sieur Domin ique Villar , médecin
du R oy à l ’hôpita l m ilitaire de vi lle , lequel , pour secon
der le pieux desse in de s ieur Jean -François V illar , son

frère , clerc tonsuré du diocèse de Gap , qui dés ire se l ier
aux ordre s sacrés et parven ir à la prêtrise , a , ledit s ieur

médecin Vi llar , pour former le titre clérical de son frère ,
absent , nous no taires pour luy s tipulant et acceptent, créé
et cons titué sur tou s ses b iens , présen ts et à ven ir , en

faveur de son frère , une pen tien annue l le e t viagère de

cen t livres , qui commencera à courir du jour que son dit

frère sera lié aux ordres sacrés , pour lui ê tre payée ,
chaque année , sans aucune re tenue de tributs royaux ;
ladite pension imputable sur les droi ts succes s ifs dudit
s ieur Vi llar .

Ce fust ains i fait , leu e t passé à Grenoble , ez études ,

l
’

en m il- sept
- cent—quatre—vingt

—trois , et le premier jour du

mois de septembre , après midi .

Et a s igné , à la minute du présen t , res tée au pouvoir

de Toscan , l
’

un de nous .

Contre llé et mise au bureau de Grenoble par le s
' Bre

mond , qui a reçu 22 livres 1 se l .
TR UCHÈ . TOSCAN .

e t S t—Sébastian
, à Sigoyer—sur—Tal lard ; Ste—Anna et N .

—D. des Agre

n iers , à Upai1 ; SH ean de Sci lla , à La Faurie ; St-Michel, à La Baume

des—Arnauds J.
—D. des Eyrauds_, à Gap , etc . de plus , prieur de

Glamensano et du prieuré rural de Barres (Basses—Alpes) . Il avai t, le

2 mars 1790, un revenu to ta l de 1910 livres . Le 10 mars 1791, le Direc

to ire du départemen t de s [ len te s Alp e s fixa son traitemen t à 1427 livres

16 s e ls (L.
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Certifica t du curé du Noyer a ttes tant que la publica
tion de la future ordination de Jean - François

Viltar e t de la constitution de son titre clérica l a eu

lieu
,
sans opposition .

Le Noyer, 8septembre 1783 .

Nous , curé du Noyer sous s igné , certifion s avo ir publié
hier , à notre mes se de parois se , comme Mgr l

’

Evèque
'

)
avoi t dessein d

’

ordonner sous - diacre M° Jean—François

V i llar , fils de feu Pierre e t de Marguerite Dastrevigne ,

ses père et mère , de ce lien du Noyer , e t averti le peuple
de la dispense des deux au tres publica tion s , que ledit M°

V i llar , aspiren t , se propose d
'

obtenir de l
’

Ordinaire

sans qu
’

i l so it venu à notre conne is sance que ledi t V illar
ait contracté aucun engagement que lconque , ny [so it]
tâché d

’

aucune imperfection con traire à la pureté et à

l ’honnête té requises à l 'état ecc lés ias tique . De p lus , ayan t

fait lecture du titre clé rical que M. son frère ,
médecin du

Roy à l’hôpita l mili taire de la vi lle de Grenoble , luy a fait ,

sans qu
’

i l soit chargé de dettes , qui puisseempècher que la
pension annue l le et viagère , qu

’

i l luy a con s titué sur ces

biens , ne soit exactement payée .

En foy de quey , nous avons donné le présent , pour

servir et valo ir a ce , que de raison .

An Neyer ,
’le huit septembre 1783 .

ARNAUD, curé du Noyer ll) .
Arch. des Hautes—Alpes , G , prev . 2216 .

Jean—Baptiste de Maillé de La Tour - Landry , sacré évêque de Gap le

3mai 1778, transféré à l
’

évêché de St—Papoul (Aude) le 21 février 1784. 1e

seul peut être des évêques français qui ne qu it ta peint la France

pendant la R évolution et qu i , pendan t les jours les plus sombres de la

Terreu r , fa is ait à Paris des ordina tions e t administre it la confirma tion .

Il est mort
‘

a Pa ris , le 25 novembre 1801 (Vicom te de Broc , Un évêque

de l
‘

a ncien rég ime sous la R évo lu t ion , .i l . de Ma i l le de La Te u r
La nd ry . Pa ris , 1894, in van- 351 page s , p a ss im ) .

Quan t à Jean -François V illar , i l fut nommé curé de La Bâ tie
Vieille , le 6 oc t . 1786 (Inven t . s om . Série G

,
1. 11, p . y traversa

tente la période révo lutionnaire e t l
‘

Empire , e t y mouru t
,
sous la R es

taura tion
,
le 13 avril 1818, a 73 ans .
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,

hef de brigade l
’

armée des A lpes et des Pyrénées .

Baratier , 23 janvier 1795 .

Déclaration que donne , en con formi té de la loi du 29
frimaire dernier [19décembre à la Comm iss ion du

mouvement e t de l’organ isation des armées de terre ,

Jacques Tholezen , chef de brigade , s i - devan t employé à
l ’armée des Pirennés , [de ses ) états [de service) , habitant
à Baratier, district d’

Emhrun , dép
‘des E tes -Alpes .

Je fus nem]mé commandant en che f du batai l lon des
Hautes -Alpes , n ° 1, le 15 décembre 1791 (vieux s tile) . Le
juil let 1792 , je fus envoyé avec ce batai l lon dans la

val lée du Queyras , frontière de Piémon t , ayant en outre

à mes ordre s toutes les troupes y cantonnées , ainsi que
les deux batai llons de gardes nationales des deux cantons

de cette val lée ‘
avec ordre exprès d’

user de tous mes

moyen s pour en empêcher l 'entrée aux ennemis de la
R épublique , qui eure ient pu s

’
emparer des place s de

Briançon etMentlion‘) coup férie parce qu
’

e lles n ’

éteient

point aprevisiennées , e t que le ministre de Turin étoit

particu lièrement informé de cette négligence . Je fis déter

rcr l ’arti l lerie de Châteaux Quére s , de des sous les decem
bras e t l

’

erdure . Je fis me ttre cette place en état de

defi
‘

ence , malgré les entraves de l 'aristocratie , e t je fus

puissamment aidé par les mun icipali tés e t les officiers de
la garde nationale de ce s deux can tons .

Lors de l ’entrée de en Savoie , je

Le canton actuel d
’

Aignillcs formait , alors (1790 les deux

cantons d
’

Abriès et de Ville—Vieille .

C
'

est—à—direMon t—Dauphin .

G
‘

est—à—dirc après un léger engagemen t , un coup de ma in .

Le général Anna
-Pierre de Mon ta qu iou—Fëz em ao (1739, 1 30 déc .

avait recu le commandemen t de l
’

armée du Midi le 27a vri l 1792 .

Le 28 mai suivan t , il demandait aux admin is trateurs du départemen t

des Hautes—Alpes des carte s de la région et les plans des vi lles et des

for teresses de Briançon , Embrun ,
Mont-Deuph m, Tournoux et Château

Queyras (L. Il conquit la Savoie et le comté de Nice en sept . 1792.
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reçus hommes de troupes sardes , à La Peyrou se et
aux dans le val St -Martin , qui n

’
ansèrent atta

quer le camp de Prérondaut, que j ’

occupe is et le fren

tiére reste intacte .

Le s générauxMontes [quion], et l’adju
dant -

général Sain t—Mertin , avant leur entrée dans le comté
de Nice et en Savo ie , ont régulièrement été informés par
mes se ins et ames dépens , des mouvemens et des forces

des troupes ennemies .

Depuis cette époque , après plus [de] 300 lieux de

route , j
’

arrive is au camp du Mas - Clos , armées des Firen

nécs Orientales , avec le batai l lon que j ’
aveis l ’honneur de

commander ,
le 29juin 1793 .

Je fus nommé chef de batai llon de la 1'° division de
l ’armée , la 10 jui llet suivant chef de brigade , par arrêté

des représentants Fabre e t Bonnet , le 20 aens t suivan t ,

avec ordre exprès d’

al ler prendre , le même jour , le com

mandement en chef du camp de
Le 2 septembre suiven t , je fus nommé ad[j udant du]

général Besn ier . commandant en chef defs Pyrénées
Orien ta les e t de la]citadelle dePerpignan , dan s le mo [ment

que cette dernière]place était sernée par l'ennemi .
Le camp Espagno l retranchéePurestortes fut en levé ,

dans la nuit du 17au 18du même mois , par l’armée de la
République . J

'

ai res té à mon pos te jusqu '

au 4 décembre
suivant . Je fus obligé de le qu itter , à cette époque , pour

cause de ma ladie . J
’

ave is alors les fièvres d
’

accès , depu is
près de deux mois , ains i qu

’

il censtc par les certificats
join ts aux pièces don t je su is porteur . Depuis cette époque

jusqu ’

au 20 fiorée l [9mai j
’

ai été re tenu chez mo i ,

mais par la même ma ladie , ainsi que je le preuve par

d
’

autres certificats .

Au confluen t de la Germana 3qu e e t du Chisen e , au nord- oues t de

Pugnerol .
Jacques—Bernard-Modeste d

‘

An selme
,
né à Apt en 1740, mort en

1812.

31Pyrénées—Orientales , arr . de Perpignan , rant . de La Tour- de—France .
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Dan s cet in tervalle , j ’

appris , par une lettre du général
qu

’

en m
’

avoit remplacé dans le commande

ment de Perpignan . Je partis pour Paris , le 20 fioréal

[9ma i pour demander ma réintégration .

J’y arrivois le 8mess idor [26 juin]. Je presen te is de
suite me pé tition et mes pièces justificatives au Comité de
Salut public, que j ’

ave is déjà envoyé , depuis p lus de deux
mois , à la Commis s ion du mouvement des armées de terre .

Le 3 fructidor suivant [20août], j ’obt ien s de laCommis sion
de s secours publ ics un brevet relativement à mes services
de 27années cfi

‘

cctivcs , trois campagnes , et à ma condu ite
dans l ’armée , prouvée par des certificats , m’

accorda [n t]
le droit de porter le méda i llon de dana: ép ées en sau ttotr .

Le rapport de mes pièces et certificats fu t présenté par
Pi llc , commissaire de l ’organisation des armée s de terre
au Comité de Salut public , qui , par son arrêté du 18du

même mois [4 septembre rejette forme llement ma
demande , e t je fus privé de l’honneur de continuer de
servir ma patrie .

Je déclare , en outre , de n
’

avoir jamais été destitué ,
ni suspendu de mes fonctions aven t l

’

époque de l
’

arrêté
du 18fructidor [4 septembre], m ’

e ttant toujours acqu itté

des diver]se s expédi tions qui m
’

ont été confiées de

manière [à mériter la]confiance et l’es time de mes supé

rieurs .

Je reviens [de Paris , pour vi)vre dans ma commune .

où j
’

ai toujours résidé , et où je continue de faire ma resi
dance .

A Baratier , le 4 pluv10 se l
’

an 3“ de la R épublique
françoise une e t indivisihle [23 janvier

JACQUES
'

I
‘
HOLOZAN

1 ) Jea n - Franço is Dugomm ier , né à LaGuadeloupe en 1736, reprit Teu
lon sur les Angla is le 19déc . 1793 , réorgan ise l

‘

armée desPyrénées , chasse
le s Espagnols de tou tes leurs positions et fut tué la bata ille de Siam

Negra , en Catalogne ,
le 18nov . 1794

, qui se term ina par la défa ite des

ennemis .

Le général Louis
—Antoine Fil le , né le 14 juil . 1749, à So issons , où

il mourut , le 7oc t . 1828.
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—B . C0LAUD DE LA SALCETTE .

jeune et R icord . Ledit areté fut pris à Nice , et se trouve

en mes mains . Il autherise it le général en chef de la dite

armée à me donner un pas se -

port . A cette époque , je me

retirei dans ma fam il le e t je fais , depui s , ma résidence
habitue l le dans les communes des Grottes et d

’

Emhrun ,

dis trict d ’

Embrnn , dép
‘des Hautes -Alpes .

Je déclare , en outre , être entré au service le 15

décembre 1775 , en qualité de sou s - lieutenant dans le

régiment d
’

infanterie (ci - devan t l
’
Isle de France ) .

J’

y ai success ivement été fai t lieutenant et capitaine . J’

en

fus retiré par brevet d’

aide de camp , le 16 février 1792 ,

pour servir dans l ’armée du Nord . En mars 1793 . je fu s

nommé adjudan t—général che f de batail lon , et employé
dans l ’armée d’

Ita lie .

J’

ai , de plus , fait une 1" campagne , en 1791, aux

colonies Américaines , comme capitaine dans le second
batai llon du 39… régiment d

’
infanterie .

Fai t à R emollon , district d’

Emhrun , le 2 pluviôse
de l

’

an 3° de la R épublique française une et indivis ihle

[21 janvier
JEAN—JACQUES-BER NARDIN COLAUD-LASALCETTE

Arch . de s H tes - Alpes , L . 884 n° 3 , 1° 29.

Jean—Jacques Bernardin [Ge laud de la Salcette ) parv int au grade

de généra l de division , se distingue par
des ac tions d

‘

éc lat , fut gouver

neur du Hanovre et baron de l
’

Empire . L
‘

un de se s pe tits
—fils , M. d e

Ment luisant , est mort récemmen t général de divis ion d
'

artillerie

(Aris t . Albert, Op . ci t . , p .



NOMS ET V A L EU R

DIVER S OBJETS USUELS.

EXTRAIT de l
’

« Inven ta ire généra l des biens
,
meubles

,

inmeubles
,
or , argent, de feu Guilhea ume BR UN ,

en son vivan t marchand
,

et s i—devan t consul du

Monnes tier de Briançon dressé
,

bien fidel
lcmen t e t loy a llement, par Jean BOUCH AR D

,

marchand
,

cura teur généra l Jeen BAILLE

feu Bertrand
,
Jacque s FAU R E—C ERVIER E ,

R aymond, marchands , e tJeen FAU R E
,
« nota ire

roy a l héréditaire dudit Menêtier de—Briancon .

Le Moneti er—de—B r iancon , 29 m a rs 1645 .

2 quintaulz , 92 livres de cu ir, tan t tais se que cu ir
noir , extime livre s 10 se ls .

25 livres cuir d
’

Auvergne 10

2 autres pièces de cuir dudit

Auvergne , pezan t 23 livres , .

8 vetuns blanc (peau de veau) ,
50 1ivras d

’

eau de vie

50 livres de le pois ou pègne

295 livres de rix

90 livres de gre icc de pourceau
121 livres bare

2 he ires propres à pea rter vin

taches (clous ) , appe lés
tache de tren te 8
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taches de quarante

taches de ving

taches de qua torze 50

soulz soit

taches de dix

taches de gallechcs

taches de seullier te s te

ronde

300 « taches de se ulliers de seize

taches de trente
de clous de manneschal

pour farrer chevaulx

clones ausy de manneschal

ferrent, de la Mure -Noire

2 douzaine s cadaz
‘

nes (chaines )
de fer, petites

2 douzaines cadeincs moyennes
7 cadennes de mu le t, des
5 autres petites cade incs . 40

sonhs se it

28 sarœ ures de coffres
douzaines de barces e n nerveles

d
’

armera ou coffre
2 douzaines et demi—bridons , de
fer

3 marteaux ferran s

14 pa ttes mal les ) fer
12 tran s ( triden ts ) .

1 qu inta l 96 livres fer , tant en

sapp tn s que barre s
18 livres cordes de chaus sons
3 bas (bats ) de bourrisquc

4 vellins en peaus de venlx

sonhz se it

6 livres sire rouge
52 da tlles (fau lx) propres à coup
pcr fe ind

6 livres cordes

|h

10

10

10

10
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3 livres de chande lles de sire

27 couteaux , petits

13 autres couteaux d’

autres mar

ques , petis

14 p arcs (paire s ) d
’

e scarles (e lé

ncs 30 soulz .

40 parcs de sizeeulx ,
de peu t de

valleur

26 parcs de s imellcs de heix ,

appe lez ga lloches
5 r imes (rames ) et demi de

papier

30 chapel les bois de peu t de val

leur

2 livres v iste (chanvre)
8 ve llin s ou peaux de vaux

5 cer tey rens , 5 livres sel
16 livres pendre
Corn i llons on petitz morceaus de

cuir

430 livres hui llc de ncis

27 « parcs de seu lliers sans s ime l
lcs

43 parcs de se l liers p lus pe ttis
42 parcs de se l liers petis ausy ,

sans carllures

15 parcs de seu lliers de Provence ,

carllés

11 parcs de seulliers pcttis , carl
lés

10 « parcs de seulliers pct tis , sans

carllures

6 parcs de seu lliers , carllés ,

16 parcs de seulliers petis , carl
1éS

85

2 l ivres 17 se ls .

1

18

13

4

10

7

10

10

16

10

10

10

1-1

16

A partir de ce poin t , l
‘

Inven ta i re es t écrit par un e nouvelle main .

ANNALES DES ALPES, 1897.
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4 parcs de seulliers appe l les
ga llochcs

26 paras d
’

aultres seulliers sans

carlhaure

16 paires de grands seul liers

cerlés

26 parcs de seulliers carlés petitz

ou médiocres,
Unes hallences avec son marc

5 cuiers , sçevoir 4 de vaches et

nng de mullct

20 parcs de seulliers carlés ,

petits

12 quinteq 41 livre charbe (chan
vra)

13 sesl ic, une certière adveyne

22 livres sçaven

4 vaches 3 rouges et 1 poi l

bourret , exfimées , avec leurs ate

ches ou chennes à fer

1 mange ou mam a (génisse) poil

rouge ex timée avec son atechc

1 entre vache poil rouge

6 carterons huit livres graisse de
de brebis en rame nen fendue

1 vei lhln en peau de veau

9 themnas et quatre seras , du

poids de 50 livres
1 cyvaier buis , propre pour pezer
sel et u scras ter bus

1 habit gris dudit feu Guilhen

Brun , savoir un prépeint, un

aulx de chausses
10 quintaulx , 27 livres fremai

ges 45 ascus , faisant .

5 carterons seras en dix p icones
(pièces)

3 livres

13

135

12

10

8

10

10

10
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17qu in tanlx , 95 livres fromaiges , …

à 15 livres 10 seu ls le quinte], font
92 esens 45 seu ls soit . 278 livres sols .

Parmi les meubles du défunt on trouve encore , mais

sans aucune évaluation monétaire un p cr rol d
’

ar am

(chaudron de cuivre ) pesant , avec son ensièm , 15 1ivrcs ;

un perrollet » , de 81. une ou lle (marmi te)
cuivre de 23 l . une oulle cuivre de 24 1.

une petite oulle fer de 5 l . un grand perrol eram de

291 16 draps de lit dix couvertes de peau ,

appel les cou ver tours onze sacz de peau , appe l les
man tees 4 linceulx 3 serviettes »e t une

nappe 40 livres graisse sallée de brebis et vache
enmalles une cuilhère de fer un foureau

de pistellet fort uzé un cschalpre fer , quatre

esp errons pour piquer chevaulx une corde pour

arpen ter , appe llé garau d une espée sans

feurcan un prépoint fort uzé, unes hau lx de

chenses touttes nepves , et un aultre vieux prepe in t

une grosse ache un gros escandou l , contenan t

deux quin taulx trois livres un autre petit

ascendoul contenan t dymi - quinte l dix livres une

bandollière de cuir propre à porter balles pour aller alla
chasse un coffre tou t neu f avec sa sarcura un

cscha lp re et vuncs s izcau1x appelles tar ières un

cible «une pe lle , une grappe , un armo ire» (charrue),
etc .

(Archives des Hau tes - A lp es , B . 403
,
n°



L A PESTE A GAP EN 1 5 6 5 .

La peste se manifes te à Gap vers la fin de 1564. Dès

qu
’

el le fut constatée , la plupart des habitants abandon
néren t la vi lle et se réfugiérent aux environs (Arch . des

E tes—A lp es , G. Dès le 6 avri l 1565 , on sortai t de

Gap en foule . La peur de la peste et contagion était

tel le que les malheureux fugi tifs n ’
osaient communiquer

entre eux ,
même pour les affaires les p lus urgentes .

C
’

est ce que constate un acte officie l du 17 oct . 1565 ,

et ce que confirment d
’

autres documents des 28 e t 31

octobre , de la même année .

Dans ces tristes circons tance s , Benoît de F landr ia

docteur en médecine , eut le courage d’

accepter le rôle de
consul de Gap et de se retirer dans la vi l le , [pour]
penser les mallade s De son côté , maistrc Pierre
Garcin , médecin , de Vars, diocèse d’

Ambrun , habi tan t à
Gogn i qui avai t été mandé dès le mois de jui l le t,
prodiguait ses soins aux pes tiférés de R emette et de Gap .

Mais , la pes te ayant diminué d
’

inten s ité , Gaspar Buys
sen , premier consu l de Gap , le 31 oct . 1565 , remit à

Pierre Garcia 30 écus , pour ses peines , et décide de ne

le retenir plus

Voici, d’

abord , l ’acte du 17oct . Au terroner de Chas

teauvienx, en vuna terre des hoirs de feu M° Jean Clary ,
qu

’

est au pied de leur vignéte and . terrouer s ituée

Présents Benoî t de F landr ia ,
docteur médecin , Mar

chon Armand, prebtre , chan . de Gap , Loys Hugues ,
e scuyer, Jean de Casencnfve , aussi escuyer, Lante lme
Gri l , habitué prebtre de l ’ég lise dud . Gap , Jaq . Ge lbard ,
filz de feu M° Auth d i t le capp° Ge lbard , M% R aymond
Joyne , Henerad Armand , congreffiers , et Nyce las Gar

nand, procureur dud . Gap, résidans dans la vi lle , à présent
par la permission de N . S . affi igée de la contagion de la
pes te lesquelz ayantz a présent la superintendance et
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de toutes malladias ;
_

luy ont ordonné 30 escus pour moys
pour son entretènement . M. le vibailly l

’

a faict son lien
tcnent , lny _

denent tout pouvoir, et de se fera , voca le

une val duobus tn j ura p ar ti es , maæime tn negoci is

ardu is } et de poix

Autre document , du 31 octobre 1565 A Le Bas

tic -Neufva , dans le chas teau e t la garde robe tenant à la
sa l le pe in te Qu ittance de 30 écus donnée à Gaspar

Buyssen ,
docteur, avoca t , premier consul de la vi l le de

Gap suivant dél ibéra tion prise, la vei l le , par les dépu
tés de la v i l le

,
réunis hors e t lez le présent lieu de Le

Bastia par M° Pierre Garcia , médecin de Vars ,

diocèse d
’

Amhrnn,
habitant à Coun t. mandé et qui sere it

venu pour secourir sur la contag ion de la pes te , estent ,
comme die t est , à présent par le vouloir et permiss ion de
N . S . and . Gap, e t qui aure it demeuré jà vingt en vingt

c inq jours a Romète , atendant d
’

es tre retenu , et cepen
dant , aure i l presté son œuvre et médiqucmen tz à quelques
ungz qu

’

il diet avoir pour ree l le , et n
‘

es tant d
’

acord , ne

opignion lesd . de Gap le retenir plus , ain s le congédier
pour Et , néantmoins , led . M° Garcin , s i a

l
’

advenir lad° vi l le et communaulté de Gap avoit besoing

de son ayde e t œuvre pour led° pes te , (que Dieu par sa
miséricorde venlhe apaiser et fera cesser , ) qu’

i l s ’

offre ,

en lay satisfai sant , de leur donner et prester lad° ayde et
œuvre de son pouvoir e t en tout ce que Dieu lay aura

donné le sçavoir Tem. Claude du Me sa], net . de

Tal lard , e t s ire Jacq . Marcelhe , marchand de Serres .

(Archives des H au tes—A (p as , G .

PAR FUMSdits ESTOUFFÉ et DE SANTÉ pour
les meubles

,
ma isons e t personnes infectées

,
et manière

de les adminis trer . (Ve rs

Comme complément aux détails qui précédent et à titre
de curio s ité

, nou s tran scrivons ci - dessous deux recettes
que nous avons rencontrées dans les Archives de l ’hôpital
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de Gap (E, prev . Elles sont sans date et sans nom

d
’

auteur ; mai s , d
’

après l ’écri ture et les documen ts aux

quels e l les sont join tes , nous pensons qu ’

elles datent de
1630 environ ,

époque célèbre dans l’histoire de notre

région par la peste qui la désola .

Ordre du Parfum
,
dit ESTOUFFE

,

pour les meubles et ma isons infectés .

DOSE ,
100.

Prem1erement , du son .

Résine

Senflre

Graine de genèvre

Ellébore
Ensens

Mirrhe

Iris de Florence
Ladanum d

’

Espagne

Cinebre

Orpigment

Anümoyne cran

Ordre du Parfum;
dit DE SANTE,

pour les personnes infectées .

Dose POUR 100.

Graine de genèvre

Ellébore blanc
Ensens

Iris de Florence

Ladeunum de barbe

Ciperus rond

Aris tolocb ia

Gamin

Zimz imbre

Poivre
Ca lamus aromaticus

Ciperna rond

Aristolochie rende

Zimz imbre

Poyvre
Calam us aromaticus

Scavisson

Fleur de lavande
Fleur de sauge
Staces arabic
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Forme d
’

administrer les parfums susdits .

Premièrement, faut pu lvériser les drogues et en com

pozcr le parfum , par un meslange proportionné .

Apprès , cel lon la grandeur des chambre s
,
dres ser un

ou deux rolleaux de foin , de la hauteur de quatre doigtz ,

semer au - dessus une poignée du parfum , couvrir le tout

de rechef aveq un peu de foin , asperger le des sus aveq du

vinaigre ou bon vin , et , cnsuitte ,
hanssent ce rolleau ,

aveq un bas ton , y mettre le feu de tout cottés ; avoir

au préalable soigneusement fermé les portes e t fenestres ;

ouvert les coffres et armoires , et dressé sur des perches
les meubles in fects , veyre les me ttc llas et les coy tres ,

sans les rompre ou laver , prouven que le me llada ne

les ay t se l lis . Et suffit que la fumée fas se son effect , du

soir au matin , ou du matin au soir, car , après celle ,

on peut fréquenter en assurance la maison auparavant

infecte .

S
’

il es t question de parfumer les personnes , suspectz on

convalescen tes : neuf jours après la playa con so lidée , i l

fau t dres ser un ronlleau de foin, comme des sus , dans un

lieu bien fermé , et se servir
,
a cas te ocezion ,

du parfum

de santé , souffrent la fumée au moings une bare , san s

autre forme de quaran taine .

Parfums très suave s et qny ne gastent rien proveu

qu
’

ilz seyant fidellement adminis trés .

Faut prendre garde de sortir du lien où le parfum

e s toufi
'

é sera adminis tré , en mesme temps que le feu

y aura es té m is , a cauze des poy sons qny entrent en la

compos ition ,
la fumée desque ls scroit mortel le .

(Arch . de l
'

hôpita l de Gap , E . prev .

CORRESPONDANCE.

M. de Saint—Genis , directeur des Anna les de l
’

Enra

g is tr am cn t ,
nous adres se la lettre su ivante . Nous

l
‘

accue illon s avec empres semen t e t gratitude ,
non seule

ment parcc qu
’

el le corrige une erreur de fait mais
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surtout parce qu ’

elle nou s annonce la prochaine publica
tion des Mémoires originaux de M. de Saint—Genis , ancien
maire d

’

Upaix , sur le passage de Napoléon à Gap en 1815

et nous apporte de précieux détails sur la famil le gapen
caisa Fleur de Saint—Genis .

Château de La R oche t te , par Sama r (Côte le 19août 1897.

Mons ieur le R édacteur en chef des Anna les des

A lp es .

Permettez—moi de vous s igna ler une erreur qu i s
’

es t

glissée dans l’un des articles de la l ivraison (jui l let
août 1897) des Anna les des A lp es , publication digne

d
’

ailleurs de nos p lus vives et plus persistantes sympa
thias , en Dauphiné et ai lleurs .

A la page 7, vous pub liez un extrai t des Mémoires de

Jean Faure sur la Passage de N apo léon à Gap en 1815 .

Dans les notes 1 de la page 12, 1 de la page 16
,
2 de la

page 17, 1 de la page 19et 4 de la page 25 , i l est fai t al lu
sion au récit d

’

un témoin oculaire , acteur lui -mème dans

ces évènements , récit que rapporte partie llemen t M. de

Ledoucette dans son H istoire des H au tes—A lp es .

Le nom de ce témoin es t orthographié chaque fois

Sa int—Gan tés , tandis qu
’
i l s ’

agi t de M. de Saint—Gen is ,

ancien officier de cavalerie à l ’armée d
’

Italie sou s la

République , e t maire d
’

Upaix , pendan t douze ans
,
sous

l
’

Empire .

La faute d
’
impres sion commise par l ’imprimeur de

M. de Ladencettc et reprodu ite par votre nouve lle publ i
cation sens observation rectificative est d

’

autan t plus

regrettable qu ’

el le ne peut être soupçonn ée par la majeure
partie des lecteurs . Elle parait invrei scmhlahle , M. de

Saint—Geni s ayant été personnel lement connu pendant

qu
’

il étai t maire de son préfet , M. de Ledoucette , et de

M. Faure lui—même , auteur des Mémo ires , qui pa t le vo ir
,

chez le préfet Barmand , dans la matinée du dimanche 5

mars 1815 .
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Cette erreur de nom , si e l le continuait à se transmettre

et à s
’

accréditer par la publicité de votre R evue et l’auto
rité de vos annotation s personne lles , dépayserai t nos
compatriotes , aussi bien que les his toriens d'

aujourd’

hui ,

fort attachés
,
et à bon droit , à la parfaite exactitude des

plus petits détai ls . Il est donc néces saire de la rectifier .

Cette rectification vous paraîtra sans doute d’

autant plus
urgente , dans l ’intérêt de la vérité historique dont vous

êtes l
’

un des plus éminents champions , que je vais publier
dans la R evue p olit ique et p ar lemen ta ir e du 1°r novem

bre 1897, le manuscrit original et encore in édit , malgré
que lques emprunts trop arrangés , de mon oncle , M. Flour

de Saint—Genis , pour la partie qu i raconte les différents

épisodes de la journée du dimanche 5 mars 1815 . C
’

est la

seule journée que les historiens du retour de l
’

île d
’
Elbe

aient ignorée , faute de détai ls précis , y compris M. H enry
Houssaye , le plus récent , le mieux documenté et le plus
impartial de tous .

Détail à noter , tandis que M. de Saint- Genis, maire

d
’

Upaix , conduisai t les paysans de sa commune au devant
de l

’

Empereur aux cris de : Vive la na tion ! son p lus j eune
frère , l ieutenant à Grenoble et officier d ’

ordonnance du
généra l Marchand, e t très royaliste d’

après M. Hous saye ,
défendai t les remparts et cherchait , sans succès , à répri

mer l ’enthous iasme de ses arti l leurs .

Il n
’

y avai t là que des Sa in t
—Gen is , et je réclame , au

nom de ma famille ,dont , l ’autre jour , je représentais offi

ciellemen t à Grenoble le souvenir , comme seu l descendant
de Flour de Saint Genis député du Gapençais aux États

de Vizil le en 1788.

Je vous prie d
’

agréer, Monsieur le R édacteur en chef,
l ’expression de mes meilleurs et plus distingués senti

ments .

DE St—GENIS .

St—Genis le dégou la es t une commune du can ton de Serres , arron

di ssement de Gap , qui disparait par la dépopu lation , me dit- on , en tant

qu
‘

un ité municipa le . Il ne faut pas la confondre avec le Sa in t—Gen ies

dépendan t du can ton de Sis teron .



CH RON I Q UE ET VA R I ÉT ÉS

DON D
’

UNE INSCRIPTION PAR M. J. ROMIEU.

M. Jules ROMIEU, propriétaire à La Bâtie -Montsaleon ,

le 4 sept . 1897, a fait don au Musée archéologique depar
temental , instal lé à la Préfecture , d

’

un fragment d
’

ins

cription ,
ain si conçue ECTOSAG .

Ces que lques lettres se lisent sur la tranche d’

une

dalle en calcaire bleu , provenant des carrières du Pon t
la -Barque (entre La Bâtie-Mon tsaléon et Sigottier)
brisée à gauche et dont les dimens ion s sont les suivan tes
long .

, c . ; larg . , 0,29 c . ; hau t .

, 0 .

Ce curieux fragment doi t , probablement , être lu ainsi

tECTOSAGuS (cf.
.

B u ll . Soc . d
’

Étud .

,
1882 , p . 177

,
et 1883 ,

p . Il fai t songer aux Volow Tectosages peuplade
d

’

origine be lge , qui , au IV0 s iècle avan t J.
- C . , se fixa

près de la Méditerranée , sur la rive droite du Rhône ,

surtout aux environs de Narbonn e .

SAUVEGARDE DU DAUPHIN GUIGUES EN FAVEUR DE DRAGONET

DE MONTAUBAN , ÉVÊQUE DE GAP (1328—1349‘

Lettres et mandement du seig“ prince daufin
,

en

faveur du seig" e'vesque de Gap, contre le châ tela in

de 8dinct—Bonne t
,
de ne le troubler en la jurisdlction

spirituelle
Prieuré de R omette , 24 février

Ga igo , de lphinus Vienn ensis , Albonis comes , dominus
que de Turre , dilectis nostris Baylivo et Judici nos tris

in Vapincesio , ac caste llano Sancti Boniti et ceteris offi

cialibus nos tris , tam presentibus quem futuris , salu tem e t

gratiam cum bona voluntate . Ex sinceritatis afl
‘

ectu quem
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ad personam nostram reverendus in Xpisto pater dom
8

Dragonetus , Dei gratia Vapincens is episcopu s , cons iliarius

e t fidelis noster , iacit et opere in ces santer habere ostendit ,
merito inducimur ut ipse , quem ampliori et speciali dilec
tionis e t gratie prerogativa prosequimur , ex inde nostris

beneficiis attollatur . H inc est quod , cum nobis gratum
exs istat dictum dom"l episcopum , ejusque Vapincen sem

eccles iam secure lü eralitatis s ie obtinere gratiam , ut

nul lum in personis aut rebus sibi et dicte sue ecclesie ih
mineat nocumentum , vobis et vestrorum cu ilibet , sub

obtentu nostre benivolen tie , di s tricte precipimu s et manda

mus quatenus dictum domm
episcopum , ejusque ecclesiam

favoris et gratie speciali privi legio prosequentes , a quibus
cunque gravaminibus in personis seu rebus , sibi sueque

ecclesie quolibet inferendis per vos et vobis subditos

cure tis eñ
‘

ectualiter abs tinere . Et si expediens fuerit,

contra eum, ejusque ecclesiam gravamina facien tibus ,

totis viribus resistatis , conventiones habitas et initas inter
nos et predeces sores nos tros , dalphinos V iennen ses , et

Vapincensem ecclesiam inviolabiliter observantes . Vobis
insuper dis trictius in iungentes , u t quoscumque ad forum

eccles ias ticum in cansis spiritualibus et ad ipsum forum

spœ tantibus volentes recurere , ipsos libere et absque
contradictione aliqua recurere permitatîs non obs

tantibus quibuscumque preconizationibus per vestram

curiam in con trarium editis s ive factis . Nos enim presentes

litteras in tes timonium premis sorum concedimus . s igi l li
nos tri penden tis munimine roboratas . Datum in priora tu

de R ometa , die xxmj mensis febroarîi , anno Domini

M° CCC° XX°
octavo .

Orig .
, parch.

, de 15 lig. Au bas , sur double queue , fragment de

sceau rond
, en cire rouge Au dos : Fa ctum eæemp tum

(x1v° Pro j u rù die tion e sp ir i tu a li (xxv° Non p rodu ca tm
*

(xv°

Co té, n° x , 78. (Arch. des E tes—Alpes , G.
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dio , septem florenos e t octo g mssos . Quos septem fiorenos

et octo grossos , ex causa premissa debitos , et Henricus
de Campis et Guillelmus Fabri , s indicî et procuratores

predicti , dare et s olvere Actnm Talardi , in

au la domus mey notarii s ubscripti , presentibus Anthonîo

Margariti , Johanne Bore lli ,Polas Bertrando , de Briserü s ,

Anthonio Vache etJacobo Lageri i , tes tibus . Et me Claudio
Suavi s , publico notario de Talardo, adetoritate regia in

comitatibus Provincie et Forcalqueri i
Orig . (Arch. des l i tes—Alpes , G . parch . n °

LES DIGUES CONTRE LE Boncn ET LE COMTE DE R UFFO,

EN 1777.

Je souss igné déclare avoir pris lecture et commun ica

tion des p lan s et devis, et détai ls es timatifs qui ont été

dressés par M. Jobard , sous—ingénieur des Ponts et

Chaus sées ,
le 18 décembre 1776, des ouvrages à faire

contre le Buëch , pour la conservation des mou lins d’

oze

e t du territoire de La R ic lesque ls plans . devi s et

détai l on t été faits e nsuite de l ’ordonnance de M. l
’
Inten

dan t du 14 septembre 1775 , rendue sur la requette par

moy présentée pour obten ir le sdits ouvrage s , consentant
que l ’adjudication en soit pas sée , aux formes ordinaires ,

à celu i qu i fera la condition mei lleure , pour être exécutés

ains i e t su ivant qu
’

i ls son t portés au devis , e t me sou

mettant à payer la moi tié du prix auque l il s seron t

adjugés s ur les ordonnances qui seront délivrées par

M. l
’

Intendant , à fur et mesure de l ’avancement des
ouvrages , à condition que l 'autre moitié sera paiée de

même , en ver tu des ordonnances de M. l
’

Intendant , sur

les fonds de l’imposi tion faite sur la province pour venir

Ou Lor ie , aujourd
’

hui Chabes tan ,
como du can ton de Veynes

tfi les—Alpes) .



au secours des communautés et particuliers qui fon t

exécuter de ces sortes d
’

ouvrages .

AParis , ce 19avri l 1777.

RUEFO, DES COMTES DE LA

Original , papier (A rch . des Hau tes —A lpes , série C.

LETTRE DE RECOMMANDATION EN FAVEUR DU PR IEUR DE

MONTJAI, PAR GEORGES D
’

ARMAGNAC , CARDINAL,

Archevêque d
’

A p ignon, àPierrePaparin de Chaumon t ,
évêque de Gap (1572

Avignon , 19octobre 1581.

Mon sieur, Monsieur l ’evesque de Gap .

Monsieur ,
Cesto—cy sera pour vous prier bien affectueu

sement vouloir avoir en vos tre protection et recomman

dation le prieur de Montjay pour raison de son béneffice ,

qui est en vostre diocèse , et autres ses occurences où i l
aura besoing de vostre auctorité et faveur , dont i l vous

plaira le faire ressen tir , aultant que le debvoir le pourra
permettre , ne fust qu

’

en co
‘

ntemplation de ma prière , que

je vous fais de tant p lus volun tiers que led . prieur est de

mes bien afi
‘

ectionnez serviteurs . Et j
’

en prendt ay ma

Alexandre Louis—Gabriel R u }ïo ou de R u }ïo , comte de Laric
,

baron d
’

0 ze e t St- Auban , colon e l en second du régimen t provincial

Corse le 16 m ars 1779. Il s
’

était retiré du service avec le grade de

colone l d
’

infanterie , e t , en 1789, « il cultiva it ses terres Le 20 oct .

1791, des menaces furen t proférées con tre lui par sept habitants de St

Anban—d
’

0 ze
, qu i lui réclamaien t le prix des chèvres saisies depuis 25

ans (Péæäode révol . , 1895 , p . Le 15 nov . 1793, il habitai t, à Gap , la

cy
—devant maison du Gouvernemen t et fut arrêté

, par ordre du

représ en tan t Beauchamp , comme noble
,
n

’

ayan t donné aucune preuve

de civisme, ni d
’

attachemen t a la R évolution (L . Grâce aux

certificats de la municipal ité de Chabes ta n attes tan t les dons qu
‘

il avait

faits , et après un an de déten tion , le 12 nov . 1794, il fut mis provi

soirement en liberté par le représentan t Gauthier .Que lques jours après

(le 23 déc . il demandait un extrai t du verbal de rémiss ion de

son argenterie (Le f°

Probablement Honoré Viænn ès , chanoine de Villeneuve - lès-Avignon

(cf. Inven ta ire , série G . t . II, p .



ANNALES DES ALPES .

revanche ès endroit Où vous me vouldrez employer,
d

’

aussi bon cueur que je m ’
en viens vous recommander

moy
-mesme à vostre bonne grâce et prier Dieu vous

donn er
,
Monsieur, en bonne santé , heureuse et longue

vi e .

D
’

Avignon le xxx d
’

octobre 1581.

Vos tre bon frère et parfaict amy ,
G . CARD. D

’

ARMAIGNAC .

Orig . , papier , 2 feuillets in
—f° . Au dos cache t plaqué aux armes du

cardinal Georges d
’

Armagnac , archevêque d
‘

Avignon , 1577, 1
’ 25 juil . 1585

(Arch . H .
—A . , G.

MANUSCRITS DE M. VICTOR ADVIELLE .

M. Victor Advielle vient de faire don à la bibliothèque
d

’

Arras de sa collection de manuscrits en toutes langues ,
composée d’

environ neuf cents volumes . Nous savons que

dans ce don ne sont poin t compris les manuscrits et

documents sur le Dauphiné , qu
’

i l destine peut - être à un
un autre dépôt .

DON AUX AR CHIVES DES HAUTES- ALPES .

Le 11 mai 1897, M. GABRIEL,
consei ller d’

arrondis sement

à Salerans , a transmis , aux Archives départementa les ,
une cais se de vieille s minutes , qui , au classement , ont
produi t 10 articles , de 1520 à 1793 ; en voici le détai l
Dupuy, Jean - Bapti s te , notaire de

Barret—le -Bas 1651- 1653 1 article
Charras , Jean -Baptis te , notaire

d
’Eourre s . 1725—1750 4

Gabrie l , Dominique , notaire de

Salerans 1787- 1792 1

Actes divers , en liasses 1520 - 1793 11

16 articles



https://www.forgottenbooks.com/join


102 ANNALES DES ALPES .

noble . C
’

est dans ce tte vi l le que la mort le surprit le 24

févr . 1821.

Jean - Baptis te
—Clande - Louis -Flocard DE MEPIEU ,

orig i

naire du diocèse de Be lley , ancien capitaine aux grena

diers royaux , avait épouséMarianneLaug ier ,
de Briançon .

Il était chevalier de l ’ordre de St-Louis , depuis le 20 oct .

1752, et lieutenant—colone l en retraite , fixé à Briançon ,

quand , en 1790 , il fut nommé commandant de la garde
na tionale de Briançon . Les événemen ts qui s uivirent

l
’

obligèrent à remettre sa croix de chevalier de St-Louis ,
le 4 sept . 1793 .

V ictor—Amedee DE LA FONT , marqu is de Savines . fils

de Charles , colone l de dragons , et de Polyxène de Castel
lane , était né le 18 mai 1789. Il devint , comme son père ,
co lonel de dragons , puis maréchal de camp et gouverneur
d

’

Embrun , ti tre qu IIavai t encore en 1790. Nommé com

m is saire du Roi pour la formation et l ’établis sement du
département des Hautes—Alpes le 7mars 1790, i l étai t à

Neuchâte l , en Suisse , le 10 avril , et à Grenoble , le 2 mai ,

époque Où il donna sa démiss ion de commis saire . Le 20

déc . 1792 , il fu t porté sur la lis te des émigrés des Hautes
Alpes (A lmanach de 1793 , p . R en tré en France vers

1801, il es t mort sous la restauration , vers 1823 , sans

lais ser d '

héritîer mâle de son nom .

Il avai t été , en 1790, remplacé comme commissaire du
R oi pour la formation du départemen t, par Jean—Lou is

François CRESSY , vibailli d’
Embrun (1779 seigneur de

Pralong (1780 qui , en 1792 , acheta la terre seigneu

riale des Grottes . Il vivait encore en 1798
,
ains i que sa

femme Marie—Made leine—Hélène-Éléonore Colaud de La

Sa leei te , fille d’

An toine - François et de Marie -Bonnet de

Lachal . Ils avaient , a lors , un fils , Joseph , e t deux fil les ,
Marguer ite—Ém i l ie , qui épousa , le 29sept . 1798, Gaspar

Alois—Edouard Tourna de Ventavon , et Marguer i te , qui

était mariée avec Jean - François Gautier .

Nous al lons suivre les commis saires du R oi dans les

diverses phases de leurs opéra tions , et énumérer , d ’

après

leur correspondance et les documents de l ’époque , les
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inciden ts divers qu i marqnèœ nt ces opérations . Nous

utiliseron s au s s i le s nombreuses note s qu ’

ava it recue ill ies ,
s ur ce suje t, t‘en M. Ju les CHERIAS, avocat , ancien mag is
tra t , connn par divers travaux e s timables s ur l ’his toire
locale (1 à Gap , le 18 avri l 1880, an s ) et don t la

famil le nous a gracieusemen t confié le s manuscri ts .

Autant que .pos s sible nous citerons tex tuellemen t le s

documen ts , en les classant chronologiquement .

Parlons d ’

abord de la forma t ion du dépar temen t nous

trai terons , en su ite , de son organ isa t ion .

Forma tion du département des H autes—Alpes .

La Commis sion du R oi , du 7mars 1790, au cheva l ier de
Mepieu ,

aM. de Labas tie et au marqui s de Savines . leur
prescrivait de faire convoquer les as semblées pour le s
é lections , faire remplir toutes les conditions et formal ités
prescrites par les décrets de l ’

Assemblée nationale des

15 janv .
,
16 et 26 févr . 1790, pour diviser la France en

83 départements »
. Elle les inves ti ssait , en outre , du pou

voir de décider provi soirement toutes les difficu ltés qu i
vou s seront déférées relativemen t à l’organ isation e t é ta

blis sement des nouve lles mun icipali tés (Embrun ,
de

l
’

imprim . de Pierre—François Moyse , imprimeur du Hifi ,

Le 14 mars 1790, de nouve l les in s tructions furent

adressées par le R oi aux Commis saires , nommés pour

la formation des Assemblées pr imaire s et des As semblées
adminis tratives

Le 25 mars 1790, le chevlr de Mépieu écrit , de Briançon ,

à son col lègue Labas tie , avocat du R oi à Gap qu
’

i l se
rendra , le 19d

’

avril prochain à Embrun , pour la fede

ration du Département puis , i l ajoute Il es t pos s ible
que cette époque fu t un peu reculée pour notre opéra tion ,

dont l ’exécu tion paroi t très in s tan te pour le rétablis sement
de l ’ordre dans tou tes le s partie s de

J
'

ay , dans le vo is inage , plus ieurs communautés qu i ne
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son t point d
’

accord pour leurs municipalités . J’

auray

recours à vos lumière s pour les ramener dans la voye de

l ’union Une parmi ces communautés a formé trois

mun icipalités , et deux en ont formé deux chacune .

Le 7 avri l 1790, M. de Mepieu voulai t s
’

aboucher avec
Labastie pour s

’

en tendre sur la man ière de convoquer les

assemblées primaires et , ensuite ,
les assemblées d’

admi

n istration pour les département et dis tricts , . tout

ensemble ou , du moins , de la même manière dan s nos

dis tricts respectifs
Le 28mars 1790 , Savage de commis saire , à

Grenoble , pour l ’organ isa tion du département de l
’

Isère ,

fait part à Labas tie des difficu ltés qu ’

il éprouve . de son

côté , pour la formation des districts , des can ton s , e tc _

Il paraît , dit - il, que notre travai l le plus con s idérable et
le plus pén ible , sera la formation des Dan s un

momen t où l ’esprit de parti divise tou tes les clas ses et
brise entre les hommes jusqu ’

aux l iens du sang ,
ilme sera

agréable de rencontrer un ancien ami , qui a suivi la même
route que j

’

ai prise . Nous ne sommes pas encore heureux ,

sans dou te , mais nous sommes libres , et la liberté a tou

jours produit le bonheur
Le 30mars 1790, F ant in de

‘

s Odoards *) annonce , d
’

Em

brun , à Labastie que les habitans des communau tés de
Guillestœ , Vars , Sei llac , R isoul , St-Clément , Mont—Dan

Jacques For tuna t Savage—R o llin
,
né à (Grenoble le 18 déc . 1754

,

mort a Paris
,
le 31 jui l. 1823 , avoca t général au parlement en 1780,

plus tard dépu té , préfet, baron de l
’

Empire , e tc . (R ochas , Biogr . du

Dauphin é, t . 11, 397

il ) Étienne—Florimond Fan tin des 0 doards , né à Embrun , en 1745 ,

mort en 1808, étai t fils de Jacques , de Briançon officier
, garde d

‘

ar

tillerie à Mont—Dauphin , puis subdélégué de l intendance a Pont—dc
Beanvois in et en dernier lieu subdélégué à Il succéda a son

père comme subdélégué de l
’

in tendance a Embrun Il fut nommé , le

2 août 1790, adminis trateur du directoire des Hautes—Alpes en mars

1791, juge du tribuna l de cassation , et , le 13 avril 1798
, m embre du

corps législa tif de s Cinq
- Cen ts . (Cf. Aris t . Albert , Ii io .

—bibl . du B ri a n

çon n a is , ca n ton d
‘

Aig u i lles , 1889, p . 22 ; Pér iode R évol . , 1895 , p . 1, 9,
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communautés étrangères au Briançonnais , il n
’

y a que

ce l les du V illard - d
’

Arène , La Grave , L
’
Argentière et La

R oche , qu i on t envie , ainsi que Freissim
‘

ère , d
'

en trer

dans ce dis trict » (ne Briançon ) . Il ignore où est M. de

Savines (le 10 avri l i l étai t à N euchâ tel , et engageait , lui
auss i , Labas tie à commencer les opérations ) . Il lui donne ,
de nouveau , rendez—vous , pour le 19 avri l , à Embrun ,

chez M. Bertrand, doyen du chapitre de la métropolle

Le 20 avri l 1790, La Tour duPin écrit , de Paris , que
l ’absence de M. de Savines ne devait pas empêcher le chev .

de Mépieu et M. de Labas tie de s
’

occuper de leur mis sion .

De son côté , le Comité ecclés ias tique de l’Assemblée
na tionale le 26 avri l suivant , demandait aux deux

commissaires susdits de lui faire connai tre les noms des
députés du département, à peine élus .

La Carte du dépar tement des H au tes -A lp es , envoyée
en avri l 1790, se conserve enoriginal aux archives depar
tementales , à Gap , mais gravement détériorée . El le
mesure 1m80 de hauteur sur de largeur .

Dans un angle , el le contient ces mots : N ou s comm is

sa tres souss ignés cer t ifions que la p r ésen te car te est

l
’

une de ce lles déposées au com i tté de consti tu t ions ,

par les [dép u tés p ou r la format ion et l
‘

établ is

sement]du dép ar tement des H au tes—A lp es , conformé

men t au décret du [1 1 novembr e]1789.

(Signés BUREAUX DU PICOY , commissaire . GOSSIN ,

commissaire . DE TIRION , commissaire . ALBERT DU

BOCHET .

Vu et approuvé au Consei l d
’État de Sa Majesté

(ces trois mots sont rayés} , et s igné p ar son ordre .

LA TOUR DU PIN .

Jean—Frédéric La Tour—du -Pin Gouvern et, comte de Paulin ,
m i nis tre de la gue rre (4 août 1789—16 nov . né à Grenoble le 22

m ars 1727, condamné à mo rt par le tribuna l révolutionna ire et exécuté

l e même jour (28a vril à Paris
, avec so n frère Philippe—An toine ,

le com te d
'

Es ta ing e t le duc de Villeroy (Ad . R ochas , Op . ci t . , II, 35
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Plus hau t, que lques autres s ignatures , la p lupart à

peine lis ibles l ’abbé de S . ALBAN LANGON . COLAUD

DE LA SALCETTE . BAR NAVE . ARNAUD DE MONTFOR T .

REVOL . BLANCAR D . DE DELLEY D
’

AGIER . GR AND

CHAMPROUET , et deux autres indéchifi
‘
rables (peu t—être

CHEYNET et DE LACOUR ) .

Voici quelques notes biographiques sur ces derniers

personnages , tou s députés du Dauphiné aux États géné

raux .

L
’

abbé de St- A lban était doyen de l’église de Vienne en
1789.

Le marquis de Langon (Nicolas—François ) , ancien maré
chal de camp , était né à Grenoble le 5 mars 1742 il mon

rut duran t l’émigration .

Jacques - Bernardin Colaud de La Sa lcette appartenait

à une famil le Briançonnaise . Il étai t né le 23 déc . 1733 et

mouru t d
’

apoplexie en 1796 . Il fut d
’

abord chanoine de
Die , pui s député aux États généraux (5 janv . a la

Conven tion (9 sept . 1792) et aux Cinq
- Cen ts , pour les

Hautes -Alpes (23 vend . au

An to ine—Pierre -Joseph—Marie Barnave , né à Grenoble
le 22 oct . 1761, mort sur l

’

échafand àParis le 29nov .

1793 , occupa une grande p lace à l’Assemblée con s tituan te ;
d

’
abord patriote arden t , i l se fit le défen seur de la famille

roya le après le retour de Varennes (22 ju in ce qu i

causa sa perte .

I..ou is - Antoine—François Bertrand de Mon tfort , n é le 3
déc . 1739, au Buis , Où ilmourut le 8mars 1821, fut succe s
sivement vibailli des Baronni es député juge
au tribunal de Valence et anobli , le 6 sept . 1814 , par

Loui s XVIII.
Pierre Revol , né à L

’

Albenc (Isère) , le 10 avri l 1748,
mort à Grenoble le 22 sept . 1811. avocat , puis député e t
enfin juge à la Cour d’

appe l de Grenoble .

Gui B lan card , propriétaire à Loriol (Drôme) , né vers

1740, mort le 18juin 1816 .

Claude -Pierre de De lay d
’
Ag ier , né à R oman s le 25 déc .

1750, mor t à Bourg—de—Péage le 4 août 1827, était maire
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de Romans en 1788 i l devint député en 1790, fut membre
des Cinq

- Cen ts et du Sénat conservateur comte de
l
'

Empire et pair de France

Enfin , R aymond Gr and de Champrouet était né à

Briançon le 20 nov . 1740. Il fut maire de Briançon en

1786 , a s s ista à l ’assemblée de Viz il le fut nommé

député suppléant aux États généraux , Où i l remplaça
(30 déc . 1789) Monnier démissionn aire , devint président

du tribunal civi l et crimine l des H autes—Alpes , juge du
même tribunal La date de sa mortm

’

es t

Suivan t le procès—verbal de la Dép u ta t ion du Daup hiné ,
le département de l

’

E st -Dauph ine (Hautes—Alpes ) , fut

partagé en 4 districts Briançon , Embrun , Gap et Serres ,

e t en 39cantons

Le dis trict d e Br iançon , avait 9cantons et 25 muni cipe
li tés
Le district d

’
Embrun , 10 canton s et 40 municipalités

Le district de Gap 13 cantons et 62 municipalités
Le district de Serres , 7cantons et 57municipa lités .

Les 9can tons du district deBriançon étaient : La Grave ,

Le Monètier , Va l—des Briançon , Vi l lar - St—Pan

crace ,
Va llou ise, L

’

Argentière , Abries , Vi lle—Vie i lle .

Les 10 cantons du district d
'

Embrnn Mon t -Dauphin ,

Gu illestre , St- Clémen t , Embrun , Barat ier , Savines ,

Chorges , Orcières , St—Étienne - d
’

Avançon , R emollon .

Les 13 cantons du dis trict de Gap Veynes , Si—Étienne
en—Dévoluy , La R oche , Gap , Tal lard , La Sau lce , La Bâ tie
Neuve , St—Ju l ien—eu—Champ saur , Chabottes , St—Bonne t ,

Si - Eusèbe , St
—Firmin , Monet ier - d

’

Ambe l .

Les 7can tons du dis trict de Serres Serres , Aspres
—les

Veynes , Laragne , R ibiers ,Orpierre , St—Andr é—de—Rosam .

Mon tmor in .

Voy . Ad . R ochas , B iographi e du Dauphiné, 1856—60, 2 vol . ,

pu rim ; Aris t . Albert , E tc .
—bibliogr . du B r ia n çon n a is ,

1885 , e tc.

Nous fa iso ns imprim e r en ita lique les nom s des can tons qui , lors

de la nouvelle organisat ion des départemen ts
,
en l

‘

an 8 on t été

supprimés . Le canton de Barcü lonn o tte a été ajou té au départemen t

en 1810.
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e . qui prescriven t un In ven ta ire du mobi l ier et des

t itr es dépendan ts des bénéfices , dans le cas où il n
’

aurait

pas étai t fa it en vertu des décrets an térieurs .

2° Des exemplaires des lettres patente s du R oi sur les
décre ts du 17avrit 1790, concernan t
a . la dette du C lergé ;

b . la circu lation des as s ignats et , en attendan t leur
fabrication , de s bi llets de la Caisse d ’

e scompte
c . le versement , dans la Caisse de l

’

Extraordinaire , du

revenu des Domaines nationaux .

Le 2 mai 1790, La Tour- du—Pin demande , de Paris , des

exemplaire s et copies des procès -verbaux de division

du départemen t des Hautes
—Alpes en dis tricts e t en eau

ton s

Le 2 mai 1790, le marqu is de Savines annonce à Labas
tie qu

’

i l es t « ineommodé» à Grenoble , et qu
’

i l a été «obligé
de donner sa démis s ion de Commissaire . Il l

'

engage

encore à commencer ses opéra tions avec M.|de Mepieu .

Le 3 mai 1790, M. de Mepieu se plaint de l
’

indolence

ou désobéi s sance des municipali tés du Briançonnais à
envoyer les l is tes des c itoyens Il ira p rêter sermen t

à Chorges . le jeudi 6 on vendredi 7 mai , avec M. de

Labastie , espérant y trouver aussi M. de Savine .

Le 7mai 1790, M. de Mepieu envoie , de Chorges , un

exprès à Gap , pour prier M. de Labas tie de se rendre ,

ce j our même , à Chorges : Nou s prèterons , demain

ma tin , notre serment , e t nous con viendrons de l’époque
pour nos A ssemblées p r ima ires , peu t

- ê tre aus si pour

celle du Dép ar tement , s i vous le jug iés à propos . L
’
on

m
’

a dit en pas sant le bac
,
à Savinne , que M. le Mis de

Savine était attendu ce soir ou demain

Le 8mai 1790, samedi , à Chorges , pres tation par MM.

de Mepieu et Labas tie du serment civique, devan t la
mun icipalité de Chorges Leur Commis sion , sur

parchemin , et le sermen t par eux prêté son t enreg istrés

au R eg is tres des délibération s de Chorge s . Il e st convenu

que M. de Mépieu fera imprimer , à 210 exemplaires , à
Embrun

,
chezP.

—F . Moyse , la circu laire auxmunicipali tés ,
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afin d
’
avoir, a doub le, la l iste des « citoyens actifs de

chaque municipa l ité M. de Lahastie , de son côté , fera

imprimer à Grenoble , chez Cnchet , 200 exemp laires du
placard dont il es t question dan s une le ttre de M. de

Lambert et re lative aux lettres patentes du R oi qui leur
ont été envoyées le 29avri l 1790 reproduites ci - des sus

à cette date .

Pour accélérer leur besogne , les deux commis saire s
se divisent le travai l M. de Mepieu se charge du Brian
connais et des 6 premiers can tons de l’Embrnnais M. de

Labas tie , du reste du départemen t .

Le 10 mai 1790, M. de Mepieu annonce à son col lègue
que les 210 circulaire s seront imprimées par Moyse ,

d
’

Embru n . Il connaissoi t combien Moyse avoi t be soin
d

’

estre aiguil lonné pour l ’exactitude , e t survei l lé pour
corriger les épreuves Il a laissé à M. Fan tin , snbdé

légué le soin de veiller à cette impres sion .

Le meme jour (10 mai la mun icipalité d '

Embrun

fai t part à Labas tie du mécompte des Embrunais , à l’an
nonce de la démission de M. de Savines , dont nous

connais sons , di t- el le , l’honnêteté des e t sa

probité Il aura été suborné par quelques in trigan ts
que nous connais son s (Signes BIOQUE , maire , IZOAR D ,

officier mun icipa l BONGOIS .

Le 12 mai 1790, les Embrunais prien t Labas tie d
’

ap

puyer , à Paris , leur demande , pour que M. Levés ie ,

avocat de cette vil le e t dern ier maire ,
soit nommé com

missaire du R oy en remp lacemen t de M. de Savine .

Jean- François—Angus te Ie oa rd , né le 2 nov . 1765 a Embrun , Où il

es t mort le 13 ju il . 1840. Le 31 août 1791, il e s t di t homme de loi
,

citoyen d
'

Embrun et obtien t , à Gap , 59voix , con tre 170, données à

Pierre—Franco is Fau r e- La combe , qui es t é lu dépu té à la Légis lative . Il

devin t , peu après , procureur
- syndic du dis trict d

‘

Embrun ,
e t, le 4 sept .

1792
, il fut élu , au 2

° tour , député à la Conven tion . Le 18janv . 1793,

il vo la pour la déten tion du R o i , et c
’

es t sur tout à lui e t à son am i

Serre que les autres députés des Hau te s - A lpes do iven t la gloire de n e

pas avoir vo té la mort de Lou is XVI. R éélu en oct . 1795 , il fi t par tie du

Co nseil des Cinq
- Cen ts . Sous l

'

Empire , il de vin t pay eur de l
'

a rmée a

Chambéry , e tc . ((Jf Ad . R ochas , 1, 447
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Le 14 mai 1790, nouve l le le ttre de la municipalité d’

Em

brun à Labas tie . Elle es t mécontente de ce que le s f Fantin
se mêle … de ce qui a trai t à la formation des départe

men s

Le 16 mai 1790 , de Gap , les commis saire s de Mepieu e t

Labastie réclamen t, en con form ité de l ’art . 80 de la section

i r° des lettres paten te s de jan v . 1790
, en double exem

p laire ,
la liste des ci toyens actifs de chaque municipa

l ité
Le 17mai 1790, M. deMépieu invite Labastie à se ren

dre à Briançon , attendu , dit- il , que le dernier voyage
m

’

a occas ionné une Je voudrais lny donner

le temps de se consolider , avan t de remon ter à cheval

Il explique , ensu ite , l ’origine du mécontentemen t de la

municipal ité d’

Embrun : lorsqu Il passa dans cette vi lle , i l

n
’

y trouva pas M. Izoard , qui était à Chauvet, et i l
accepta les offres de M. Fan tin .

Le même jour , le chevalier de Mepieu approuve les

démarches de son col lègue auprès des commissaire s de

l
’

Isère , au sujet du 13° canton du district de Gap (LeMoné
tier- d

’

Ambel‘

Le 21 mai 1790, nouve lle le ttre de M. de Mepieu à
Labas tie , au sujet du 13° quantou e t de l ’organ isat ion
de ceux du Hau t -Embrunai s : Mme de Mepieu vous

attend avec empressement, pour vous offrir un lit et vous

dire combien el le sera fiattée de vous voir

Le 22 mai 1790, Izoard fils , écrit d
’

Embrun , que la

seule raison qui a i t empêché M. de Savine de se rendre

dans les Haute s —A lpes , es t u n acciden t qu i l
’

emp êche de
”

marcher et lu i donne des dou leur s Il a ri ,

comme vous , du ton intendant ie l que d
’

autres commis sai

res 0nt pris

Le 23 mai 1790, de Paris , La Tour du Pin annonce que
le R oi a accep té la démis s ion de M. de Sav ine et lui a subs
li tue M. CR ESSY , vibailli d’

Embrun

Le 31 mai 1790 ,
de Briançon . M. de Mépie u fait par t à

son collègue de quelques di fficu l tés re latives aux réunion s

primaires du Briançonnais .
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vois inage l
’

on apportera beaucoup de comes tibles , sans
compter le s res sources de la vi lle de Gap , qui sera très à
portée . Pourries - vou s donc , Mons ieur , ou M. Cre s sy , nous
procurer cette cuis in ière Votre vi lle n ’

es t pas sans pou

voir y trouver que lqu ’

un qu i puis se se charger de notre
ordinaire . Mme de Mépieu y donnera volontiers un coup
d

‘

œ i l et ve i llera particu l ièrement sur notre dépense el le
s

’

en fera même un p lais ir et une occupation agréable .

J
’

ose croire qu
’

e lle y donnera des soins

Vous connaisses notre envie de nous réun ir pour vivre

ensemble
Le 23 j uin 1790, Cressy adresse , d

’

Embrun , à Labastie ,

à Gap . une lettre au sujet de la délibéra tion prise , i l y a
que lques jours à Mon t -Dauphin , sous le coup de l ’in ti
midation , et qu i a été ré tractée par les s ignata ire s . Il

demande qu
’

on réunisse , de nouveau , l ’assemblée à
Eg leyès (Eygl iers ) .
Le 27 ju in 1790, M. de Pruniere écrit , de Mont

Dauphin , à Labas tie une longue lettre , dans laque lle il
rappel le divers faits an térieurs . Deux communautés du
Haut - Embrunais (L

’

Argentière et La R oche ) se sont unies

au dis tric t de Briançon . Les au tres se sont formées en

as semblées primaires , en différentes fo is , et ont fai t rédi

ger un mémoire à l
’

Assemblée na tionale par M. Fantin , a

Henri—Balthasar d
’

Es tienue de St—Jean de Prunieres , fils de Jos eph

et de Louise de Bonivard-Ma ze t
, se igneur de Prunières , La Baume—des

Arnauds et du Valgaudemar , capita ine au régimen t de Médoc en 175 2,

lieutenan t—colonel au même régiment en 1783, maréchal de camp, gon

vernenr de Mon t—Dauphin (1765 avait épousé Made le ine V ictoire

R enée de La Tour—du—Pin Mon tauban . Il fut arrêté, avec toute sa

famille, le 15 nov . 1793, comme ci- devant noble , ayan t un frère emi

gré, qui était
—ci- devant évêqu e de Grâce [François , évêque de Gras se ,

1753 ,

‘

l
'

en et au tres paren ts (s ic) , et pour n
‘

avoir pas donné des

preuves de civisme Tous furent rendus à la liberté , le 12 nov . 1794,

par le représen tan t Gauthier . Le 9mars 1800
,
M. de Prunieres , impli

qué , malgré lui , dans la con 5pira tion royalis te de l
’

abbé R ougier , et

n ommé par ce dern ier lieutenant du R oi de la place de Mont—Dau

phin fu t de nouveau arrêté et transféré à MOD1—Dauphin , comme

prisonnier d
'É tat . B ien tôt on reconnu t qu

’

il n
'

était po ur rien dans toute

ce tte adaire
, e t il fu t mis e n liberté (Pér iode révol . , p .
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qui el les ont payé 12 louis . Led . Fantin trouva moyen de
se faire nommer colone l de la Milice nationale du Haut
Embrunais par les maires , non prévenus et non dépu tés ,

n i commis , … e t M. Joubert , lieu tenan t- colone l Quel
ques communautés , qui son t le plus grand nombre du
canton de Mon t- Dauphin (Frey ss inières , Chancella , Mont

refusèren t de reconnaitre le co lone l e t

M. Joubert, lieutenan t—co lonel , nommé en même temps

ce qui fut sou tenu par les dites communau tés à la fédéra
tion des Grottes , et qui a , en partie , occasionné , à Embrun ,

l
’

émeute du 25 mars où l
’

on dressa une potence

Ces communautés on t tenu bon , là—dessus , et n
’

ont

point as sisté à la fédération du 6 de ju in [1790]tenue sous
Mont -Dauphin , et Eigliers (qui est une communauté avec

la vi lle de Mon t -Dauphin ) a assis té à cette fédération du
6 juin ,

mais a refusé de reconnoitre MM. Fan tin et Jeu

bert . La communauté de St Crépin , qui es t une des quatre

du can ton , avoit reconnu MM. Fantin et Jonbert .C
’

est cette
communauté qu i re fuse de venir à l ’as semblée primaire de
Mont—Dauphin … Je vous ai parlé de trois as semblée s
générales du Haut - Embruna is tenus ici a (Mon t —Dauphin) ,
ensuite une qua trième ,

au sujet des armes Où i l n
’

a pas

paru . M. de Prun ieres réclame jus tice en faveur de Mon t
Dauphin , et , comme citoyen de Gap s

’

adresse à

Labastie .

Le 27 juin 1790, ont lieu les assemblées p r ima ires ,

pour nommer le s députés qu i se réuniron t à Chorges le 4

juille t suivant .

Le 28 juin 1790, le chanoine Ignace de Cazeneuve ,

prés iden t adresse , de Gap , à Labastie le bil let su i
van t Une di fficu lté vient de s ’

élever dans no tre district
et qui est portée à votre décision . Un individu qui sçai t

écrire , peut
—il copier la liste qu ’

i l a fai t ches lui ?
Le 30 ju in 1790, Bravet écrit, de Serres à Labas tie que

l ’assemblée p r ima i re de Serres a dure 24 heures et

a pris fin , la ve il le . à 8heure s du soir , sans trouble , mais

avec rigueur . Il adre s s e la l is te des é lecteurs nommés
Le même jour (30 j uin ), Cre s sy in forme son collègue
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que les divisions continuent dans le canton de Mon t

Dauphin et M. de Mepieu , di t—il , a la maladres se de les
envenimer encore As sez malhonètemen t, [il]a donné

un avis [à la communauté de Mont—Dauphin ,]qu i contrarie
la décision que j

’
ai porté , d

’

après votre Vous en

aves quelques éclaboussures , puisque vous avés été d’

avis

de mètre à Ég l iers cette M. Bucelle vous en

porte la preuve Un officier municipal de
cette vi lle (Mont—Dauphin ) , s ’

étant rendu à Embrun pour

la confédération àParis , je lui dis que les communautés
du premier can ton métoien t la plus grande résis tance
pour a ller délibérer à Mont Cette vi l le , qui

n
’

est composée que d
’

un très peti t nombre d’

individus ,

conserve ,
avec son ancien régime , ses anciens préjugés .

M. Buce lle vous en ins tru ire

Le jui l . 1790, Cressy annu le le s élections qui ont en
lien à Mont—Dauphin e t à Eygliers , e t convoque une nou

vel le assemblée primaire à Eyg liers , pour le 4 jui l let , afin

de nommer un dépu té à l ’as semblée de Chorges . Il se ren

dra , à cet effet, à Eygliers , dimanche au matin ,
4 du

présent mois pour survei ller les opérations .

Organisa tion du département des H autes—Alpes .

L
’

as semblée électorale du département des Hautes

Alpes se tin t , enfin , le 4 jui l . 1790, a Chorges , dans

l 'ég lise paroissia le sous la prés idence de M. Joseph
ROUSTAN , maire de Vars doyen d’

âge . Elle se compo

sait de 230 membres environ . Nicolas ALLEMAND, pro

cureur de la commune de Chorges fut chargé de
remplir provisoirement les fonctions de secrétaire
Dès le début , l ’assemblée désigne M. Blanc , d

’

Embrun ,

Cazeneuve , chanoine de Gap, St
—6 enis , de Serres , et

Chappin , prieur d
’

Abriès en Queyras pour informer de

sa cons titution les Comm issaires du Roi e t pour corres
pondre avec eux . Aus si tôt après , An toine Garcier ,

maire de Pu is sanières , Etienne Alberge , de Molines en

Queyras , et Joseph Bertrand, curé de St-Lauren t- du-Cros ,
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Le 6 jui l . 1790, après la nomination de Nicolas FAUR E ,

nota ire de Briançon , pour secrétaire , et l 'admi s sion des 5

électeurs du canton de Chorges , tous les membres de
l ’assemblée prêtent serment en ces termes N ou s

juron s d
’

étre fidèles et la N a t ion , a la Loi , au R oi , et

de ma in ten ir , de tou t notre pou voir , la Cons t i tu t ion du

R oyaume

Quelques instants après , les commis saires du Roi adres
sent au prés ident Marchon ,

avec une le ttre , le procès
verba l , en original , de la divis ion de ce départemen t ,

accompagné d’

une Car te du dép ar tement des H au tes

A lp es) de tout quoi , ajou te le procès—verbal , M. le Pré
siden t , de l ’avis unanime de l ’as semblée , a accusé la

réception , par sa lettre de ce jour , à MM. les commis
saires du R oi ; leque l procès—verbal a été remis sur le

bureau , et la carte exposée , provisoirement dans le

sanctuaire de cette église [de Chorges], pour être vue

par tons les membres de l ’assemblée
Ce même jour (6 ju illet) , à deux heures du so ir

Baréty ,
notaire royal à Peyre [La Piarre]; Garnier ,

notaire royal a Savines , et Faure - Lacombe , chirurgien a

Tal lard son t élus scrutateurs . Phi libert , vibai lli [de
Gap] R ochas , avocat à Gap ; Fan tin des Odoards ; Dongois ,
avocat à Embrun ; Albert , avocat du R oi ; Froment , rece
veur des domaines du R oi à Briançon ; Bravet , avocat à Ser
re , et Amat . notaire , à R ibiers son t chargés de rédiger

une adresse à l
’

As semblée nationale , pour la remercier

des soins qu
’

e lle prend pour la régénérat ion de la France ,

pour adhérer à tous ses décrets , e t pour improuver , de

la manière la plus formel le , la protestation de la mino

ri té des membres de cette as semblée
Il est décidé que les vil les de Gap , Embrun , Briançon

et Serre auroient a lternativement , e t pendant une année ,

la chacune , les assemblées du départemen t , dans l ’ordre
Où e lles on t été nommées
Le 7jui l . 1790, après une mûre discus sion sur cette

matière , l
’

Assemblée é lectorale à unanimement délibéré
que le D irecto ir e du dép ar temen t ser a flore à Gap ,
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comme le lieu le p lus central e t le p lus à portée de s

différents can tons

E l le dé termine , ensui te , de la façon suivan te , le

trai temen t des divers membres du corps admini stratif
aux membres de l ’As semblée électorale e t du Départe

men t, pendan t la durée des sess ions , 3 I. par jour aux

domiciliés dans la commune Où se tiennen t les assem

blees , e t 6 1. pour ceux qu i n ’

y sont pas domici liés aux

membres du Directoire du Département , 500 I. par au ,

pour ceux de la vi lle Où il es t fixé , e t 1.000 1. pour les

autres ; au Procureur général - syndic , 1. S
’

il est

domicilié dans lad° vi lle , et 1. en cas contraire ;

au Secréta1re du département 800, ou 1200 suivant les

cas susdits , etc .

La séance du 7jui l . 1790, à 2 heures du soir , et cel les
des jours suivants , jusqu ’

au 12 jui l let, furent surtout

employées à élire les membres du Corps adminis trati f

du Départemen t

Voici le nom des élus , dans l ’ordre donné par le procès
verbal :
FAUR E -LACOMBE (Pierre—François } , chiru rg ien de Tallard
ANGLES DE STE —GUITTE (Jeau -Ant ) , avocat de Veynes
MOYNIER DU BOUR G (Franç . procureur de Gap .

MARCHON (Joseph—Augus tin) , maire de Gap .

CR ESSY (Jean -Lou is - François ) , vibailli d’

Embrun .

FANTIN DES ODOARDS (Ét .
-Florimond) , avocat d’

Embrum

MAR TINON (Pierre ) , notaire du Monètier—de - Briançon .

GUILLE (Sébastien ) , notaire à St—Martin - de - Queyrieres .

AMAT (Claude -Simon ) , notaire à R ibiers .

FAUR E (Pierre ), notaire à Orpierre .

ALLEMAND (Nicolas), procureur de la com° de Chorges .

FANTIN (An toine -Joseph) , notaire à Arvieux .

HILAIRE (François ) , notaire au Val—des—Prés .

LACHAU procureur de la com° d
’
Aspres

—sur—Buech .

PROVENSAL (Gaspar) , négocian t à Laragne .

GABR IEL (Antoine ) , avocat à Sa lerans .

RICHARD (Bla ise ) , bourgeois d '

Ahriès .

BERTRAND (Alexandre ) , négocian t a La Faurie .
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BRET (Joseph); maire du Vil lar—d
’
Arènes .

ROUX (Pierre), fils , bourgeois à Vallouise .

NICOLAS (Pierre—Antoine), notaire à Serres .

MARCHAND (Alexandre) , négociant aOr‘cieres .

NICOLAS (Barthé lemy) , notaire au Vi l lar—St—Pancrace .

CHAUVET (Antoine) , notaire à Montjai .

MOR GAN (Jean—Ét . fils , avocat à Serres .

BR UNET (Jean) , avocat à Briançon .

GAUTIER (François—Ant ) , notaire à La Sau lce .

GARNIER (Jacques ) , notaire à Savines .

AR GENCE (Gui llaume) , laboureur d’

Ey gliers .

BLANCHARD (Joseph), de R emol lon .

CHA1X (Joseph-François) , no taire à La R oche—des -Arnauds .

Roux (Pierre) , de Si -Clément .

SERRE (Joseph) , chirurgien a La R oche - des—Arnauds .

THOME (Pierre), procureur a St - Bonnet ,
PROVENSAL (Honoré-Pierre -François) , a iné , d

’
Ancelles .

FAUR E maire de St - André d
’
Embrun ,

ROCHAS avocat à Gap .

Sans insister ici sur la députation des écoliers du
collège d’

Embrun reçue dans la séance du 8 ju i llet , ni
su r celle des officiers de la garde nationale de la vi lle
d

’

Embrun conduite par Izoard , fils , aide—major de lad°
garde nationale , e t reçue le 11 jui llet, sur la lettre des

séminaris tes d
’

Embrun lue le même jour , et sur la

dépu tation des écoliers du col lège de Gap reçue le 12
°

jui l let , disons que Moy nier du Bourg, le 11 jui l . 1790,
fu t

élu Procureur généra l—syndic du Départemen t . Pui s
l’assemblée électorale de Chorges se s épare , après avoir

admis de nombreuses pétitions et différents vœux
Dès le 10jni l . 1790, Lambert”) avai t demandé aux com

missaires du R oi les noms des membres qui composaien t
On pourra les lire en entier dans le Procès—v erba l de l’assemblée

électora le du dépar temen t des H autes—A lp es , tenue à Chorges le 4

j u i l let 1790. Grenoble , J. M. Cachet , imprimeur du départemen t des

Hautes—A lpes 1790, in—4° de 48pages , pp . 41—48.

Charles- Guil. Lambert , contrôleur général des Finances (1787—1790,
4 déc . )
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Le 2 août 1790, les membres du corps administatif du
départemen t des Hautes

—Alpes étaient réunis à Gap . Ils

élurent , à leur tour, membres du D irecto ire du Dep ar

temen t

MAR CHON (Joseph-Augustin ), de Gap , prés ident ;

CR ESSY (Jean—Lonis —François) , d
’

Embrun , vice -

président .

FAUR E—LACOMBE (Pierre—François ) , de Tallard
MARTINON (Pierre) , du Monètier—de - Briançon

AMAT (Claude—Simon), de R ibiers .

ANGLES DE STE -GUITTE (Jean—Antoine) , de Veyne s ;
PANTIN (Antoine -Joseph) , d

’

Arvieux .

NICOLAS (Pierre—Antoine) , de Serres .

MOYNIER DU BOURG (François -An toine ) , de Gap , con

serva les fonctions de procureur général—syndic .
BLANC (Etienne) fut nommé secrétaire .

Telle fu t, dès lors , l ’admin is tration du Départemen t jus
qu

’

au mois de novembre 1792 .

Les membres du Directoire du Département furent ins

tallés le 4 aoû t 1790 et siégèrent régulièrement , ain si que
le prouvent leurs
Terminon s par que lques détai ls complémentaires .

Le 5 déc . 1790, le contrôleur Deles sart demande , de

Paris , aux Comm issa ir es du R o i pou r l
’

organ isa t ion

du dep
t de H au tes—A lp es la no te des fra is qu

’

ils ont fai ts
durant leurs opérations , et don t i ls ont du fa ire les avan

ces . Peut ê tre a—t - il été pourvu à votre remboursemen t
par les précédents admin is trateurs de l

’

ancienne pro
vince . Mais , s i vous n

’

étiez pas rempl i de ce s avances ,

veuillez bien m
’

en faire parvenir l ’é tat détai llé , et je

m
’

empre sserai de donner au Directoire du département
les ins tructions nécessaires pour qu

’

i l ait à pourvoir
sur le champ à votre remboursement
Le 24 févr . 1791, Deles sart accuse réception auxd .

commis saire s , à Gap , de l
’

éta t demandé . Je viens de

faire passer ce mémoire aMM. du Directoire etProcureur

Voir La Pér iode révolu tion na i re dan s les H a u tes - Alpes . Gap ,

1895
, pp . 1—21.
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généra l—syndic de ce département , et je les au torise , en mè
me temps , a délivrer sur les fonds étant à leurd isposi tion
le mandat néces saire pour le remboursement de ces

frais

Le 24 août 1791, lemin istre des contributions publique s»
Turbé , adres se aux commis saires susd . copie de la le ttre
qu

’

il avait envoyée , le 13 , au Directoire pour lui faire

connaitre la néces s ité de pourvoir au remboursemen t de
ces avances Par ce tte lettre , il prescrivait de faire en

faveur des commi ssaires , pour payer leurs imprimeurs

e t fournis seurs , un mandat de s . sur le commi s
à la R ecette générale de Grenoble
Tel est le dernier écho des opérations re latives à

l
’Organ isat ion du dép artement des H autes -A lp es (7mars

2 août

P. GUILLAUME .

ARTICLES CONSTITUTIONNELS

COUVENT DES DOMINICAINS D E GAP

L
’

autorisation de cons tru ire à Gap un couvent de

Frères Prêcheurs ou Dominicains 4) fut donnée a Taras
con ,

Ie 31 mars 1427 par Léger ou mieux Langier

On les appelait vulgairement , à Gap, les Ja cop in a en souvenir

de leur couven t sis à Pari s près de la por te St-Jacque s .

Et non point au commencement du XIV° s iècle comme l
’

affir

mcnt la
_ plu5part des histor iens de Gap (Voy . Théod . Gautier, Vl '

lettre swr l
'

his toire de la v i lle de Gap , 1837, p .
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Sapor , seigneur d
’
Eyrague e t de Château

- Renard , évêque
et seigneur de Gap (1311 à la demande d

’

Arnoux

Belp (Ba lbi ) , licencié en droit , et Étienne Isnard ,
syndics

de la vi l le de Gap , e t de Bertrand Qu inque Step han i ,

prêtre , bénéficier, délégué de l’église et du chapitre dudit

Gap .

Ces trois personnages s
’

étaient rendus tout exprès à
Tarascon , auprès de l ’évêque de Gap , qui , à! la suite des

guerres de l
’

époque , était re tenu prisonn ier , au château
de Tarascon , par Louis III, roi de Naples , comte de

Provence (1417 Ils lui exposèmnt que plus ieurs
habitants de Gap , dés ireux de promouvoir la g loire de
Dieu et animés d

’
une profonde dévotion envers St Domin i

que et son ordre , avaient formé le projet de cons truire à
Gap , à leurs frai s (de corum p ropr i is su bs tant i is ) , une

église et un couvent de Domin icains . Ils avaient même
déjà déposé entre les mains des banquiers (in man ibus

mercatormn ) l ’argent nécessaire a cet te construction . Le

père Pons on Poucet de La Motte (de Motu) , profes seur
de théologie , s

’

éta it offert à seconder (servæudum)
l ‘œuvre dés irée . Des s tatuts avaient é té rédigés dan s ce

but, e t les trois dépu tés de Gap en demandaien t l
’

appro

betiou à l ’évêque et , par son in termédiaire , i ls sol licitaient
l
’
assentiment du Pape ,

sans lequel on ne pouvait rien

entreprendre . Le prélat accorda volontiers l’autorisa tion
demandée ,

mai s sous la réserve expres se que , s i lePape
ne donnait pas son approbation , l ’autorisation accordée
par lui serait considérée comme nu lle et non avenue on

ne ferait aucune cons truction avant la réponse du Pape .

L
’

acte solennel et authentique de l ’approbation épisco
pale ne nous est pas connu ; mais les archives notariales
d

’

Avignon nous ont conservé la subs tance même de l ’acte .

L
’

acte fut donné dans l ‘église du pala is royal de Taras

con ,
en présence de noble Guillaume Crépin , capi taine du

château , de noble Mon sieur (masse) Crépin ,
du prêtre

Gi l les , tous habi tants de Tarascon , e t de Jean Fogas se

Cf. Albanès , Ga llia chr is t . n or iss .

,
510 ; e t l

'

In ven ta i re de la

série G . t . 111, introduction , p . xm .
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offi ciers de l ’évêque de Gap , le doyen du chapi tre es t les

syndics de la vi l le , pour la construction du couvent des
Dominicains , es t situé dans l ’intérieur de Gap , et précisé
ment entre la rue des Tisserands cel le de l ’hôp i ta lSte
Cla ire et la r ue Care Cet emp lacement est absolument
libre , et la construction projetée contribuera à l’embolli sse
men t de la cité ; aucun autre , dans la vi lle , ne serait ni

plus convenable ni aus si étendu . 2 . Le couvent projeté
englobera les maisons de Phi lippe R eynaud et de Jacquet
Tronchet , s ises entre les dites rues des Tisserands Care

et de l ’hôpi tal Ste—Claire ; mais la porte de l ’église devra
s

’

ouvrir sur la rue de l
’

Hôpital , et non du côté de la rue

des Tisserands , sauf autorisation spéciale de l ’évêque .

3 . Les Dominicains ne pourront pas changer l’emplace
ment susdit, n i s

’

étendre eu—de là des limites sus—énoncées ,
san s la permiss ion de l ’évêque , des syndics de la vi lle e t
du clergé de la cathédrale , vu que la fondation du couvent
est faite à l ’avan tage de la ville . 4 . Tous les biens .
meubles et immeubles , donnés , légnés , ou tout aut a n t

acquis par les Dominicain s , devront être vendus par eux ,

dans l ’année , pour servir à l ’usage du couvent, à l’excep
1)Mathurin Giffard , cler du diocèse d

‘

Angers , parent dePierre d
'

Acigné ,

sénéchal de Provence , nommé doyen de Gap le 13 déc . 1413, mort en

1441 (Albanès , Ga llia chr is t . n ovis s . , I,

Cette rue qui part de la place Gronet to e t va aboutir à la rue

actuelle de l
‘

Hôpital . s
'

appela aussi , au XV° s iècle , et plus tard rue d u

Cam elot : R ue des Tixcerandz , que l
’

on appelle du Cons o la t , près le

couven t des Prédicateurs 1453 (In ven ta ir e, série G . 1137, 1°

rue du Con sola t , le long de l
‘

église des Dominicains 9 sept . 1614

(arch . com . de Gap , 99vo) , etc .

Le nom et la direction de cette rue n
‘

on t pas changé. La rue de

l
‘

H ôpi ta l , qui de la Grande rue va à la rue du Co llège . passe toujours

devant l
’

ancien hôpi tal de Sainte—Claire , aujourd
'

hui casern e de

gendarmerie .

Nous pensons que cette rue c
’

est autre que la ruelle actuelle di te

très impropremen t, r ue de Tréba udon . La cour ou place tte de Trébau

don se trouva it e t se trouve encore , plus au sud , du côté de la rue du

Maze l, près du pui ts du Tune . La rue Ca ra , Cham , Cha re ou Ca r re,

longeait l
‘

enclos du couven t des Dominicains en la rue Carre allant

aux Jacopins 31 jui l . 1542 (Inven ta ire , G . 1553 . t . IV. p.
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tion d
’

une vigne de 50poueurs (p ulatorum) et d
’

un pré de

4 faucheurs (sechoyratarum ) . 5 . De même les biens
provenant , au couvent, des re ligieux ou de leurs familles ,
seront vendus dans l 'année . 6 . Au cas où i l n

’

en serait

pas fait ainsi , tous ces biens seront affectés à lafabrique
de la cathédrale de Gap .

7. Les Dominicains ne pourront ass ister process ionne l
lement à la cathédrale qu ’

avec l’autori sation de l’évêque
et sur son invi tation . 8. Ils n

’

enseveliront dans leur
cimetière le corps d’

aucune personne , sans l ’autorisation
expres se des curés de l

’

un d
’

eux ou de leurs vicaires
(toca tenent ium ) , et , en cas con trai re , s i le corps du défunt
est réclamé , i ls seront tenus de le restituer . Le s cnrés .ponr

donner l 'autorisation de la sépu lture susdite , ne recevront
que l

’

ofi
‘

rande accordée à chacun des religieux . 9.

Ceux—ci devront se contenter d’

avoir, dans leur clocher
une seule cloche . 10. Ils ne feront pas , sans permission .

des process ions hors de leur couvent , ne convoqueron t
poin t le peup le aux offices des Ténèbres (tenebras cla

mar e) , et ne béniront pas les rameaux le dimanche de s

Hameaux .

11. Au cas ou la ville serait mise en interdit, les Domi

n icains seront tenus de l
’

observer , et , pendant la célébre

tion des divins offices d
’

expu lser de leur égl ise les

excommun iés . Dans leurs sermons , ils devront exhorter

les fidèles à as sister , le dimanehe , à lamesse paroissiale de
la grande égli se cathédrale , ainsi que le droit le prescrit .

12 . Ils devront, s
’

i ls sont invités à le faire ; prêcher a
C

’

es t là , a ma connaissance , la plus ancienne trace de l
‘

exis tence

des deux curés ou cocures en l
’

église ca thédrale de Gap . Presque tou s

les titula ires ou son t connus depuis le m ilieu du XV° siècle jusqu a

la R évolution . Nous en publierons peut être prochainement la liste .

il) Le clocher de l
’

église des Dominica ins , bâ ti avec grand soin , ava i t

à sa bas e la forme d
’

une tour carrée de 6 m . de côté. Cette tour, que

l
'

on démo lit actuellemen t e t que l
'

on eut bien fait de con server, comme

un de s plus ancien s monumen ts de Gap , marquai t sans doute le cheve t

de l
‘

ancienn e église des Dom inica ins , ruinée par les pro testants , en

1567 (G. 1499) et don t la porte d
’

entrée , ainsi qu
'

on va le voir, s
'

ouvra it

sur la rue de l
’

Hôpital.
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la cathédrale , les dimanches e t fêtes de rit double , le
matin

,
alternativement avec les Frères Mineurs ou Cor

et s
’

ils s
’

en dispensent sans raison s légitimes ,
ils sont privés de droit de quêter . 13 . Au moment ou le

sermon a lieu à la cathédrale , ils ne pourront pas en faire

un autre dans leur église , sauf les jours de fêtes de

St Dominique , de St Thomas d
’

Aquin et de St Pierre , mar
ty r, s i ces jours sont un dimanche .

14 . Le quart de tous les dons et legs faits aux Domini

sains sera affecté à la fabrique de la cathédrale . 15 .

Seuls , les ornements sacerdotaux et les livres qui leur
auront été donnés ou légués leur appartiendront en tota

lité ; et pour qu
’

il n ’

y ait pas en cela de fraude , les

re ligieux jureront d’

exécuter la volonté des donateurs

ou testateurs , sans essayer de convertir en livres ou en

ornements , au préjudice de la cathédra le , l ’argent qui
leur aurait été attribué . Dans ce dernier cas , ne sont pas

comprises la croix de process ion , la cloche et les clochet
tes . 16 . Le quart de la cire provenant des sépu ltures
faites dans leur couvent appartiendra au sacris te de la
cathédrale , et en cas de contestation . l ’évêque avisera .

17. Eu égard à la variété des opinions des docteurs au

sujet du quart susdit , on s
’

en référera à l’évêque et à son

con se il . 18. Les dons faits pour l ’usage des re ligieux
ne seront pas détournés de leur affectation ; en cas

contraire , ils seront attribués à la fabrique de la cathé

drale .

19. Sous prétex te dmdult ou privi lège pontifical , déjà
obtenu ou à obten ir, les Domin icain s ne pourron t, en

aucun cas , tirer hors des juridictions de Gap aucun
individu ,

clerc ou laïque .
90. Ils auront toujours un

prieur pour leur admini strer à eux—mêmes la justice ,
au trement l

’

official de l ’évêque y pourvoira . 21. L
’

evé

1) Les Cordeliers étaient établis à Gap vers le milieu du Xl l l ° siècle.

Leur couvent est aujourd
‘

hui occupé par les relig ieuses du Sto—Cœ ur de

Marie , e t leur chapelle s ert ac tuellemen t d
‘

église a la paroisse de

St -André , qui , de cette circonstance , s
’

appelle vulgairement l
’

ég lis e des

Cordeliers .
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cloches qui lui étoieut des tinées La vi l le donna aux

Dominicains 400 florius pour parvenir à cet établis
sement

D
’

ai l leurs , la vi lle avait député, dès le 4 juin 1427
,

au

chapitre général des Domin icain s , assemblé a lors à Barce l
louue , Lantelme de La Font et Jean Fogasse , deux de ses

concitoyens , pour représen ter à ces pères le désir qu’
e l le

avoit d
’

avoir un couven t de leur ordre, que l ’évêque et le
chapitre y Ils furent de retour le 22 du

même mois , et avec eux , trois docteurs de l’ordre de
St—Dominique , dont l

’

un prêcha le même jour à la grand’

messe et le second , à vespres Par sa lettre du 27avril
précédent , le général de l ’ordre autorise le P. de La Motte

a faire venir à Gap s ix autres pères , fra tr es , ou p lus ,
s

’
i l le trouve à propos , sur lesquels il rétablit son vicaire
général il pourra y attirer jusques à douze pères et y
recevoir des novices e tc .

Le couvent des Dominicain s à subsi sté à Gap jusqu ’

à la

Révolution . Il était naguère en grande partie
8
) la pro

priété de M. Bon tonx , directeur de l’Un ion généra le ; i l
en a fait don , le 14 oct . 1895 , à l 'hôpital deGap pour y établir
une

.

hospice de viei llards . Le s Dominicains qu i l ’habitêreut
de 1427à 1791, furent chargés , pendant longtemps , de la
direction du col lège de Gap Mais ce n’

est pas le lien de
faire leur histoire .

Nous avons vu , plus haut . que le père Poucet de LA
MOTTE fut leur premier prieur . Ajoutons que le père
Alexis GERVA en a été le dernier . Il était originaire

Fragments de l
‘

H is toir e des évêques de Gap , par Vallon -Corse ,

dans Bull. Soc. aEm «: des fl ics—Alp es , 1883 , p . «374 39.

Vallon—Corse , loc. ci t .

3) Une au tre partie , celle qui longe la rue Grenette , est occupée pa r

le tribunal civil de l
’

arrondis sem ent de Gap . En 1790, le directoiæ du

Département s
'

y installa pour qu elques années .

On pourra lire , dan s le 1" B u lletin de la S ociété d
'Étu des (1882)

p . 54 une curieuse sentence rendue par le viba illi de Gap , ordon

nan t aux PP. Dominica ins de ne plus tenir le Collège vis - à - v is de son

préto ire , attendu que le bruit des écoliers est incommodé aux vo isins

Gap , 23 e t . 1618.
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d
’Orange et affillié au couven t de St- Flonr , en Auvergne ,

âgé d
’

environ 48 ans le 4 mai 1790. Il vivai t alors dan s
le couvent de Gap , avec le père Pierre ROUBAUD, âgé de

63 ans , affi llié dans le couven t de Gap et le frère Jean ‘

Baptis te GIRAUD,
religieux profes se (s ic) , domicillié de ce

couven t , âgé d’

environ 85 ans Les mêmes religieux
habitaient encore le couvent de Gap le 4 janv . 1791. Ils en

sortirent peu après . Leur mobilier fut vendu nationale

meu t le 26 jui l . et jours su ivants ; i l produis it la somme

de livres 4 deniers
Les cloches du couvent furent descendues du clocher le

24 déc . 1791 e lles étaien t au nombre de quatre , et e l les
pe saient ensemble 809 livres , avec 137 livres de fer

meute et 13 _l ivres de cordes
Le clocher lu i -même es t abattu , ces - jours ci (oct .

- nov .

sous nos yeux , non sans peine et sans travai l
Voi là plu s de quinze jours qu’

une escouade de 7ou 8

maçons s
’

efforce de démolir pierre à pierre la tour du
XV° s iècle , qui servai t de base à l ’ancien clocher de s
Dominicains . Cette tour qui é tait empâtée dans des con

structiou s p lus récente s était bâtie en fort beaux
matériaux ; tous les angles et les ouvertures é taient en

pierres de tai lle . Ce l les qui formaien t l ’angle du nord

ouest seront probablement conservés et pourront permet
tre de j uger de la beauté et de l’élévation re lative du
dernier vestige du clocher des Domini cains de Gap

Un au tre religieux du couven t de GAp , Pierre—Berna rd NAS DE

ROMANS
,
âgé d

‘

environ 31 ans
,
était alors de résidence dans le couven t

des Dominica ins de Toulon
,
en Provence (V . Il vivait encore le

28 déc . 1820 (V .

Arch. des E tes—Alpes ,
série 0 , 96 .

3) Voy . ci - aprês le procès - verbal officiel de cette descen te .

Ce tte tour carrée , don t la hauteur é ta i t encore (15 oct . 1897) de
16 m . 50. sur 6 m . de cô té , formait a l

'

in térieur un vide de 3 m . de cô té ,
don t les premiers étages é taien t soigneusemen t voûtés . L

’

épaissenr des

murailles éta it au sommet de la tour de 1 m . 50 e t à la base de 1m . 60 .

Nous devon s ces ren seignements précis à M. Marius LIGOUZA , m aitre

maçon , en trepreneur de la démo li tion du clocher e t de s maisons voi

Blues (8nov .
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L
'

église et le cime tière de s Dominicains recuei llirent .
pendant près de 400 ans , les débris morte ls de la race

gapeuçai se C
’

est là qu
’

étaieut déposés les res te s de la

classe pauvre et de la classe moyenne des manants et

habitants de Gap , c
’

eat - à-dire des classes les plus nom

breuses de la ci té Les habitants de la vi lle de Gap ne
l

’

oublierout pas à l’avenir , et les vei llards qu i . bientôt ,
iront occuper l’emplacement de l

’

ancien couven t des
Domin icains , se souviendront qu

’

i ls habitent une maison

sanctifiée par de nombreuses générations de pieux e t

doctes religieux , et que le sol qu
’

ils fou leut aux pieds es t
une terre sacrée .

Licencia con.vtrueudi conventum fra trum Predica to
ram novum pro dominis s indicis civita tis Vapincensis

e t magistro in sancta Teul0gia , ordinis san0ti Benedicti

(sic) Predica torum .

Tarascon , 31 mars 1427.

Anno et indictioue qu ibus supra e t die lune ultima
mens is mercii . Noverint un ivers i etc . quod adenutes por

souali ter presenciam R ev . in Xpo patris et domin i d .

Leodegarii , Dei gracia Vapincens is epi scopi , nobi les e t

honorabiles viri ac circumspectns dominu s Aruulphu s

Ba lbi , in legibus licencia tus . et Stephanus Isuardi , s indici

et s indicario nomine univers i tati s homiunm civita tis
Vapincens is , per honorabile cons ilium ejusdem . un iversi

tatis , et d . Bertraudns Quiuqnes tephaui , presbiter e t

L eglise des Dominicain s , démolie par les protestants en 1567,

rebâtie au xvu° siècle , était vaste et belle Ell e n e fut pas incendiée ,

en 1692, par les Piémon tais , mais elle s
'

écroule presque en tièremen t vers

la fin du xm° siècle . Le chœur et le c locher res tèren t seuls debou t

Le clocher v ien t de di sparaître ; le chœur est a peu près tou t ce qu i

reste de la v ieille cons truc tion (Cf. Gautier , loc .

Gautier
,
op . cit . , p . 211.
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fratrum Prediœ torum fienda , que es t infra civitatem

Vap incensem, loco dicto inter careriam nuncupatam

Teæt0rum ab una parte e t careriam hosp ita lis San cte

Clare et alium careriam que vocatur carer ia Cara ,

dictus ordo fiat et non a libi ; quia , in i llo loco ipsum

construendo , civitas predicta decoratur , cum sit domubus

vacuis {vacuus} et non s it alius locus in fra eandem ad

premis sa ita aptus , neque sufficiens .

2 . Item , quod dictus ordo fieri et cons trui debeat in
pœ dic lo loco infra domos Phi lipi R aynaudi e t Jaqueti

Troncheti inclus ive , et infra carerias publicas quarum
una vocatur carer ia Teætorum et alia vocatur carer ia

Cara et alia vocatur carer ia hosp i ta lis Sancte Clare ;

i ta quod jaune eccles ie fian t a parte cererie superiori s

que vocatur careria hospitalis Sancte Clare , et nullomodo

fieri possin t a parte carerie Tex torum s ine licencia d .

nostri Vapincensis episcopi .
3 . Item, quod fratres Predicatores , qui pro tempore

fuerin t in dicto convenu} , non poss int predictum locum
seu plateam supra des ignatam mutare nec ampleare seu

augmentare , au t ex tra limites a liquid adquirere vel s ibi
ips is apr0priare , absque d . nostri Vapincens is episcopi
l icencia expressa e t acensa , vocatis eciam s indicis vi lle
et aliquibus ex canonicis dicte ecles ie et universi tatis

predicte civita tis , cum m premis sis dicte civi tatis in

comodum presencialiter utatur .

4 . Item , quod ipsius ordinis fratres atquirere e t poss i

dere census , reddi tus et servicia aut alia bona inmobilia
quecumque non possint nec valeant , ut s ibi retineant ;

sed s i que s int nunc vel in futurum donata inter vivos ve l
causa mortis aut a lia legata ve l relicta ad causam
cappe llaniarum fundandarum per quoscumque . vel ani

versariorum quorumcumque ,
vel alias quali tercumque

per ipsos adquisi ta vel alias eis obven ta ,
* infra annum ea

vendan tur , et precium in eorum us ibus converta tur ;

excep te et reservata una vinea quinquaginta pu tatorum

vel circa
,
et uno prato quatuar sechoy ratarum , ques

tenere poss in t e t valean t .
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5 . Item , quod s i con tingere t aliquem effici de conventu

i l lo
,
(rater aut donatus sive conversus , qui habere t ,

tempore sui ingressus . aliqua bona inmobilia , census vel

servicia intra dictam civitatem, dis trictum veljuridiction

nem ips ius , vel ei obvenient post sui ingressum per

parentes seu alios de sui affinitate ex tes tamento vel ab

intes tato au t alias ta1ia bona poss ideri non possint per

talem fratrem vel donatum vel conversum, nec eciam per

conventum sed teneantur i l la vendere infra annum e t

diem
, ut precedenti capitulo contine tur .

6 . Item , si predicta inmobi lia, census vel servicia eis

donata vel re licta vel qualitercumque per ipsos atquisi ta

vel
'

quocumque obventa infra dictum annum et diem non

alienassen t , quod ipso facto aplicentur fabrice majoris
eccles ie Vapinci e t per fabrica torem ve l subfabricatorem

capi propria auctoritate possint , qui infra annum et diem

subsequentes eadem a lienare teneatur et precium eorum

in fabrica dicte ecclesie catredalis convertere .

7. Item
, qu0d ips i fratres non veniant ad ecles iam

Vapinci processionaliter, nis i invi tati e t de l icencia d .

episcopi seu sui vicari i ve l officialis .

8. Item , quod predictî fratres corpora defiunctorum . qui

in eorum cimie [n]terio dum viveban t cepe liri eligerunt ,

non audean t seu presuman t recipere , nisi de licencia
expres sa cura torum seu alterius eorum ecclesie Vapinci
catredalis seu corum locatenencium . Quod s i secus fiere t ,

tam ad resti tucionem cepultorum corporum , si petantur ,

quam eciam omnium que occas ione cepulture i llorum

pervenerint quomodolibet ad eosdem , integraliter facien

dam ecclesie Vapinci teneantur . Et ad id possint astringi

et compelli per officiarios d . nostri Vapincens is episcopi
et quod curati pro dicta licencia danda nil exhigere

audeant , sed so lum Sin t contenti porcione que dabitur
uni ex fratribus interessentîbu s in cepultura predictorum .

9. Item , quod non pos s in t 11abere plures campanas in
campanali seu campani li ips ius conven tus , sed una sola
s int conten ti .

10. Item , quod ex tra conven tum ipsorumpredicti fratre s



136 ANNALES mes ALPES .

non t
‘

acian t proces .< iones absque l icencia d . nos tri Vap in

cens is episcopi , seu su i vicari i vel o fficialis , nec audeant

tenebras clamare , au t pro ill is s ignum a liquod facere

e xtra eo rum eccles iam et conventum , nec eciam s ignare

ramos in die R emis Palmarum .

i l . Item , quod s i in v i lla e s set apos itum in terdictum
per d . episcopos s eu eorum o fficiarios , quod et ipsi

servare teneantur ; necnon ipsos excomunicatos de quibus
cis cons tabi t extra eorum ecle s iam pouere . dum ce lebra
buntur divina et omne s in eorum sermon ibus interes

sen tes exortar1 e t mouere quod d iebus dom inicis s int in

m issa parrochiali in magna ecles ia , ut tenea tur de jure .

12 . Item , quod tenean tur s e rmocinari in ecleeia Vap inci

de mane in fes tis duplic ibus e t d iebus domin icis
,
dum

requ irentur . serva to ordine ordinando per edomadas inter

Fratres Minore s e t pre fa to s I
’
redicatores super sermo

n ibu s predic tis iiendis ; e t ad id pos s int compe lli et

as tringi ; e t s i non servent , po s s i t eis ques ta in terdici ,

n is i superes set excu sacio legitima .

13 . Item , quod i lla hora qua flot sermo ill is die bu s supra
expres satis in eccle s ia Vapinci , ipsi fratre s in eorum

conventu debean t a s tinere sermonibus , exceptis fe stivi

tatibus bea torum Domin ici Let iTome de Aqu ino , con fesse
ram

,
et s ancti Petri , martiris ; in quorum fes tiv itatibus ,

eciam s i even ian t in d ie domin ico , fiet sermo in dome

ip sorum fratrum .

14 . Item , quod de qu ibuscumque heredis ins titu tiono

legatis e is factis seu fiend is e t donac ion ibus causa mortis .

quarta pars de donatis au t in ter vivos octava pars debeat

es se fabrice majori s eccles ie jandic te e t per ipsos subta
brica tori libere tradi , e t s i con trarium fieret quod poss int

conpelli per o l
‘

liciarios d . episcopi , qu ibuscumque privile

giis et excepcion ibus conces sis vel concedendis non obs

tantibus , qu ibus ex nunc renunciant per expressum .

15 . Item , quod s i l ibri den tur seu legen tur dictis fratri

bus vel eciam indumen ta sacerdotalia seu al ia o rnamenta

ad us um eccle s ie pertinencia , que facta e t compos ita in

s uo e s s e «lonen tur e t no n in 1mcun ia . talia integ
'

aliter
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Iay cum, et cujuscumque condicionis vel sexus existant ,

extra civitatem Vapinci ex aliqua occas ione vel causa ,
civi li vel criminali , trahere vel citare aut a lias convenire ;
quod si secus fiat , proces sus et omnia inde sequta ipsi

[ipso]facto s int cass i , nu l li et irriti , ac ces sa , nul la et irrita
et nu llius ex istent roboris .

20 . Item, quod ips i hahere contin ie [continue]hic dehes h t

unum priorem , qu i de ipsis et ipsorum quolibet justiciam
faciat e t minis tre t , eciam alioquin de ipsis offlcialis nostri

Vapinœ ns is episcopi justiciam min istrare poss it et valeat .

21. Item , quod de omn ibus capitu lis superius expressa tis

tociens quociens contingere t per predictos fratres couve
n ire aut facere , nu llo suffragante eisdem privileg iis [pri

vileg io]obten to vel ohtinendo ; poss i t cognoscere Le t]ad

ipsum observandum compellere d . nos ter epis00pus aut

ejuscurie officialis .

22 . Item , quod in certis capitulis de quibus jura scripta

disp0nufn]t et ordinant e t de quibus superius nul la mencio
habetur , ips i eccles ie Vapinci salva manean t e t nu llum
prejudicium generetur .

23 . Item , quod ips i fratres infra dioces im predictum

Vapincensem sacramen ta ecle s iastica , que ad curat[os }

pertinent dumtaxat, prestare non presumant , nec mulie

r ibus , dum ipsas levari contingere t de puerperio , m is sas

ce lebren t nec nubciales mis sas , et corpora dare in eorum

eccles ia .

24 . Item . quod ips i fratres nu llomodo aliquem actnm

facere pre suman t qui de j ure vel de consuetudine ad

curat[os]eccles iarum catredalis predicte vel aliarum par

rochialium pertinent et spectant , nis i confess iones audire ,

et hoc de licencia episcopi .
25 . Item , quod ipsi fratres in eorum sermon ibus tenean

tur monere e t ortari popu lum ad persolvendum decimas ,
premis s ias et a lia ad que de jure solvere sunt astricti , e t

eciam excomunica tos ad obtinendum bene fficium abso lu
cion is e t ad unionem sancte Ecclesie Dei reddire a domi

nica dePa s s ione usque ad fes tumOmnium Sanc torum . Quod
s i facere renuerint , eis questa pos s it e t valeat interdici .
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Item, quod in ecclesia dictornm fratrum non possint

fleri sponsalicia s ive misse nubciales diei , nec eciam pro

mulieribus que as surgunt de puerperio sed venian t ad

ecles iam parrochialem, e t si contrarium facerent , possint

pun iri per o fficiarios episcopi , excepcion [e]non obs tant[e].
27. Item , quod s i ipsis fratribus in particulari vel in

comuni detur aliqu id per d . nos trum summumPonü fficem ,

qui nunc es t vel fuerit in futurum , seu eorum lega tos
aut per episcopos Vapincenses pro eccles ia et conventu
corum , seu alias super cans is p iis dicte dioces is quod de

omnibus que per eosdem seu eorum nomine querentur e t

recuperabun tur medi[e]tas pertineat ad fabrica m eccles ie
Vapincens is et alia medietas ad conven tum ipsorum fra

trum , expens is tamen que dent in recuperacion e ipsorum

pecuniarum super cumu lo de comuni detractis .

28. Item , quod pro premis sis mitatur aliquis gratus

d . episcom et civitati Rome adDominum Nos trum , qui

obs tinere habeat licenciam cons truendi dictum conven

tum e t premis sa capitula aprobandi et quod ante conces
s ionem Domini Nos tri nil actenptetur seu innovetur s ine

cujus licencia et auctorita te ipse episcopus non in tendit

aliquid agere neo egisse in hac , prou t supra dictum est ,

materia , sed omnia d isposieioni sue Sanctitatis remitit,

cujus est talia aprobare vel infirmare . Et cum premis s is

et il lis median tibus paratus es t idem d . Epis00pus consen

tire et consentit edi fficacioni ipsius conventus , tanquam

episcopus et dominus in solidum dicte uni vers itatis , in

quantum in eo est et in quantum ipsum et suam eccles iam

ac suos in pos terum successores tangi t .

De qu ibus omnibus dictus d . epis00pus nomine su0 et

dicti s indici nomine universi tatis Vapincensis et d . Ber

trandus , nomine dioti capituli , et magister Poncet tus de
Mo ta , et qu ilibet ipsorum, publicum fieri pecierunt ia

strumentum , etc .

Ad dictamen , etc .

Acta fuerunt bec Tham scone , in Palacio regio e t i n

eccles ia ejusdem , presentibus nobili viro Gui l lermo Cri s
pini , capitaneo dioti castri , nobili masse Crispini , domino



HO ANNALES DES ALPES .

Egidii , presbi tero . habi ta toribus Tharasconis , et Johanne

Fogasse , draperio , civitatis Vapinci , tes tibus ad hec

vocatis .

Et me Anthon io Cleap atz
‘

, no tario regie , qui predicta

scrips i , e tc .

Extra it des a rchives de M. Jule s Pe rro t , no ta ire à Tara scon : Note s

brèves de Chap a t i , vol . VI
,
f" 11 à 16 .

CHAR LES MOUR RET, avocat .

D escen te des cloches des D ominica ins de Gap .

Gap , 24 décembre 1791.

Nous , André -Joseph Lacombe e t François Blanc , o ffi

ciers municipaux de la ville de Gap , comm is saires nommés

par la mun icipa lité de la même vi lle , en su ite de la lettre à
e lle écrite le jour d ’

hy er par MM. le s adm inistrateurs du

directoire du dis trict de Gap , certiffions e t rapporton s que

nous nous s ommes rendus , sur les deux heure s de relevée
de ce jour . dans le clocher de la ma is on des cy —devant

Domin icains de cette vi lle , où nous avon s as sistés à la

descen te de quatre cloches , qui ont été dépou il lées , en

notre présanœ , de leurs cordes , bat ten s e t armatures .

tout quoy a été remis a no tre charge , sans qu
’

il ai t é té
apporté aucun dommage aux charpentes , beffrois , couver
ture et cloche r .

Nous avons en suite fa i t appeler le pe seur ordina ire de
la vil le , qui a peze en notre présance les su sdite s cloches
e t leurs fermen te . En conséquence , la première cloche es t
du poids de 2132 {livre s } ; la seconde , du poids de 216 ; la

tro is ième . du po ids de 184, e t la qua trième , du poids de

157 fesant ensamble 809 l ivre s .

Nou s avons de même , fa i t pezer , toujours en notre

p la
i sance , la lermen te du dépouil lement de sde“

cloches ,

a in sy que le s ba ttens , tout quoy s
’

e s t trou vé du po ids de

137 livres , le to ut po ids de marc .
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les , enjoignit aux monas tères et chapitres dé tenteurs de

b ibliothèques e t d’

archives d '

avoir à « déposer aux greffes
des j uges royaux ou des municipalités les plus vois ines ,

les é ta ts e t ca talogues de livre s qu i se trouvaient dans
lesdites bibliothèques et archives d

’

y dés igner particu

lièremen t le s de se con s tituer les gardiens

des livres e t manuscrits compris aux dits états On sait

comb ien de temps dura ce tte marque de confiance , ius uf

fisante à mas quer la spoliation . Un peu plus tard , les États

provinciaux ,
a s semblées provinciales , commis sions inter

médiaire s , intendan ts et subdélégués . furent invités à
remettre à l ’adminis tration de chaque département les

papiers e t titres de leur res sort . Pu is à ce noyau primiti f

vinren t s
’

adjoindre succe ss ivement les reg is tres , terriers ,

chartes e t tous autres titres quelconque s de s bénéficiers ,

corps , maisons et communautés , dont le tempore l était
pas sé aux main ts du dis trict , les anciens registres d

’

état

civ il tenus dans les églises paroiss iales et dan s le s pres

by tères , les titres et papiers d
’

émigrés . Dan s le s dépôts

d
’

archives furent versés enfin les reg istres et dos s iers

provenant des parlements provinciaux , des chambres des
comptes et des aides , des maitris ses des eaux e t forêts ,

des prés idiaux , sénéchaus sées e t bai l liage s , ains i que les

acte s des jus tice s se igneuriales
On devine sans peine que l le mine précieuse de docu

ments variés ren ferme chaque dépôt a ins i consti tué . C
'

es t

l ’his toire complète de l’ancien régime en visagé sou s tous

ses aspects , qu i gi t pour ains i dire par fragments dans ces

cartons et ces l ias ses de modes te apparence . Au ss i com

bien de pages de nos annales provinciales , combien de
monographies de communes , d’

églises , de monas tères ;
combien d’

é tudes sur l ’adminis tration civi le ou judiciaire
d

’

au trefois n
’

on t - e lles pas puisé leurs meilleurs et p lus
amples renseignements à cette source ! La publication des

La publication don t nous nous occupons , ayan t tra it exclus ive

men t à la ca tégorie des Archive s départemen ta les antérieures à 1790, Il

nous a semblé hors de prepos de mentionner les a ttributions plus

modernes compris es a c tuellemen t dans ce service d
'

administration .
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Inventa ires somma ires , inaugurée en 1862 et poussée

depuis lors avec une remarquable activité , n
’

a pas peu

contribué, i l es t jus te de le reconna i tre , à orienter l’acti
vi te et la curios ité des érudits du côté de ces riche s ses

inexplorées jusque - là ou s implemen t ex ;floi tées par une

poignée d
’

initiés . La méthode de ces inven ta ire s ayan t été
impo sée à MM. les Archivis tes par la circu laire du 24
avril 1811, l’un des avan tages de ce tte publication es t de
présen te r un caractère à peu près un iforme , e t de ce fait ,

les recherches documentaire s . toujours laborieuses , se

trouvent s ingulièremen t facil itée s .

Les fonds ont é té répar tis en ving t
-

quatre séries cor

responden t aux lettres de l‘a lphabet (la lettre Iexceptée ) .
Neuf séries sont affec tée s aux archives antérieures à

1790, savo ir

1° Six aux archives civi les
A . Actes du pouvoir souverain e t domaine public .

B . Cours e t juridictions .

C . Adm inis trations provinciales .

D. Ins truc tions publique , sciences e t arts .

E . Féodalité , communes , bourgeois ie et famil le s .

F . Fonds divers se rattachant aux archives civiles .

2° Trois aux archive s ecclés ias tiques
G . Clergé séculier : archevêchés , évèchés , chapitres ,

of ficia lités , séminaires , co llég iales , églises paroiss iale s ,
fabriques , bénéfices .

H . Ordres religieux d’

hommes et de femmes ordre s

milita ire s hospices e t maladreries .

J. Fonds divers se rattachant aux archives ecclésiasti

ques .

Les q uinze séries suivantes (K a Z) comprennent les
archive s pos térieures à 1790 mais nous n

’

avon s point à

nous occuper de ce tte fraction .

Moyennan t ces quelque s données générales ,nos lecteurs
envisageront mieux e t l’é tendue de l ‘œuvre de M. l ’abbé
Guillaume e t l ’intérêt que pré sen te son patient labeur .

Le tome I"' de l
‘

In ven ta ire somma i re des Arch ives des

H autes -A lp es ren ferme les séries A. B et C (la série D
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n
’

étan t représen tée par aucun document) : ce qui nous

fourn i t un to ta l de 785 articles . La série A es t formée de

deux groupes bien dis tincts 1° Un r ecu e i l en 27volu
mes imprimés , aes ed i ls et déclarat ion s du ordon

nances de Sa Ma ics le‘, arrêts cl règ lenwn ts de ses

Consei ls et du Par lemen t de Grenoble . On trouve là

tout e qu i concerne la légis lation appliquée au Dauphiné ,

surtout aux xv1
°

, xv1
° et xvm ° siècles . 2° Une Col lec

t ion d
’

éd its , ordonnances , etc al lant de 15 56 à 1791, et
dont bon nombre se rapporten t à la province .

Les articles de la série B ont trait aux bail liages de Gap ,

de Briançon , d
‘

Embrun , aux juridictions en pariage avec
le roi e t à diverses j uridictions seigneuriales . Ce tte série

ren ferme en tre au tres le R eg istre du ba i ll iage de Gap en

çais , document d
’

importance capita le pour l ’histoire des
guerres civi les et re ligieuses dans le Hau t—Dauphine ,

pendan t la seconde moitié du v e siècle On y rencon tre
encore une multitude de renseignemen ts sur la manière
de vivre , d

’

agir , de parler des Briançonnais aux deux

derniers siècles , divers déta ils peu connu s s ur la revoca
tion de l 'édi t de Nantes dans les Alpes et enfin des don

nées très abondantes perme ttan t de recons tituer l’organi
sation judiciaire du pays et d

’

en faire l’his torique . Les

généalogis tes , eux aussi , trouveron t dans la série B une

ample moisson de noms appartenant aux familles nob les
qui exerçaient juridiction soit dans l

’

Embrunois et le

Gapençois , soit dans les au tres circonscriptions territo
riales du Haut -Dauphiné . La publication de M. l ’abbé
Gui llaume ne saurait venir plus à poin t , a lors que de tous
cô tés on se préoccupe , non sans raison ,

de reviser et de

compléter les recue ils généalogiques précédemmen t é la
borés .

La série C, provenan t s urtout de pIeces émanées des

ancienne s admin is trations provinciales (Intendance de

Dauphiné Élections de Gap , Bureau de s finances de

Dauphiné ) , fourni t d
’

utiles renseignements sur la s ta tis

tique , l ’ag ricu l ture , lcs fo ire s et marchés le s fabriques
e t manufactures les édifices e t travaux communaux , les
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tariat de l
’

évêché ; Ins inuation s ecclé sias tiques ; Patri
moines ecclés iastiques Ordinations Adm inistration géné

ra le ; Correspondance Protestants et nouveaux conver
tis Dispenses de mariage Documents s ta tistiques . M.

l’abbé Gu illaume a fai t remarquer que , par su i te des

guerres civiles du XVI
°
siècle , i l n ’

y avai t pas dan s ces

divers fonds de pièces très anciennes ; mais ici la quantité ,
e t bâtons - nous d

'

ajouter l ’intérêt, compensen t heureuse
ment l'ancienneté .

Les V is ites ép iscop a les faites à travers le diocèse en

1599,
en 1602 - 1618, en 1641

- 1650, en 1685—1698, en 1710

1741, en 1749- 1772 . enfin en 1765 —1788, par divers évêques

de Gap , renseignent d
’

une façon très précise et pour ainsi

dire continue , depu is les débu ts du xvu
°
s iècle . sur la

situation re ligieuse du pays , s ur la condition des des ser

vants , l’état matérie l des édifices affectés au cu lte e t les
obje ts d’

art qu
’

i ls renfermaient sur les confréries qui y
é taient érigées .

'

Dans les 24 registre s , cahiers ou lias ses
qui con tiennen t ces procès - verbaux , le s érudits de toutes

branches pourront pu iser tout à l ’aise sans crainte de se

causer préjudice .

On peut dire la même chose des R eg istres du secre

ta r ia t (1573—1789) et surtout des In s inuat ions ecclés ias t i

qu es (1527 qui au mu ltiple po int de vue de l
’

his

toire des bénéfices , des titula ire s de ce s bénéfices e t des

famil les de tout le sud - es t, sont une mine auss i riche que

peu exploi tée jusqu’

à ce jour On ne peut que souscrire
à cette déclaration . Le s Disp enses de ma r iage seron t

éga lement consul tées avec g rand fruit par le s généalo
gistes .

Quant aux Documen ts adm in istra t ifs , ils ont trait aux

objets les p lus variés ordonnances synodales , con fréries
du diocèse ,

retrai te s et con férence s ecclé s ias tiques , hopi

taux e t maladrerie s , sém inaires e t pe tites écoles , jause
n isme e t quié tisme , e tc .

Dans la Correspondan ce reviennent les noms de Servien ,

du P. La Chaise , du duc de Le sdigu ières , de l
’

in tendant

Lebret , du cardina l de Boui llon , du m in istre de Croissy ,
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de LePe l le tier , de Pontchartrain et d’

une fou le de person
nalités ecclés ias tiques de premier rang .

Enfin les Affa ires tempore lles de l ’évêché de Gap
titres de propriété , cathédrale , palais épiscopal , procès et
procédures , comptes et comptabi li tés ,

ma i trise , économats

et bénéfices vacants remplis sent , avec la vo lumineuse

analyse des papiers de l ’his torien Va l lon -Corse , le tome

1116 et dern ier de la série G . Là encore de nombreuses e t

agréables surprises a ttenden t les chercheurs sérieux .

Et main tenan t , après ce raccourci tracé vai lle que

vail le , que fau t—i l penser de la méthode de M. l
’

abbé
Gui llaume On remarquera tout d

’

abord que le premier
tome de l

’

Inven taire analy tique des Hautes -Alpes es t daté
de 1887 seulement, e t que l ’en semble des articles parus
dans les quatre volumes présente une rédac tion un i forme

C
’

es t qu
’

eneffe t M. Guil laume a su tirer profi t, non poin t

de l ’expérience , mais des tâtonnements de ses devanciers .

Il es t reconnu aujourd’

hui que la mé thode premiére us itée

dans la rédaction des analyses de p ièces ou de re g is tre s

manque absolument de précis ion et présente de nombreu

ses défectuos ités . Dans bien des cas même , l ’énoncé par
trop lacon ique du résumé lais se à pe ine soupçonner le
contenu de la pièce . Par bonheur , une nouve l le généra

tion d
’

archis tes et M. l ’abbé Gui l laume es t de ceux - là

prend à cœur de mieux présen ter les documen ts .

Toutes le s fois qu
’

ils s
‘

agi t d
'

article s o ffrant un certain
intérêt , le s passages les plus sa illants son t cités en tre

croche ts , les noms de lieu e t de personnes reprodu its in

eætenso souvent même , lors que la pièce le mérite , l ’edi
teur n

’

hés ite pas à la transcrire intégralement . De ce tte
façon l’Inven taire sommaire pourra souven t ten ir lieu des
archive s e l les -mêmes . C

’

es t la un procédé exce llent , qu i
dans la p lura l ité des cas économis era aux habitués d

’

ar

chives un temps toujours limi té . De p lus , M. l ’abbé Gu il
laume ne ménage point les note s géographique s et biogra
phique s dan s ses Inventaire s , e t c

’

e s t là une innovation

don t i l fau t lu i savoir gré , ain s i que des pré faces trés

subs tantie lle s , qu i serven t d’

introduc tion à chacun de ses
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tomes . Au ss i la commis s ion départementale des Hautes

Alpes peut- elle se féliciter vraimen t d
’

avoir confié ses

archives a un érudit auss i consciencîeux et auss i dévoué à

leur conversation .

D . L . GUILLOR EAU .

(Le Mo is publié sous la direction de s Bénédictins

de la Congréga tion de France . 1” sept . 1897
,
Paris

,
H . 0 udin , pp .

346—351)

ALBER T DE ROCHAS . R e c u e i l d e d o c u m e n t s re la

t i fs :
‘

I la lé v i ta t io n d u c o rp s h um a in . Paris ,
Leymarie , 1897, in 112 pages . L

’

idée in s piratrice de

ce tte savan te et très origina le publ ication e s t de Wi l l iam
Thomson : La science e s t tenue , par l

’

é terne lle lo i de

l ’honneur , à regarder en face e t sans crainte tout pro

blème qui peu t franchement se présen ter à e l le

JEAN SARRAZIN . Po in te d
’

a z u r . Lyon , 1897, ia - 1°

77 pages , avec portrai t de l 'auteur e t une vue de Prapic ,

son vil lage natal . Ce nouveau vo lume . le 16° de la

co llection , e st digne de s es preducus 5 eurs . La p lupart des

sonne ts qu
’

i l ren ferme on t é té consacrés au sou lage
men t de diverses infortunes C

’

est dire l ’e sprit , le senti

ment qu i le s anime . Honneur au cher poe te a lpin .
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Là ,
comme partout ai lleurs , la masse des re ligieux s

’

est

montrée fidèle à ses devo irs et digne de sa vocation .

C
’

es t l ’argumen t de fait , l’argument vivant , que nous

opposons a la fausse op inion sernée dans trop d
’
esprits

par les ennem is du ca tholicisme .

Pour apprécier avec justesse le s hommes , les actes et

les choses de la persécution révolutionnaire , que lques
notions préalables son t nécessaires , surtout au suje t des
serments

Un premier serment fut exigé de tous les prêtres et

rel igieux , surtout de ce s derniers , auxque ls la loi qui les
avait chassés de leurs clo itres attribuait une pension

a limentaire . C
‘

étai t le sermen t civ iqu e de fidélité à la
Cons ti tu tion , sans mention spéciale des dispos i tion s re la
tives à la re ligion . Il n

’

y avait pas de faute à le prêter .

Le second serment fut celui de la Const itu t ion c ivi le

du clergé . Il é tait schismatique , et impo sé comme condi
tion es sen tie lle à toute fonc tion du cu l te salariée e t publi
que . Sa pre s ta tion ne pouvai t être qu

’

une sorte d
’

epos ta

sie le Pape et les évêque s le eondamnêrent .

Le troisœme sermen t fut celui de l iber té—éga l i té

imposé , en août 1792 à tous les rétribués e t à tous les pen
s ionnaires de l

’Éta t . De grandes controverses eu ren t lieu
au suje t de sa licéi té . Plus ieurs évêques le condamnèrent ;
le Pape s

‘

y refusa . Peu d
’

années après , le légis lateur
déclara que les cul tes étaient libres ; que le serment de la
Cons t itu t ion c iv i le du clergé n

’

avait p lus de raison

d
’

ex is tence ; qu ’

i l n ’

y avait plus lieu de faire dis tinction
de s prêtres qu i l ’avaien t prêté e t de ceux qui l ’avaient
refusé . Mais alors on attribua au serment de libe rté
éga lité l’importance la plus hau te , au po int de l’appeler ,

par exce llence , le sermen t . Tout pens ionnaire devait

prouver qu
’

i l l’avai t prêté en temps voulu et ne l'avait
point ré trae té , et ce tte non - rétractation devait être ins

crite sur les rôles admin is tratifs .

Mais , en mettan t à néant le serment schismatique et en

perme ttant le cu lte , le lég is la teur obligea tout prêtre qui
voudrait l ’exercer , à faire au préalable , devant l

'

admin is
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tration municipale , la déclarat ion qu
’
i l entendait être

soumis aux lois . Peu après , on y fit ajouter la reconnais
sance de l ’un iversali té des ci toyens comme unique souve

rain de la France . Ce n
’

était pas un sermen t, mais une

simp le déclaration .

Au coup d’

État du 18 fructidor , la persécution reprit

de plus be lle . Un nouveau serment , ce lui de ha in e et la

royau té , fut ex igé de tout les pens ionnaires . Il y eut , à

son sujet , des hés itations et des con troverse s . L
'

évêque

de moin s bâti t que beaucoup de ses col lègues à
le condamner , fit consul ter le Souverain Pon tife . Pie VI,
déjà prisonn ier, ne put qu

'

exprimer de vive voix une

réprobation tardive , a lors que déjà beaucoup de braves
gens avaient prêté ce sermen t en p leine sérénité de leur
con science .

Enfin , succédant à tous les malheureux qui piétinaient
la France de la plus horrible façon depuis dix ans , le gou

vernemen t consulaire demanda s implement aux prêtres
et aux pensionnaires une déclaration de soumis s ion aux

lois , puis d’

accep tation de sa nouve lle Con stitu tion , e t ,

plus tard , d‘

adhésion au Concordat et de communion avec
les évêques .

Sauf le serment schi smatique , qui fut un crime , i l faut

bien se persuader que tous les autres serments et decla

rations ne doiven t pas être regardés comme des fau tes ;

i l es t injus te d’

y voir une flétrissure à la mémoire de ceux
qui les on t prêtés . Ce n

’

es t pas ici le lieu d’

ouvrir, à ce

sujet
,
une discu ssion théologique , et de prendre à partie

les erreurs de vieux enseignements au—dessus desquel s
peu de prélats e t de supérieurs ecclésiastiques on t su

s
’

élever . Il suffit de dire que des mi lliers de prêtres et de
religieux vénérables pour leur haute vertu au tant que

recommandables par leur science , ont prêté ces sermen ts

et fait ces déclarations , que condamnaient des esprits

Francois d
’

Es tiennc de St—Jean—de—Prunières , frère de H enri

Baltha zar (voyez A n n a les des A lp es , nov.
—déc . 1897, p . 114, no te

'

.

consacré évêque de Grasse le
'

20mai 1753 , mort a Marseille le 12 m a r

1799. Son corps a été transféré à Gra sse le 10 juille t 1823 .
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é troi ts , poinü lleux , mal instruits. L
’
exemple de MEmery

e t de cent au tres de même valeur justifiera toujours les
premiers .

Une autre exigence de s persécuteurs a donné lieu à

autant d
’

appréc iations erronées qu
’

ont pu le faire les

sermen ts et déclarations . C
’

est l’option imposée aux

re l igieux entre la vie commune et la vie privée . Nous

avouons que le choix de la vie commune entraîne une

présomption de ferveur e t de fidé li té , et que le cho ix de
la vie privée semble exprimer quelque lassitude de la vie
re ligieuse . Mais , en fai t, il n

’

y a pas en moins de con fes

seurs de la fo i , pas mo ins de martyrs , hélas ! aus si pas
moins de défec tions dans l’une que dans l’autre de ces

deux catégories d
’

optants . Nos re ligieux des Hautes

Alpes en vont fournir une preuve de plus .

Enfin , le défaut absolu de renseignements sur certa ins
religieux pendant le cours de la R évo lution , est presque

toujours une preuve négative très pu is san te de leur

fidélité , car ils n
’

ont pu disparai tre que par l’émigration
e t par le re fus des pension s de l

’État .

Pour édifier les notices qui composent cat opuscu le , il
nous a é té pos s ible de consu lter plus ieurs dépôts d’

archi
ves et d

‘

as sez nombreux ouvrages . Toutefois , ce n
’

est pas

à notre propre labeur que sont dues les découvertes faites
aux Archives des Haute s - A lpes . Une première recherche
y a été faite par notre con frère le R . P. Athéric d

’Orei

son ; i l a bien voulu nous en communiquer le résultat . Le

bienvei llant e t très savan t chanoine Guil laume , archiviste
des Hautes Alpes , a poussé les mêmes recherches beau
c oup plus loin , e t nous en a fai t profiter . Il es t, au même
t i tre et avec la même largeur que nous , au teur de ce

travail .
Nous divisons celui—ci en deux parties . L

'

une concerne
les re lig ieux composant , en 1790, les communautés s ituées

dans le dépar tement . L
’

au tre concerne le s religieux
originaires de s Hautes

-Alpes , que nous avons rencon tré s
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émigra, fut muni par l
’
internonce pontifical de Turin , le

12 octobre 1792 , d’

un passeport sous la protection duquel

i l parvint à Ferrare , sur la fin du jour (a lle are le

22 du même mois , en compagnie de ses confrères , le

P. Am and, ci—après , le P. Jouve , conventue l de la mai son
de Montpellier , et les PP. R écol le ts Bres sy , R oustan ,

Mourier, Jouy , Me ifi
‘
re et Girard (Car itas S . S . xi . et

xxx1) . Il fut d
’

abord placé chez les Conventue ls de Forli
où i l arriva le 27(Ibid . , XL, et liste présentée à Pie VIpar
Mgr Caleppi , le 1“ août Il y était encore en 1794.

Entre temps , les patriotes d
’

Embrun avaient pourvu à son
inscription et à celle du P. Arnaud , par un arrêté du

10 septembre 1793 , sur le premier supplément de la l iste
des émigrés . On le voit toujours à Forli d '

après une liste
officie lle dressée par l’évêque , le 24 janvier 1796 (Car ilas ,
tome xx) . Cinq ou s ix l is tes re latives à son entrée dans

les États -Pontifieaux et à son premier placement sont

unanimes à lu i attribuer l ’âge de 32 ans . La lis te des emi
grés mentionne que son dernier domici le a été à Saint

Clément . près Embrun .

ARNAUD, Jean—Pierre , né à R isoul , avait pour frère
Jean—François , officier de santé à l ’hôpita l d’

Embrun . Il

rétracta la déclaration faite par lui lors de l’inventai re ,
parce qu

’

il la trouvai t , maintenant , préjudiciable à sa
con science , et il ajou ta ne pouvoir faire choix jusqu ’

à

ce qu
’

i l connais se les ma isons qui lui seront indiquées
pour vivre en commun et les fonds sur lesque ls s a pension
sera affectée ; que , lorsqu ’

i l connaitra les objets ci—des sus ,
et qu

'

i l aura la certitude que le Pape autorise la Constitu
tion civi le du clergé , il fera un choix et une déc laration
qu i ne soient pas opposés à sa conscience ; que jusqu’

alors
i l veu t vivre et mourir dans sa maison d

’

af filiation et dans

l ’état qu ’

i l a librement et volontairement embra s sé , à
moins qu

'

i l ne soi t contra in t et forcé d’
en sortir C

’

est

ce qui arriva , et il se résolut à l ’émigration . Il avait quel
ques meubles . qu

’

i l lais sa , le 2 avril 1792 , sous la garde

de l 'avoue Contier , d
’

Embrun , son ami . Ce lu i- ci émigra
pare il lement , et les meubles furent vendus le 23 ventose
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an III(Arch L. au profit de la R épubl ique ; leur prix
ne l

’

empêcha pas de faire banqueroute . Le P. Arnaud

é tait défin iteur de la province de son ordre , dite de Saint

Louis , et , au dire des diverses pièces du Car itas S . Sed is

qui le nomment , âgé de 52 ans en 1792 . La liste des

émigrés lui donne comme dernier domicile la ville d’

Em

brun . Nou s venons de rapporter son voyage en compa

gnie du précédent . Il fu t , comme lu i , d
’

abord placé au
couvent de Forl i ; nous trouvons men tionné qu ’

i l y prêta
le sermen t demandé à tous les prêtres émigrés : s i nous

en croyons une communication d
’

un archivis te du Va ti

can , cc s ermen t éta it un acte de réproba tion des articles

de 1682 . Le P. Arnaud fu t transporté de la maison des

Conven tuels de Forli à une au tre s ituée dans le vicariat

de La Piêve del Ponte au diocèse de Faenza ,
où il arriva

le mars 1793 (Car i tas S . S . , XL) . L
’

A lm an ach gén éra l

du Daup hin é , de 1790, a le tort de l
’

appe ler Farnaud ; il
le di t supérieur des Corde l iers de Gap . Le P. Farnaud

était un autre personnage .

3 . DAURELLE , Jean , sur lequel nous avons , pour tou t
rense ignemen t , sa déclaration du 22 janvier 1791, disant
qu

’

i l es t dans l 'intention de sortir du couven t, a condi
tion que son trai temen t sera as s igné sur une caisse fixe

et solide Peut- être es t—il le même qu
’

un Daurel le Jean ,

que l
’

on voi t se fixer à R oche—Forte ,
sur la commune de

Saint-Martin—de - Queyrieres , le 2 prairial an III(Arch . des

H .
—A .

, L . 886 , f
°

4 . MARTEL, Nicolas , né le 12 ju i llet 1761, déclare que

son in ten tion est
'

de vivre en commun , en tant que le

couven t d
'

Embrun sera con servé ; sinon , il entend jou ir
du traitement qu i lui sera accordé , et avoir la liberté de
se retirer là Où i l trouvera bon Le 26 août 1793 , i l a lla
prendre retraite à Sis teron (Arch . , L, Le 7nivôse

an VII, on le voit habiter Embrun . La chance l lerie de
l ’évêché de Grenoble nous le montre ,

avec les prénoms

Joseph- Miche l , nommé curé de Diernoz , le 1‘*Ir mars 1808
,

puis de Sain t
—Alban , le 1

"
avril 1819.
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5 . GABE
‘
I
‘
TE, Louis , lai , dit être dans l

’

intention de

sortir du couvent à condition que sa pen sion , on traite

ment , sera as suré .

6 . MORAND, Joseph , lai , fait une déclaration iden tique .

Cordelzers conventueb de Gap.

Nous extrayons de l’inven taire de cette maison , les

renseignemen ts que voici
Le 4 mai 1790, à 8heures du ma tin , le corps municipal

s
’
est transporté dans le couvent des PP. Mineurs Conven

tuels de cette v il le pour y viser et arrêter les comptes ,
en exécution des décrets des 20 février, 19 et 20 mars

derni er , comme aussi pour dresser l ’état des religieux
profès du couven t , des personnes qui y sont affiliées ,
recevoir les déclarations de ceux qui voudront y rester,

ou qu i désireraient en sortir , . toujours en présence
desdits religieux , ains i qu

’

i l suit
Et d

’
abord étant entrés dans ladite maison ,

les reli
gieux on t été appelés . au nombre de trois prêtre s et un
frère laiq (s ic) , tou s profès e t affiliés dans ledit couven t,
Et le R . P. Favier . gardien et économe , nous a d

’

abord
présenté le registre de recette et dépen se (recettes arrê
tées à livres 14 sols et 2 den iers dépenses , à

17 s .

Le couvent peut loger quatre prêtres et un frère com
modément

Le R . P. Esprit Favier , docteur en sainte théologie ,
définiteur perpétuel , gardien et sindic du couven t de cette
vi lle , âgé de 62 ans et 2 mois , affilié à ladi te mai son par

acte du 27décembre 1772 , qui nous a été exhibe.

Le R . P. Jean Farnaud , âgé de 56 ans 7mois , affilié à
ladite maison par acte du 2 octobre 1756 , qui nous a été

pareil lement exhibé .

Le R . P. Ba lthasar-François Charbonnel , âgé de

38 an s e t 5 mois , affil ié dan s la maison par acte du
14 janvier 1773 , qui nous a été également exhibe.
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3 . CHARBONNEL, Bathasar—François ,
né lo

‘

7décem

bre 175 1, se retira à Briançon , où il prêta le serment de

liber té—égalité le 18septembre 1792 (Dr Chabrand . Revol .

p . et demeura jusqu’

en l
’

an XII, où on le voit proposé

pour admini strateur d
’

un des hospices (non spécifié) qui
sont é tablis sur les mon tagnes , par exemple Mont—Genè
vre , le Lautaret , le col Agne l le col Lacroix , etc.

(V . pour recevoir les voyageurs . Nous ne le su ivons

pas au
- de là .

4 . PHILIPPON , Anto ine , frère lai , né le 23 février 1741,
est aperçu en rés idence à Châteauvieux—sur—Tal lard , en

l
’

an IIet en l
'

an VII(L . 178 avec 100 l ivres de pens ion ,

chiffre qui para it peu expl icable , en ce qu ’

i l est in férieur à
ce lui qui a été fixé par les lois . Il exi s te un document qui
étend une ombre fâcheu se sur la mémoire de ce relig ieux .

En exécu tion d
'

une loi du 21 germina l an III
, qui ordon

nait lo désarmement de ceux qui ont participé aux

horreurs commises sous la tyrannie qui a précédé le
9thermidor le district de Gap donna , le 29 germinal
(18avri l l ’ordre de désarmer les terror i stes Guion

cadet , Phi lippon , c i - devant frère corde l ier , etc . pour

avoir as s isté à l ’as semblée du comité de prairial (Ana
lyse des délibérations du dis trict de Gap , dans le Bu lletin
de la société d

'Études des H au tes—A lp es . 1891, p .

Ex - terroris te dit Gau tier (Distr . de Gap 18 avril
1795 , p . Nous aimerions pourtan t entendre des faits

plus précis .

Cordeliers de Briançon .

Le personnel de la communauté de s Corde l iers de
Briançon est indiqué par le procès —verba l d '

appos i tion des

sce llés , où es t con statée la présence des rel igieux nommés

ci - après (Arch . de s H .
—A.

, Q ,

1 . IZOARD
,
Jacques , gardien , é tait né à Eygliers , le 16

janvier 1764, de Marce l l in et d’

Honorade Eymar . Il prêta
le serment schismatique à Briançon que lque peu tard,

c
’

est - à- dire le 19sep tembre 1791 (Arch . L . et ce lui de
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liberté - égalité juste un an après mais ses aventures

con stitutionne l les ne nous sont pas connues . Il y a lieu de
supposer qu

’
e lles le satisfirent peu , car il se retira au

pays nata l le 18octobre 1794 11y mouru t dans la force de
l ’âge , le21 novembre 1803 (V ,

2 . GIRAUD, François , né à Briançon le 9, ou 10 février

1735 , docteur en théologie , e st dit éga lement gardien de

ce couvent ; son âge rend l ’a ffirmation plus vraisemblable .

On cons tate sa rés idence à Vallouise (dite Vallibre dans le
jargon républica in ) à des dates succes sives depuis nivose

an III jusqu ’

à vendémiaire an VII, et il y touchait sa

pens ion de 800 livres (Arch . L, Il mourut à Briançon
le 1" germinal au XI, alias avan t le 13 pluvi03e au XII

(Ib v ,

3 . AUDOUL, François , est probablement le Cordelier
qui figure sur une liste de pens ionnaires du district de
Beaucaire (Gard) , en l

’

an 1794, comme devant toucher
seulement demi pension , à cause du cumul des honoraires
de la cure eons titutionne lle de Domazan . M. Bouvière
(H ist . de la Revo l . dan s le Gard) mentionne , en effet , son

élection à ce pos te le 29mai 1791. Il y mourut le 19

septembre suivant . et fut remp lacé par leP. Pazy , récol let .

Aumôneries des Forts de la Frontière .

Il y avait autrefo is à Briançon un couvent de R éco l le ts
dépendant de la province de Lyon . Une partie de se s

re l ig ieux étaient employés à la desserte des hospices

dis séminés s ur les hauteurs des Alpes , pour recuei l lir e t

secourir les voyageurs qui avaien t à traverser ces dan

geroux pas sages . Mais , par su ite de ce service , la commu

nauté restait désemparée . Lors des délibération s qui

eurent l ieu dans la Commiss ion des R égu liers en 1770,

l ’archevêque d
’
Embrun , d

’

une part , et d
’

autre part le

chapi tre de l ’ordre convinrent du peu d
’

uti lité de cette
maison , et conclurent à sa suppres s ion , qui fut exécutée

Toutefois , des Réco lle ts furent placés isolément dans
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que lques forteresse s pour y servir d
’

aumôniers . Trois

d
‘

entre eux , dont deux vieil lards décrépits , subsistaient

encore en 1790
1 . FRÉZET

,
André ,

né le 1" décembre 1715 , était

aumônier du fort R andonillet . Il prêta en ce tte qualité le
serment constitutionnel le 30 janvier 1791, en même temps
que son con frère ci—après (Arch . d . H . Mais

les maitres que la France était en train de se donner ne

devaient pas long temps permettre qu
’

i l y eù t des aumô

neries , par même constitutionne l les . On voit donc le P.

Frézet habi ter Briançon et y toucher sa pen sion de 1000

li vres en l’an IIIet en l’an IV . Il y fai t même sa déclara
tion de soumiss ion aux lois à l 'effet d’

exercer le ministère
(Arch . , L,

2 . MOREL, Antoine , né le 12 février 1719, prêta le
serment constitutionne l , comme nous venons de dire»

étant aumôni er du fort des Têtes . Il y joigni t celui de
liberté - égalité, toujours à Briançon ,

le 19septembre 1792,
et paraît avoir résidé dans cette vi lle depuis nivose an

IIIjusqu'

à sa mort, qui eut lieu le 27 septembre 1802 .

3 . OLLAGNIER ,
Antoine , né à Briançon . le 11 août 1747,

de Jean , maître bou langer , et de Marie Voyron , es t dit

ex—religieux , ex
- aumôn ier (sans spécifier où i l l’a été), ex

capucin , et ex - récolle t . Il prêta le serment de liberté
égalité à Briançon le 19 septembre 1792 , et i l y habits de
de nivose an IIIabrumaire au V , pens ionné à 800 l ivres .

Lo 9thermidor an VI, il résida aux Guibertes , et prêta
au Monêtier le serment de haine . Il mourut le 25 prairial
an VIII(14 j uin
4. DIDIER , Laurent , réco llet . Le registre d

’
état civi l de

Sisteron (B .
—A lpes ) , sous la date du 2 fructidor an VII[19

août men tionne le décès de Laurent Didier, âgé de
79ans , ci - devant frère réco l let à Briançon ,

mort a l ’hos
pice des{malades de Sisteron

1) Note due à l
’

obligeanee de M. de Berluc -Pérussis .
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suspect . Il fut re lâché le 12 brumaire an III(L, et

a lla se fixer à La R oche , Où sa pens ion de septnagénaire

parai t lui avoir été serv ie (L , Il revint à Gap le 15
frimaire au XI, et y mourut le 16 fructidor suivant

(3 septembre à l 'âge de 80 ans .

3 . SALVA ,
Gui l laume , en re ligion P. JOSEPH de Châ

teauroux ; né le 11 mai 1710, profès le 7novembre 1728,

était donc octogénaire lorsque la persécution s
’

abatti t sur

son ordre et sur sa personn e . Il suivi t exactement tous
les pas , prit part à tous les actes des deux précédents ,

et revint avec eux à Gap . Ces quelques lignes , écri tes à
son sujet , closent le Livre de ra ison des Capucin s de Gap ,
déposé aujourd’

hui auxArchives départementales : «Le R ,

P. Joseph de Châteauroux , appe lé dans le monde Sa lva ,
est entré dans notre saint ordre avec le germe de toutes

les vertus et ta lents qui ont éclaté en lui jusqu ’

à la fin de

sa longue carrière . Il s
’

es t rendu u ti le au salut des âmes ,
soit dan s les mis sions , soit dan s les avents , so it dans les

carêmes , qu ’

i l a préchés jusqu ’

à l ’âge de soixante—et

quinze ans . Il a passé dan s tous les emplois de l ‘ordre , et

i l s
’

y es t toujours dis tingué par sa sagesse et saprudence .

Toujours soum is aux ordres de la Providence ,
il a vu e t

senti la suppression de son ordre en vrai chrétien et en

parfait re ligieux . Dan s le couran t de l ’année 1791, quit
tant avec regret son couvent de Gap , mais espérant y

mourir, i l s
'

es t rendu à R omans , quoique d
’

un âge avancé ,

accompagné du P. H i laire de Nevache et du P. Augustin

de La R oche
—d

’

Embrun , pour con tinuer à vivre selon son

é tat et y mener la vie commune . Tranqui l les pendant
que lque temps , bien tôt i ls on t été forcés de sortir du

couvent de R omans pour chercher un as i le où i ls pour

raient . R éso lu s de se retirer dans leurs fami lles , i ls en

sont parti s dan s le courant du mois de septembre de
l ’année 1793 . Le R . P. Joseph, âgé , infirme et même
ma lade , encore accompagné du P. H ilaire e t du P. Augus

tin , après avoir reçu en route tou te sorte d
’

avanies e t de

mauvaises manières , presque dans tous les endroits où i l

a été obligé de s 'arrêter, est enfin arrivé à Gap le 4 octo
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bre 1793 . On l
'

a placé à l ’hôpita l , et i l y est mort , selon
ses dés irs , dan s la nu i t du 4 au 5 octobre 1793, chargé de
mérites devant Dieu , après avoir reçu le sacrement de l’ex
trème—onction . Sa mémoire sera toujours en bénédiction
dans ce diocèse . Tous ses confrères et toute la vi lle l 'ont
regretté . Il étai t âgé de 86 ans . Il a été enterré au cime
tiere de la commune . Le grand concours des citoyens e t

citoyennes qu i l ’ont accompagné à la sépulture , publie
as sez ses vertus , et fait son é loge le plus parfait .

R equ iesca t in p ace . Amen

4 . ROUY , Jean , en religion P. ETIENNE des Orres , né

le 16 avri l 1722 , de Jean e t de Susanne - Rose Al lard
, pro

fès le 10 novembre 1759, demeura au couvent de Gap

jusqu’

à évacution forcée . En mai 1793 , i l al la se fixer

dans l
’

Embrunais . Son nom ne se rencon tre plus ensuite
s igne d

’

émigra tion ou de retraite bien profonde .

5 . GEVAUDAN ,
a lias Jordan , Jourdan , etc . , André ,

en re ligion P. PANCRACE du Vil lard , né le 15 mars

1761, b ien que for t jeune encore avait ense igné la

théologie dan s l ’ordre . En face de la persécution , i l

se retira d
’

abord pendant un an à Briançon . Il revint

à Gap le 11 avri l 1792 dan s le bu t d
’

y suivre la vie

commune , puis fut obligé de retourner à Briançon le

2 mai 1792 (Arch . V 47, fo l . 13 e t Peu après i l
pas sa la fron tière e t al la chercher un as ile dans le s Éta ts

Pontificaux . Il y i
‘

ut placé succe ss ivemen t dans les cou

vents de son ordre à Faenza , à Argen ta , et enfin à Ragna
cavallo , où il mouru t dans la ( leur de l’âge , le 17 décem

bre 1795 , de cette mort dans l ’exi l qui confère l’auréo le
du mar tyre .

6 . CÉAS , Jean - François , en religion P. ARNOUX de

Gap , né , le 17décembre '

1749. d
’

André , ta illeur d
'

habi ts ,

e t de Thérèse As tréoud , profès le 17 sep tembre 1768. Il

séjourna au couvent de Gap pendant une partie de l 'année
1792 , puis con tinua de rés ider dans cette vi lle ,

comme en
témoigne ce tte pièce (Arch . de s Hau tes —Alpes , série Q , n

°

832 , 2
° liasse)
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Liberté, Égalité .

« Citoyen , mes nom et prénoms sont Jean - François Céas .

Le jour de ma naissance fut le 16 décembre 1749. Ma

qualité éteinte est Capucin-

prêtœ . Mon domici le actuel est
à Gap . Mon traitement est de 700 livres ; i l n ’

a point

varié ; je n
’

ai recuei lli aucune hérédité ; enfin , je n
’
ai

point exercé de fonction publique ; par conséquent je

n
’
ai essuyé au0une réduction sur ma pens ion . Voilà,
citoyen , tous les renseignements qu

’

exige la loi et que tu

me demandes . J’y joins un extrait de mon acte de nais

sance . Sa lut et fraternité . Gap , 11 brumai re au 3° de l ’ère
républicaine , J -François CÉAS .

L
’
acte de naissance porte le 17décembre , et non le 16

comme la déclaration ci—des sus .

Le P. Arnoux avait prêté le serment de liberté- égalité
le 26 septembre 1792 . En l

’

an VI, le fisc cons tata qu
’

i l ne
l’avait pas retracté : cette constatation é tait néces saire
pour le paiement (Arch . , V , Il habitait alors Brian

_

con , où , le 17 thermidor , il se plaigni t que depuis deux ans
sa pens ion ne lui étai t pas payée (V, Le 15 pluviose
an VIII, il fit sa promesse de fidélité à la cons ti tu tion (L,

Il babita Gap de nouveau le 29prairial an IX . On le

voi t curé de Saint—Marce l lin - les—Veynes de 1805 à 1810.

Le 19octobre 1807, i l sol licite une augmentation de peu .

s ion (V , 47)

7. ALLARD, Celse , en religion P. BONAVENTURE de

La Roche , né le 13 ou le 16 octobre 1758
, profès le

26 décembre 1779, demeura au couvent de Gap jusqu’
à

extinction , exerça le saint min istère dans le Briançonnais
pendant la Terreur , au dire des Anna les de N otre

—Dame

du Lans (15 février 1879, p . En face de cette affirma
tion ,

les Archives départemen tales opposent deux my s tè
res . L

’

un est que , le i
er janvier 1794, sa pension lui est

payée à Gap , à raison de 800 livres (L, Il y a lieu de
se demander si cette somme comprend des arrérages
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son séjour dans le couvent de Gap auss i longtemps que
ce fut possible . Il habita ensuite Manteyer , en l

’

an III,

toucha sa pension à Briançon en l’an IV , et habita Gap en
l
’

an XII, où , par l ’effet de son âge septuagénaire , elle fut
élevée à 500 livres .

9. FABRE
,
Jean—Ange , en re ligion Frère SEBASTIEN

de R eve l , né le 13 novembre 1758, profès le 10 novem

bre 1780, laïque , était sacris tain du couvent de Gap en

1790. Sa présence y est encore cons tatée le 21 septem

bre 1792 (Arch . des H .
-A . , V , Il émigra dans les États

Ponü ficaux , et fu t placé dans le couvent des Capucins
d

’

Aquapendente , pui s dan s ce lui d’

ascoli . Les traditions
de l ’ordre rapportent que , dans ses pérégrinations , il

rencontra un jour l’évêque de Digne , s i bien déguisé qu’

i l
ne reconnut point en lui un prélat , et se mit à lui faire
le catéchi sme : le bon évêque l ’écouta fort patiemment .

On dit aussi qu
’

en Ita lie , il eut des rapports suivis avec
un certain nombre de personnages éminents cela peut
provenir de l ’éclat de ses vertus , qui n

’

était point ordi

naire , mai s au ssi de son rare ta len t pour l’art du dentiste .

Lorsque , bien p lus tard, il eut connai ssance du rétablisse
ment des Capucin s en Provence , i l alla se joindre à eux ,

et vécut pieusement au couvent de Marseil le , où il rendit
son âme à Dieu , en jui llet 1836 , après une maladie sup

portée avec calme et résignation .

10. PALLUEL, Jean -Jacques , en re ligion Frère ANDRÉ

de Saint—Crépin , laïque , né le 25 jui llet 1760, profès le
12 novembre 1781, était encore au couvent de Gap le

12 mai 1792 . Le floréal an III, on le voit sous—lieutenant
dans le 6° batai llon des Côtes de l’Oues t . Il est vivant et
pensionnaire le 14 messidor an X .

11. TRAVAIL ,
Jean - Baptis te , en re ligion Frère LAU

RENT du Vi llar, né le 2 jui llet 1768, profès le 12 avri l
1789, était clerc minoré lorsque la persécution fit enten

dre ses premières menaces . Il fut a lors , dans l ’

intérèt de

ses études , transféré du couvent de Gap à celui de Vienn e ,
désigné de mei l leure heure pour la vie commune . Il y
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demeura pendant un temps qu
’

i l ne nous est pas possible
d

’

apprécier , e t à la suite nous le perdons de vue .

12 . BONNAFFE, Joseph, frère donné aux Capucins de
Gap , par acte du 14 septembre 1788, né aux Bonnafiés

,

hameau de La R oche—de R ame , le 17ou 18novembre 1757,
fut pensionné à 300 livres , '

et , après la fermeture du cou

vent , con tinua de demeurer dans la vi lle de Gap , jusqu‘

en

l
’

an VII, ayant prêté , en leur temps , les serments de

liberté- égalité et de haine .

Capucins d’

Embrun .

L
’

inventaire de cette maison fut fait en avri l 1790, et

son recolement eut lieu le 28janvier 1791. Ce fut a lors
que les re ligieux durent formuler d’

une façon défini tive

leurs proje ts d’

avenir, ains i qu
’

on va le voir

1 . BLANC, Pierre , en re ligion P. GUILLAUME d
’
Em

brun , né dans cette vi lle le 27 ou le 29mai 1737, étai t

gardien . Il déclara que , ayan t contracté des obligations
par sa profession en religion , dont il ne croit pas pouvoir
être dispensé , il persiste dan s sa première déclaration du
mois d

’

avri l dernier, de se retirer dans le couvent qu ’
i l

plaira au départemen t de lui désigner . Et, en qualité de
gardien du couven t, il demande qu ’

i l lui soit lai ssé , ainsi
qu

’

à ceux qui continueron t leur habitation dan s la maison ,

des meubles pour leur nécessaire
,
et des ornements pour

le service de l’église ,
et a s igné P. GUILLAUME , capucin ,

gardien Le 14 juin su ivant, il demanda à se retirer au

couven t de Gap (Arch V
,

Il l ’nabita jusqu ’

à extinc

tion , puis continua de résider dans la même vi lle . On l
’

y

voi t jusqu ’

en mes sidor an Il , touchant sa pension de

800 livres (L , 178 De Gap , il se transporta à Embrun , le

10 du mois susdit i l fut nommé vicaire de cette parois se
le 5 août 1803 . Vers 1810, la cure du Sauze lui fut confiée ;
il mourut dans ce poste vers 1813 .

2 . AGNEL, Thomas , en religion P. ANSELME de Châ

teauroux ,
né le 7mars 1732, deJean et de Catherine Ithier
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(Arch .
, V ,

déclara que , ayant pris devant Dieu et

devant les hommes , les engagements les plus solenne ls de
religion , il persi ste dan s le même sentimœ t ; qu

’

en consé

quence i l est décidé à se retirer dans tel couven t que la

Providence lui des tinera , pour y vivre et mourir dans

l
’

accompli ssement de ses vœux . Signé : F . ANSELME , capu
cin , prêtre Il se rendi t au couvent de Gap en 1791, afin
d

’

y suivre la vie commune , et , comme i l était définiteur de
sa province , i l y exerça les fonctions de supérieur au lieu
et place du P. Gardien , qui était a llé prendre la vie

commune à R omans . Cet in térim de tranqui lité pri t fin ; le
P. Anse lme a lla se fixer à Châ teauroux , hameau de Font

Mo lines , le 17 février 1793 , et il y demeura jusqu ’

à sa

mort, qui eut lieu le 12 fioréal an XII(2 mai (Arch .

des H .

—A .

, L,
883 ; V ,

54 et

3 . RAYNE , Laurent, en religion P. FIDÈLE d
’

Eygliers ,

né le octobre 1729, profès le 20 mars 1751, déclara
préférer la vie privée , pour de très légi times raisons , à

la vie commune , avec la dispense du Souverain Pontife
ou la permission des s upérieurs de l

’

ordre , et a s igné

F . FIDÈLE , capucin , prêtre, ou Laurent RAYNE , d
’

Ey

gliers Il séjourna dans Embrun pendant une année ,

après laque lle on le perd entièremen t de vue : signe

d
’
emigration .

4 . SIBOURD, Jacques—Sébastien , en re ligion P. SEVE

RIN d
’

Embrun , né le 18 août 1746, de Sébastien , procu

reur au baillage de cette vi lle , et d’

Anne Royer , profès le
10 mars 1766 , dit L

’

as semblée nationa le a cru devoir

supprimer les vœux solennels et perpétue ls , e t déclarer
par un décre t cons titutionnel qu’

i l n
’
en serait jamais

émis de semblables . En lui donnant la liberté , e lle n ’

a

pas prétendu le dé lier de ses vœux . El le avertit , au

contraire , qu ’

el le lais se à la con science d
’
un chacun la

liberté de se pourvoir par
—devant qu i de droit pour

obtenir les dispenses nécessaires . Il espère que le Père
commun des fidèles , touché du sort des religieux ,

écoutera favorablement ses justes réclama tions . Le



https://www.forgottenbooks.com/join


170 ANNALES DES ALPES.

qui est de choisir la vie privée . Il se réserve le droi t de

res ter dans le couvent jusqu’
à ce qu

’

il se soit pourvu

auprès du Souverain Ponti fe , pour obtenir les dispenses à
ce nécessaires pour tranquil liser sa conscience . Et a

s igné Claude-AntoineMORAND, P. DONAT , prêtre On le

voit ensuite vicaire
,
san s doute constitutionnel , aChâ

teauroux , le 24 septembre 1793, d’
où i l se re tire bientôt

dans le Briançonn ais ; i l y est rés ident et pensionné à
700 livres , en nivôse an IIIe t en vendémiaire an IV . Il est

nommé curé de Besse (Isère) , le 11 janvier 1804 (Chancel
lerie de l ’évêché de Grenoble) .
6 . ROUX , Jacques , en re ligion P. MICHELANGE de

Chantemerle , né le 21 juin 1750, profès le 8décembre
1767, était vicaire de ce couvent en 1790. Il déclara pré

férer la vie privée à la vie commune , ainsi qu’
i l l’a enten"

du dans sa première déclaration , pour raison qu
’

il expo
sera à qui i l appartiendra d

’
en connaître , et vou loir

néanmoins rester dans la maison qui lui sera as signée par

le département , ju squ ’

à ce qu
’

i l ait obtenu du Souverain
Pontife les dispenses néces saires pour tranquil liser sa

conscience . Et a s igné : Jacques ROUX . P. MICHEL

ANGE . Il accepta le titre de vicaire de Savines e t prêta

dans ce lieu le serment constitutionne l mais il ne tarda

pas à le retracter (Arch . des H .

—Alp .
, L, et se retira

de Savines à Saint- Chaffrey le 7 août 1793 . On l’y voit

toucher sa pens ion de 700 livres en l
’

an IIIet le 13

vendémiaire an IV . Mais i l mérita bientôt d etre recher

ché par les suppôts de la persécution , e t, le 24 germinal
an VI, il fut arrêté par les gendarmes , à Chantemerle ,
chez le citoyen Jourdan , en compagnie du P. Payan
précédemment gardien des Corde liers d’

Istres (Bouches
du- Rhône) . La détention ne fut probablement pas longue ,

car , dès le lendemain , la municipalité du Monêtier certifia
qu

'

i l ne lui étai t « j amais parvenu de plainte contre
lesdits Roux etPayan . Le 19 mess idor an X , un e pièce
(V , 5 1) le qualifie capucin de Gap . Il y a lieu de supposer

qu
’

i l était curé d’
Upaix le 4 mai 1804 (V , 50, n

° Enfin ,

i l est dit mort à Briançon le 25 janvier 1806 (V , Cette
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dernière information ne peut être qu’

ü lusoîre , ou bien il
y a lieu de rechercher s i el le ne doi t pas s

’
appliquer à un

autre Jacques R oux , capucin , également dit Michelange
de Chantemerle , En effet , d

’
abord les Anna les des H autes

A lp es du 19juin 1885 , page 398, disen t que ce religieux

revint de l’exi l pour exercer le saint ministère en

cachette il es t évident que l
‘

auteur de cette affirmation
n

’

a pas dû l
’

avancer sans avoir par devers lui la preuve

de sa vérité . En second lieu , notre Frère Romuald de
Montélimar , qui fit son année de probation au couvent de

Chambéry en l’an 1820, nous a souvent raconté de vive

voix , et a mis par écrit , dans les notes historiques qu
’

i l
nous a lais sées , que le P. Michelange de Chantemerle

avait été , en 1818, en compagnie duP. Eugène de Rumilly,
un des restaurateurs de ce couvent , puis de ce lui de Crest
en 1821, où ledit Frère l’a encore connu . R ien n

’

est p lus
ferme , nous semble—t- îl qu

’
une connaissance acquise

par un homme sérieux et grave pendant deux années de

cohabitation . La tolérance du gouvernement français , en
l

’
an 1821, avait en effet permi s la réouverture de notre

couvent de Crest (Drôme) à ti tre de séminaire pour les
missions du Levant . Plusieurs des re ligieux français qui
s

’
étaient joints à Chambéry au P. Eugène de Rumi lly ,
g
ouvant après trois ans se séparer de lui sans le laisser
ans l’abandon , vinrentmettre les mains à cette restaura
tion . Après trente ans d’

exi l hors des couvents , ils étaient
devenus des viei llards . Avant qu

’
i ls eussent eu le loisir de

former des é lèves , le ministère des Affaires étrangères et
l’Ambassade française près laPorte Ottomane leur deman
dèrent des mis sionnaires . L

’
évêque de Valence , servan t

d
’
intermédiaire à cette demande , sentait douloureusemen t
l

’

épreuve que ç
’

allait être pour ces pauvres religieux . En

la leur transmettant , il leur dit qu
’
il fallait de toute

nécessité envoyer quelqu’
un , et que c’était là pour leur

restauration une question de vie ou de mort .Le P. Michel
ange , moins avancé en âge que les autres , insista auprès
d

’

eux pour qu
'
i ls consentissent à son départ . Il quitta

donc la France à l’âge de 71 ans , pour al ler prendre les
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fonctions de préfet de notre mission de Cons tantin0ple et

d
’

aumônier de l
’
Ambassade . Il les exerça d’

une manière
très satisfaisante pour ses confrères et pour le personne l
diplomatique , jusqu ’

à sa mort, qui eut lieu le 18jui l let
1826 . Il fut enseve li dans le sanctuaire de la chape l le de
l

’

Ambassade .

7. FERRUS, Jean , en religionP. ANDRÉ du Puy—Saint

André , né le 27 février 1761, dit c qu
’

i l préfère la vie

privée à la vie commune , se réservant néanmoins la

facu lté de rester dan s le couvent jusqu ’
à ce qu

’
i l ait

obtenu de son supérieur ecclésias tique des dispenses

capables de tranquilliser sa conscience . Et a s igné P.

ANDRÉ, cap . Il se retira dans son pays nata l lo 27mai
1791. On l’aperçoit p lus tard auPuy -Brutîne l en nivose an

IIIet le 13 vendémiaire an IV , avec 700 livres de pension .

Il est nommé curé de Saint—Pierre de Mésage le 9 février
1804 , et de Brie le 1°r octobre 1821 (Chancellerie de
l ’évêché de Grenoble) .
8. GIRAUD, An toine , en re ligion Frère PIERRE de

Val lou ise , laïque , né le 17avri l 1730, profès le 29 septem

bre 1752 , déclare que son in tention est de demeurer

dans l ’ordre tant que la force ne s
’

y opposera pas . Et

signe Frère PIER RE de Vallouise Le 23 mars 1791, i l se

rendit à Montélimar , où plusieurs capucin s se réunis

saient , sans doute dan s le désir de mener la vie commune

mais e lle n ’

y dura pas longtemps , et , le 15 jui llet , il fit
savoir à ce district qu ’

i l se retirai t à Gap , où en effet on

l
’

aperçoit dès le 21 . Cette réunion du t une plus longue
durée à la tolérance des autorités locales . Le 6 mars

1793 , il se retira en Briançonnais , dans son pays natal , où
on le voit toucher sa pen sion de 400 livres en nivose an

III, vendémiaire an IV et vendémiaire an VII.

9. OLIVET, Luc, en religion Frère EDOUARD d
’

Abriès ,

-laïque , né le 15 janvier 1742 , d
’
Antoine et de Catherine

R ichard-Calve , pro fès le 16 octobre 1763 , déclare persis

ter dan s sa première déclaration , qu
’

il a fai te à Gap

devant la municipalité , de vouloir se retirer en son par
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être resté dans la même ville après l ’évacuation du cou

vent ; sa présence y est constatée le 9messidor an X,
le

15 frimaire au XIet le 3 vendémiaire an XII.

12 . FABRE , Jean—Joseph, en religion Frère FÉLIX de

Revel , ]aïque , né le 11 mai 1756 , profès le 9décembre 1784,
déclare que son intention est de sortir de l‘ordre et de

mener la vie privée , sous la réserve néanmoin s de rester

jusques à ce qu ’

i l en ait obtenu la dispense du supérieur

ecclés iastique , de manière à tran quil li ser sa conscience .

Et a signé Frère FELIX de R eve l Le 23 avril 1791, qui
paraît avoir été le jour de l’évacuation défini tive du cou

vent , il alla prendre asile à R eve l , près Barce lonnette ,
puis à Gap , où on le voit toucher 75 livres de pension , aux

échéances de nivôse et de messidor an II(Arch . des

II.—Alpes , V , 47, fol . 24 v
°
; L,

13 . VIAL, Pierre , d
’
Abriès , né le 4, ou le 14 mars ou

mai , 1756 , donné et affilié au couvent par acte du 27 sep
tembre 1783 , entre les main s du P. Clément de L’

Isle ,

provincial , di t que son in tention est de rester dans la

maison tant que le couvent subsis tera , et déclare ne

savoir s igner , de ce requis , nous ayant représenté de

suite le consentement qu’

i l en a obtenu du provincial , le
27novembre 1783, auquel il entend se conformer entière
ment . Dont acte Obligé de quitter le couvent d’

Embrun ,

il se rendit dans celui de Gap , où il demeura jusqu ’

au

18mai 1792 ; après quoi i l revint à Embrun , et , de là
, de

nouveau à Gap , pu is encore à Embrun , où pour la der

nière fois on l
‘

aperçoit en l
’

an IV (Arch .
, L, 886 .
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AGNEL Irénée , gardien du couvent des R écollets d’

Ar

les , était agé de 61 ans en 1790. Après l ’évacuation de sa
mai son , il habita le village de Châteauroux , probablement
son pays na ta l

,
où on le voit le 19août 1792 (Arch . des

H .
-Alpes , L .

AGNEL, Thomas , P. An selme de Châteauroux , capucin
à Embrun ,

ci - devant , p . 167.

ALBRAND,
Joseph, capucin , en religion P. HYACIN

THE de R ochebrune , étai t né audit lieu (dans le can ton de
Chorges ) , le 5 novembre 1766 de Barthélemy et de

Catherine , l
’

un et l ’autre Albrand . l l prit l’habit re ligieux
et le nom de Frère Malachie au couvent des Capucins de
Cahors , le 5 novembre 1786 , et y prononça ses vœux à la
même date de l ’année suivante (Regis tre du noviciat des
Capucins de Cahors , conservé aux Archives du Lot) . Mais
il paraît que ce nom de Ma lachie fut changé peu après en
celui d’

Hyacinthe , que l
’

on rencontre exclusivement
dans les documents postérieurs . Comme on verra, il ne

cessa de se dire capucin du couven t de Cahors ; toutefois ,
Cette date court le plus grand risque de n

'

être pas exacte , car

le P. Hyacin the donna plus tard à la jus tice révolutionnaire celle du

16 juin 1766.
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i l ne figure pas sur l
’

inventaire de cette mai son , dressé

en 1790 avec un soin minut ieux ,que l
’

on rencontre rare

ment en parei l écri t . Il n
’

appartenai t non p lus à aucun
des couvents de Capucins du département du Lot . Il y a
lieu de supposer qu

’

au moment des inventaires , leP. Hya

cin the suivait le cours des études ordinaires dans le cou

vent d
’

Agen . Il dut de là revenir à Cahors , où , le 24 fé

vrier 1791, le départemen t lui accorda un Secours de

60 livres . Le 28 avri l suivant , le district d’

Aix—en—Pro
vence écrivait à celu i deCahors Albrand ,Joseph ,capucin

à Cahors , Père Hyacinthe , s
’
es t présenté à notre dis

trict pour être admis dan s la maison des Capucin s d’

Aix

(Arch . des B .
- du—R hône ) Ce tte maison , en effet , avait

été affectée à la vie commune ;mais e l le y fut traversée de
tant de tracasseries , que les re ligieux durent se s éparer

au bout de peu de mois . Le registre du district d ’

Aix

relatif aux pen sionnaires de l
’Etat , mentionne , à la

date du 26 août 1791, qu
’

Albrand, ci - devant capucin ,

déclare vou loir a ller se fixer à La Roche , canton et dis

triot de Briançon . Il est âgé de 26 ans

Il ne paraît pas avoir été troublé â La R oche avan t une

imprudence qu ’

i l commit le 20 pluviose an VI (8février

A ce tte date , i l mi t en chemin une lettre adressée

au Dottore Marcantonio Marco More , a l la Misericordia ,

à Vérone Le nom de ce destinataire pouvait être juste
ment regardé comme le pseudonyme d’

un émigré . Natu

rellement , la police saisit cette lettre , et en prit connais
sance . La France y étai t représentée comme un lieu de
trouble et de persécution et l ’auteur s ignait Albrand ,

Joseph , curé des Vigneaux Il parut aux autorités revo

lutionnaires qu
’

il devai t être pun i de la déportation ; en
attendant , i l fut appréhendé . Ayan t à rendre compte de s a
personne devant la jus tice ,

le 28 floréal (17mai ) , il dit

s
’

appeler Albrand, Joseph ; être capucin sous le nom de

P. Hyacinthe , né le 16 juin 1766 , ordonné diacre le

18septembre 1790, par Mgr d’
Albaret , évêque de Sarlat ;

habiter La R oche - de —R ame ; croire qu
’
il a prêté le ser

ment de liberté - égalité à Cahors , où i l était capucin
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Nous avons dit comment, au sortir de cette dernière mai
son , il habita Ventavon , puis Marseil le .

ALLIEY, Claude , en re ligion P. DENIS de Val louise ,

capucin du couvent de R omans , né le 20 février 1764,

profès le 25 août 1788, fut envoyé dans le cours de 1791

au couvent de Vienne , avec plusieurs autres jeunes reli
gieux , afin d

’

y poursuivre leurs études préparatoires au
sacerdoce . Lorsque cette maison dut être abandonnée , il
prit le chemin de l ’exi l , et parvin t à Bologne le vendredi
2 novembre 1792 (Car i tas S . Sed is , t . u n ) . Nous n

’

avons

aucun renseignement sur son séjour dan s les EtatsPonti
ficaux ; i l dut s

’

y prolonger jusqu'

à ce que la cour romai
ne , adoptant une conduite opposée à ce lle qu’

elle avait

cru sage de tenir pendant le cours de la Révolution,
envoya p lusieurs de nos émigrés français combler les
lacunes survenues pendant tant d

’
années dans le person

nel de notre mission de Constantinople . Le P. Deni s fut

un d
'

entre eux . Il mourut à Sain t-Louis de Féra , le

26 août 1826 .

ARMAND,
François , en re ligion Frère FELIX de La

Chapelle—en—Valgodemar, laïque, capucin du couvent de
Cres t (nos Études sur la R évolu t ion dans la Drôme ,

ARNAUD, François , en re ligion P. CLEMENT, corde
lier du couvent de Marsei l le , émigré dans les États

Pontificaux (nos Études sur la R évolu tion dans les B .

da - R hône, p .

ARNAUD, Jcan—Pierre , cordelier du couvent d’

Embrun ,

ci—devant, p . 154.

ARTHEMALE ,
Jean - Jacques , en religion Frère JEROME

de Gap , laïque ,
capucin du couvent d’

orange (nos E tudes

sur la R évolu t ion dans Vaucluse , p .

AUBERT,
Ambroise, donn é aux capucins de Marsei lle

(nos Études sur la R évolut ion dans les B .
—da —RhÔne ,

p .

AUDIER ,
Antoine, Frère ROCH d

’
Abriès , laïque , capu
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cin du couvent de Lunel , émigré dans les États—Pontifi
caux (notre H is t . des Cap ucins de Tou louse, III,

Les Archives des H .
- Alpes (V ,

54) mentionnent un ser

ment prêté par lui le 2 brumaire an 11, ce qui est impossi
ble , vu l’abondance des documents qui affirment sa pré

sence dans les États R omains depuis le 21 novembre 1792
jusque dans le courant de l ’année 1796 . Il doi t y avoir la
confusion avec un re ligieux du même nom patronymique .

Le Fr . Roch était à Abries le octobre 1806 .

AUDIER , N .
, en religion P. MARCELLIN d

’
Abriès ,

capucin de la province de Tou louse , précédemment maitre
des novices, émigré dans les ÉtatsPontificaux (notre H ist .

des Capu cins de Tou lou se , III,

AUDIFFRET , Pierre—Jacques , en re ligion Frère MALA
CHIE de Jauziers , laïque , capucin du couvent d’

Embrun,

ci -devan t, p . 173 .

AUDOUL, François , cordelier du couvent de Briançon ,

ci - devant , p . 159.

BARMOND, alias Barnaud , Laurent , dit ex - frère capu
cin , de provenance conventuel le jusqu ’

ici inconnue , est
dit né le 7 avri l 1729, et habitant le Puy—Brutinel en

nivose an III(Arch . des H .

BARMOND, alias Barnaud, laïque capucin , de prove

nance également inconnue , né le 6 décembre 1722
,

figure dans une liste de pens ionnaires des Hautes—Alpes
non spécifiée .

BARTHELEMY, Nicolas , en re ligion P. AUGUSTIN du

Vi l lar , capucin du couvent d’
orange , septuagénaire (nos

Études sur la R évolu t ion dans Vaucluse , p .

BAUDRAND, Barthélemy, en re ligion P. CESAIRE de

Névache, capucin du couvent de R omans (nos Études

sur la R evol . dans la Drôme , p .

BERAUD, Jean , en religion P. HILAIRE de Nevache ,
capucin du couvent de Gap , ci - devant , p . 161.

BERGE, Laurent , en religion P. AMEDEE de R istolas ,
capucin du couvent de La Mure . V . nos Études sur la
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R és . dans l
’
Isère, p . 59, auxquelles il faut ajouter que , le

5 mai 1791, i l déclara vou loir se fixer dans le couvent de
Gap . (Arch . des H .

- A.
, v,

BESSEY , Claude, en re ligion P. HYACINTHE d’

Abriès ,

capucin du couvent de Vienne . A ce que nous avons dit à

son sujet dans nos Études sur la R évolution dans l’Isère,
(p . i l faut ajouter que sa nomination à la cure de

Pommiers eut lieu le 18janvier 1804, et qu ’

i l se démi t le
le 30 juin 1821 (Chance llerie de l’évêché de Grenoble) .
BLANC, An toine , corde lier ,dont la provenance conven

tuelle nous est inconnue , né à Briançon , le 5 novem

bre 1764 , de Jean et de Françoise Goland , prêta le ser

ment cons titu tionne l à Briançon , le 30 janvier 1791 , en

qualité de vicaire de Saint—Blaise (Arch L Il

habitai t le Pont—de—Cervières en 1795 ,et y toucha une pen
s ion de 800 livres . Au rétabli ssemen t du cu lte . il fut curé
des Costes en Champsaur, le 27 avri l 1803 (Arch . V ,

Vers 1809, on le voit faire le service dePont- de -Cervières ,

Il es t curé de Saint—ChaŒ ey le 1
" août 1832 . Sa mort eu

lieu le 13 février 1838.

BLANC, Jean -Antoine , corde lier de rés idence conven

tuelle ignorée , né à Briançon , le 14 janvier 1762 , de Jean
Baptiste et de Marie Francou . On le voit vicaire de Bon

chier ( commune de Sain t - Martin de Queyrieres ) le
30 septembre 1792 ,

jour où il prête audit Saint—Martin un

sermen t non spécifié , très probablemen t ce lui de liberté
égalité , ordonné par la loi du 26 août précéden t . Il le

renouvel le à Briançon le 17novembre suivant (D
' Cha

brand , R ém i . De l
’

an IIIà l
’

an VII, sa pension est

toujours de 700 livres . Le 6 vendémiaire an VI, il fait le

sermen t de haine . Le 18thermidor an VI, il habite Sain t
Martin (Arch L, Au rétablissement du cu lte , il est
nommé , le 21 juin 1803 , desservant ou vicaire du Lauzet

e t Casset (commune du Monêtier- de—Briançon ) . Transféré

au Chaze let (commune de La Grave) , en 1811. Aumônier et

curé du Mont—Genèvre, le 1*=r octobre 1818. Curé du Puy
Saint—Pierre, le 1" janvier 1825 . De nouveau aumônier et
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16 . Le 28, l’archevêque de Ferrare signale au cardinal
secrétaire d’Etat son arrivée dans cette vi l le , sous la

protection d
’

un passeport délivré le 18, par le comte
Ziucci , internonce à Turin (Car i las S . Sedz

‘

s , t . xxx1) . Le
P. Polycarpe demeura dans Ferrare , et n

’

y fut pas abso

lamen t heureux , comme vont le prouver les pièces sui

vantes
, que nous traduisons de l ’italien

Le card ina l Mattel , archevêque de Ferrare au cardi

n a l Secréta ire d
’État .

Presque tous les réguliers émigrés sont inté

grés dans les communautés de leur ordre respectif ; ils en
ont revêtu l’habit, et se prêtent à l’observance de leurs
lois et coutumes .

Les prêtres ci - après son t encore hors des cloitres de
leurs ordres , savoir : Don François Calas , chanoine régu

gulier de la congréga tion de Sain te -Geneviève ; le P.

Polycarpe Blanchard
,
de l ’ordre de Saint -François e t de

la R éforme des R écol lets de France , aujourd’

hui âgé de

54 ans , logé pour le moment au monas tère de Sain t—Geor
ges , hors les murs de cette vi lle , de la congrégation de

Mont—Olivet, avec un s ien frère et un neveu , prêtres ;
François Farlet , augustin .

Ces trois religieux , Ca las , Blanchard et Farlet, dési
reraient obtenir du Saint -Père la permission de res ter

vêtus en prêtres séculiers jusqu’
à leur retour en France ,

d
’

au tant plus qu ’

i l n ’

y a dans cette vi l le aucun couvent de

leurs ordres . En ce qui concerne le religieux Blanchard,
attendu ses infirmités , ce serait chose ex trêmement grave
pour lui d

’

entrer dans l 'ordre des Mineurs Observants
d

’
ici , de se conformer à eux , et de ne plus faire u sage de

chemise et de bas ; car , en France , un indult apostolique
avait permis de porter ces objets . De plus , i l serait très

fâcheux
, pour le P. Blanchard , d’

être privé de la compa
gnie de son frère et de son neveu, desque ls il reçoit aide ,
assis tance , soulagement et confort dans les maux qui

l
'

affiigent et qui sont attes tés par le certificat ci - join t,
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donné avec serment par le médecin . Je vous le présente

avec respect .

Ferrare , 13 mars 1793 .

A . Cardinal MATTEI
A . Ferrare , le 9mars 1793 . Moi médecin expert pour

la vérité rêcherchée en justice et hors de justice , j’

attes te

et fais foi , même avec mon serment , que , étant un des

médecins assis tants pour les maladies qui surviennent

aux R évérends moines Olivétains du monas tère de Saint
Georges hors les murs de cette ville , j

’
ai en occas ion de

vis iter dans ledit monas tère le R évérend Monsieur Don
Polycarpe Blanchard , commen sa l dans ledit monastère ,

religfeux français de la R éforme de S . Français établie
en France , et autorisé par leur dernière cons titution à
porter bas et chemise , âgé de 54 ans , accompagné d’

un

sien frère de 64 ans et d
’

un neveu ,
tous prêtres séculiers .

Et , attendu les soins médicaux que j
’

ai donnés au susdit

Monsieur Don Polycarpe Blanchard attendu encore les
examens oculaires qui m

’

ont fourni la preuve des

dou leurs vio lentes rhumati smales auxque l les i l es t sujet
depuis plusieurs années , j ’

ai observé et vu , en beaucoup
de parties de son corps , les traces et cicatrices des vés i
catoires qui lui ont été plusieurs fois appliqués . J’

ai vu

aussi un cautère qu '

i l est dan s la nécessité de main teni r
ouvert pour éviter les accès les plus péri l leux des maux

susdits , et pour lequel lui est nécessaire la journalière
assistance de son neveu , non moins que de son frère ,
infirme lui auss i . En raison de toutes ces causes , je juge
que le susdit Monsieur DonPolycarpe Blanchard est dans

l’impossibi lité de se conformer à la R ègle et aux coutumes
de religieux qui sont différentes des siennes , et qu

’
i l ne

pourrait pas , san s imminen t péril de récidive en sem

blables incommodités , changez la manière de vie qu
’

i l
tient à présent .

Signé GILLIOLI, médecin physicien
4) Les deux pièces connexes subs is ten t dans le tome IIdu Ca r i ta3 S .

Sedis . Nous les avons traduites littéralement , ce qui , pour la seconde

n
’

a pas pu ê tre sans quelque oflon s e de notre langue française .
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Le 22 mars , Mgr Caleppi lit au cardinal Mattei cette
réponse que lque peu dure Mais je vois beaucoup de
R écol lets français , même vieux et mal portants , qui sont

rentrés dans les couvents de leur institut sans qu
’

aucun
d

’

eux ait fait les difficu ltés que l
’
on expose au sujet de

Blanchard (Car i las S . S . t . XXV) .

Que lles furen t les suites de ces démarches pendant le
séjour duP. Polycarpe dans les Etats Pontificaux , nous

l
’
ignorons . Mais les Anna les des Hau tes—A lp es du 19juin
1885 , page 398, affirment qu

’

i l revin t au pays bien avan t

la fin des persécutions , e t qu ’

i l y exerça clandestinement
le saint minis tère . Cette as sert ion nous parait d

’

autant

plus digne de foi , que son neveu, le vénérable chanoine
B lanchard , mort à l ’âge de 84 ans le 26 jui llet dernier
(1897) n

’
a pas dû y être étranger . Toujours est - i l que , le

5 vendémiaire au XI(27 septembre leP. Polycarpe
était à Saint -Chafi

‘

rey (Arch . , V , qu
’
i l desservit

probablement R eallon du 4 mai 1803 à 1805 ,
et le Bez de

1805 à 1806 , sans traitemen t . Il mouru t à Chan temerle en

1821.

BLANCHARD, Jean -Pierre , en rel igion P. SAUVEUR

de Chantemerle , capucin du couvent d
’

orange (nos Études

sur la R evol . dans Vaucluse , p .

BONNAFFE, Joseph, donné des Capucins de Gap , ci

devant p . 167.

BOREL, André , en religion P. ANGE de Briançon ,

capucin du couven t de Vienn e . Aux lignes que nous lu i
avons Consacrées dans nos Étu des sur la R évolu t ion

dans l
‘

Isère , p .

‘

40, i l y a s implement lieu d’

ajouter deux
faits relevés des Archives de l ’évêché de Grenoble . L

’

un

est qu
’

i l avait été retenu pour la prédication du carême
de l

‘

an 1791 dans la cathédra le de cette vi lle . Sa rés istance
au schisme nous autorise à penser qu

’

i l ne donna pas

cette s tation . L
’

au tre fai t est qu
’
en 1802 il é tait encore à

Vienne et y faisait acte d’
adhés ion au Concordat .

BOUCHARD, Pierre -Joseph, en religion P. NICOLAS du

du Mones tier , capucin du couvent d
’

orange . Nos Etu
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en conservant chez eux , dans l ’espoir d’

une contre—révo

lution qu
’

i ls attendaient et qu ’

i ls désiraien t avec ardeur ,

les hochets dangereux du fanatisme ; i ls ont conspiré
contre l’uni té e t l

’

indivisibilité de la R épublique La

peine capitale fut prononcée , et l
’

exécution des onze con
damnés de ce jour—là eut lieu à 6 heures du soir (Abbé
Bonne]. Les 332 vict imes de la Comm iss ion pop u la ire

d
’

Orange , II, 231

BRUN , Antoine , en re ligion P. THOMAS d’

Eygliers ,

capucin , gardien du couvent de Semur (Côte - d
’

or) depuis

plus ieurs années donna d
’

abord dans le schisme et

accepta des fonctions dans l’Eglise constitutionne lle . (Nos

Études sur la R évolu t ion dans la Côte mais il s
’

en

lassa , et se retira dans son pays natal , où on l’aperçoit
le 23 vendémiaire an III(14 octobre pensionné

à 800 livres (Arch . des H .
-Alpes , L .

BUREL, Jean - Fran cois , en reli gion P. PROSPER de … ,

capucin du couvent du Puy —en -Ve lay . cus tode général
des capucins de la province de Lyon . Nos Études sur la

R évol . dans l
‘
Isère , p . 30, l

’

incorporen t par erreur au

couventde Grenoble . Nous es timons qu
’

i l y vint par espoir
de trouver la vie commune , pour laque lle en effet

les rel igieux de cette maison prenaient des dispositions
que le Directoire du département rendi t inu ti les . Toujour s
est—i l que le P. Prosper toucha au dis trict de Grenoble un

terme de sa pens ion le 4 avril 1791 (R egistre Ides pen
sions , Arch . de l

’
Isère) . LeP. Prosper avait alors 57ans .

Le 8. quatre jours après , i l déclarait vouloir aller suivre

la vie commune dans le couven t de Gap , où i l lui parais

sait certain qu
’

el le ne serait point troublée (Arch des H .

A . , V , Il y était encore dans le courant de l’année
1792 mais on ne le suit pas au de là .

CÉAS, Jean—François , en religion P. ARNOUX de Gap ,
capucin du couvent de Gap , ci - devan t p . 163 .

CHARBONNEL, Ba lthasar—François , corde lier du cou

vent de Gap , ci
- devant p . 158.

CHASTAN Jean—Pierre , récollet du couvent d’

Hyères ,
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né à Embrun le 4 janvier 1760 de Pierre et de Suzanne

Champsaur , reçut du dis trict d
’

Hyères , le 25 janv . 1793 ,

son emeat pour ce lui d’

Embrun (Arch . des H .
—A . , L ,

On le su i t à Embrun le 13 ma i 1793 , en vendémiaire an

IV et germinal an VI, pens ionné a 700 livres . Il devint

recteur de Sain t-Apollinaire , puis des servant de Chaudun

du i "‘r juin 1817au 1" jui lle t 1827, où i l fut trans féré à
Chabes tan . Ilmouru t en ce dernier lieu le 7octobre 1841.

CHEVALIER , Mathieu , corde lier de rés idence conven

luel le inconnue , es t di t né au diocèse d’

Embrun dans une

lettre du 10 février 1796 , par laquelle le cardinal Mat tei ,
archevêque de Ferrare , donne au cardinal secrétaire
d

’État avis officie l que ce re ligieux es t hospitalisé chez les
Conventue ls de sa vi lle épiscopa le (Car itas S . S . , t . XX) .

GIVAT , Claude , en religion Frère BARTHELEMY de

Briançon , laïque capucin , du couvent de Montélimar (Nos
Études sur la R evol . dans la Drôme , p .

CLAPIERS , Étienne , cordelier du couven t d
’

Embrun ,

ci—devan t p . 153 .

COLOMBAN , Barthélemy , en religion LAURENT du

Grand - V i l lar, capucin du couvent de Grenoble . A nos

Études sur la R ev . dans l
’

Isère , p . 34, i l faut ajouter à
son sujet qu Il est né , au Vi llar—Sain t -Pancrace , de Jean

Baptiste et de Catherine Clément . Le 6 octobre 1792 , il est

vicaire au Serre - Barben , com
° du Monêtier—de - Briançon ,

dans laquelle il prête le serment de liberté—égalité . Il

habite ensuite le Grau - Vil lar , ou Vi l lar—Saint-Pancrace ,
où on l

’

aperçoi t , d
’

in terval le en interval le , depuis l
’

an III

jusqu ’

en vendémiaire an VII. Le 29 nivose an IX , on

apprend qu
’
i l es t dangereusement malade à Beaurepaire

(Arch H .
-A V , Il y est encore le 22 germina l suivant .

De là, il va à Grenoble , d’

où il réclame sa pension le 6

nivose an X .

COLOMBAN , Jean—Baptiste , en religionP. THEOPHILE ,

réco llet du couven t de Saint—Marce llin (nos Études sur
la R dv . dans l

’
Isère , p . était né au Vi llar- Saint—Pan

crace , le 27 juillet 1726 , de Jean e t d
’

Anne Travail . Il
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prêta le sermen t de liberté - égali té au Vi l lar , le même
jour que le précédent , 6 octobre 1792 . Sa pension de 800

livres lui est payée au même lieu en l
’
an IIIet en l

’

an IV .

Il y fait le serment de haine le 7vendémiaire an VII. Il y
rés ide encore en l

’

an IX , e t y meurt le 20 fioréal an X

(10 mai La précision de toutes les dates ci - dessus

donne lieu de trouver étrange l’inscrip tion de ce religieux ,

avec tous ses noms et son domicile de Sain t-Marce llin ,

s ur le 5° supplément de la liste des émigrés , avec la men
tion déporté le tout en vertu d

’

un arrêté departemen
tal du 16 thermidor an III.

COLOMBAN , Laurent , en re ligion P. BERNARDIN de

Vi l lar-Saint—Pancrace , capucin du couvent de Crest, mort

le 38avri l 1792 (nos Études suv la Rev . dans la Drôme ,

p .

COURT, capucin ,
sans autre renseignement , ré side à

Guillestre en l
’

an II, et y reçoit sa pension, qui est de

700 livres . Ce nom patronymique , Court , ne se rencontre
dans aucun des couvents de Capucins de tout le midi de
la France . Nou s ne l ’avon s aperçu que dans un état

dres sé par les Capucins de Savoie , pour le service inté
rieur de leur province . Il y appartient à un jeune re li
gioux clerc qui a prononcé ses vœux le 7 septembre 1789
sous le nom monas tique d

’

H ippoly te de Montaimont .

Cette quati té de clerc lui donnait droit à la pens ion de 700
livres ; nous pouvon s donc supposer que c’est lui qui s ’

est

remisé à Gui llestre en l’an II.
DAURELLE ,

Jean , corde lier du couvent d
’

Embrun, ci

devant p . 155 .

DIDIER ,
récol let , ci -devant p . 160.

DUC, François , en re ligion P. ANTOINE de La R oche ,

capucin du couvent d’Orange . Notre article sur lui , page

43 de nos Études sur la R év . dans Vau cluse , doit être
modifié et augmenté comme il su it
Le P. Antoine est né au Serre , hameau de La R oche—de

Remo, le 13 jui llet 1750, d’

Antoine et de Marguerite Mau
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les dates de sa naissance (8mars de sa profession

(23 juillet et son option de la vie commune . Les

Archive s des Hau tes -Alpes nous on t révélé que lque chose
de plus . Comme le P. Antoine de La R oche ci - des sus , i l

alla d’

abord chercher la vie commune à Monté limar . E lle
n

’

y subsista point , et , le 5 juin , de cette vi l le , il fit savoir

à Gap qu
’
i l dés irait s

’

y rendre . En effe t, i l y était neuf

jours après , le 14 (Arch .
,
V . Après l’évacuation de ce

dernier couvent , on le voit à Val louise le 22 avri l 1793
( ibid . , 47, fol . Il revient ensuite dans la vi l le de Gap ,
où sa pension . de 250 livres par trimestre , lui est payée
en nivose e t en messidor an II(Ib L . Il avait alors
90 ans , et nous avons le regret d ignorer la date de sa

mort .

EYMARD,
Pancrace , en re ligion URBAIN du Grand

Vi l lar , capucin du couvent de Crémien (nos Étu des sur

la R évolu t ion dans l
’
Isère , p .

FABRE ,
Jean—Ange , en re ligion Fr . SEBASTIEN de

R evel , laïque , capucin du couvent de Gap , émigré , ci

devant p . 166 .

FABRE , Jean—Joseph , en religion Fr . FELIX de R eve l ,
laïque , capucin du couven t d’

Embrun , ci - devan t p . 174 .

FARNAUD, Jean , cordelier du couvent de Gap , ci

devant p . 157.

FAURE , Jean -Baptis te , en re ligion SYMPHORIEN du

V il lar- Saint -Pancrace capucin du couven t de Crémien

(nos Étu des su r la R ev . dans l
’

Isère , p . En 1802 , il

habitai t Sain t—Sorlin et faisait acte d
‘

adhés ion au Concor

dat (Chancellerie de l ’évêché de Grenoble) .
FAVIER , Esprit , corde lier, du couvent de Gap , ci

devan t p . 157.

FAZY, Jean ,
récol let du couvent de Villeneuve - lès

Avignon (nos Études sur la R ev . dans le Gard , p . 31 ;

leur supp lément , p . Il était né à Sain t—Véran , le

20 octobre 1754, de Jean e t de Marguerite Barge . Il entra

des premiers dans le clegé schismatique du Gard mais il

Oparait n
’

y avoi r pas longtemps persévéré , puisque sa
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prestation de serment de liberté- égalité est mentionnée
dan s les Hautes—Alpes (L‘

,
829 En nivose an III, i l habite

Blanche—Froide (Saint—Véran) . Le 13 vendémiaire an IV , il

y reçoit le premier semes tre de sa pen s ion , ce lle—ci étai t

portée à 800 livres annuelles . Le 11 frimaire an IV ,
i l

habite Fongillarde , et fait à Molines la déclaration de
soumission aux lois , à l 'effet d’

exercer le cu lte Le 26 bru

maire an VI. il y prête le serment de haine . Le 2 ventose

an VIII, c
'

est de Vi lle - Viei lle
) qu

’

il réclame sa pension . Le

9jui llet 1803 , i l devient curé de Laye , près Gap , où i l est
encore en 1810.

FERRIER , Jean , en religion VINCENT de Chan temerle ,

capucin du couvent d’

Uzès . A ce que nous avons dit de lui

dans nos Études sur la R dv . dan s le Gard , p . 75 , et dan s

le Supp lément desdites , p . 27
,
i l faut ajouter les ren sei

gnements suivan ts ,
fourni s par les Archives des Hautes

Alpes

Le 24 septembre 1792, à Gap , i l déclara être parti du
monastère bénédictin de Vi lleneuve - lês -Avignon (dernier

asi le de la vie commune dans le Gard) où i l vivait , et être
âgé de 57ans (V , Sa pension étai t donc de 800 li vres
il la reçut à Gap jusqu ’

au 25 messidor an Il , Où il se

re tira dans le Briançonnais . En l
'

an VI
,
il fut mis en

arrestation à Gap par ordre du Comité de Survei l lance
régén éré de cette vi lle , qu i le décrivi t Capucin a Gap ,

61 ans , garçon , et motiva comme suit cette mesure
Suspecté de fanatisme , e t n

'

ayant jamai s donné des
marques d

’

attachemen t à la R évolution . Il était l ’agent et
l

’

âme dannée (s ic) du ci - devan t évêque Mai l lé , fréquen tant
les personnes su spectes haut et souple pensan t et agis

sant d
’

après les gens de son éta t . On a trouvé dans ses

effets
”

tous les ornements propres à dire la messe , avec
deux bo ites de grandes e t de petites bos ties (L,

FERRUS, Jean , en religion P. ANDRE de Puy -Sain t

André , capucin du couven t d’

Embrun , ci -devant p . 172 .

FRÉZET
,
André , réco l let , ci - devan t p . 160.

GARNIER , N .
, en religion P. ZACHÈE, récollet du
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couvent de Bollène , natif de Château - Queyras , émigré
(nos Études sur la Rev . dans Vaucluse

, p .

GARRETTE , Louis , corde lier du couvent d’
Embrun ,

ci—devant p . 156 .

GERARD,
Claude , lai , capucin , san s autre information

,

aperçu à L’

Argentiêre en l
’

an II.

GEVAUDAN , André , en re ligion PANCRACE du Vil lar ,
capucin du couvent de Gap , ci - devan t p . 163 .

CILLY , Pierre , en re ligion BENOIT de La Roche ,

capucin du couvent d’
orange . Son article , p . 42 de nos

Études sur la R ev . dans Vau clu se , do i t être corrigé en

ce qu
’
i l était encore à Gap le 19frimaire an III, et que

peu après , le 4 pluviose de la même année (23 jan

vier il es t mort à La Roche , âgé de 81 ans et 3 jours .

GIR AUD,
Antoine , en rel . Fr . PIERRE de Val louise,

laïque capucin du couvent d’

Embrun , ci
—devant p . 172 .

GIRAUD, François , cordelier du couven t de Briançon ,

ci - devant p . 159.

GIRAUD, Pierre , en re ligion Fr . PASCAL de R iff, laïque
capucin du couvent de Gap , ci—devant p . 165 .

GUIGUES, Louis , prêtre récol let de résidence couven
tuolle inconnue , habi te Chorges à partir du 1er janvier
1792 (Arch . , L,

IZE , Victor , en religion PAULIN de Névache , capucin
du couvent de Romans (nos Études sur la Rev . dans la

Drôme , p .

IZOARD, Jacques, cordelier du couvent de Briançon ,

ci -devant p . 158.

LAGIER , Jean -Pierre - Aubin , cordelier du couvent
d

’

Aix—en -Provence . Nos Études sur la R ev . dans les E .

du —Rhône , p . 15 , ne le suivent pas au—delà du 23 jui l let
1792 . Les Archives des Hautes - Alpes nous apprennent

de plus qu
’

i l était né à Embrun , de Jean—Baptiste et de

Marie Guigues , ensuite que ,
le 15 fioréal au II

,
i l se retira

d
’

Ai x dans sa vi lle natale . Un an plus tard, il y demanda
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MARTINET, François , en re ligion VALENTIN de Fort

Queyras (al . Château - Queyras) , capucin du couven t de La
Mure Le peu de lignes que nous lu i avons consacrées
dans - nos Études sur la R dvo l . dans l

‘

Isère , p . 59, por

tent que son nom a figuré sur les états de pensionnaires

du dis trict de Grenoble pendant les années 1791 et 1792 ;

en effet , nous l ’y avons vu nous même . Mais ceci est un
exemple de p lus de la légèreté et de l

’
i rrégularité avec

lesquel les se faisaient les écritures révolutionnaires . Nous

avons donc à dire que le P. Valentin était né au hameau

de Meyriès , commune de Château—Queyras , à la date et
des parents déjà dits . Il accepta la vicairie constitution

ne lle d’

Aignilles , et par sui te y prêta le serment schi sma
tique , le 25 septembre 1791, et celui de liberté - égalité le

7octobre 1792 . Il ne persis ta pas dan s sa fonction cons ti
tutionne lle , car on le voit s imple pensionnaire à Fort
Queyras , en n ivose an III, puis à Vi lle -Viei lle , le 13 vendê

miaire an IV . Peu de jours avan t, le 5 , i l y a fait la décla
ration de soumis s ion aux lois , à l ’effet d’

exercer le cu lte .

Le (24 brumaire an IV , i l y joint le serment de haine . Il

réside encore à Vi l le—Viei lle le 23 prairial an IX . Le 10 jui l
let 1803 , il est nommé curé de Châtillon - le -Désert , et en

même temps chargé de la desserte de Châteauneuf
- d

’

oze

curé de Molines - eu - Queyras en 1804, de Château - Queyras
en 1806, d

’

Arvieux en mai 1812 , de Château—Queyras , à

nouveau en 1821. Devenu plus que septuagénaire , il prend

sa retrai te le 1"r juille t 1827.

MATHIEU, Laurent , en re ligion Fr . GUILLAUME .

laïque capucin du couvent de La Mure (nos Études sur la

Ildvol . dans l
'
Isère , p .

MEFFRE , Léon , récollet du couvent d’

Arles
,
né à Châ

teauroux , près Embrun , émigré (nos Études sur la R dv .

dans les B .
- du -R hône, p . 71 e t

MERLE ,
Claude - Antoine , en religion Fr . DANIEL

d
’

Abriès , laïque capucin du couvent de Barjac (nos Études
su r la R dvol . dans le Gard , p .

MERLE ,
François , En re l igion FLORENTIN capucin
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du couvent de Vienne (nos Études su r la R dv . dans

l
‘

Isère , p .

MERLE, Antoine , en religion BENOITd’

Abriès , capucin
du couven t de Vienne , ancien gardien du couvent de
Grenoble ,

ancien maitre des novices (nos Études sur la

R dv . dans l
'

Isère , p .

MICHEL, Joseph, en re ligion Fr . JOSEPH de R éalon ,

laïque capucin du couven t de Marseil le (nos Études su r
la R dv . dans les B .

- du -R hÔn e , p .

MORAND, Claude - Antoine , en religion DONAT de Val

louise , capucin du couvent d’

Embrun , ci - devant p . 169.

MORAND, Joseph, la1qne cordelier du couvent d’

Em

brun , ci- devan t p . 156 .

MOREL, Antoine , récol le t , aumôn ier , ci - devant p . 160.

NICOLAS , Jean -Charles , docteur en théologie et con
fesseur des Mineurs Observants (R éco lle ts ) de la province
de Languedoc, né au diocèse d '

Embrun , âgé de 39ans , du

couvent de Notre—Dame à Béziers , rés idan t au couvent

des Mineurs Observan ts de Césène en 1794 (sie , dan s deux
l istes du tome XL du Càr itas S . S . , où l

’

on a fait , du mot

Charges , qui dés igne sa patrie , son nom patronymique ,

et du mot N icolas , qu i est son vrai nom patronymique
un troisième prénom)
OLLAGNIER , Antoine , religieux , ex - aumônier ,

devan t p . 160.

OLIVET, Luc, en religion Fr . EDOUARDd’

Abriès , la1que
capucin du couvent d’

Embrun
, ci

—devant p . 172 .

PALLUEL, Jean—Jacques , en re ligion Fr . ANDRE de

Sain t—Crépin , laïque capucin du couvent de Gap , ci

devant p . 166 .

PAYAN , Joseph, cordelier du couvent d’
Istres , noté par

nos Études sur la R dv . dans les B .

- du - R hône , p . 30
,

auxquel les il faut ajouter qu’

i l devait être encore dans

son couvent en juin 1791, puisque , le 18de ce mois - là, i l

toucha à Salon , chef- lieu du district , le q uartier échéan t



196 ANNALES DES ALPES .

de sa pension , liquidée a700 l ivres . Il prêta le serment de
liberté - égalité , probablement au pays na ta l , mais se hâta
de le rétracter : cela le priva du bénéfice de la pension ,

e t il dut émigrer . Toutefois , il est constaté qu’
i l se trou

vait à Chantemerle , le 1er janvier 1795 . Là, le 14 avri l 1796 ,
il fut découvert par les sbires de la persécution , tandis

qu
’

i l était caché dans un tas de pail le avec le capucin
Jacques Roux , ci - devant du couvent d’

Embrun (Arch . des

H .
-A .

,
L , 161) .On les arrêta . Les suites de cettemésaventure

ne sont pas connues . Le 19 septembre 1802 , i l habitait
encore Chantemerle ,

e t faisait constater sa non - émigra

tion . Le i °r octobre suivant , il adhérait au Concordat . Il
fut ensuite curé de Barret - le -Han t, 27avri l 1803 ; de Val
des -Prés en 1807; duMont- Genêvre en 1808; des Guiher

tes le 1" jui llet 1816 ; du R oux en octobre 1818ou 1819;
du Lauzet le jui l let 1822 . Il est mort le 28janvier 1826
(Chance llerie de l ’évêché de Gap) .
PERRON , François , alias Jean , laïque récol let du cou

vent d
’

Hyères , y demeura jusqu’

en 1792, comme l’attes te
une réclamation à ce dis trict, à l’effet d’

être payé de sa

pension (Arch . du Var On le voit habiter Briançon
de n ivose an IIIau 29thermidor an VIII, touchant sa peu
sion de 500 livres , car i l était né le 19jui llet 1722 (Arch.

des H . L. 178; V,

PEYRAS—BOURCŒR , Blai se , en rel igion CONSTANTIN
d

’
Abriês , capucin du couvent de R omans (nos Études sur

la R dv .dans la Drôme , p .

PEYRAS-BOURCIER , Jean , en religion CYRILLE d’

A

briês , capucin du couven t de R omans . Il faut ajouter à
nos Études sur la R évolu tion dans la Drôme , p . 40, que ,

suivan t certificats émanés du maire de Roman s , aux dates
des 19octobre 1809et 31 janvier 1810, il avait bien fait

partie de ce couven t . Dans quel in térêt ces certificats
avaient- ils été demandés ? Dieu le sait .Il était né à Uncino ,
discêse de Saluces , de Chafi

‘

rey et de Catherine , proba
blement tous les deux Peyras - Bourcier , venus en ce

pays - là du hameau du Roux , commune d
‘

Abriês . Après
le refus de serment (s ans doute de haine) , i l réussit , en
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capucin du couvent de Mon tpellier , émigré (notre H ist .

des Cap ucins de Tou lou se , III,

PHILIPPON N .

,
en re ligion JEAN - FRANÇOIS d

’

Abriês ,

capucin d
’

un couvent de l
’

Hérau lt, émigré (notre H ist . des

Cap ucins de Tou louse , III,

POULLILIAN , Joseph, en religion F . LAURENT de La

Roche, laïque capucin du couvent d ’

orange . Nos Étu des

su r la R dv . dans Vau cluse , p . 45
,
auxque lles il faut

ajouter que le Fr . Laurent prêta le sermen t de l iberté
égal i té à Ven tavon le 19 octobre 1792 ; qu

’

i l habi tait
Beaujeu ,dans le district de Serres , le 19août 1793 , e t que

de là il se retira au district de Briançon le 11 pluviose
au Il (Arch . des H .

—A .
, L ,

PUY, Pierre , en re ligion ANGELIQUE de Château

Queyras , capucin du couvent de Cres t , qui fut d
'

une

lâche té remarquable en face de la persécution (nos Études
su r la R dv . dans la Drôme , p .

QUEYRAS, Jean Baptis te , en re ligion P. BALTHASAR ,

réco l le t du couvent de Marsei lle , émigré (nos Études su r

la R dv . dans les B .

- du - R hône , p .

QUEYRAS , Jean—Joseph , en re ligion P. NORBER '

I
‘

,

récolle t du couven t de Marsei lle , émigré (nos Études sur

la R dv. dans les B .
- du - R hon e , p .

QUEYRAS. Jean—Pierre , en religion P. THOMAS de La

Roche, capucin du couvent d’Orange . Nos Études sur la

R dv . dan s Vaucluse , p . 44, auxque lles il faut s imp lement
ajou ter que , le 5 floréal au XI (25 avri l le P. Tho

mas habitait La R oche .

R EBOUL, Pierre , en re ligion P. MARCELLIN,
de Châ

touroux , près Embrun . réco llet du couven t d '

Apt, émigré

(nos Études sur la R dv . dans Vaucluse , p .

REYNE , Laurent , en re ligion P. FIDÈLE d
’

Eygliers ,

capucin du couvent d’

Embrun , ci
- devan t p . 168.

RICHARD, Pierre , en religion P. SEVERIN d
’
Abriès ,

capucin du couven t de Vienne . Nos Études sur la R dv.

dans l
‘

Isère, p . 41, auxquel les il faut ajouter que le P.
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Severin fut chef de mis s ion dans le diocèse de Vienne ,
pendant les persécutions , avec pouvoirs semblables pour
un rayon de trois lieues dans la partie limi trophe du

diocèse de Lyon (Archives de l ’archevêché de Lyon) .
ROBERT, Jean—Antoine , en re ligion P. SILVESTRE de

La R oche , capucin du couvent de Nimes , émigré (nos
Études sur la R dv . dans le Gard , p .

ROBERT, Jean—Pierre , en religion P. MARTIN de La

Roche , capucin du couven t de Nimes . A nos Études sur

la R dv . dans le Gard . p . 54, il faut ajouter a son suje t
que, de N îmes , le 27mai 1791, 11 sollicita son admis sion

au couvent de Gap pour la vie commune , et qu ’

i l y était
rendu le 17 juin suivan t (Arch . des H .

- A . , V , Le

17 avri l 1792 , le curé des Grottes le désignai t pour le

service de la chapelle de Saint—Jean des Grottes . Le 5 jan

vier 1792, i l déclarait se fixer à Briançon , et réclamait un
trimestre de son trai temen t . Le 16 septembre su ivan t , il

al la se fixer à Gap , où i l était encore en nivose an Il ,

jouissant de sa pension . Pui s , ses nouve lles fon t défau t
jusqu ’

au 10 pluviose an X (30 janvier où il habita
La Roche . Le 27 avril 1803 , i l devient curé de Château
neuf- d

’

oze . Le capucin Martine l l ’y remplace avant le

10 juillet de la même année . Il es t curé de Saint-André de

R osans vers 1810, avec un honoraire de 233 francs que
personne ne pourra trouver exagéré .

ROUX , Etienn e , récol le t de résidence conventuel le
inconnue , né à Mont-Dauphin , le 30 juil let 1727 de Louis
et d

’

Anne Girard , fit le serment de liberté—égalité à Per
nes , dis trict de l’Ouvèze , le 16 septembre 1792 . Le 2 jan

vier 1773 , il obtint des autori tés de Beaucaire un certificat
Le 25 du même mois , i l se fixa à Mon t—Dauphin ,

devenu républicainement Mont-Lion , où on le voi t pen

sionnaire jusqu ’

en l
’

an VII(Arch . des H .

ROUX , Jacques , en religion MICHELANGE de Chante

merle , capucin du couven t d ’

Embrun , ci
—devant p . 170.

ROUY , Jean , en re ligion ETIENNE des Orres , capucin
du couvent de Gap . ci - devant p . 163 .
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SALVA, Gui llaume , en religion P. JOSEPH de Château
roux

, capucin du couvent de Gap , ci - devant p . 162 .

SAURELY, Joseph , en re ligion Fr . JEAN—FRANÇOIS,
d

’

Embrun , donné aux capucines de Marseil le (nos Études
sur la Rdv. dans les B .

- du - R hône , p .

SIBOURD, Jacques -Sébas tien , en re ligion P. SEVERIN

d
’

Embrun , capucin du couvent d’

Embrun, ci -devant p . 168.

SILVESTRE , Jacques . en re ligion P. JEROME de Brian

çon , capucin du couvent de Crest . A nos Étu des sur la

R dv . dan s la Drôme , p . 42 , i l faut ajouter que le lieu
précis de la nais sance du P. Si lves tre était Pont- de
Cervieres que la déclaration de vou loir se fixer au cou

vent de Gap , exprimée le 7 j uin 1791, ne fut pas suivie

d
’

exécution , puisque son départ pour Romans eut lieu le
5 jui l let , et son séjour s

’

y prolongea très sûremen t jus

qu
’
au 13 septembre 1792 . Après l’as ile pris chez son

neveu , à Romans
,
i l se fixa définitivement au Pont- de

Cervières , où on le voit toucher sa pens ion de livres
en l

’

an IIIe t l
’

an IV . Il fit au ssi à Briançon une déclara
tion de soumiss ion aux lois , à l ’effet d’

exercer le cu lte .

SILVESTRE , Lou is—Bruno , alias Laurent -Bruno , en re li
g ion IRENEE de Bri ançon , capucin du couvent de Crcao
ble (nos Études su r la R dv . dans l

’

Isère , p . est dit

capucin du couven t de Mon té limar à propos de la décla

ration qu
’

i l fit, le 13 août 1791, de vou loir vivre en com

mun dans le couvent de Gap ; mais nous a vons vu cette
résidence â Monté limar attribuée à quantité d’

autres de

nos Alpins qui sûrement n ’

appartenaient pas à la commu
h an té de cette maison . La chose res te donc douteu se pour
le P. Irénée . Il est cependant al lé a Gap , probablement
vers la fin de l’année 1791, et , après l ’évacuation du cou

vent . il demeura dans la vi l le , touchant sa pension de

800 livres , jusqu ’

en mes s idor an II. En nivose an III, il est

retiré à Pon t - de-Cervieres , qui est le lieu de sa na is

sance, et il y demeura probablement jusqu ’

à sa mort, qui

arriva le 2 prairial au XI(22 mai
TOYE, André, en re ligion JOSEPH d’

Abriès , capucin du
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sur la R dv . dans Vauclu se (p . était né à L’

Argen

gentière le 15 septembre 1730, fils (jumeau avec Barbe )
de Joseph et de Barbe Roux . Le 20 octobre 1792 , il y fit le

serment de liberté e t d’

égal i té . On voit sa rés idence en ce

lieu , de date en date ju squ’

à prairial an IX (mai—juin
époque où il avait atteint l

’

âge septuagénaire .

VIAL , Pierre , donné aux Capucins d
’

Embrun , ci

devant p . 174 .

FR . APOLLINAIRE .

N
,
ÉCROLOG IE.

M. LE DOCTEUR CHABR AND .

M. le docteur CHABRAND (Jean -Armand), né à Mol ines
en -Queyras , le 21 sept . 1812 , s

’

est éteint doucement à
Grenoble , le 17janv . 1898, à l’âge de 86 ans . Ce vénérable
et savan t ami , on peut le dire , a consacré sa vie entière
à ses compatriotes , soit comme médecin , soi t comme
historien du Briançonnais . Il nous reste de lui une pré

cieuse col lection de travaux scientifiques et historiques ,

dont M. Aristide ALBERT a donné naguère la liste biblio
graphique

Il y a quelques moi s a peine , M. Chabrand app laudissait
à l ’idée de la création des Anna les des A lpes , puis il

ajoutait mélancoliquement : Je ne sors presque p lus .

mes forces baissent tous les jours , ains i que ma vue . Il

y a plus d’

un an que je n
’

assiste plus aux séances de
l

’

Académie

Voici l’allocutîon émue que M. Henri FERR AND, prés i

dent de l
’

Académie delphinale , a prononcée sur la tombe
de notre éminent compatriote

B io .
—bibliog . du B r ia n çon n a is . Can ton d

'

Aig u i lles . Gap , 1889,

p . 11- 13.

Lettre du 22 juillet 1897.
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MESSIEUR S,

Avant que la terre se referme sur la dépoui lle d’

un

homme de bien , il est bon , i l es t sain qu
’

une voix s
’

élève
pour tirer de cette vie qui vien t de s

’

éteindre de précieux

enseignements .

Né à Molines en - Queyras , is su de cette forte race , de

cette réserve de sang généreux que les Alpes infusent à
la France , M. le docteur Chabrand p lus qu ’

homme du

monde , obéi à la loi de travai l qui nous est imposée à
tous . Médecin de l

’

hôpital civil de Briançon , médecin
inspecteur des eaux thermales du Monêtier, i l a large
ment dispensé à ses compatriotes les trésors de sa science
et de son activité . Ennemi de tout bruit, de tout tapage ,

il

a fourni courageusement sa modeste carrière , alors que
sa science médicale , son expérience , ses talen ts d’

obs er

vation auraient pu le faire bri l ler sur une scène p lus vas te
et plus enviée . Homme du devoir avant tout , tan t qu

’

i l se
senti t utile et fort , le docteur Chabrand ne voulut point
quitter ses chères montagnes .

Mais quand l ’âge fut venu ralentir sa vigueur, le

docteur Chabrand vin t se fixer a Grenoble où l ’appelai t
l ’affection de sa fil le , où son fils voyait s ’

ouvrir devant lui

une bri llante carrière , où il a l lait retrouver la vie de

fami lle qu i avai t toujours fait sa j oie e t son délas semen t .

L
’

heure du repos n
’
avait pas sonné pour lui . Si l’exercice

acti f et souven t pén ible de la médecine ne lui était plus
possible , le lettré , l’historien ,

le travai lleur qui était en
lui a llait prendre sa revanche . Et s i précédemment il

n
’

avait pu qu
’

à de rares interval les se livrer aux recher

ches historiques vers lesque lles il se sentait at tiré , i l ne

trouva dans sa retraite qu
’
une raison de s

’

y donner p lus
en tier .

C
’

est à ce titre surtout qu i l m
’

appartenai t, au nom de

l
’

Académie Delphinale dans laquel le i l fut bien vite appe lé ,
et qu

’

il i llustra par ses travaux , de prendre la paro le
pour retracer la carrière s i bien remp lie du docteur
Chabrand .
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Ses é tudes sur le Briançonnais , sur le Queyras , sur
les Vaudo is e t les pro testants des Alpes , l’ont placé au

premier rang de cette phalange d
’

obscurs e t conscien

cieux ouvriers qui préparen t avec soin la connais sance
exacte des fai ts du passé , et dont s

‘

enorgueilli t la pro

vince .

L
’

astime un iverselle qu i fut le loyer de cette bel le vie
e t dont témoigne votre affluence autour de ce cercuei l , la
certitude de la récompen se qu

’

à déjà reçue son âme

immorte l le adouciront le deu il de sa fami l le . Main tenant

il se repose . Heureux ceux qui comme le docteur Cha
brand , peuven t, après la journée remplie ,

s
’

endormir

tranqui lles et confiants dans le sein du Seigneur

B IBL IOGRAPH IE ALP INE.

1 . Mémo ires p our servir et l
’

histo ire des comtés de

Va len t ino is et de Dio is , par le chanoine Ju les CHEVA

LIER , professeur d
’

histoire au grand séminaire d e

R omans . Tome I‘" (Paris , Picard, 1897, in -8° de [IV

pages) .

Ce volume présente un très grand intérêt pour notre
région , et nous le s ignalons tout spécialement aux lec

teurs des Anna les . La premi è re section ,
en particulier ,

consacrée aux anciens com tes de Die , est une mine de
renseignements nouveaux et précis sur les rapports entre

le Diois et le Gapençais , du XI
° au XV° s iècle

,
d

’

abord sous

les comtes Izoard e t Izoard Il , don t les descendants
se sont signalés par des libéra lités mu ltiples en faveur
des chartreux de Durbon , puis sous Guil laume Artaud ,

pe ti t fils d
’

lzoard Il . Gu i llaume Artaud asssis ta , en 1178,

à Arles , au couronnement de l
’

empereur Frédéric Barbe
rousse , fut pris pour arbi tre par les religieux de Durbon
en t l ll9et en 1205 , e t s

'

uni t à R aymonde d’

Aix (non loin de
Die), de qui i l eut deux fils : 1° Izoard d

’

Aix , chef de la
branche de s se igneurs de Châtillon bienfaiteur de Durban
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femme Antoinette , Aynard
-Gaspar Artaud de Montau

ban , baron d ’

Aix et de Montmaur (1512 Ce lui—ci , de
son mariage avec sa cous ine Antoinette de Clermont , eut

deux fil les : Marguerite , qui épousa Pierre -Marie de Case

neuve, dont el le n
’

eut point d
’

enfant , et Antoinette , qui

épousa Jean Flotte , baron de La R oche - des - Arnauds , d
’

où

Jean—Georges Flotte de Montauban , dont la descendance
et l ’histoire se mêlent désormais intimement à celle du
Gapençais .

Les que lques faits que nous venons de résumer sont

appuyés sur de nombreux documents , presque tous inédi ts
et pu isés aux meil leures sources . Ce que nous disons de

la famil le Artaud de Montauban s
’

applique à la maison de
Poitiers , sur laque lle M. Ju les Chevalier a réuni les ren

saignements variés , très curieux e t très abondants .

Les événements narrés dans ce 1°r vo lume s
’

arrêtent à

1419. Dans le 2° volume , le docte his torien complétera son

récit et le conduira jusqu ’

à la R évolution de 1789.

Par ce qui précède on peut se faire une idée de Im por
tance de l ’ouvrage de M. Ju les Chevalier . C

’

est la contri
bu tion la plus cons idérable à l ’his toire du Dauphiné qui ai t
paru cette année . Elle comp lète l

’

E ssa i h istor ique sur

l
’
ég l ise et la v i lle de Die du même auteur , dont deux volu
mes ont vu le jour naguère (en 1888et en et dont

le 3° et dernier volume est attendu avec une légitime
impatience .

2 . BORDIER (Le D
r directeur . La médecin e à Grena

ble . Notes pour serv ir à l ’his toire de l 'Ecole de Médecine
e t de Pharmacie (Grenoble , v° R igaudin ,

1896 , in —8° de xx

295 pages ) .

Je souhaite , dit M. Bordier , que ce tte étude du pas sé

de notre École , qui n
’

a pas été sans éclat , puis se encoura

ger mes col lègues et leur rappeler que leurs efforts et
leur dévouement à la science ne sont pas des actes isolés
dans l ’his toire de Grenoble , que notre vil le a toujours été
un foyer médical ardent , qu ’

ils font partie d
’

une série

évolutrice ,
il marche lente d’

abord , s
’

accélérant avec le
temps , qui commence au Col lège de s médecins , se continue
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par l
’

École des Pères de la Charité et les cours de l’Hôpi
tal , et se termine actuellement à notre École réorgan i

sde (p . xx) .

Parmi les i llustrations de l ’

École médicale de Grenoble ,

il nou s été particulièrement agréable de voir la grande
place qu’

occupe notre compatriote le botanis te Vi llar , du
Noyer , tour à tour médecin , philanthrope , philos0phe ,

décentraliseur, novateur en questions sociales (p . 134 et

La bon té proverbiale du D' Vil lar se montre avec
éclat dans une lettre qu ’

i l adres sait, le 2 nov . 1790, aux

officiers municipaux de Grenoble : Comme chefs de la
commune , dit- il, je prends la liberté de vous demander ,

Messieurs , si une invi tation à la paix et au retour des

émigrans vers leur patrie , moyenant qu ’

i ls y trouveront
sûreté , protection et tranquilité, ne serait pas une action
di gne de votre loyauté e t même de la bonne poli tique ? Il
faut savoir pardonner , Mes sieurs , et il en coûte peu pour
une au ssi bonne cause (p . D

’
autres noms mériten t

notre attention , le D
' Nico las , Vi llars fils , le Dr Berger ,

etc. C
’

est dire le grand in térêt qui s
’

attache au travai l du
D'Bordier .

VA R IÉTÉS.

L
’

ANCIEN CLOCHER DE LA CATHEDRALE
D E GAP.

Le clocher de l’ég lise cathédrale de Gap cons truit au

commencement du XIV0 s iècle , sous l ’évêque Geofroi de
Lince l (1289 fut renversé ,

le 3 janvier 1577, par les
soldats de Lesdigu iêres . C

’

é tait , dit un chroniqueur .

u n e des belles p ièces de F rance (G . Il ne fu t

relevé que 70 après , sans l’évêque Arthur de Lyonne
(1639 Le prix

—fait en fut donné , le 23 févr . 1646 ,
à

Antoine E squ in abo e t à Jean -An toine Carde l in , de la

val d
'

Aoste , à condition de su ivre le dessain qu
’

en a es té

dressé par le R . P. Lioutaud (G .
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Ce dessain ainsi nous I
’

apprend le document su ivant ,
avai t été dres sé , en 1643 , par le P. Vincent LÉOTAUD,

desPrés , en Vallouise , célèbre j ésuite du col lège d’

Embrun

(né en 1595 , mort à Embrun en 1672) .Le P. Léetaud avait

été prié par les con su ls de Gap de se rendre , à cet effet ,
en cette vi lle et s

’

y trouvait le 5 mars 1643 , jour où un

premier projet d’

adjudication des travaux fut conclu avec
Claude et Jean Ju llien , oncle et neveu , de St -Maurice en
Valgaudemar , et avec François Arnaud . de Cup, maîtres

maçons , au prix de 1. Mais ce projet , intéressant ,

d
’

ai lleurs , par nombre d’

autres détails , ne fut pas , pour

lors
,
exécuté . Cemmencé en 1646 seu lemen t , le clocher

n
'

était pas terminé le 13 mai 165 5 (Gap, Il s
’

é levait à
gauche du chœur , du coté de l ’évang i le , à l 'extrémi té de
la petite nef latérale, dite de Ste—Ca ther ine . Il a été

démoli en 1866 , lors de l ’inauguration des travaux de la

cathédrale actuel le .

En ce moment même , s
’

élève . peu à peu, le clocher
moderne de la cathédrale de Gap et précisément eu - des

sus de la porte principa le de l ’édifice lira sans doute
avec plais ir le projet dres sé en 1643 au sujet du clocher
de l’ancienne ca thédrale . Il es t bon de rattacher le présent

au pas sé, ad fu turam r ez
“

memor iam .

ASSEMBLÉE au subject de la fabricca tion du clocher

de l
’

esglzfize ca thédra le Notre—D ame de Gap.

Gap , 5 mars 1643 .

Du jeudy , 5 ° jour du moys de mars , l’an 1643 , après

midy , dans la maison e t logi s de l ’

habitation de Mgr
messire Artus de Lyonne , par la grâce de Dieu , évesque,

comte ? ) et seigneur de Gap , par
- devant iceluy , se sont

assemblés MM. Jean Barban e t Charles Spie, consulz

modernes dud . Gap , vénérables messires Jean Arnaud,

Le 28déc . 1897, l
'

entrepreneur M. Joseph Cas telli fait placer la 23
°

assise de la tour des cloches , au
—dessus des combles de la cathédrale .

Il es t curieux de voir ce t itre donné eficiellement à l
’

évêque par

l
‘

assemblée du cons eil particul ier de Gap , t itre con tre lequel fulminent

les historiens gapençais (Vey . Gautier , Précis , 1845, p . 95
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cesteyrées de demaynes , e t qu
’

i l s ’

eb ligera deueument et

fera obliger Jean Jullien, l’un de ses enfeus . Et led . Jean

Jull ien ,
nepveu dud . Claude , a déclairé que lny et Etienne

Jull ien , son frère , possédan t par moytié , aud . l ieu de St
Maurice , une maison , un mol l in à bled, un paroir de draps
e t douze en quinze ces teyrées de terre , et que i lz s

'

ebli
geront sellidairement .

Et d
’

aultre part, ont déclairé que , pour meil leur assu
rance dud . pris qu

’
on leur des livrera , i lz cens antent que

i l soit remis par advance , qui doibt estre faiete , la somme

de mille livres , riesre un marchant ou te l le aultre per

sonne so lvable que sera advisê, leque l les des livrera
ausd . pris

- facteurs en travai llant aud . pris
- faict ; et sem

blable somme de mi l le livres , après qu ’

i lz auront faict à

deux mi l le livres de besoigne , et ainsy à proportion ,

jusques à parachèvemen t d'

icelle , et en tier payement
du pris quy sera convenu . Et par ce moyen i lz estiment

qu
’
i l n '

y aura aulcun péri l pour les bai l leurs dud .

pris
- faict ; duque l pris il est ma in tenant ques tion de

convenir .

Et led . François Arnaud a diet que , pour ce quy le

concernera , il fera obliger avec lny des frères massons

qu
’
i l ha , et observera ce qui a es té cy

- des sus déclairé par

lesd . Julliens .

Et là- dessus , après avoir esté longuement conféré par
les sieurs susnommés , assistans en la présente as samblée ,

avec lesd . mais tres pris
- facteurs , i l a e sté , en fin,

résollu

et convenu du pris à la somme de livre s , sçaveir

2 .066 1. 13 s01z par mond . sgr de Gap ; 7 s . par

mesd . MM. du vénérable chappitre de lad
° églize , et les

restans , par lad
° vi lle ; e t soubz le s aultres paches

e t conditions aussi convenues et quy seront part icullière

ment mises par escript . Ausquelles fins e t pour ice lles

dresser mond . sgr de Gap a prié led . s
' R ol land, juge , de

prendre la poyue d
’

y vaquer et ass ister pour son inté

res tz ; e t sont esté nommés , priés et commis lesd . sieurs

Barban , premier consul , Arnaud, préve st , sacrestain ,

Buy s sen , Bennet . théologal , Juveni s , Baud e t Arnaud,
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advocatz , et led . s
' Rochas , es leu ,

d
‘

y voulle ir travail ler
en di lligeance ; ayant du tout es té faictz les présantz

actes , s ignés par lesd . sieurs consu lz et aulcungz des sus

nommés assistans , à la manière accostumée .

BARBAN ,
consul , ESPIÉ , consul ,

DE VITALLIS , ALLIX , ne t . e t secrétère .

Arch. com . de Gap , 938, f
° ° 347v

°
- 349 r° .

LETTR E DU PER E ROSSIGNOL 1) ,
A U PR EF ET LA D OU C E T T E .

Turin , 27 juillet 1805 .

A Mons ieur ,
Mons ieu r Ladoucelle , p réfet des [ fou les

A lp es, a Gap , p ar Br ian çon .

MONSIEUR ,

Il y a peu, très peu que j
’

ai é té informé de l ‘accuei l qui
avoit été fait aux sept vo lumes de la col lection de

mes Œ uvres dont j
’

ai fai t présen t et la vi l le de Gap .

M. Ros s ignol vient de m’

assurer qu
‘

i l me l’a écrit dans le
temps . Il y a en , jusqu

’

ici ,une sorte de fata lité s ur le s

relations que j ‘

ai cherché a établir vers les bords de la
Durance ; mes lettres e t les réponses , mes paque ts se

sont égarés , perdus . Quant aux lettres , j ’

ai averti de

ne p lus se fier aux commiss ionnaire s , de les mettres tout
unimen t a la poste , en mettant au bas chez M. Droume ,

négocian t .

Pour les paquets de l ivres , j en suis encore aux ex ; :é

diens . Cependant je seuhaitere is faire venir a Gap les

sept volumes suivans de mon R ecue i l .

Il m
’

est aisé d
’

envoyer à Suse les paquets . J
’

a i demandé

inutilement qu’
on m

’

ass ignàt , dans cette vi l le , que lque
personne de confiance , où je puisse les faire déposer e t

d
’

où il sereit aisé de les retirer, pour les transporter à

Briançon . M. Chance l , maire , a qui j
’

a i écri t pour cet
Jean—Joseph R ossignol, né à La Pis se (aujourd

'

hui Peluouæ‘ en

Vallouise , le 3 juil . 1726, mort à Turin en 1817. La lettre qui suit es t

d
‘

un grand in térêt bibliographique .

Imprimées à Turin , chez Sofflcti , en 32 vol . ln
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objet , il y a deux mois , ne m
’

a pas répondu . Vous seul
avez assez d

’

autorité pour me procurer une correspon

dance sûre et expéditive de Suse à Briançon .

Dans une de mes lettres, je vous ave ls proposé le

projet d’

encaisser la Durance ,
de l

’

Abessée à St- Clément .

Il n
’

exigeroit aucune dépense et produiroit un avantage

inappréciable Ma lettre ou votre réponse s
’
est égarée .

Je suis occupé à l ’édit ion généra le de mes œuvre s . Dès

la fin d
’
octobre ,mes trai tés ou mémoires imprimés étoient

au nombre de quatre
- vingt

—dix—neuf. Depu is lors , j ’

ai

continué à occuper deux imprimeurs . J
'

ai ten té vaine

ment à me procurer une copie de deux mémoires que

j
’

ai publiés à Embrun E n tretien fam il ier d
’

un v ica ire“
)

(e t) Gros Jean qu i r em on tre a son curé Vous seul

pourriez réuss ir à en découvrir quelqu
’

une à Gap , a
Sis teron , a Barce lonnette , à Embrun , à Briançon

, etc.

Que ne fereit—en pas sur vos instances ? e t combien je
vous sere is obligé ! Auger , d

’

Embrun , mon ancien
bête , est un scé lérat . Vous pourriez ordonner une visi te

chez lui , pour retrouver que lqu '

un de mes manuscrits .

Vous voyez avec '

que l le confiance je m’

ouvre à vous .

Il ne vous sera pas aussi aisé de juger de l ’étendue des
sentiments d

’

estime et de respect avec lesque ls , je suis ,

Monsieur, votre très humble et très obéissant servi teur.

ROSSIGNOL , prêtre ,

chez M. Dreume , négociant .

A Turin , le 27juil let 1805 .

Original, avec un pe tit cachet plaqué , ovale , portan t , une tête

antique tournée à dro ite , e t le timbre de la peste de Tu
r in n ° 104.

On voit que ce projet si u tile , et toujours d
’

actuali té
,
ne date pas

d
’

aujourd
‘

hui .

S. 1. n . d . In—8° de 20 pages . (Cf. Ad . R ochas , B iog r . du Dauphiné ,

1860, t . II, p . 372, n
° u x) .

S . 1. n . d. [Embrun , Moyse ,]ia -8° de 16 pages . Rmmprimé à Turin ,

dans le t . XV des Œuvr es , 1807, in
-8° de 24 pp . ( ibid . , n

° Lx1x . )
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Cette copie n ’
est pas datée ; mai s , à en juger par l’écri

ture et différents détai ls particu liers papier, notes , etc .
,

e lle doit remon ter au mi lieu du KvIIIe siècle . El le est

certainement antérieure à la R évolution .

Malheureusement la copie des archives des Haute s

Alpes 3 été faite par plusieurs personnes , plus ou moins

compétentes ; aussi l ’orthographe lais se - t-e lle fréquem

ment à dés irer ; souvent les noms de lieux et de person

nes sont altérés et même défigurés , au poin t de ne pas

pouvoir les reconnaître et les identifier .

De p lus , cette copie es t incomplète . Elle devai t , à

l ’origine , se terminer par un 3 ° volume , contenant vrai
semblablement le Cata logue des famil les éteintes ,
des familles nobles de sang et d

’

origine , de nom et

d
’

arme s , des fami l les anoblies , de s fami lles qu i
ne sont pas nobles , des familles juives etc . C

’

es t là,

du moins , d
’

après M. Albanés , ce que con tient le 3° volu
me d

’

un des manu scrits de la bibliothèque d’
Aix et auss i

ce qu
’

annonœ , à diverses reprises , la Préface ou intro

duction du volume des archive s des H au tes—Alpes .

Malgré ces défectuosités , notre exemplaire offre encore
un très rée l in térêt .

Aus si avons - nous pensé qu
’

i l était uti le d’

appe ler tou t
spécialemen t l ’attention des chercheurs e t des curieux sur

cette copie de l ’ouvrage de Barcilon de Mauvans Et , afin

de la faire mieux apprécier e t connaitre , nous avons déta
ché de la Préface la partie re lative à l ’his toire des Juifs
de Provence .

Cet abrégé hi storique ne sera pas dép lacé dans les
Anna les des A lp es . On sait que le Gapençais et

'

l
’

Embru

nais on t fait longtemps partie de la Provence et , en parti
en lier , du comté de Forcalquier
D

‘

ai l leurs , au moyen—âge ,
les Juifs étaient répandus un

peu partout dans les Hautes
—Alpes . A Gap , une rue voisi

Op . ci t n ° 1141, p . 526 .

Elle semble contenir des varian tes et des détails qui ne son t pas

signalés par M. Albanès .

Cf. Bu ll . son d
’

étu d . des H tes—AIpcs , 1883, 264 e t s .
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sine du palais épiscopal s’
appe lait et s ’

app01a jusqu’
en

1692 , la rue Ju ive On peut voir encore à Serres une

inscription en lettres hébraïques , du XIII° ou XIV siècle ,

re lative à R abbi Josep h Bar (fils de) N athan Le père
Marce llin Fornier signale la présence des Jui fs à Embrun ,

en et , au témoignage des Statu ts Delp hinauæ et de

Gui Pape, les Juifs se mu ltip lièrent, vers cette époque ,
en Dauphiné et en Savoie , aus si bien qu’

en Provence
Le résumé de Barcilon de Mauvans , quoique datant

déjà de plus d’

un siècle , rappelle de nombreux faits anté
rieurs ; il n

’

est peut être pas inuti le de les connaitre ,

surtout au moment où la question ju ive passionne les

espri ts , en France et ai lleurs .

Gap , 21 mars 1898. P. G.

Il est de lm térêt du public et d 1mportance pour la
noblesse , que les Juifs soit connus . Ils con servent le
caractère de leur nation cruel le , envieuse . Leur soubri

quet es t env ieuæ, p erfide , tra î tre , avan tageua& On ne

trai te jamai s avec eux qu ’

on ne soit trompé .

La Provence a ressenti p lus des maux des Juifs qu
’

au

cun pays du monde . El le a été l’asi le des Jui fs . tan t bon s
que mauvais .

L
’

an 34 depu is la naissance de J.
—C .

,
les Scribes , les

Pharisiens de la vi lle de Jérusa lem , après la mort du
Sauveur , n

’
ayant pas osé faire mourir la Magde leine , n i

Marthe , sa sœur, ni Lazare , a cause de leur quali té
{

relevée ,

les exposèrent en mer , dan s un navire qui manquoit de

tout ce qui étai t néces saire pour un voyage , croyant par
ce moyen de les faire périr . S . Maximin , Sidoine , cet

Inven t. som . des a rch . des E tes—A lp es , G . 1599, 1633 , etc .

D
’

après le déchifi remcn t de M. Victor Lieutaud, Anna les des

Basses—A lp ea, Dign e , 1881 (séance du 4 oct . p . 51.

H is t. gén ér . des A lp es Mar i t . et Ca t . , t . n p . 341.

S i Ju daeu s fa cia t a li qu id i n con temp tum fidei chr is tian a e.

Dvcis içmum quaes t . 395 . quavs t . 63 F a i t coram m e
,
e tc .
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aveugle
—né, étant devenu diciple des apôtres , avec quel

ques autres , et Marcelle , servan te de Marthe , s
’

embarquè

rent dans le même navi re . Ils prirent port àMarsei l le, par
miracle de Dieu , dont ils se dispersèrent dans la Provence ,

qu
’
i ls garantirent des maux qu'

e lle avait souffert des Ju ifs ,

par un infinité de miracles , pendant tant de s iècles qu’

ils
l

’

ont opprimée .

Tibère a été le premier empereur qui chas sa les Ju ifs
de Rome , sous prétexte de leur donner des nouve lles
terres dan s la Sardaigne . Il prétendoit s

’

en défaire en l es

envoyant dans un air empesté . La pluspart des Ju ifs vin

rent s
’

établir enProvence , surtou t àMarsei l le , où le peuple,
avare et cupide du commerce ,

les reçut pour trafiquer
avec eux dan s le Levan t . La première trahi son qu ’

i ls firent

est lorsqu e Clovis , ayant passé le R hône e t ravagé la

Provence , as siégea Arles . Pendant , le siège , un Juif, étant

une sentine lle, écrivit aux François que l ’endroit de la
vi lle le plu s foible étoi t ia Juiver‘ie , où ces gens , étan t en
défense , leur donneroien t l ’entrée et firent bien pis , en
supposant que S . Lazare

,
archevêque de leur ville ,

‘

avoi t

pratiqué cet te trahison , dont ce pré lat s ’

étant justifié , tou s
les Juifs en furent puni s
Le même histori en hébreux ne dément pas le caractère

de sa nation
‘

les trai te et les donne en spectacle à t oute

la terre , par son H is toire , sur leur trahisons , leur cru

auté , leurs avarices , et par tou s les au tres maux qu
’

i ls
ont fait , et rapporte , que l

’
an roi Chilpéric les

chassa
'

de France
,
sur les accusations qu ’

on lui fit, qu
’
ils

crucifioient des jeunes hommes ‘

en dérision de nos my s

teres . Ces Jui fs chassés se retirèren t enProvence , surtout
aux grandes vi l les , Aix , Marsei lle et Arles , pour l’occa
sion prochaine d

’

un plus grand profit . Faber rapporte

auss i qu
’

i ls devinrent s i insolens qu’
i ls usoien t de toutes

sortes de cruau tés envers leurs esclaves chrétiens ; ce qui
obligea nos comtes de Provence de donner des ordres

bel , in H is tor ia habra ï0a .
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L
'

an 1363 , il vint encore un grand nombre des Juifs en
Provence . Sur ce que tous ceux qui étoient en la cour du
comte de Poitou moururent empoisonnez des eaux des

puits et des fontaines , in fectées des ordures des lépreux ,

le roiPhi lipe le Long les chassa de France , et notre comte
de Provence les reçut , pour le grand revenu qu

’
i l en

tiroit .

’

Les archevêques même les protégèrent, pour leur
intérêt particu lier .

Pierre IV“) archevêque d’
Aix, en l

’

an 1111, donna per

miss ion aux Juifs de la même ville d’
ériger une synagogue

et d
’
avoir un cimetière , moyenant la cense de ;2 livres de

bon poivre , payable tous les ans , le j our de Pâques . La

s inagogue des Juifs à Aix étoit à la rue commençant aux
4 coins de la Juifverie et montan t vers l’ég lise des Pères
de l

’Oratoire . On voit encore , dans cette rue , le puis qu
’

on

appe lle lou pous caud , dont tous les Juifs se servoient

pour faire leurs purifications .

R ostang de Navers autre archevêque d’

Aix , confirma
ce privi lège aux Juifs d’

avoir une sinagogue et un cime
tière dans la vi l le : Ju de i de Aqu is , dit la charte des
archives du chapitre de l’église St—Sauveur d

’

Aix , de l
’

an

1143 , p ro orator io , cum rolu lo, lamp acæet semeter io ,

in fes to sancte Pasche , solvent duas l i bras p ip er is

subt i lis ; Ju det de Is tro solvent duas l ibros p ip er is

gross i , in festo sanct i Lucca
“

; Jude i de SanctoMaæim im ,

duas l i bras p ip er is gross i Judet de Lambisquo , de

T r icl is , deManosca , dePertus io, mediam libramp ip efi s

gross i . Ou p eut inférer de ces impositions que le poivre

étoit une danrée fort rare en ce s iècle que la pluspart

des Jui fs étoient ép iciers qu
’

i ls in troduisirent l’usage des
épiceries par les re lations qu ’

autres qu
’

eux n
’

avaient au

Levant . Je trouve que le roi Louis 2 d
’

Anjou, comte de
Ou m ieux Pierre III, archevêque d

'

Aix
,
de 1101 à 1112 (Albanès ,

Ga llia chr is t . novi s .
, 1, col . 53

Il fau t lire Pons de Lu bieres . Il fut archevêque d
'

Aix de 1132 à

1157, et donna , en effe t, en 1143
,
aux Juifs la charte indiquée (Voy .

Pi tton , An na les de l
‘

église d
'

A ix , p . 122 ; Mhanès , op . ci t . , col .
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Provence , leur avoi t imposé de lui payer annuellement 60
livres de poivre .

Nos comtes de Provence , outre le poivre et les épiceries
qu

’
i ls retireroient des Jui fs , (ils ) en retiroien t de grandes

sommes d
’

argent . Charles 1" d’

Anjou , lors de son voyage
en la Terre -Sainte , dans la croisade de S . Louis , son

frère , les chargea de grands impôts . Pour en faci liter la
levée , il les '

obligea tous de porter une marque de drap

jaune aparente sur leurs habi ts . Le roi Louis II, comte
de Provence , fit une levée des grandes sommes sur les

sinagogues et sur le sel, pour avoir de l ’argen t pour
chas ser de Provence R aymond de Turenne . La commu
nauté des Jui fs payoit une pens ion annuelle au roi René ,

de florins . Isabeau de Lorraine , son épouse , pendant

la prison du R oi , fit des ordonnances , à la requête des
s indics de la vi l le d ’

Aix , pour régler les habits desJuifs et
Jui fves , qui alloient de pair avec les chrétiens ; el le les
obligea de porter aussi du drap jaune sur la poi trine , d

’

où

l
’

on a di t que le jaune étoit la cou leur des Juifs .

Les revenus considérables que nos comtes de Provence
retiroient de la communauté des Juifs , les avoient obligés
de les recevo ir et de les protéger . Ils avoien t créé des
offices de protecteurs des Juifs , qui servoient de récom

pense aux plus grands du pays , par le revenu qu
’

i ls en

retiroien t . Palamèdes de Fourbin étant fai tgouverneur de
Provence , avec un pouvoir de vice - roi , établit Jacques de
Fourbin ,

son frère , seigneur de La Barben , protecteur

des Juifs de Provence .

Cette protection attiroit les Juifs de toutes les parties
du monde en Provence les rendoit insolents , et les har
dis soit à donner tou te l ’étendue à leur iniquité naturel le .

Ces mêmes archevêques qui leur avoient donné permis
sion d

’

avoir une sinagogue dans Aix , s
’

y étant as semblés
avec les autres prélats de Provence t ) , en nombre de 17,

pour rendre hommage au roi R obert , ils tinrent comme

1) l l s
’

agit sans dou te ici de l
’

importan te réunion des archevêques

d
'

Aix
,
d

‘

Arles et d
’
Embrun , et de leurs suflragants , le 5 mai 1280

,

époque où eut lieu l
’

exaltation des reliques de Ste Madeleine (Albanês .
Op . ci t . , 001.
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un conci le pour rég ler ces désordres de leurs diocèses ,
où la principale propos ition fut de demander au R oi de

chasser le s Juifs deProvence .

L
’

an 1337, Armand , archevêque d’

A ix , avec les évêques
d

'

Arles , d
’

Ambrun e t leur sufragants , tinrent un sinode

nationa l , où défenses furent fai tes aux chrétien s de con

tracter mariage avec les fil les des Jui fs , n i de leur donner
les leurs , e t de ne se servir de médecins , chirurgien s et

apoticaires juifs En haine de cette résolution ,
les Jui fs

de Provence furent prendre la pes te aux Indes , qui causa

une s i grande mortalité en Provence , suivan t ce qu
'

en dit

Génébrard , archevêque d
’

Aix [1591 que les vi llages
entiers furent dépeup lez . Pétrarque di t qu

‘

e l le exerça sa

fureur pendant 3 an s et qu
’

e l le emporta presque tous les

hab itants de la Provence . On trouve , dans les archives
d

’

Aix de ce temps , que son territoire , celui d’

Arle
‘

s e t de

Marseille demeurèrent en friche .

L
’

an 1355 , plusieurs vi lles et lieux deProvence s ’

assem

blèrent en armes pour les grandes usures des Juifs , les

pi llèrent et les saccagèrent . Leurs usures étoient s i acca
bleutes qu ’

en peu d
’

années les intérêts flotoient par
—dessus

le sort principal Un auteur de ce s iècle se récrie qu id

non mor ta l ia peclora cag is au r i sacra fames ! Je trouve,
dans les Annales de Provence , des émeutes et des plaintes
con tinuel les contres les rapines et les malversations , et
les crimœ énormes des Juifs .

De tous nos comtes deProvence , je n
’

en trouve aucun
qu i les ait plus pro tégé que notre bon roi R ené , qui , ayant
auprès de lui des médecins juifs , en qui il avoit confiance ,
fit un édit , à leur so llicitation , portant que les Juifs pour
roient exercer la médecine dans tou s ses états , trafiquer,

être péagers , notaires et procureurs fiscaux des terre s

qu
’

i ls habitoient exercer toutes sortes d
’

ar ts et métiers

user de leur libertez et cérémonies accoutumées tenir

s inagogues , faire les funéra illes e t avoir leurs sépu lcres ,

Ces décisions furen t prises au second concile de St—R uf, où étai ent

présen ts 27archevêques ou évêques (Albanês , col .
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marchandises , vins , grains et autres semblables danrées ,
moyennant 2 ducats qu

’

ils lui payer0ien t chacun . La

mer fut couverte de vaisseaux , barques , fustes et planches
de ces Juifs , qui la pluspart vinrent aborder en Provence .

La protection que le roi Charles VIIIleur donna , les
attira . La Provence en étoit toute remplie . Ils augmenté

rent leurs rapines et leurs usures , et les rendirent si pro
digieuses que ce même roi fut obligé de faire une déclara
t ion , le 2 novembre 1495 , qu’

aparoissant aux officiers des
rapines des Juifs et leurs énormes usures , ils eussent à

cance ller e t à cro ître les obl igations des débiteurs .

Mais , enfin , les Jui fs continuant toujours leurs usures

e t leurs ma lversations , le roi Charles VIII, fatigué , tous
les jours . des plaintes qu’

on faisoit , fit un édi t , portan t

qu
’

i ls se laveroient de l ’eau du baptême , ou qu
’

i ls eussent
à vuider le R oyaume . A la publication de cet édit , toutes

les s inagogues de Provence furent détruites dans un jour ,
e t tous les Jui fs se cachérent . Plusieurs , pour ne pas

quitter leurs biens , furen t contraints de recevoir le

baptême i ls suivirent le consei l des Juifs de Constanti
neple , que les Juifs d

’

Espagne leur communiquèrent ;
ils se ravisèren t sur l

’

in fortune de ceux - ci ; i ls suivi

ren t exactement les préceptes qui s e trouvent dans la

lettre écrite par les R ahins de Constantinop le , en réponse

de cel le écri te par les Jui fs d‘

Espagne , dont ils ne surent

pas profiter . En voici la teneur, qui nous montre au

naturel qui est le caractère de l ’espri t judaïque .

Le ttre desJuifs d’

Espagne avec ceux de Cons tantmople

Honorez Jui fs , salut et grâce Vous saurez que le roi
’
d

’

Espagne , par un édit , nous veut obliger de nous faire

chrétiens ; e t, pour ce sujet , on veut nous ôter nos biens
e t nos vies ; on détrui t nos s inagogues , e t on nous fait

des vexations qui nous tiennen t dans la confus ion , et dans

l ’incertitude de ce que nous devons faire . Sur ce sujet,
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nous vous supli ons , par la loi de Moïse , de nous aider en

cette rencontre .

Signé J . LHARNARIA , prince desJuifs

Réponse des Juifs de Constantinople .

Frères aimez en Meme, nous avons reçu votre lettre ,
en laquelle vous nous faites savoir les ma lheurs que vous
souffrez . De quoi nous avons autant de douleur que vous

mèmes . L
’
avis des grands Satrapes etBahins est le su ivant

en ce que vous dites que le roi veut vous obliger de vous

faire chrétiens , vous le devez faire , puisque vous ne

pouvez faire autrement en ce que vous dites qu
’

on vous

enlève vos biens , faites vos enfans marchands , afin que ,
peu à peu , i ls en lèvent les leurs en ce que vous di tes

qu
’

on veut vous ôter la vie , faites vos enfeus médecins et
apoticaires , afin qu

’

i ls leur ôtent la leur en ce que vou s

dites qu
’

on détruit vos sinagogues , fai tes vos enfans

clercs et théologiens , afin qu ‘

i ls détruisent leurs temples
e t leurs églises et en ce que vous di tes qu

’

on vous fait

des vexations , faites en sorte que vos enfans soient

avocats , procureurs , notaires , juges , et qu
’

i ls se mêlent
toujours des affaires de la R épublique ,

afin que , les ubai s
sant , vou s vous métiez toujours au—des sus d

’

eux . Ne vous

tirez pas de l ’ordre que nous vous donnons vous verrez ,

par expériance , que , d
’

abais sez que vous êtes , vous serez

élevez .

Signé VITAS, prince des Juifs de Constantinople
Les Néophite s de Provence , suivant ces ordres , se

foisoient de tente sorte de métier la pluspart s
’

attache

—
rent au Pa lais , et , depuis la véna lité des offices ouverte

;par le roi François faci litée par les troubles de Pro
Suivant M. Albanès , cette le ttre es t de 1489 (Man uscr i ts de la

Bibl . d
‘

Aiæ
, p .

D
'

après le même au teur , cetlg ,
lettre serait égalemen t de 1489
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vence , causez par les guerres de la Ligue , sous les —rois

Charles IX et Henri III, les Néophi tes s
'

établimnü en si

grand nombre au parlemen t d’

Aix qu
’

i ls se rendirent les

p lus forts . Ils aquirent le greffe civi l du parlement ; un
Néophi te étoit greffier en chef il remplissoit les charges
des audienciers et des commis des gens de sa nation .

Les arrêts , le s décrets , les ordonnances , les sacs et les

pièces étoient en son pouvoir .

Ils é taient maîtres du parquet . De 4 gens du roi , 3

étoien t de race judaïque de consei llers et de prés ident ,
le père et 3 frères en remplissoien t les charges . Étant

maîtres dan s le Parlement , ils étoient maitres de la Pro
vence . Ils s

’

étoient aus si é tablis dan s la Cour des Comtes ,
pour être les maîtres des archives du R oi , d’

où ils ont tiré
toutes les chartes , les let tres pattentes et. les actes qui
n

'

étoient pas avantageux à leur nation
Enfin , il advint tant de désordre , tant de tirannie ,

d’
epres sion et de violence , du grand crédit et de l’autorité

des Né0phites , que l ’avocat généra l de Man ier fit cette

be lle remom trance au roi Henri IV
,
contre les Néophi tes

du Parlement , où i l représenta , si au long , leurs pern i
cieux dessein s et leurs méchantes pratiques , qu

’

i l faudroit
un vo lume entier pour la faire voir ici au long . El le étoit
dans les regis tres du Parlement par ordre du roi Henri

IV , mais e lle en a été tirée par le crédit des Néophites . Je

l
’

ai vue dans les cabinets des curieux ; j ’

en ai vu extrait ,

où on y voit au naturel le portrait des gens issus de race
judaïque leur envie , leur avarice , leur perfidie , leur
usure , leur rapine e t leur tirannie , décrites avec une

mervei lleuse éloquence pour ce tems . Son but étoit de

persuader au R oi l
’

ex tirpation en tière de cette nation en

France , depuis longtemps résolue par ses prédécesseurs
rois ou ,

du moins , de défendre l ’en trée du Parlement et
des autres corps et comtes aux Néophi tes , les déclarer
indignes d

’

y être reçus . Il se réduis it et conclud à ce qu
’

il

plùt , du moins , au R oi ne leur pas donner la dispense de la
parenté .

La Provence , comme je l’ai déjà dit , a reçu plus des
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raport
’

é par une personne de distinction et d’
une probité

connue , qu
’

étant d
’

une débauche avec des jeunes gens

comme lui au cabaret , i l y avoi t , parmi eux , deux jeunes
hommes de famille hébraïque , chrétiens en public depui s
cinq générations ils étoient circoncis A cette vue , il
se leva une huée , que ces faux Néophites ne purent pas

Soutenir .

Si les Né0phites pratiquent toujours leurs mistères
secrètement , ils conservent aussi touj ours , à l 'égard des
chrétiens , leur Osprit d’

envie , de perfidie , d
’
avarice et de

cruauté . Ils sont toujours nos ennemis irréconcü iables

d
’
autant p lus dangereux qu’

ils sont secrets et sachez , sous
le nom d

’

amis et d
’

al liez .

Pour les éviter , j
’
ai fait, dans cet te préface , un abrégé

de l
’
histoire des Juifs de Provence , et le dénombremen t,

à la fin de ce livre , de toutes les fami lles des nouveaux
chrétiens de race qui , comme tels , furen t

dénomez pour être taxez conformémen t à la déclaration
du roi Louis , l

’

an 15 12 , dont Gervais de Beaumont ,

1°!r président au parlemen t d’
Aix

,
fut chargé de l ’exécution .

J
’

ai l’ex trait col lationné des archives , signé Ti saty . J’

ai

trouvé encore les verbaux des baptêmes des fami lles de
race judaïque , baptisés depuis cette cotisation jusque
aujourd’

hui , dans divers notaires, don t i ls ont soustrait la

plus grande partie des origin aux ; mais j ’

ai vu les ancien s
extraits dans les cabinets des curieux , qui valent les
originaux .

Ce tte liste manque dans . e manuscrit des archives des H tes Alpes .



DEUX LETTR ES

D E M °“ A l. l. A R D

de La R oche—de—R ame

185 1 e t 1861.

Mgr ALLARD , vicaire apostolique de Nata l , évêque de
Sama rie ,

‘

archevêque de Taron , consulteur de la Propa
gande à Rome , est une des g loires modernes du diocèse
de Gap et du département des Hautes

—Alpes . Tout ce qui

touche à son souvenir mérite d
’

être con s ervé avec un

re ligieux respect .
Jean -François ALLARD , né à La R oche- de - R ame (canton

de L
‘

Argentière , arr . de Briançon ) le 27 nov . 1806 , es t

mort à R ome ,
le 29sept . 1889, à l ’âge de 83 ans . Il fit ses

premières études de la tini té sous la direc tion de l 'abbé
Jean Martin , de Molines - eh - Queyras ,

a lors curé de

Rome tte (1820 ensu ite principa l du co l lège de Gap
L

’

abbé Martin donnait , en même temps , ses soins à

d
’

au tres enfan ts de R emette , parmi lesquels François
Bore l , Joseph Jouglar et Jean Aubert , et c ’

e st a lors que
le jeune Al lard se lia d

’

étroite ami tié avec ses camarades .

En 1823 , i l en tra au grand séminaire de Gap , qui renais

sai t alors de ses cendres , grâce à Mgr Arband, le premier
évêque du nouveau diocèse (1823 fut admis aux

ordres mineurs le 31 mars 1825 . ordonné sous
,

—diacre le
19 déc . 1829

,
diacre le 1" avri l 1830 et prêtre le 5 juin

suivan t . Il devin t, peu après (1°
f jui l . curé de La

Rochette , petite paroisse du canton de La Bâ tie -Neuve ,

L
’

abbé Jean Mar tin , né à Molines—en—Queyras le 23 août 1791,

ordonné prêtre le 18 février 1815 , fut successivement curé de Ville

Vieille (1815 de St—Véran 0816 de R omette (1820 principal

du collège de Gap (1824 curé—archiprêtre de Veynes (1826 et

chanoine ti tulaire de la cathédrale de Gap (1849, 1
' 2 i uillet Sa

mémoire est encore en vénération dans le diocèse .
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vois ine de ce l le de R emette , près Gap . A La Rochette , i l
re ssera encore les cordia les re lations d ’

amitié qu
’

i l avai t
formées antérieurement avec ses anciens condisciples de
R emette , re lations qui durèren t autant que sa vie , comme

on va le voir .

Le 15 nov . 1831, l 'abbé Allard fut nommé à la succur

sa le de Foui llouse , petite commune du canton de Tal lard .

Il conserva ce titre , purement nominal , jusqu ’

au 27 janv .

1833 , car , dans l ’interva l le , il fi t sa rés idence ordinaire

avec les mi ssionnaires de N .

- D. du Lans . dont le supé

rieur , à cette époque , était le R . P. Guibert , des Oblats
de Marie p lus tard évêque de Viviers (1847 arche
vêque de Tours (1857 mort naguère cardinal - archevê
que de Pari s (8jui l .
Pendant les années suivantes , l 'abbé Al lard fu t pro

fesseur de phi losophie e t de mathématiques au pe tit

séminaire d
’

Embrun . En 1838, il sortit du diocèse de Gap
pour entrer chez les Oblats de Marie à Marse i l le . De là

,

i l fut envoyé en Amérique , où il resta huit ans . En 185 1,

i l fut nommé vicaire apos to lique de Natal , sur les côtes
orienta les de l’Afrique méridionale , avec le titre d’

evê

que de Samarie , titre qu
'

i l garda jusqu’

en 1874, époque

Où i l fut appe lé à R ome en qua lité de consulteur de la

Congrégation de la Propagande e t fut promu archevêque
de Taron , nouveau titre qu

’

i l conse rva jusqu’

à sa mort,

en 1889.

Ni en Amérique ni en Afrique , au mi l ieu des sauvages

de la Cafrérie , jamais Mgr A l lard ne perdit le souvenir

de ses amis des Alpes . Les lettres qu’

i l adress a , de

Marse i l le , le 15 oct . 1851, et de Pielermar itz burg [Pays
de Nata l) , le 4 mai 186 1, à ses amis de R omette e t de La

R oche tte suffisent pour le démontrer . Nous avons eu, du

reste , en 1885 , dans une circons tance mémorable , à Gap
Le R . P. Joseph-Hippolyte Gu i ber t avait _

é té nommé desservan t

de N .
-D . du Lans le 1" oc tobre 1829, e t il en exerça les fonctions

jusqulau 14 déc . 1832, époque où il fut remplacé par le R . P. Jean

Bapü ü e—Vincen t Mi lle, le dernier supérieur des Oblats à N .
- D du

Lans .
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a pris sa source dans la piété , qui ne doi t jamais s ’

étein

dre eu nous .

Vous aurez sans doute entendu dire ce que Dieu a

voulu faire de moi , en perme ttant que je fasse é levé à
l

’

épiscopat , pour a l ler ens uite évangé liser les infidèle s .

Lorsque l
’
on m

’

annonça la promot ion à une s i haute

dignité , sentant combien j ’

é tais indigne d
’

un si haut rang ,

j
’

écrivis une le ttre pour é loigner de moi cet honneur si

au—dessus de mon mérite personne l ; mais on m
’

a obligé
d

’

accepter . Il m
’

es t doux de reconnaitre la volonté de
Dieu dans cette promot ion, mais la responsabi lité qui
pèse sur moi n

’

est pas moins efi
‘

ray ante j
‘

a i vou lu vous

communiquer ces dé tai ls , afin que vous m
’

ai dassiez par

vos prières à suporter le fardeau qui pèse sur moi .

Au res te vous n
’

avez peut être j amais vu d
’

évêque

miss ionnaire mais il n
’

y a rien dans leur entourage qui

se ressen te de la grandeur humaine . Placés à la tête d'

un

corps de missionnaires , il faut qu'

i ls en partagent toutes

les fatigues . Il faut même qu
’

i ls soient les premiers au

trava il et à la peine , et qu ’

i ls endurent le s mêmes priva
tions . Ils n

’

on t pas à redouter le luxe d’

un pa lais ou d’
un

équ ipage . Leurs revenus sont bientô t comptés ; i ls doivent
vivre d

’

aumônes , comme les apôtres .

Maintenant , je pu is vous parler du pays où je suis

envoyé et [vous dire]que ls sont les peup les que je vais

évangél iser. Je viens de l
’

Amérique , et l
’

on m
‘

envoie en

Afrique non pas à Alger, qui est s i près de la France ,
mais à l ’ex trémité opposé e , c'es t—à- dire à trois mil le lieues ,
e t dans un pays qu’

on appe l le la Cafl"rér i e , à une terre

qu
’

on appe l le N ata l , mot qui veut dire Noël , parce que ce
fut le jour de Noël qu’

on le découvri t , il y a près de quatre
cents et nous pensons pourvoir y arriver au mois de

janvier 1852 . Ce sera alors l ’été pour ce pays ; pour la
première fois de ma vie , je n

’

aura i pas vu d
’

hiver dans

un au . Les saisons de ce pays ne comcident pas avec le s
nôtres notre été correspond à leur hiver et notre prin

Les Portugais la découvrirent en efi
‘

ct le 25 décembre 1478.
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temps à leur automne ; toutes les saisons sont ainsi en

sens inverse c’

es t presque le monde renversé .

On dit que le climat y es t doux et salubre la terre a
'

r

vaudra peut être pas les exce l lents jardins potagers de
R omette , mais on la dit très productive . La largeur du
diocèse es t de 350 1ieues sur une longueur
Au res te ce pays n

’

est pas désert, quoique très vaste

les géographes font monter a 4 ou 5 mi l lions les hab i
tants . Il y a 6 mil le Européens , un grand nombre de
Portugais , et enfin un certain peuple encore infidèle
qu

’
on appe l le les Cafires . Ceux—ci , qui sont au nombre

de plus ieurs mi l lions , n ’

ont jamais été évangé lisés , ou du
moins , s

’

i ls l’ont été, çà a dû être à des époques très éloi

guées, et ils n
’

ont jamais reçu le baptême . Aus si ne

trouve—t—on chez eux aucune trace de christianisme . Ils

adorent le démon , parce qu ’

i ls le redoutent , mais , pour

Dieu, disent—ils, nous n
'

avons pas besoin de le prier , i l ne
nous fait que du bien . Quelle monstrueuse ingratitude
Te ls sont ceux que j‘

ai adoptés pour mes enfants , que lque
soit l’état déplorable où ils s e trouvent . Aussi je vous

recommande spécialemen t l ’œuvre de leur convers ion ,

qui présentera sans doute beaucoup d’

obstacles . La même

grâce que je vous demande , je la sollicite également de
toute votre fami l le et de tous vos enfans . Il y a sans

doute comme par le passé d‘

âmes ferventes à R omette

intéressez aussi bien leur charité pour ma mis sion .

Et que font les bons habitan s de La Rochette , mon
ancienne paroisse Si vous en rencontrez , di tes - leur que
je les ai toujours aimés que je prie toujours pour eux .

Je n
’

ai pas l'avantage de conna itre votre curé actuel de
R emette, ni celui de La Soyez assez bon pour
leur présenter mes saluts respectueux .

La côte de Natal , que Mgr Allard allait évangéliser , située au sud

ouos t de Madagascar , s
‘

étend en tre le 28045
’

et le de lati tude

sud , soit sur une longueur de plus de ki lomètres . Elle avait é té

colonisée en 1824, par les B ears , hollandais d
’

origine , et appartena it ,

depuis 1844, à l
’

Angleterre, qui l
’

a annexée au Cap .

En 1851, le curé de R emette était Pierre- François R oux ,
né à

St.—Clément , le 17 avril 1196 , nommé le 12 mai 1837, transféré, le 12
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Je vous ai adressé à tous les trois ce tte le ttre . El le vous

es t commune . Si vous voulez m’
écrire , vous m’

adrœ serez

votre le ttre comme i l suit a Mgr l
’

évêque de Samar ie

demeuran t au Ca lva ire , Marse i lle . Mai s vous avez

besoin de vous hâ ter, parce que le navire qui doit [me]con
du ire en Afrique , partira peut

—être le vingt
—cinq de ce

mo is . Mais que votre lettre soit bien longue .

Je vous donne la bénédiction de tout mon cœur, et je

la donne auss i à toute votre fami l le et à tous vos chers
parents , et serai toujours
Votre s incère ami et très humble serviteur .

M. J. FRANÇOIS ALLARD
,

Evêque de Samar ie et vica ire ap os toliqu e de Na ta l .

(Sceau armorié .)

Au commencemen t et a la fin de la lettre
,
sceau ovale en encre

bleue aux armes de l
’

évêque : d
’

az u r la cr oix la ti ne d
‘

or can

tonn ee de la la nce et de l
‘

e
‘

p onge, avec ces 3 le ttres au—des sous O. M. 1.

Légende , sur une banderole PAUPEBBS nv…exmzaurua .

Sur l
’

envd 0ppe qui accompagne cette let tre , les mêmes armoiries

sur un cachet ovale , en cire rouge (30 sur 25 millim . ) avec cette

adre sse : Mon s ieu r Mon s ieur Fran çois B orel , ou , à son défau t , à M.

Josep h Joug la r , demeu ran t R om et te
, p rès Gap (H .

—A lp es) , et cette

date (au de s ) : le 14 oc tobre 185 1. ALLARD, miss . Timbre de la pos te

de Marseille , 17oct . 51 e t de la poste de Gap , 18oct .

2 . Lettre de Mgr Jean- François A llard, évêque ca tho

lique de Natal, Fra nçois Borel, de R omette .

Pie termaritzburg (Nata l ), 4 mai 1861.

VICA RIAT Arosrou oun Mission de l
’

Im . Conception ,

de Pietmm a r i tz bu ry ,
le 4 mai 1861

N ATA L

MON BIEN CHER AMI,

Voi là déjà neuf ans que je suis arrivé au pays de Natal ,
juin 1853 , à Le ttret , Où il est mort le 27 juin 1863 ; e t le curé de

La R ochette , Jos eph Grossan ,
né à Gaillac le 17 janv . 1805 , nommé le

1" juillet 1847. transféré à S i—Jean—des—Cro ttes le juillet 1853 , mort

en retra i te à Ce i llac le 23 ma i 1880.
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fi l le re ligieuse et les autres marchent - ils tous dans la

crainte de Dieu") Voi là sans doute ce qu
’

i l y a de plus
intére ssant pour vous , et ce que j

‘

apprendrai aussi avec
beaucoup de plaisir . Vo tre exce l len te mère es t—elle
encore la conso lation de la famil le , ou b ien est—e l le pas
see -à une me il leure vie Tous le s détai ls que vous pour
rez me donner sur votre fami lle , sur votre sœur, sur
R omette me feront plaisir .

Que vous dirai —je du pays que nous habitons ? Il est
très salubre . C

’

est un printemps continue l ; la campagne
est une prairie san s fin , depu is le bord de la mer

j usqu’

au somme t des montagnes . Tout ce la e s t agréable
à la vue , sefilement (que ) le s saisons ici sont en sens

inverse des saisons en Europe : notre printemps es t en

septembre et notre hiver en juin , mais le miss ionnaire se

fai t à tout .
En arrivant à Nata l , nous avons trouvé environ

400 cathol iques ; nous leur avons bâti des églises , des
chape lles ; tâché de ranimer leur foi (car ils étaient sans
prêtre) , appe lé les pêcheurs à la pénitence . Nous avons

la consolation de voir des famil les entières , des genti ls
hommes , des capita ines même de l ’armée Anglaise qui

nommé , le 18nov . 1888
, archiprêtre de La Bâtie—Nem o, où il est mort ,

vic time de son dévouement et de son zèle , le 22 mars 1891. Le père

Borel , de R omette (Le R ob d
’

E t temor ) , es t l
'

auteur de divers travaux

li ttéraires , entre autres de La Ligow ada . poème en langue vulgaire .

avec traduction en vers français , publié en 1892 (Gap , Jean , libraire ,

in 2(fl pages) .

Deux filles de François Borel son t devenues religieuses au monas

tère de Ste—Cla ire de Lyon , e t sont actuellement vivantes Marie ,
l
‘
alnée . d

‘

abord directrice d
'

un pensionnat au Pont - St—Esprit , es t supé
rieure des Clarisses a N .

—D. de Lourdes , sous le nom de sœur des

Anges ; Marguerite, la cadette , est également Clarisse à Lourdes .

Encore sur ce point , la réponse du t être afflrmatim . M. Hilaire

Borel (né le 14 janvier 1836} conserve aujourd
’

hui honorablement les

traditions familiales e t ses enfants suivent ses traces .

8
) Madeleine Céris ier, mère de Franço is Borel , é ta i t morte en 1842 .

On sai t que les Angla is se son t établis a u Na tal v ers Mgr

Allard, dit—ou, eut surtou t avec l
‘

un d
'

eux, le célèbre explorateur

L *

°

ringscon e, des relations cordiales (1852
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seraient des modèles en France ; nous avons reçu l’abju
ration d

’

un certain nombre de protestants . Mais la grande

famil le vers laque l le nous avons dû tourner notre atten

tion est cel le qui compose les nombreuses tribus des
Cafl

'

res . En ce moment je su is à la vil le , mais habitue l le
ment je réside au mil ieu de ces sauvages . Que lquefois , je
voyage à travers le pays qu’

i ls hab itent ; je loge chez
eux . Mais ce n

‘

est pas un petit travail que de toucher
leur Au reste nous ne faisons pour ainsi .dire que

débuter dans ce genre de mission nous manquions

d
‘

ouvriers . Nous espérons qu
’

i l nous sera donné de

former parmi eux une véritable famille des enfants de
Dieu, qui l

’

adoreront en esprit et en vérité . Je me

recommande à vos prières e t à cel les de toute votre

fami lle .

M. J. a çms ALLARD,

Év£çu e ca th . de Na ta l.

Mon adres se , en français Mons eigneur A llard , évé

que ca tholique de N a ta l , Pielermar i tz bury (sud de

l
’

Afrique ) . La lettre doit être affranchis .

En tête , cachet armorié, en encre bleue , et , au bas de la 1" page

François Borel, commun e de R omane (original , 4 pages petit

ln—8° je
'

sns) .

UNE IM P R IM ER I E A GAP
en 1720—1722 .

Jusqu’
ici , on ne connaissait l’existence certaine d’

aucune
imprimerie à Gap avan t 1790, époque où Joseph A ll ier ,

imprimeur de Grenoble , vint se fixer à Gap , et organ iser

Les efforts des missionna ires n
‘

on t pas é té infructueux, ainsi qu
’

on

peu t le cons tater dans les A n na les de la Propaga tion «le la F o i . Une

grande part du résultat en revient a Mgr Allard, qui , durant plus de

vingt ans (1852-7Æ), a travaillé sans relâche à la conversion des Caire3 .
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l
’
imprimerie , dirigée , après lui , par JosephAllier , son fils ,

maire de Gap (1831—34) pui s , par Alfred Allier , également
maire de Gap (1848—49et 1865 par MM. Delaplace ,

père e t fils
,
et , actue l lement, par M. J.

—C . R icbaud , qui a

célébré naguère le centenaire de la fondation de son

imprimerie .

On peut , il est vrai , admettre , jusqu a preuve du
contraire , que le raris sime BMv ia ire de Gap , de 1499,

a été imprimé à Gap même , sous l ’évêque Gabriel de Sola
fam t is (1484 par les soins de Bertrand Champ saur

(Camp i ssaur i ) , de Gui llaume Agu ihenqu i et de Gi lbert
Garrelli , tous trois qualifiés de vénérables personnes
venerabi les vir i , et que ce bréviaire est sorti des pres ses

de quelque imprimeur ambulant . dont le nom e st inconnu ;
de même que le non moins rare B révia ir e d

‘

Embrun ,

de l
’

an 1489, avait été imprimé antérieurement , à Embrun ,

par un autre imprimeur ambu lant , bien connu , le fameux

Jacques de R nbeis ou Le La preuve de ce fai t

existe à la fin même du Bréviaire d'

Embrun . Mais , il n
’

y a

rien de semblable pour celui de Gap . On y lit seulement
qu

’

il fut achevé d
'

imprimer le 15 avri l 1499, sans qu
’

i l
apparaisse , nul le part, si cette impres s ion se fit àGap ou

Nous avons maintenant la preuve authentique que ,

pendan t le premier quart du XVIII° siècle , et précisé

ment de 1720 à 1722, i l y eut à Gap une petite impre

merie , dont on connaît quelques produits .

Cette imprimerie fu t , d
’

abord , dirigée par trois mem

bres de la famille Verd ier : Joseph, Ennemond et Fran

çois Verdier (1720—22) puis , par un nommé André (déc .

Pour le moment, nous ne possédons que fort peu de

renseignements biographiques sur ces quatre imprimeurs ,
dont cependant la présence à Gap est certaine . Les noms ,

et même les s ignatures autographes des quatre typogra

Cf. Le B ibliog raphe modern e, juil. -août 1897, p . 2ÆÆ—5 .

*) Biblio th. nationa le , Velins , n° 1605 . Cf. Bu ll . Soc. d
‘Études des

Hau tes -Alp es , 1884, p . 45—46
, note 2.
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Verd ier , imp r imeur de cette vi lle, étoit du comp lot pour
l ’introduction desdites bal les dans cette vil le ils fon t de

même… mettre en prizen le susdit imprimeur

Au début de l ’année 1722, paraît à Gap Franço is

Verdier . Il semble avoir été remplacé , avant la fin de

ce tte même année , par le sieur André , imprimeur

Cé dern ier , ains i que les Verdier, dut cesser tou t tra
vail d’

imprimerie dés cette époque . Du moins , à dater de

décembre 1722 , ou ne rencontre plus aucune trace de leurs
impressions à Gap .

Outre l ’affaire susdits de la contrebande du tabac , une

ordonnance rendue , à Grenoble le 5 août 1722 , par le

marquis de Belrieu , mareschal de camp des armées du

R oy , commandant dans cette province de Dauphiné ,

ordonnance publiée à Gap le 16 août suivant , explique
sa tÏisamment la dispari tion de l‘imprimerie des Verdier et
André . Par cette ordonnance le marquis de Belrieu def

fandoit à tous imprimeurs de faire aucuns certificats de
santé, à l’exception du sieur Faure , imprimeur à Greno

ble C
’

était la ruine de l’imprimeriede Gap .

Tou t ce qui précède résu lte des ex traits su ivants , tirés

du registre des mandats contrôlés par Claude GIRARD,

secrétaire de la vi lle de Gap , et retirés par les intéressés ,
dont les signatures autographes ,

mises en marge de l
’

indi

cation de la délivrance des mandats , pour décharge au

secrétaire de la vil le , nous sont un garant absolu de vérité
et d

’

authen ticité . P. G .

A ttesta tions des manda ts délivrés aux imprimeurs
Joseph

,
Ennemond et Françoz

‘

s Verdier
,
et au

sieur Andre‘

1 . Du 11° aoust 1720. Le sieur Verdier , imprimeur

établi en cette vi l le , a reçu mandat sur le sr Blanc , exa

teur, de la somme de trois livres 10 sols , pour avoir fait

200 étampes de certifficat de santé . GIRARD, secrétaire .

Arch. com. de Gap, prev. n . 9.
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(En marge Led . Verdier a retiré led . mandat led .

j0ur (Signé J . VERDIER .

2 . Du 30° septembre 1720. Le s
‘ Verdier , impri

meur, a reçu mandat sur le Sr Blanc , exateur , de la somme
de 21 livres 10 sols , pour neuf cons es tampes de certificat
de santé qu

’

i l a fait pour la vi lle . GIRARD, secrétaire .

(En marge : ) J’
ay retiré led . mandat led . jour . J.

VERDIER

3 . Du 13° novembre 1720. Le s f Verdier , impri

meur , a receu mandat sur le s f Blanc , de la somme de

191. 17 s .
, savoir 8 l . pour 60 estampes du R èglemen t

que le Conseil de santé a fait pour la conservation de la
vi lle 2 1. 10 s . pour 40 lettres circu laires , qui ont esté
envoyées aux communautés circonvoisines , au sujet de la
foire de Si -Martîn , et 9 l . pour 400 certificats de santé .

GIR ARD , secrétaire .

(En marge : ) J’

ay retiré led . mandat led.
_jeur : J.

VERDIER

4 . Du 22° novembre 1720 . Ennemond Verdier ,

imprimeur, a receu mandat [sur]le sr Blanc, exateur , de
la somme de 8livres pour 400 estampes de certifficats de

santé qu
'

i l a fait pour la ville . GIR AR D, secrétaire .

(En marge : J’

ay retiré led . mandat led . jour .

(Signé : VERDIER .

5 . Du 5 ° mars 1721. Ennemond Verdier , impri

meur, a receu mandat , sur le s r Blanc , consu l et exacteur ,
de la somme de 12 1. pour estampes de bi llets qu’

i l a
fait pour la vi lle , pour avertir les officiers qui montent la
garde de san té , etc . GIRARD

,
secrétaire .

6 . Du 17° janvier 1722 . 0bmis de mettre en son

rang que , du 17janv . 1722 , François Verdier , imprimeur ,
a reçu manda t sur le s

‘ Blanc
,
de la somme de 12 1. pour

la quantité de estampes de bi llets pour la garde de la
conservation de la santé . GIRAR D, secrétaire .

(En marge J’

ay retiré led . mandat led . jour . (Signé

François VERDIER .
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7. Du 18° décembre 1722 . Le Sr André , impr i

a reçu mandat sur le s r Eyraud , commis à 1a
recepte de la tai lle de cette ville , de la somme de 9livres ,
pour 900 es tampes de bil lets qu'

i l a fai t pour les officiers
qui montent la garde pour la conservation de la santé .

GIRARD, secré taire .

(En marge J
’

ay retiré led . mandat led . jour .

(Signé) ANDRÉ.

8. Du 24° déc . 1722 . J
’

ay receu mandat sur le s f

Eyraud, commis à la recepte de la tai lle de la ville de
Gap , de la somme de 10 l . pour 500 es tampes , de certi ffi

cats de santé , qu
’

i l avoit payé au s
‘ André , de cette ville ,

lesquels sont res tés inutilles , attandu que M. le marquis

de Belrieu , mareschal de camp des armées du R oy , cem

mandan t dan s ce tte province , avoit rendu une ordon

nance publiée en cette vi l le le 16° aous t dernier , dattée du
5 ° dud . [mois ,] qui defi

‘

ande it à tous imprimeurs de faire
aucun s certi fficats de santé , à l ’exception du s

i Faure
,

imprimeur à Grenoble . GIRARD , secrétaire .

B IBL IOGRAPH IE ALP INE.

3 . ARNAUD notaire à Barcellenne tte . Les tr ibu la

tions d
’

un nota ire de B arce lonnette sous la Terreur

(Barce lonnette . A . As toin , 1897, in—16 , 14 Récit
très in structif sur les événements de l ’époque révolu
tionnaire à Barce lonne tte , événements qu i déterminèrent
le notaire Benoit Tiran (

'

I22 avri l 1801) à faire changer
son nom de fami l le en ce lui de E tant . A noter le pas sage

suivant , extrait des Archives des Basses—Alpes (L . 2)
Le 13 jui l le t 1791, [l ’archevêque d

’

Embrun]de Leiss in ,

sous prétexte de tournée pastorale , vint à Sei llac , accom
Ce mo t est rayé, e t il semble que cela a été fait après coup , d

‘

une

autre encre .
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1896
,
in s° , iv- 33 p . ) Anémones et Violettes . Recue il

de p oés ies . Lettre de F . Mistral servant de préface (Nice ,

21
, rue d

’

Angleterre ,
1897, in - 16 , 64 p . ) Voici le souhai t

ému que l ’auteur adres se à ses vers

Humbles fleurs que j'ai mois sonDées
Le long des champs e t dans mon cœur ,
Puissiez—mus n

‘

être point fanéea

Par le soude d‘

un veut moqueur .

La plupart d
‘

entre vous sont nées

A l
’

ombre austère du malheur,

Et n
‘
ont, pauvres infortunées ,

Que le parfum de ma douleur .

Tour a tour de larmes mouillées

Ou d'amour pur ensoleillées ,
Auron—vous le don de charmer

Anémones et viole ttes ,

Je vous dédie , 6 mes fieurettes

Aux âmes qui savent a imer

Nous recommandon s tout spécialement aux lecteurs des
Anna les ces deux ravissants bouquets de fleurs Alpes

tres Après en avoir savouré le parfum une première
fois , il en orneront leur salon ou leur bibliothèque e t, de

nouveau i ls admireront encore ces belles fleurs des

Alpes .

7. GILLET,
secrétaire général de la préfecture des Han

tes —Alpes . Proj et de révis ion des Statu ts de la ca is se

dép ar tementa le de retra ites . Observat ions du p ersonnel

lr ibuta ire,1898(Gap, A . Vollaire , 1898, in 46 On

trouve , dans ces que lques pages , résumés avec beaucoup
de soin : 1° l’historique de l’établissement —de la cais se
(ordonnance royale du avri l 2° la situation

actuel le des s tatuts qui la régissent et leur comparaison
avec ceux des autres caisses départementales ; 3° les
résultats du fonctionnement de la bais se depuis s on

origine , et de la formation de sa dotation . La cai sse

départementale possède actuellement une rente de
fr . La si tuation est satis faisante .Pour garantir à la caisse
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un fonctionnement plus assuré encore , M. Gi llet prepose
quelques améliorations qui ne compromettraien t en rien

les finances départementales . E lles se recommandent à
l ’attention du Consei l général .
8. LE GRATIN . Pet ite Gaz ette Daup hino ise. avec i llus

trations ravissantes lettres ornées ; armoiries ; portraits
de Mgr Henri—Simeon Colomb , évêque d

’
Evreux , de

Maurice Champavier , et du trésorier en exercice
fase . 1898, in 4 p . Paris , 14, rue Léonie) .

9. GUILLEMIN (Paul) . La Tr ibu des Pieds - en—sueur

(Lyon , [oct . in 4 p . Tiré à 30 exempt. ) L
’

origine

de la Tribu remonte à 1849; elle disparut en 1870. Les

que lques membres survivants de l
’

ordre ont constitué ,
plus tard, le premier noyau du Club A lpin de Lyon .

Voyage de Vi llars d la Gr ande Chartreuse , le 8mess i

an XII[27juin (Briançon ,
Chautard, 1897, in 19

p . Extrait de L
’

Ann . du Club A lp in franç . Tiré à 25
Le récit que publie M. Gui llemin

, d
’
après le Ms .

original et inédit de Dominique Vil lars , appartenant à feu
M. Chaper, renferme une mu lti tude de détai ls importan ts
pour la biographie de notre compatriote . Ainsi Vil lars (ou
peut être mieux Vi llar, comme portent tous les actes
relatifs à sa fami l le) , nous dit , en 1804, que depuis 25

ans qu
’

i l habitait Grenoble , il avait fait à la Grande

Chartreuse plus de dix voyages , avec divers savants de

diverses nations A retenir cette observation finale du

bon Docteur , membre correspondan t de l’Ins titut : Ce

n
‘

est qu
’

après un grand nombre d’
es sais , de tattonnemen s

et d
’

erreurs ,que nous apprenon s à observer, comme nous
avons appris à marcher , à tâter le pouls , à jouer d’

un

instrument quelconque
10. ITIER (P.

—J avocat à la cour d’
appe l deMon tpellier .

Du taux de l
’
enreg istrement en matière de ven tes de

biens appartenant à des établissemen ts publ ics (Paris ,
A . Fontémoing , 1897, in 35 p . Extrait de la R evu e

génér . du droi t) . Ce mémoire juridique a été publié
à propos d

'

un legs cons idérable fait à l’Institut de France
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par M. Es trade -Delcros ,mort à Perpignan en 1899 Il a en

pour conséquence de faire res tituer aux acquéreurs des
bien s vendus par l’Ins ti tut une somme de près de

fr . que la R égie ava it perçue indœ ment . Ce succès fa i t
le plus plus honneur à la science juridique de l 'ancien
consei l ler généra l des Hau tes—A lpes .

11. LÉDO (George s et R aoul du) . A lpes F leur ies . Soum is

inéd i ts i llustrés . Préface—Au tographe de Jules Claret te ,
de l

’

Académie Française , 1
" janv . 1898 (Gap , ih 12

dessins en cou leur sur papier du Japon , dans une reliure
peau de soie et or) . Faire conna itre les Alpes et les

faire aimer, voilà le noble bu t des deux frères : l ’

un

poète , l’autre artiste ; tous deux touristes infatigables .

Nous ne pouvons ici qu
’

énumérer le titre des sonne ts s i

dé licatement i llus trés La reine des A lp es et Route du

col de Larche , avec vue de la batterie de Viray s se (2740
L‘
anemone de H a tier et le mont Viso Le

Cyclamen et la Mer de glace du Mont—Blanc ; La Gen

t iane p r itan ière e t le p lateau du col Bayard, près Gap ;
avec vue de la chaine de Chaillo t (3120 le R hododen

dron ferrug ineuw et le mont Inacces sible (2097 m

L
’

Ede lwe is e t le mas s if duPelvoux Le B leuet de Céûse

et Geuse , près Gap (2019 la Rose des A lp es sans

ép ines e t le pic de Barre ou mont Aurouze (2712

F leurs d
’

h iver , et le col Bayard ( 1360 ‘Il ) le 1" janvier
1898. Après ce tte énuméra tion , on comprend l ’admiration
de Clare tie Maison fraternelle . Livre unique e t char
man t . Je n

’

en connais pas de p lus origina l , et je sa lue
cette col laboration rare qui nous vaut une œuvre de

choix

12 . MANTEYER (de ) Georges , ancien é lève de l’École des
Chartes , membre de l’École française de Rome . L

’Or ig ine

des dou z e pa irs de France (Paris , 14 nov . 1896
,
in

Ex trait des Études d
’
histoire du Moyen âge déd iées et

Gabr iel Monod , p . 187 La Marche de Provence

iu squ
’

auæpar tages , et l
’

évéché d
’

Avignon y
‘

u«
—
qu

'

a la com

mune (Noyon , Copillet , 1897, in 18p . Extr . des Pos i
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stan tiel de M. de La Mazehere , une conclus ion en décou le
le Chris tian isme seu l est capable de re lever l ’human ité
dan s l

'

Inde
,
et les événements qui se déroulen t en extrême

Orien t précipitent ce résultat
, préparé depuis longtemps

par les miss ionnaires , surtou t français , et, parmi eux , le

P. de Ventavon , Mgr Albrand, Mgr Cordier et tant d
’
ad

tres originaires du diocèse de Gap .

14 . NICOLLET (F .
- N agrégé de l

’

Univers ité , profes seur

au lycée de Grenoble . Études su r les p a la is du m id i de la

France (Gap , Jean etPeyrot, 1897, in 83 Origine des

noms géographiques de notre région (p . 1 R echerches
étymologiques (p . 22.—60) Étymologie des noms de lieux tirés
de la racine Bord (p . 61 Note additionnel le à l ’origine
des noms géographiques (p . 70 Table alphabé tique
des noms , lieux , et sources citées (p . 75 Cette énumé

tion sommaire fera juger de l’intérêt et de l’importance
des que stions traitées par M. Nicol let .

15 . PAILLON (Maurice) . La Me ij e et ses ascens ionn istes

(Lyon , Mougin - Rusand , 1897, in 11 p . Extrait de la

R evu e A lp ine ) . La Meije est devenue célèbre auprés
du grand public , comme le Cervin l ’é tait i l y a vingt ans .

C
’

es t qu
’

e lle est et qu’
e lle reste la Grande Diffici le . Elle

a déjoué , de 1870 à 1877, dix - hu it tenta tives faites par les

meil leurs grimpeurs Depuis cette dernière époque , e lle
a été gravie 107 fois différentes . et par 155 touris tes , de

toutes nationalités (parmi lesque ls 8femmes ) , don tM. Pai l
lon donne les noms . En tête on voi t figurerMM. de Caste l
nau , Coolidge , Salvador de Quatrefages et Pau l Guillemin .

Le s guides le p lus sou vent cités sont les Gaspard, père et
fils

. de La Grave . Ce tte ascens ion , dit avec beaucoup de
sens M. Pe illon ex ige des touristes très exercés et très
entra înés et auss i beaucoup de prudence . Trois acci
den ts mortels , de E . Zsigmondy (6 août 1885 ) et de MM.

Thorant et Payerne (IQ/20 août en son t la preuve .

16 . R EY, agrégé d
’

his toire inspecteur d
’

académie à
Grenoble [ancien inspecteur d Académie à Gap] Études

de l
’

his to ire daup hino ise Un in tendan t de pr ov ince a la
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fin du X VII° saecle . E ssa i sur l
‘

adm in istra t ion de

Bonchu , in tendan t de j u stice , p ol ice et finances en Dau

phiné , et des armées de Sa Majesté en Ita lie . 16864 705

{Grenoble , F . Allier , 1896 , in 125 p . Extrai t du B u ll .

de l
‘

Acad . Delp hina le) . Le nom de - l mtendant Bouchu
se rencon tre , aujourd’

hui encore , dans les archives de
presques toutes nos communes des Alpes . Son œuvre , en

effet , fut cons idérable , et M. R ey nous la fait bien connai
tre ,

dans une série de hu it chapi tre s , vrai tableau de la
vie politique et sociale de nos ancêtres à la fin du XVII°

siècle , de leur activité commerciale e t industrielle , de leurs
sacrifices et de leurs misères , de leurs luttes contre l ’etran
ger, de leur courage , de leur fidélité chevaleresque , de leur
patriotisme à la hauteur de tous les sacrifices R ien

n
’

échappe à la sollicitude de Bouchu il se rend person

né llement compte des besoins il paye de sa personne et

auss i de sa bourse . Bouchu , dit M. R ey (p . marqua

honorablement sa place dan s la li s te des intendants de
province sous le règne de Louis XIV . Il est de toute

vraisemblance qu’

en qu ittant nos Alpes , où i l avai t fait

beaucoup de bien , il n
’

emportait n i les regrets des nobles
et du clergé , dont il avait atteint les privi lèges par l

’
en

quête cadastra le sur leurs biens , n i les sympathies du
Parlement , dont i l avait énergiquement combattu l

’

ingé

rence dans l ’admin istration mais i l s
’

en allait dans sa
retraite de Tournus avec l ’affection des humble s et des

malheureux , avec l ’estime de la peti te bourgeoisie et de s
paysans , de ces deux classes sociales qu i sont la force et
le cœur du pays
17. [REY (de) G .]A lmanach des sa in ts de Proven ce

pour l
’

année 1898, con tenan t le Ca lendr ier roma in

et le Ca lendr ier provença l . 11
° année . (Marse ille . rue

Sainte ,
39

, 1898, in—16 , 64 p . ) Parmi les notices
nouvelles que nous devons à M. G . de Rey , ci tons les

suivantes S . Éthère , évêque de Tarantaise , du clergé
d

’

Embrun qui , en 5 14 , au IV° concile d’

Arles , repré

sente Gal lican , évêque d
’

Embrun ; S . Mar i , fondateur

du monas tère de Va l- Beno it (Bodon ense) , au diocèse de
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Sis teron (VI° s iècle), le patron de la concathèdrale de For
calquier , S . Quen in ,

évêque de Vaison (573 , 1 15 févr .

578 ou dont un petit prieuré de Baratier, près
Embrun , garda longtemps le nom et le souvenir S .

Véran , évêque de Cava illon (585 , -

1
- 19 oct . 615 don t

une commune de la val lée du Queyras porte le nom et don t

la vie est encore s i populaire dans les Alpes .

18. SAR RAZIN (Jean) . H eureux Lyon . Tel est le titre du

nouveau sonne t i llustré du chantre de la bienfaisance , de

la charité , que beaucoup de personnes croient lyonnais
et qui es t né dans les Hautes -Alpes , à Prapic , ains i qu

’

i l
aime à la redire lui—méme . R écemment , dans le Monda in
étud iant , SERBAN,

faisant le récit d '

une visi te matinale , à

Sarrazin , le cons tatait encore Quel accuei l cordial e t
simple J

’

en suis encore ému . Devan t un peti t verre de

l iqueur que sort dame Margueri te (une vraie perle nous

causons d’

art et de littérature et , pendant que le Poète

parle , je regarde le salon . C
’

est une petite pièce ,

encombrée de livres et de papiers sur les murs autant

de tableaux qu
’

i l y a de pierres ; les portraits du Poète
dominent ; il y en a de toutes grandeurs et de toutes

formes , s ignés par nos maitres lyonnais . Sur la cheminée
es t une sculpture , représen tant Sarrazin , appuyé sur un

lion ; au - des sus un grand médail lon en bronze que le

Poète me montre en disant , non s ans fierté Il y en a le

même , lei - bas , la ma ir ie de mon pay s , a Prap ic
Serban termine ains i son récit : H ier soir j

'

ai revu

Sarraz in , passant dans la rue . Droit , dans son éternelle
redingote ; à la main son pe ti t baquet d'

olives ; sous le
bras sa serviette p leine de sonnets ; i l allait insouciant ,
rêveur parmi la fou le Je me suis incliné devan t le
poète probe et honnête , qui passait sans me voir Et

j
’
ai cherché , sans comprendre , pourquoi si souvent le

talent res te inconnu .

19. VIDAL conservateur honoraire de la Bibliothè
que Méjunes d

‘

Aix . La Cad iere e lou Teatr o en p ara lèle

p er lou man lenemen e l
’
en segnamen de la tengo . Cou

mun icacien facho au coungrès d
’
Avignoun ,

22 de septêm
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de St—Crespin , a arrenté . à Claude Court, filz de

Pierre ,
consul du mandement dud . St reSpin ,

. en

l ’ass istance et consentemen t de Mf° Sébas tien de Gargani
que , di t Le Franc, notère dud . St- Crespin aussy comis
par la comune dud . St- Crespin à ces fins , assavoyr tous

et un chascuns les terres , doumaine , lodz , ventes , décimes
et un chascuns les aultres droitz , devoy rs et revenus de

lad° église en cure de St- Crespin , et appartenances de lad°
cure ; et ce , pour le temps et terme de troys années et de
troys prinses . accomencean s à la fin du dern ier arrenta

men t t
‘

aict par M° Jacques procureur dud . Mons'

de St-Marsel , aux lors consulz dud . St-Crespin , recen par
M° Barthélemy de Rafi'

ourt , notère dud . St- Crespin , et

ce , soubz le pris et rente , vune chescune année , … de

troys cons florins , . payables . la moy tié aux foyres

de Brianson et l
’

aultre moy tié aux testes de Noël après
immédiatement suy vantes , . et soubz les paches et

condictions . s
’

ensuyvant Premièrement , que lesd .

consu l et rentier sera tenu de l
‘ère déservir aux choses

divines à lad° ég lise et parrochiens d
’

icello, duran t led .

terme , par home idoyne et souffizant , et qui soict au torisé

et receu par M
r le vicaire de Mgr d

’

Ambrun , et ce , en

tout temps , et iam p este , que Dieu adverti sse ; et ce , aux

propres cous tz et despens dud . consu l . Item , . une

pension de 12 florins que mond . s
' de St-Marsel faict , tous

les ans au curé de St—Anthoine de Bouchet en déduction
du pris et ren te du présent accord Led . rentier sera

La fami lle de Garganique (de Gargam
‘

co) se rencontre a St—Crépin

dès le commencemen t du XIV ° siècle . Un membre de cette famille était

no taire à St.—Crépin en 1503 (H . suppl . 251, p .216 de Sébastien

de Garganique exerçait encore ses fonctions de notaire en 1582 libid .

120, p . 96 dud .

3)Prêtre habitué de la ca thédrale de Gap dès avan t 1542 (G .

puis chanoine de cette église , au moins de 1564 à 1566 (G.

Aujourd
’

hui Eygliers (in A yg ler ita, 11 nov . 1295 . Cf. Fornier
, H is t .

gêner . des A lp es , t . p . paroisse au moins dès 1516 ( ibid .

p .
4140, n

° C
‘

e st sur le roc de B e uchat que Va uban a fa it constru ire ,

en 1693, le fort de Mon t—Da uphi n , élevé au rang de v ille en 1753 (Voy .

.\r . Albert , Mon t—Da uphin ,
Grenoble , 1873, i ii
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tenu avanser les décimes , sy point en y a , duran t led .

terme .

Faict à Gap, en ma botique descriptive ; présen tz à ce

MW° Barthé lemy Peyse, prêtre , concuré , Jacques R estal ,
tixerant , Estienne Saurin , filz de Jean , travailheur, de

Gap , et Jullien
-Honorat Motte , clera de St- Ju llien , habitant

à Gap , tesmoings .

Arch. des H autes -Alpes , G. 1589(Ma t . 1° 386 .

Proclama tion de police
,
en langue vulga ire

,
fa ite de

la part de l'évêque de Gap,
La Bâ tie—Neuve .

(Vers

6

Ordonnance de police pour La Bâtie «MAN

DEMEN T es dep ar le R P. an com e de son j ug e

et de son chas tetlen : que deg una person a ,de quegu a

cond ic ion , que s ta , n y queyn a qu e non , non ause
,
n y

p resum isca j urar le nom de Diou n y de la Verg e

Mar ia , ny des sans de p arad is , coma es lo cars , to ven

tre , io san s , n y au tremen t, et aquo sus la pen a , p ar la

p r im iera fes , de des i i . ; la segunda , de xxv , et la tersa

de s inqu a [n]ta , et de aver p er tusa la tengua Secunda

men t , es en chey a tata person a que n on ayhan a cœu r

p ar la j ur id it ion da t d ich segnor , et agua , sus la p ena

et per chascun a fes , de L lt. [3]ITEMmays , que dengu

na p erson a non aus e ny p r em m i3æ p or tar arm es oflen

sables , de nueh n y de j ort , cu be
'

r ts ny descu her ts , et

aqo sus la pen a , de for t. de des , et de nu eh , de xxv i l . et

de quonffiscacion des armes . [4]ITEMmays , qu e den

gun a p erson a n on ause ny p resum isa cœurp ar la j ur i

d ition da l di ts segn er , et aqua sus la p en a et p er chas

cune fes , s inquan ta il . [5]ITEM mays , que denguna

Nous reproduison s en e nt ier ce curieux documen t , e n langue vul

ga ire , du XVI
° s iècle ; les documents de ce genre , surtout de ce tte cpo

que , son t extrêmement rares en Gapeuca is .

i l Très probablemen t Gabriel de Clermon t, évêque de Gap (1527
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persona non ause ny p resumysa mesu rer en mesur es ,

tam de bla que de e t , non s tan sagn as da l s ignal da t d i lz

segnor et a lanles p ar m esurs les s end ig es , coma es

acos
_

tuma , et agua sus la pe [n )a de des ll . et de confisca

cion de las m esu res . [6]ITEM m ays , es anabay a (ola

person a que non ausan ny p resemysan fa r cong reg a

tion i ttctto n y tenyr dengun rampol i , et aco sus la p ena

et p a r chasanna fes de vin t et s ine lt . [7]ITEM m ays , es

enebi tata p ersona que n on aus e ny pr esum is a come

tre a n ima ler i , n y ten ir concub ina , et qu i i
’

ar ia , t
‘

aya a

teysar , et aaa su s la pena de xxv il . [8]ITEM m ays , que

danguna p erson a non aus e n y pr esumysa fa r dams et

abus per p ossess ion s d
’

au tru i , et aqua sus la p en a de

x it .

, n y es terpa t i n y vendu , et t
’

es fa tz sus la p rop r ia

p en a . [8]ITEM m ays , que deny un a persona n on ause

ny p resumyse ten er a dengun juay , n i de nuek ny de

j ar t, de sort , coma son das , qu e r ie s, et j a ar argen t

eys tn l , et aqu a sus la p en a , de j ort , de des i t . , de nueh ,

de v in t et s ine , et de confiscas ion de l
’

argen t et qu e

dengun n on ayha a recu y th ir l
'

or des m ars , -ms la d t0ha

pen a . [9]ITEMm ays , que den gun a
‘

p erson a n on aus e n y

p resumysa chasse r es bou t s det d it segn or am be fur es

n y su r as , n y chien s , a lbar es tas , n y au tr es engen is , ny

en ses garen as han ! que s tan , n y hon t qu e non , et agua

sus la pen a de xx v tt et confiscacion de urnes . [10]
ITEMm ays , es en ebey a tata persona qu e n on au se n y

p resumysa bayseyrar es boys det seynor , et agua sus la

pen a et p ar chescun e fes , de x tt . et de s ays ir la d it:

base . [11]ITEM m ays , es an abay a tata p erson a , da t

comandam en t det desabre d itz et à la r eques le de me

surs les s ind ig es de (a d ie/za B astia Nova , que denyuna

p er son a es trang e n an au s e n y p r esumysa m etre denyun

bes t iar i es tran à pasquey rar en aquetta ,
a torny a i m an

damen t d
'

aque l , sen sa l icen c ia des d i ts m esu rs les sen

d ig ues ,et aqua su s la pen a deu: tia uras ap l icas a ! [ iso de

mos tgnor et de confis ca tion da l best ia r i , et sans io io

demag ie . [12]ITEM may s , es an abay a tata p erson a

{
'
s /r aye da t m an dam en l de sus d i t : qu i non auz an ,

ny
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mineur e t archimineur, lesquels de leurs grés , pour eux

et les leurs , ont i s iet entre eux la sos sietté suivante ;

sçavoir : que touttes les min es qui sont esté trouvées

ausd . lieux et terroir de La Baulme , Chasteau - la- Bau lme
et St—Pierre , et anltres qu i le pourront estre à l

’
advenir

,

de quel le e spèce et nature qu
’

e lles soyen t , sans aucune

réserve que celle qui sera ci - apprès déclairée , sont e t

demeurent comunes et en soss ie tté , et tout le revenu bien
partagé par quatre , sçavoir trois portions ausd . sieurs

de La Bau lme et Esturin , et l
’

aultre aud . sr de La

Vi l lette ; au moïen de ce , que led . s
‘ de La Vi llette four

n ira , du bois par luy acquis , le charbon pour faire cou l
ler les fourneaulx qui se fond dans les mollins de Fur
meyer , et led . sr Esturin agira perpectuellement pour

conduire et ordonner lesd . fourneaulx sans prettandre

aucun entretien ,
n i sallaire , que lesd1tte s portions , et

sous les aultres conditions s i - apprès déclairées , qui sont
que led . s r de La Vi llette sera desdoumagé du battoir qu ’

i l
a faict abattre ausd . mollins de Furmeyer , pour y cons
truire les fourneaulx , suy van t la l iquidation qu

’

ils en

feron t entre eux , s inon par amis que , sur le plomb pro
venant de lad° mine ,

sera levé tous les fraicts qui se

feront , tan t pour l
‘ère led . charbon et le charroir d

’

icel

lny , que pour tirer et charricr lad
° mine , et généralement

tous les fraicts qui seron t faits pour et à cause de lad°
sossietté ; et . lesd . fraicts levés , le surplus sera partagé
par quatriesmes , en la forme que dessus ; que les fourni

tures seront supportée s égallement par quatriesmes , et ,

qu
’

à ces fins , che soun tiendra bon et fidelle contrerolle de

ses fornitures et despance que lad
° sos s ietté durera tout

aultant qu
’

i ls treuveront de mine ou que led . s
' de La

Vil lette voudra fournir de bois . Et , où led . s' Esturin

cesserait d'

agir à la conduitte de sd . fourneaulx bien et

fidellemen t , i l sera hors de la soss ie tté , s inon que ce soit

par le consentemen t dud . s ' de La Baulme et dud . s f de

La Vi llette . Les maistres ouvriers qu i tireron t lad
° mine

e t feront couller lesd . fourneaulx seront payés par lad°
comunion au prix q ui sera convenu entre eux . Se réserve
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led . s
' de La Baulme de pouvoir fère autant de fourneaulï

et prendre autant de mine que ceux que led . s
’ de La

Villette en pourront consumer , à comman ser d’

en prandre

dès lhers qu’

i l en aura faict construire , ou que ceux qu ’

i l
a mis au pourra mettre en soss ietté les auron t establis ,

sans, pour ce tte réserve , prettandre de pouvoir prandre

aucun bois dud . s' de La Vi l lette . Tout le plomb qu i prou
vendra desd . fourneaulx sera fidellement conservé par
celluy qui sera nommé par lesd . assos siés , et la débi tte

faicte par un ung mutue l con santement , ou partagé en tre

aulx ausdittes portions ; le tout à peyne de tous despens ,
doumage et intérêts , souhs et avec les deubes promes ses ,
obligations , submissiops , jurements , renonciations et

clauses à ce requises néces sères .

Es iet et publié dans le chas teau dud . La Baulme , aux

présanœ s de Claude Barnier , de Vorépe , demeurant aud .

La Bau lme , et Jean Mathieu , à feu David , de Montmaur,
tesmoins requis , ne sçachant escripre . L æ parties ont

signé

LA VILLETTE, LA BAUME n
’

Aeouur,

LA VILLETI‘E A . Esrounm .

Et mey , Jean Isnard, notaire requis .

J . ISNARD,

Minutes de Jean h uard, notaire de Veynes (Arch . des Hautes—Alpes

E . 633 , f
° 71 v° -73 VIAL .

ORDONNANCE de Louis XIV au sujet des prése
‘
an

ces aux feux de joie, aux process ions et au tres

salennités de la ville de Briançon .

Fontainebleau , 14 octobre 1714.

De par le Roy Dauphin .

Sa Majesté ayant é té informée qu’

il est survenu quelques
différents entre les Officiers de l’ÉtatMajor , lesOfficiers du
Bai l liage e t les Con suls de la vi l le de Briançon , au sujet
de leur marche aux de feux de joie et dans la process ion

qui se fait pour le vœu du feu roy Louis treize , d
’

heu



256 ANNALES DE ALPES .

reus e mémoire , père de Sa Majesté , et voulant terminer
lesdites contes tations en man ière qu’

i l ne puisse à l’avenir
survenir aucune difficu lté
Sa Maje sté a ordonné et ordonne , veut et entend, qu ’

à

la procession du quinze août , les consuls et autres offi

ciers de la maison de ville de Briançon , accompagnés de

s ix bourgeois , continueront dans l ’usage où ils sont de

marcher immédiatement après le Clergé , comme repré

sentant la Parroisse , et qu
’

ensuite ee lay qui commendera
les armes par commis sion de Sa Majesté marche ra à la
tes te des officiers du Ba i l liage , ayan t à sa gauche et sur la
même ligne le vice - hailly ou autre officier premier du siège :
que dans la marche pour les feux de joye , les officiers de
la maison de la vi l le suivront immédiatement le clergé e t

que le Commandant des arme s par commiss ion de Sa

Majesté , marchera ensuite , ayant à sa gauche le premier
officier du siège qui doit alumar le feu , après lad

° com

mandant et avant les consu ls , sans que les autres officiers
du siège puis sen t y prétendre aucun rang et que , lors

que ledit commandant des armes ne pourra pas y ass is
ter , l

’

officier du siège qui doi t alumar le feu marchera
seu l après le s officiers de la V i l le .

Veut , en outre ,. Sa Ma jes té que le s consu ls en chaperon ,

accompagnés des officiers de lavi l le , se rendent à la maison

du commandant des armes à l ’heure qu ’

il conviendra d’

a ller
à l

’Eglise pour les Te Deum , et pour la procession du

quinze août , et qu
’

i ls accompagneront j usqu ’

à l
’

église led‘

commandan t entre les de ux premiers consu ls , e t qu’
après

la cérémonie ,
i l soit reconduit dans le même ordre .

Enjoint Sa Majesté au gouverneur et sous - lieutenant
généra l du Dauphiné et l’intendan t en la dite province de
tenir la main à l’exécution de la présente ordonnance ,

laquelle sera enregis trée dan s les regis tre s de la mai son

de ville , pour y avoir recours en cas de be soin .

Fait à Fon tainebleau ,
le 14 octobre 1714 .

Signé LOUIS , et , plus bas VOYSIN ,

A la cop ie , l
‘

or ig ina l étant entre nos ma ins .

D
’

ANGERVILLIERS .

(Commun ica tion de Il . Th . Car lhian , de Br ian çon ) .
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Donné à Briançon , au Conse i l , sous le sel ordinaire de

lad° ville ,
le 24° jour du mais de jui l let 1787.

(Signé DE PONS, p rem ier consul .

Quittencc de 200 par le receveur de la ville .

Je soussigné , col lecteur de la vi lle et communauté de

Briançon, reconna is avoir reçu du s ieur V ictor Chabert
la somme de 200 l . pour son droi t d ’

agréga tion à la hour

geoisie de lad
° v i l le , suivant les le ttres à lui expédiées

ci - contre ; de laque lle somme de 200 1. je qui tte .

A Briançon , le 1
" jui l let 1787.

FREZET, col lecteur .

Quittencc de 5 0 l. par le trésorier de l
’

hôpita l.

Je soussigné , trésorier de l ’hôpital général des pauvres
de cette vi l le , reconna is avoir reçu de V ictor Chabert
la somme de 50 1. pour son droi t de bourgeoisie , revenan t

aud . hôpita l , suivant l ’usage e t lettre s ci—contre ; de
laque l le somme de 50 je quitte .

A Briançon , le 1" jui l let ’

) 1787.

ESCAL0NNE , trésorier de l
’
hôpita l .

Original , parchem in marqué au timbre [de la]généra lité [de]
Grenoble .

(Commu n ica tion de M. Th. Ca r lhia n , de B r ia n çon ) .

Le ttre à François Berger de Ma lissoles
,
évêque de Gap

1706 1738 par Charles Gontin curé de

Mereuil ( 1681 sur ses infirmités e t les

besoins de sa paraisse .

Mérueil , ce 10° novembre 1727.

Monseigneur ,

Accablé d
’

aage et d
’
infirmité , j

’

ay en peine de dire

4) Très probablemen t
,
en a écrit , par erreur . j u i llet au lieu d

‘

aoû t .
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la sain te messe , les dimanches et fettes , la p lu s grande
partie de I

’

e tte pas sé e t craignant de ne pouvoir pas la

dire , ny faire mes autres fonction s pendan t ces t hiver ,

par une faiblesse extraordinaire de jambes , qui ont pe ine
à me soutenir à l’aute l , et qu i auront pe ine de me porter

de la maison curia le à la nouvel le église , qu’
on a bâti tan t

à fait au bou t du vil lage ,
exposé à toutes les injures du

temps ;
- accablé , d’

ail leurs , d’

une pesanteur de cerveau

qui m
’

incomode beaucoup , e t ayan t consumé annue llement
ma petite portion congrue à ma subsi stance et à l ’entre
tien d

’

un domestique , dont je n
’

ai peu me passer , sans

avoir d
’

autre revenu , et me trouvant dans l ’e ttet présen t
sans aucun épargne : toutes ces raisons , Monseigneur ,
m

’

obligen t de recourir à votre chari té pas torale , don t
vo tre Grandeur m

’
a donné si souvent dé marques , pour

la supplier de permettre à Mans' le prieur de Trescléoux ,

mon achiprétre et mon bon de prier mes p lus
proches voisins de me donner la messe les dimanches e t

fettes , a lternativement, p a r biscan tand
, quand je ne

pourray pas la dire , afin que mes paroissiens ne soufren t

pas pour le spirituel , Mans ' le p rieur de Trescléoux

me promettan t de leur administrer les autres sacremens

dans le besoing .

Mais comme un aage de plus de quatre—vingts ans ne me

permet pas d
’
espérer de recouvrer la santé , ny les forces

nécessaires pour faire mes fonctions , et que mon bénéfice
ne me donne pas un revenu su ffisant pour m

’

entreæuir
,

avec un pro
- vicaire , n

’

y ayan t que la portion congrue ,
sans presque aucun casue l j

'

ay proposé à Mans' le
prieur de Trescléaux d

’

agréer que je remis ma cure entre
les mains de votre Grandeur , en faveur de son neveu , qu i

est en aage d
’être fait prêtre àPâques , que je crois digne

1) Jean A . . g lès , fils d
‘

An toine , notaire et procureur aVeynes (1710

e t de Madeleine du Puy , nommé prieur de Trescléoux le 18août 1707

(In ven taire de la série G .
, t . II, p . rés igna son prieuré en faveu r

d
'

au tre Jean Anglès , le 23 mai 1731 (ih. , p . Il était , en même

temps , curé de Furmeyer, où il avai t é té nommé le 11 août 1712.

Il mouru t en octobre 1734 (p .
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et capable , par son sçavoir , piété et bonnes mœurs
,
de

gouverner cette petite paroisse , s i votre Grandeur le

trouve à propos . Et comme il serait assés près de Mons‘

son oncle , pour être à portée de servirma cure et vivre

chez lny , sans prendre beaucoup sur ma por tion congrue,

dont j
’
ai absolument besoing dans l’ettet présent d’

infir

mi té Votre Grandeur peut . par ce moyen , pourvoir au

spirituel de la paroi ss e , et au temporel du pauvre curé
qui l

’
a desservie près de cinquante

J’
espère , Monse igneur, que Votre Grandeur voudra

bien m’
acorder ce que je luy demande , et je redoubleray

mes vœux et mes pierres à Dieu pour la conservation et

santé de votre Grandeur .

Je vous prie encore , Monseigneur , de me palm ettre

de distribuer aux pauvres de ma parois se (réduits à

une ex trême misère et mendicité , par la grêle . qui ne

leur s lais se aucune récolte) une pet ite somme d’

argent

que j
’
ay entre les mains e t que j ’avais des tiné à quelque

décoration pour l ’église à laquelle le besoing des pauvres
est pretférable J

’

espère que votre Grandeur approuvera

cette dernière des tination .

J ’

ay l
’
honneur d être , avec un très profond respect et

une humble confiance en votre bonté , Monseigneur, votre

très humble et très obéissant serviteur e t curé ,
GONTIN , curé ,

Original (Arah . des E tes—Alp es , G.

‘) Çharles Gon tard de Gan tin , fils de Henri
,
de R ibiers

,
né vers

1647, avai t été nommé curé de Méreui l le 23 avril 1681, ensui te de la

résignation de Joseph Gontin en s a faveur (In ven ta ir e, série G,
t. II,

p. l l dû mourir au commencemen t de 1732 , avan t le 7mai
,

époque où Jean—Jacques Maurel lui succéda comme curé de Mérem l

(ih p .
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VICTOR PU ISEUX

ET LA PR EMIER E ASCENSION n u MONT -PELVOUX

8 août 1848.

(Par P. GUILLEMIN . )

A l epoque de la fondation du Club Alpin Français , je
me suis attaché à rechercher les documents inédi ts concer
nant les premières ascens ions dan s les grandes montagnes
du Hau t—Dauphiné . J

'

ai alors ras semblé , avec l ’idée d’
en

faire un volume , une série de ma tériaux manuscrits qu i
depuis , et c

’

es tgrand dommage ,
dormentdan smes archives .

J’
en exhume un précieux chapitre pour les Anna les des

A lp es grâce auxquel les il échappera aux chances de des
truction ou de disparition qui pèsent toujours sur les

pièces volantes d’
une collection privée .

Les récits - fabu leux qu i, dans ma jeunesse , me furent
faits par le s vieux chasseurs de la Vallo uise , sur la

conquête d '

un nébu leux capitaine Durand, m ’

impression

nèrent vivement . Je priai alors le colone lPierre ,
secrétaire

général du Club Alpin , d
’

effectuer des recherches auMinis
tère de la Guerre Durand , répondit l

’

archivis ie , j
’

en

a i d ia: m i lle ! Et j
’
en restai là !

Vingt ans après , le co lone l Arvers , créateur des batai l
lons alpins , qui déjà songeai t à éditer les Pr incip es de la .

Guerre des Mon tagnes , du généralBourcet , et les Guerr es

des A lp es , fut appelé au Min istère en qualité de sous

directeur de l ’infanterie ; auss i tôt je réclamai son inter
vention Durand , j

’
en a t once m i lle ! Mais cette fois ,

l
’

archiviste fut obligé de s
’

exécuter et notre Durand revit
la lumière . M. Arvers retrouva ses états de services , ses
travaux , et même les récits de ses expéditions au Grand

Berard , au Grand
—R ubren et au Pelvouw.

ANNALES DES ALPES, 1898.
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C
’

es t le 6 août 1830 que Durand (Adrien—Armand), alors
capitaine au corps des Ingénieurs

-

géographes , gravit le

deuxième sommet du Pelvoux ; il y séjourna le 7et le 8,
en essayant une tempête de neige , et redescendit le 9,

après avoir élevé un signal à 3 .937N ,59. Je conserve comme
une relique la tête , encore munie de sa fice lle , d

’

une

gourde lui ayant appartenu ; el le fut retrouvée en 1875 ,

sur la coupole de g lace du sommet, non loin du signal .
Le travai l de M. Arvers , inséré dans l

’

Annua ire du

Club a lp in pour 1887 donne la biographie de Durand
et ses rapports je n

’
ai à ajouter que le lieu et la date du

décès Charenton , 7janvier 1835 . J’

ai cependant encore
été mis sur la trace d’

un portrai t qui se trouve au château
de Buzareingues ; Durand fut peint , par sa cousine Made
moiselle Girou , en uniforme de capi taine du Génie . La

reproduction m
’

en avait été annoncée par M. Charle s

Giron de Buzareingues , lequel mourut sans avoir pu

réaliser sa promesse .

L
’

in trépide capi taine Durand n
’

alla pas jusqu’
au plus

haut sommet du Pelvoux (Pointe Puiseux , où i l

aurait été difficile d’

établir une tente et d’

asseoir un signal
de triangu lation . Mais ce détail n ’

en lève rien à sa gloire ,

le passage d
'

une cime à l’au tre étan t faci le e t court.
C

’
est donc à M. Victor membre de l’Ins titut,

savant mathématicien et astronome , que revient l 'honneur
d

’

avoir, le premier, fou lé le point culmin ant du Pelvoux .

Les détails de son ascension n
’

ont jamais été publiés .

M. Puiseux était d
’

une modestie rare , comme presque
tous les hommes adonnés

°

à l ’étude des sciences naturel les .

et je dus insister, invoquer les intérêts de l’histoire alpine ,
pour le décider à rechercher ses notes e t à rassembler ses
souvenirs . Il le fit enfin , dans la lettre don t je donne la
reproduction in tégrale , en rai son de son importance .

Le Cap i ta in e Durand et lePe lvouæ. Paris , Chamerot , 1888, tirage
a part in

—8° de 10 pp .

M. Victor Puiseux est né à Argen teuil le 16 avril 1820 et mort à

Frontenay (Jura) le 9septembre 1883 . De 1845 à 1849il fut professeur à

la Faculté des Sciences de Besançon ,
en même temps que Charles Lary ,

son ami e t s on compagnon de courses a lpestres .
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alpinistes . R éduit à des souvenirs déjà anciens et un peu
effacés , je ne pourrai répondre que bien imparfai tement
aux questions que vous m

’

adressez .

18497

Parti à pied de Pont—de—Beauvois in le 18jui l let , allai
coucher à la Grande-Char treuse . De là je gravis le Grand

Som et redescendis à Gr enoble dontj ’

explorais les environs

pendant quelques jours . Le 23 j
’
allai à pied de Bourg

d
’

0 isans à Vi llard d
’
Arènes , d

’

où je fis diverses excur
sions eu col du Ga licier , au glacier du Bec, etc . Le 26,

j ’étais à Br iançon , et le 27, je me rendais à A br ies par le
col de Ma lr if. Le 28, j

’

atteignais le col de la
’

Traversette

puis , revenant s ur mes pas , je couchais à la bergerie du
Va llon ; le 29, je gagnais le col de Va tante et après m’être
é levé assez haut sur les flancs du Visa , je revenais à la

bergerie ; franchis sant ensui te le col de R u ines , je visitais

le val lon de R oche- Ta i llante , après quoi je me rendis à
F0n tg i llarde par le col Vieuæ. Le 30, je gagnai St Véran ,

puis Gu i llestre par le col [des E s tronques et la val lée
de Gai llac . Le 31 jui llet et les 1 et 2 août furent employés
à des excursions au tour de Gap . Le 3 août , j ’al lais de Gap
à Embrun , en voi ture ; mais la perte d

’
un pas seport , sans

leque l je ne pouvais pénétrer en Piémont et faute duquel
j ’avais été arrêté par les gendarmes ,m‘

obligea à retourner
à Gap , d

’

où je revins une seconde fois à Embrun . Le 5 ,

je passai d
’

Embrun à Sa in tPau l par la vallée de Cr évou læ
et le col du Crachet ; de Sa int—Pau l j

’
allai coucher à

MaUasset . Le 6, je franchis le col deMar ie pourme rendre
à San Damiano ; le lendemain soir, j ’étais à Tur in . De là,

par le col de Sa in t
- Théodu le, que je passai sans guide , je

gagnais Z ermatt où je retrouvaisM. Ordinaire , professeur

à l
’École de médecine de Besançon .

C
’

est alors , qu ’

accompagnés de quatre guides , nous

essayâmes l ’ascens ionduMont-R ose qui n ’

avait pas encore
été ten tée du côté de la Suisse . Nous réuss îmes seulement
à a tteindre le Sa i te l , 138mètres eu—des sous du sommet .

Je passai ensuite avec deux guides le col d
‘

H ér ens , pour
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sait encore vigoureux , malgré s es 64 ans . J’

allai le voir

au vi llage du Clôt , Où i l habitait , et nou s convînmes qu’
i l

viendrait me prendre le lendemain avant midi . Nous

partîmes , en effet, le 8, de Vi lle—Va llou ise et après avoir
attein t les granges d

’

A i lefroide nous entrâmes dans le

val lon de Sap in ière . A trois heures , nous arrivion s au

rocher ébonlé ‘
) qui servait de cabane au berger de Pro

vence et qui devai t nous abri ter la nuit . Vers le soir
, je

pus assister , pendant une demi -heure , aux ébats d ’

une

vingtaine de chamois , sur une pente de neige s ituée à peu
de di s tan ce R éconfortés par la soupe à l ’hui le du berger,
nous nous endormîmes pais iblement , sans trop nous

inqu iéter de quelques gouttes de p luie .

Le lendemain matin 9 aoû t, nous par tîmes à quatre

heures , malgré d’

épai s nuages . Montan t d’
abord dan s des

éboulements , nous atteign îmes une paroi de rochers
presque verticale dans laquel le i l fal lut nous é lever en

profitant de toutes les aspéri tés et en nous servant des

mains autant que des pieds . Le temps s
’
était éclairci un

solei l splendide faisait fondre la neige du plateau supérieur ,

et souven t nous étions arrosés par de peti tes cascades .

Nous étan t arrêtés pendant cette esca lade pour manger un
morceau , nous éprouvâmes une émotion assez vive par

suite de la chute d’

un bloc de pierre qui vint bondir entre

nou s deux , en nous lançant quelques éclats , heureusement
inoffensifs .

Cette murail le”
) nous demanda trois ou quatre heu res

d
’
efforts . Il faut dire que la fatigue forçait Pierre Baruéoud
à se reposer fréquemment s

’

il eût été moins affaibl i par
l ’âge , nous aurions peut

—etre gagné deux heures sur la

durée totale de l ’ascension . Nous arrivâmes enfin à une
Cet abri naturel , qu i existe encore, porte le nom de Puiseux .

Jusqu
’à l

’

époque de la construction d
‘

un refuge placé plus haut , le Club

Alpin y a en un dépôt de couvertures et quelques us tensiles de cu isine .

Il semble que Victor Puiseux n
'

a pas franchi le glac ier du Clôt de

l
‘

H omme don t la scabreuse traversée on t fixé son a ttention . Il serait alors

le prem ier à avoir emprunté la
’

variante Est 9 juille t

Durand décrit longuement le passage de ce glacier .
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pente relativemen t modérée , et couverte d’

une neige d
’

une

consistance convenable . J
’

engageai le guide à s
’

arrêter là
et àm

’

y attendre , ce à quoi i l consentit , non sans

Prenant a lors un pas plu s accéléré , j ’

atte ignis sans diffi

cultés la Pyram ide que le temps n
’

avait pas trop endom

magée . Il était un peu plus de midi . La température é tan t
fort agréable , je passai là une demi—heure à contempler le
magn ifique panorama qui s

’
étendai t au tour de moi . L

’

obje t
le p lus frappant é tait peut- être le pic isolé du V isa ; le

Mon t - B lanc étai t un peu voi lé par les nuages .

La pyramide a été cons truite sur ce sommet parce que ,

sur un petit e space , le rocher y est à découvert ; mais à
peu de distance se trouve un au tre sommet qu i es t recon
vert de neige et qu i , étan t un peu p lus é levé , doit être
regardé comme la véritable cime du Pelvoux . Je m

’

y

rendis en vingt minutes environ , autant que je puis m
’

en

souvenir, et sans rencontrer aucune des difficu ltés que
M. Whymper a éprouvée s depuis pour faire le même

trajet ; en sai t combien l ’état de la neige est suje t à varier
dans ces hau tes région s .

Arrivé là, je vis clairement qu ’

i l y avai t à quelques
kilomètres au Nord-Oues t une poin te plus élevée encore ;
c’

est celle que les habitan ts de la Berarde appe laient alors
le Pe lvoux et qu i est bien connue aujourd ‘

hni sans le nom

de Barre des Ecr in s . Mon guide me dit que le capitaine
Durand regretta it de n

’

en avoir pas tenté l’ascension ;
mais indépendamment de la distance et de l’heure avancée ,
les abimes qui m ‘

en séparaient ne me permettaient pas de

songer à la gravir , du poin t Où je me trouvais .

Je vins donc rejoindre mon guide . Il jugea prudent de
suivre , à la descen te , une di rection un peu différente de

celle du ma tin , afin d
’

évi ter les chutes de pierres et les

ruisseaux rendus plus abondants par la fusion de la neige .

Dans un as sez mauvais passage , i l dut m’

attacher une

corde au tour du corps et me lais ser filer jusqu ’

à un replat
Il es t à remarquer que M. Puiseux a achevé l

‘

ascens ion
, étan t s eu l

e t que la corde ne fut employée qu
’

à la descen te , pendant quelques

instan ts .
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situé à trois ou quatre mètres plus bas . Arrivé là, je lui

fis , avec un bâton , une sorte de marchepied à l ’aide duquel
il descendit à son tour .

Nous étions à six heures à la cabane du berger et à
huit heures au Clôt , où je prenais congé de mon guide
il m

’
avait demandé vingt francs pour cette course et parut

enchanté du léger pourboire que j ’

ajautai au prix convenu .

Avant neuf heures , j ’étais de retour à Vi lle Va llou i se .

Le 10 août , je me rendis à Br iançon par la vallée , et
de là au Monêt ier ; le 11, je gravis une montagne “

) s ituée

:un - dess us du col des Ars ines et d
’

où je revis admirable
ment lomassifduPelvoux . R edescendu à Vi l lard d’

Arênes ,

je me rendis le 12 à la Gr ave , d‘

où une voiture me trans

porta à B ourg d
’

oisans ; l ’ascens ion du Prégent i l qui
domine la vi l le fut la dernière course à pied de ce voyage .

Voi là ce qu
’

après bientôt trente ans je me rappel le de
mes premières excursions dans le Dauphiné . Je voudrais

pouvoir reproduire les impressions que m
’

ont laissées tant
de scènes grandioses au mi lieu desquelles j ’

ai passé de

trop courts moments ; mais vous supp léerez , Monsieur ,
à ce que je ne saurais exprimer ,

vous qui avez aussi visité

de près ces bel les montagnes qu’

on ne se lasse jamais de
revoir

V ictor PUISEUX .

Probablement la Tête deProd ica .
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ten tèren t d’

ai l leurs , à plus ieurs reprises , de s
’

assurer le

concours permanent de divers chi rurgiens , apothicaires
on parfumeurs . Une première démarche fut faite , sur

l ’ini tiative dePierre—André Chervas , auprès d’
un homme

de bien et inte l ligent , qui avait servi la communauté de
Vollonne et autres circonvois ines aud .mal (12 et 23 janv .

1631“ mais sans succès . Ils ne furent pas plus heureux
avec un nomé M. Édouard , appoticaire , faisant la fonc
tion de chirurgien et parfumeur, habitant à Séderon
(Drôme) . Le 22 janv . 1631, i ls s

'

abouchèrent avec lui , à
la barri ere entre l e terroyr d

’

H éaures (Éonrres ) et

celuy de R ibiers ; lui promirent 100 et 129livres de
salaire par mois mais ils se séparèrent sans avoir peu

es tre d
’

accord » .Même in succès auprès d’

un chirurg ien qui
avait soigné les pes ti férés de Gap , et d

’
au tres encore .

Les consuls de R ibiers purent , enfin , s
’

entendre , le

27févr . suivant, avec Antoine Gautier, dit La Rose ,mayen
nan t 12 écus par mois , et aus si avec M° Passard , autre

chirurgien , men tionné à la date du 12 mars .

De leur côté , les Capucins de Sisteron , appelés dès le

premier moment , ne crurent pas pouvoir ce dispenser

de ven ir au présen t lieu de R ibiers , et , dès qu '

i ls en
eurent obtenu l ’au torisation de leur pèreProvincial , deux
d

‘

entre eux , dont nous ignorons malheureusement les

noms , se rendirent à R ib iers , ne demandant pour

tou t gages que leur n arr it ure et chambre p our habi

ter Ils arrivèrent à R ibiers le 31 janvier 1631, s ’
instal

lèrent au centre même du bourg, dans la maison du s'

Jehan—Honnoré Gontin , . pour subvenir les habitans , à
cause du soubçon du mal de contagion Ils ne quittèrent
leur poste de dévouement que le 22 mars , quand tout dan

ger eut disparu .

La peste fit surtou t des ravages au quartier ou plan de

Si—Ma lber t ou St—Au ber t et , en particulier , au gran

geaige des Ugous Parmi les victimes , mentionnons le
ga l0p in ou homme de peine , commis sionnaire de R ibiers ;
i l étai t spécialemen t chargé de parfumer les maisons et

de faire brûler les effets contaminés , suivant l
’

advis des
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pères Capucins (5 et 10 févr . Dès le 27 février , il

était atteint du mal , ains i que son mesnage Tous

ensemble , ils furen t condu its à la grange des Ugous , Où le
pauvre ga l0p in ne tarda pas à mourir .

Notre pensée n
'

es t pas de re lever ici , par le menu , tous

les détails intéressants ou caractéristiques fournis par les
délibérations de R ibiers . Les lecteurs voudront les con

_

naitre d
’
après le texte même , original et authen tique, de

ces délibérations .

Ces dernières nous avaient été communiquées gracieu
semen t , i l y a plusieurs années , par M. Mous s a , percep
taur à R ibiers , qui les avai t rencontrées aux archives
communales . Après en avoir pris connaissance et fai t une

analyse détai llée , nous les lui rendimes peu après , et nous
avons tou t l ieu de croire , connaissan t les sentiments deli
cats de notre ami , qu

’

i l les aura réintégrées aux archives
de R ibiers avant sa mort
Autant que poss ible, nous avons reproduit , dans notre

analyse , les délibérations les p lus importan tes , en suppri

mant les formu les inuti les . Quelques passages , particuliè
remen t difficiles à déchiffrer , seront signalés . Diverses

notes
,
ajoutées au bas des pages , aideront peut être à

identifier les lieux et les principaux personnages men tion
nés dans le texte , et à faire res sortir l’importance et l’inté
rêt de ce précieux document . P. G .

Ex tra its des R egis tres
des Délibéra tions communa les de R ibiers .

1630- 1631.

1630
,
4 nov . Les consuls Charles Rippert et Jaume

M. Mourre (Joseph—An tonin) est mort à R ibiers , le 29mars 1896,
à l

‘

âge de 68ans . On a de lui , en tre autres publications, un Essa i his to

r ique sur R ibiers , paru d
’

abord dans le Bu lletin de la Société d
‘

études

des Ha u tes—A lpes (1888 puis tiré à part (Gap , Jonglard , 1889, ia—8°

de 100 pages} . Ce travail est le résu ltat de nombreuses recherche s

très consciencieuses .
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Jehan s ') disent que noblePiero—André de Chervas leur a

faict veoir une lettre de Mgr le marquis de Bressieux e t

une de M. de La et icelles remi ses en tre les mains

de mond . chaste lain [Jean - Louis Pe llegrin], pour en fèro

la lecture à la présente assemblée : portant que ,
ostent

mond . sgr le marquis à La les consulz et depput

tés du lien de St-Crespîn û seraient venus vooir M. de La

Motte , pour leur desparfir de ses faveurs envers M. le

comte Chombert °l) , pour estre exemptz du passaige du

retour de l’armée du R oy as lant on Ittallyo ont , par leur
comodité , mond. sgr aurai t escript aud . sgr de Chombort

pour nostre communaulté , et qu
’

i l estoi t nécessaire d‘

en

voyer homme exprès , de la part de ceste comt°
pour

l’aller trouver à Grenoble , et retirer les décrotz que sur

ce mond . sgr on pourrait avoyr obtenu , et i llac prendre
son advis e t consoilh Un exprès sera envoyé aud .

Ils furent remplacés , le 5 mai 1631, parPierre Magnet et Antoine
Labory , notaire (voir ci—après) .

Surnommé le Cap i ta in eMarquis , ardent catholique, qui joua un

rôle remarquable durant les guerres de religion . Il appartenait à une

honorable famille de Sis teron qui a donné plusieurs personnages à

l
'Église Michel Chervas , sacriste de Sis teron ,

_

an moins de 1553 a 1568

(G. 1576, Joachim , pro tono taire apostolique , le 12 mai 1582

(G . Bernard , prieur de Vilhosc et chanoine de Sisteron , le 15 fév .

1612 (G. e tc .

Aimer de Groléc—Mevouillon , marquis de Bressieux , baron de

R ibiers , Éonrres , Pomet , etc . (1598 La baronnie de Bressieux

(Isère , arr . de St-Marcellin , cant . de St - Étienne—de—St—Geoirs) avait été

érigée en ma rqu isa t en août 1612. Celle de R ibiers fut érigée au com té,

le 12 mai 1638, au profit de Louis de Oralee -Mévouillon (Mourre , E ssa i
‘

p . 25

An toine d
‘

Urre , sgr de Ven terol , qui avai t épousé Louise de

Morges , laquelle lui porta en dot la terre de La Motte d
‘

Avei llan s , et

et dont la sœur , Marguerite de Morges , s
'

ullin avec Louis de Grolée

Mévouillon ,
marqu is de Bres sieux, fils e t héritier d

‘

Aimar .

5) La Ma t te d
‘

Ava
‘

llans (Isère ,
arr . de Grenoble, cant . de La Murs) .

S t—Cre
‘

pin , fi les—Alpes , arr . d
’

Embrun
, can ton de Guillestre .

7) H enri , comte de Nanteuil et de Schemberg, fils de Gaspar , né à

Paris le 14 aoû t 1575 , mort à Bordeaux le 17nov . 1634. Il fut nem é

maréchal de France en 1625
,
battit les Anglai s à l

‘

ile de R é en 1627.

s e distingua au s iège de La R ochelle en et en Italie en 1629 e t

1630. Il devint
, en 1632 , gouverneur du Languedoc .
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led . thrézarier se treuve refi
‘

ugié , causant la malladie de
Gap

'

) Il est décidé d
’

envoyer ung homme exprès à
Grenoble . présenter requeste pour avoyr dil lay , attandu
nostre pouvretté , de payer lesd . den iers

19 déc ih. Assemblée générale de plus des des

hab itants , l
’
ung après l’aultre , san s communication aul

cune , ains en observan t l ’ordre en tel cas requ is et néces

saire , à cause du soubçan de malladie auquel led . lieu es t

subsanné Les consu ls disent que par la dernière
asssemblée que reust tenue verballement , au—devant la

porte de l
’

églize , et laquel le ne faust rédigée par escript,
à cause des acidentz quy arrivarent , sur les propos itions

que furent alhors faictes , feus t conclud et arresté , sur le

dexcès de quelques personnes quy es toient mortes , tant

aud . lieu que aux granges de St—Mcm lbert , qu ’

on mandas t

à Sis teron ou aultres lieux , pour avoy r de s ieurs mède

cin e t chirurgien , pour viz itter lesd . mortz avant que les

en terrer ,
et que led . enterrement serait sursi s jusques à

leur arrivée ; ayant , en suite de ce , mandé aud . Sisteron

et mesme à pour faire venir lesd . srs médecin et

chirurgien ce qu
’

ilz ne peuvent obtenir de ce jour , quy
estoit le 15° du présant . Et apprès qu

’

on eus t attendu tout

l ’endemain , de fere led . en terremen t , e t, en attendant

leur arrivée , à cause de la grande putreffactian desd .

corps , furent d’

advis de les l
‘ère en sepvellir à ung homme

de quy se treuva pour l ’bars en ce lieu ,

auque l feust promis , pour ses gaiges d’
ung moy_

s , 30 livres ,
de l

’

advis d
’
une bonne partie de la présente as semblée .

Et , du lendemain , 17
° dud . may s , seraient arrivés en ce

lieu M. Charogn ier , médeem , et Johan is , chirurgien ,

avec le s
r Urban , de la vil le de Sisteron ; lesquelz feu

4) La pes te fut reconnue dans Gap le 3 juil . 1630 (Guillaud, Éphémér . ,

1874
, p . 301 Elle y sévit avec intensi té , e t emporta les deux tiers de

la popu la tion . Cmq con su is moururen t de la ma ladie con tagieus e à

quelques semaines d i n tervalle (Arch . Com . de Gap) . Le fléau cessa

ses ravages un peu avan t la Noël (25 déc .

3) Basses—Alpes , arr . e t can t. de Sisteron .

3
) Hameau d

'

Upaix, cant . de Laragne ( ti tes—Alpes) .
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rent menés par lesd . consulz et aultres notables de ced .

lieu , aud . cartier de St -Maulber , au grangeaige des

Ugous , ont Blaize Moynier et son filz es toient pour lbars
mallades sa femme et deux au troys aultres de sa mai

son estoient martz . Lesquelz i lz vizitarent , e t d
’

illec ilz

s
’
acheminaren t en ced . lieu , ont ilz ont veu et vizitté la

filhe et ung fils de François Durand , quy es toient malla
des ; ensemble Magde leine Martine , vefve de Anthoine

Pellegrin , quy es toi t ung des corps martz quy avoyent

donné subject d’
envoyer quérir lesd . s

t ° médecin et chi

rurgien . Lesquelz , du mesme jour , se voulhirent retirer

aud . Sis teron , sans voulle ir entrer dans led . lieu pour fere
leur rapport , que lles réqu is ition s qu ’

i lz lny firen t , et après
tantesfoy s leur havoir fait présenter qu ’

ilz volloyent es tre

payés de leur vaccation ,
les payer et retirer leur rapport ,

pour puys après nous l’envoyer . Par lad° as semblé ver
bal le feust résolleu de fère des intendantz pour la san té

de ced . lieu ; on t furent alhors nommés le s' Bozan ier ,

nousd . chas tellain , s
rJoseph Gontin et M° Jehan - Anthoine

Arnaud, et avec heulx
, pour leur adcister en tout et

partout , comme depputtés dud . bureau , lesd . s r° consulz ,

s
rPierre Gal le , rentier, M° Anthoine Arnaud , notaire et

greffier , s
rJehan -Honnoré Gontard de Cantin , et M° May

Grégoire et M° Melchior Latil, lesquelz feurent alhors

priés de vou lle ir accepter le chascung lad° charge ,
laque lle i lz acceptarent favorablement . Pour préven ir
aux nécess ités auxquelles les habitantz dud . lieu pour
rayent tumber , sy Dieu nous voullay t affiiger du mal ,

i ls donnent pauvayr ausd . con sulz et à leurs conseilhers
d

’

emprunter . jusques a 200 charges de bled , 600

d
'

argent ; du se l, d
’

huille d
'

ollive ,
et du vin , ce qu

’
ilz

recagnoistran t es tre besoing . Sera distribué à ceulx à

quy lesd . consulz ordonneront , par Jehan Gaultier e t May

Œégaire et tous exerceront leur charge , tan t que

leur commodi té et vallonté de le fére le leur permettra .

A cause du mal arrivé à Blaize Moynier et à ceulx de sa

maison ,
i l a esté de besoing d

’

y mettre deux gardes pour

les garder, de nuit et de jour ; ensemble en ont mis une ,

ANNALES DES ALPES, 1898.
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pour se prandre garde de François Durand et des fenme s
de la mai son de feu An thoine Pe llegrin , et farny des
vivres tan t aud . Moyn ier que à la femme de Gabrie l Gar
cin , aussi mallade aux granges du Verg z

‘

er , ensemble
au sd . François B urundi et fenmes dud . Pe llegrin
27 déc .

, à la place du Serre ,
. causant le soubsan de

la ma ladie Il es t nécessaire de fere puriffier les mai
sons de Blaize Moynier , de Français Durand et d’

Anthoine

Pellegrin , quy son t soubsannées de y estre arrivé du mal ,
ensemble les personnes que y sont dedans , et encores
tous les habitantz de ced . lieu , affin de communicquer p lus
librement les ungz avec les aultres , à l

’

himitatian de la

vi lle de Gap ,
Sisteron , Sallignac et Vollonne et aultres

lieux quy sont es tés affiigés et saubsonnés du mal . Pour à

quay parvenir, i lz (les consulz) ont raiat veair une lettre
que le s

' de Pierre - André 2) leur a escript , portant que , sy

la comté de ce lieu avoyt besoing de l ’homme quy a traiate

les mallades desd . lieux de Sallignac et Vollonne , et par
fumé lesd . lieux , qu

’

i l tâcheroit de le faire venir ; et ,

d
’
aultre part , que M

° Claude Latil, quy es t à Gap , leur a
faict s ussy entendre , par an ltre lettre , que sy la com“ de

ce lieu vollai t se servir de l
’

h0ppérateur quy a pensé le s

mallades de la ville de Gap et parfumé les maison s et les

personnes de lad
° vi l le , et que par son intermise et de ses

amis , i l le fairoit ven ir en ce lieu . en le dégravant de ses

peynes . On mandera ung homme à Anthonnaves aud .

Claude Latil, . pour le prier de s
’

&cheminer à lad° vi lle
de Gap , en compagnie de l ’homme qu ’

on lny mandera ,

avec pauvayr qu ’

i lz leur donnen t de traieter avec led .

parfumeur de ce qu
’

il vaudra de son voiaige dud . Gap en

ce lieu , et que , estant y cy , l
’

on traictera avec lny de ce

que ce sera besoing de faire pour la conservation de la

san té , sait pour les maisons , personnes et biens des habi
tants

1631, 1er janv .
, au lieu de R ibiers , dans la maison

Sa lignaa . com . du can t. de Va lone , arr . de Sis teron (Basses - Alpes).
2) Pierre- André Cher va s , mentionné ci—dessus (4

An tona ves
,
com ° du can ton de R ibiers , au N .

-O. de cette locali té,
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la fère, que aux grangeages e t dans led . lieu , ainsin que

du traicté , duque l i l leur a envoyé minutte , . contenant
,

entre aultres condition s , que au moyen de 400 payables
à une seulle fois et après l 'entrée libre , en tre les main s
d 1celluy , en ce lieu , aux vi l les d’

Aix et Sis teron , led . s
’

chirurgien viendra servir led . l ien , … jusques a ce que

led . lieu , manantz et habi tantz ayent axés et libre entrée .

comme guéris e t non soubçonnés ni atteintz dud . mal et

avec ce
,
en lui payant sa norri ture , durant led . temps ,

tant de lui que de son vallet , et tenant une chambre pour
son nSage et habitation , e t ung cheval, pour le porter
al lant aux grangeages Afin que les pauvres puis sent

estre allimentés et secoureus , et , entre aultres , ceux qu i

n
’

ont que le crédit de lad° comté
,

. grâces à Dieu , aul

cungz des habitantz , mesmes le s
r Pierre Galle , rantier ,

Charles Pe llegrin , Anthoine Jourdan , Gaspard Meigret ,
Jacques Jean , précédent consul , et le s ' PierreMagnet ,
ung desd . consulz modernes , e t aultres leur on t offert en
pres ter , et aucungz d

’

eulx , sommes de deniers , entre

aultres led . M. Jourdan , sans intéres t jusques à la
récol te , et 50 charges bled , à sa comune plus
Le trézorier de l ’année pas sée [OlivierMichel]leur a faict
sçavair avoy r encares en tre ses main s environ la quantité

de 12 charges bled fromen t et environ 6 ch . espeauæ.

des grains de la camlé A cause du mal que jà es t arryvé

aux grangeages de St
—Aubert , téroir du présent l ieu , et

aux maisons de fenz An thoine Pe llegrin et Français

Durand, leurs devantiers et eulx ,
soubz l

’
advis d

’

aulcnngz ,

ont depputté Honnoré Arnaud et Honnoré Estallon
,

pour garder , l
’

un , dud . cotté de St—Aubert , et l
’

aultre , au

village , aux gages avec eulx accordés de 6 solz pour chas
cu11g jour . Au cas que Dieu nous volleust affliger de la
malladie susd°

,
i l est requis d

’

avoyr ung lien pour infer
merie . Cellui ' qui a esté prins et es leu pour

sera entretenu et payé
23 janv .

, à la place publique , . distantz et Séparez

Probablemen t HonoréPlanche . men tionné ci - après , le 1
" févr . 1631

(cf. 5
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les ungz des an ltres , à cause du mal de contagion , dont le

présent lien se treuve sonbsanné et voyre Le

chirurgien , que le s
r de Pierre -André avoyt escript . n

’
a

valleu , despnis , exécuter ni venir servir le présent lieu ,

quayque de ce persuadé, ain sin que des missives dnd . s
‘de

Pierre—André , qu
’

ilz ont faict cy
- devant voyr , meingz les

sieurs pères Capucins n ’

ont peu ce dispenser de venirand .

présent lieu, comme on avoy t fait entandre à lad
° comté qu ’

ilz

feraient , que par ung préallable ilz n
’
ayant dispense de

leur gardien général , auquel ilz dirent à la dernière can

férance à l ’avance qu ’

ilz avoyent mandé messagier ex

près , de l
’

advis dud . s‘ de Pierre—André , s r Passard ,

et aultres ; que de ce en ayant adverti
plus ieurs de ceste as semblée e t la pluspart des habitantz

dnd . lieu , ilz ont es tés chargés d’

en procurer et faire

recherche d’

un anltre chirurgien . Ce qu
’

i lz on t is iet , sur

l
’

advis qu
’

i lz ont heu du 3' François Gontin ,
lieutenant du

sr juge du présent lieu , de la personne d
’

un namé

Mr Edouard , appoticaire , faisant la fantian de chirurgien

et parfumeur , ayant ung desd . srs consulz esté au lien
d

’

HéanreS à ce subject,me smes le jour d’

hier ,où il treuva

led . M. Édouard ; et , après avoyr longuement parlé e t

marchandé avec lui , soubz l ’

adcis tance de M. Charles Pel
legrin , … i lz sont thumbés que led . M. Édouard

viendrait et s
’

expazerait à servir lad
° com“ et habitantz,

despu is le jour qu ’

i l entrera , qu
’

i l a promis estre samedy
prochain , 25

° du présent, jusques à ce que le présent lieu
ay t libre en trée , . aux gages , sçavoir : estant en estat

libre et non fermé , quand à sa personne , dan s l
’

in ferme

rie , s
’

il convient la fere , de 100 l . , aultre et par—dessu s sa

norriture ; et en cas que lad
° malladie con tagieuse prin t

led . lieu et qu’

i l sIrÉdouard fens t fermé dans icelle infer
merie et traictât les mallades dnd . mal et peste , et fens t

par ce moyen sequestré de la fréquentation des sain s ,

La lecture de ce mot n
‘

est pas certains . Plus loin , Passard est dit

chirurgien

Plus lo in ti ° f i l es t appelé Fignicr .

Éourrcs , com° du can t . de Ribiers , à l
‘O. de cette dermere localité .
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qu
’

en ce cas , lad° comté lui donnera de gages , et par

chascung mays , dès l ’hers , la somme de 120 l . e t encares

sa norriture , comme dessus , et nng homme on vallet, que
la com°° sera tenu lui tenir avec lui ; e t que , pour entrée ,

i l demande 100 l . pour le premier mais Le tou t est .

accepté . Les consuls dés irent encore savoir à quy i lz
doibvent bailher la condui te de l

’

horloge , . qui se treuve

à présent , et depuis le despart du M° d
’

escolle dud .

présent lien , faiete par Blaze Bontonx , auque l la clef
fenst bailhée par led . M° d

‘

e scolle On la laissera and .

Banteux .

26 janv .
, dans le cimentière qui est devant l’église

parrachialle dud . lieu , par
- devan t cappitaine André Éves

que , baile Les consuls se son t acheminés à la bar
riere en tre le terroyr d

‘

Héaures et celuy du présent lien ,

pour effectuer la convention et passer le con tract requ is

entre la comté e t le s' Édouard
,
appoticaire , habitan t à

Séderon , estant avec enlx le s
IrPierre Galle ,

rentier des

droitz seigneuriaulx dud . R ibiers e t ayant parlé avec
led . s

IrÉdouard , que y seroy t après venu , en compagnie
d

’

aulcnngz d
’

Héaures et aultres lieux , i lz n
’

on t peu

estre d
’

accord , . qu
’

a es té cause qu
’

ilz se son t re tirés

sans rien Comme aus si avoyr heu responce , ce
mesme jour, du révérand père Provincia l des Capucins ,
partant qu

’

i l accorde au présent l ieu la requeste qu
‘

i l»: lui
faisaint de deux pères de leur convan t de Sisteron , pour

l ’aide e t consolla tian de s cons iances des habitan ts du
présent lieu en l ’administration des saintz sacrementz ,

ains in que de la lettre qu ’

i lz on t faic t vayr et leue On

écrira au père gardien du couvant desd . pères Capucins
à Sisteron de voulle ir perme ttre , su ivan t icelle , de venir

en ce l ieu , et que lesd . s rs con sulz prouv0y0nt a leur nor

ritnre et en tretien . Et pour le jusques à ce

que lesd pères Capucins soient en ce lien , pour ce qu
‘

i l

Ou i vra ie (la t . ebr ia ca ) , plan te don t les graines , mèlees avec le

blé
,
cndarment

,
dit- an , e t cuivron t le s pou les , qn i en son t friandes . Si on

les fa it brûler , elles répanden t un parfum semblable à celui de l
’

encan s
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faut sçavoir qu
’
ilz ont heu une cappie de camandement , à

la part des esleus , de payer les tai lhes royales de l ’année
pas sée , entre les main s de M. Amat , s

' de Cos te—Giraud,

au lieu d‘

Upaiez Il es t conclu que lesd . s ieurs pères
Capucins seront norri s et entre tenus par lad

° cam“
, et ,

attandu qu
’
i lz veullent eux -mesmes s

’

apprester leurs
viandes que led. Marc Saisse prandra la peyne et soin
de sçavoir, farn ir ou recepvoir ce qui sera néces sèœ

pour la norriture et en tre tien desd . s ieurs pères Capu
cius , sellan le ree l le que par enlx lu i en sera bai lhé

ce qu
’

i l promet . Lad° eymine segle sera achepté au

empruntée par lesd . consulz . Le j ue i lh sus et soubz

tan (restant) soy t par enlx vandu et débité à la mei l

he[ure]condition et pris qu ’

ilz pourron t le fere ; apreu

vant aussi l
’

achep t qu i a esté faict dud. souffre et pare

s ine , pance e t figues , farni par led . s r Marquis , appo

ticaire . Puisque la comté n
‘

a fandz à présent , mesmes
que le présent l ieu est le payement des es lns
pour raison des tailhes . soy t dillayé et que Honnoré

Planche , servi teur de la com“
, se rendra sagnenx et

surveihant pou r empêcher le traffic entien et négas se

des habitans du grangeage de St—Aubert avec ceulx du

village , et qu’
i l portera les vivres et au tres choses qu

’

i l

leur conviendra farnir et bailher , jusques au forestage

de s r Buisson au de Pierre Pe l legrin , et illec le bailher ,

néanmoingz de loin , à Guilhen G[n]igues , garde , cy—devant

depputè pour le distribuer et bai lher à ceulx qui sera

Comme auss i treuvent bon que lesd . consulz

donnen t à Chaulle t , garde de la barr[ièr le de Sisteron .

deux sezains , pour sa peyna au d
’

avan tage , se llon
que lesd . consu lz treuven t bon

5 févr . à la place publ ique par
- devant Jean —Louis

Pe l legrin , châtelain . Présen ts les consu ls , les adminis

trateurs de la maison comune les deppu ttés du bureau

de san té et autres , séparés les ungz des aultres , à

Upa ix ,
com ° du can t . de Laragne , lues

- Alpes .

Vivres , mets . Cf. l
’

i talien v iva nda .
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cause du mal de contagion , dont le présent lieu est sonbz

canné e t voy re Il es t requis fère parfumer

la maison où François Durand , diet Chichelle , sa femme

et familhe sont martz . Mes sieurs les pères Capucins

ayant préparé ce qui es t requis par (pour) les parfums

i ls seront apliquez par le gallapin du vi l lage qui es t

aux gages de la comté
. Tou t ce qu i est et treuvera dan s

la maison dud . Durand , come linges , layne , draps de
layne

,
foin , sera

' brus le au entéré , suivan t l
’

advis de s

pères Il sera faict garde au forestage du

Prieuré , par les només au rôlle ad ces fins dres sé , chas
cung d’

iceux en persone , et par jour, aux gages de 5

solz par chascung jour . Et sur ce que M. Arnaud a dé

clairé que le chirurgien qui , autres fois
,
c’es t présan té

à la barre , pour le service de la comté doibt pas ser dans

troys ou quatre jours , les s" consu lz , en estant ad

vertis , tâcherant de lu i parler e t, s
’

i l faict honnes te

condition , de l
’
arrester , attendu qu

’

i l est requis d
’

en

avoir ung dans le lieu , pour le service des habitantz et

grangiers

Le 10° dud . mays e t au , ensuitte de la susd
° dellibéra

tian
,
les l inge , laisnes et foin de la maison de Français

Durant , a esté ,
le tou t, brn s lé par le gallapin de ce l ien ;

ains i le certiffié je secréta ire soubzsigné ÉVESQUE , secré

taire

11 févr . De ce jour , e s t arry vé le deccès de Sauvaire
La p lus grand’

partie des habitan tz du lien
requièren t qu’

i l sayt depputté une garde pour empêcher la
fréquentation aux grangeage s de St

- Aubert , comme car .

tier soupçonné Ilz trouvent bon d
’

es tablir une

garde pour lesd . Ayan t à ces t effaict , mande
venir cappi taine André Éve sque , bai le dud . l ieu ,

à ra ison

de 7 so lz 6 den iers par jour , acoman sant dès demain
16 févr . Les cons uls n

’

on t point vn le chirurg ien ,

paran t de M° Arnaud . A es té eenelud de pas s ien ter .

Le 8'Magnet , consul , et au tre s de présent con se i lh , qu i l

requiem . iron t vayr iesd . s ieurs pères Capucins , e t

pranvayront à leur entretien , sel lon la vollanté d’

icenlx
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20 févr .
, au l ien de R ibiers e t au cimetière qui es t au

devant l ’église parrochielle Les consuls ont reçu du s
‘

Bozanier , procureur de lad° comté »
, une lettre portant

avoyr recen 18l . et les pap iers de l ‘affaire de Barthasar
Bayer .

26 févr . Consei l général de la comté
, Le gallapin

qu
’

i lz ont au présen t lien , logé par leurs devan tiers aux

p orc i ls des bas timentz di t de Chas ti llon , se treuve

mallade de spnis le jourd
’

hier . Su ivan t l
’

advis verba l
que sur ce ilz ont de s s ieurs pères Capucin s es tan tz en

ce lieu ,
ilz treuven t ban de l

’

hos ter du lieu où il es t et le

loger à l
’

escart du v illage , mesmes aux grangeage s

de Si -Aubert et à ceq qui sont jà La femme

de Sauvaire Ailhaud es t décédée Il es t arrêté que

led . gallapin du village ,
avec ses enfans , et fi lle de feu

Français Durand es tan t avec lui
,
seront has tés desd .

porcilz et lien où ilz son t , e t portés , mesnés et conduitz

ausd . grangeages de St
- Aubert , jà infaictz , e t logés dans

la maison de Henry Roman , dit Bayony , jougnant ce l les
de Blaze Monier - Traba i lhm , pertifféré ; led . B oyon y ,

hos té d
’

icelle , es t remis à une anl tre habitation de sd .

grangeages Il sera encores mis une garde à iceulx

grangeages et mallades , pour empêcher leur fréquentation

avec les autre s habitantz de s granges dud . cartier , qu i

son t sains
,
tou te s fois suspec tz et su spendus de l ’en trée

du lieu par précéden tes deslibéra tions . Pour la femme
dud . feu Sauvaire Ailhaud , décédé , e l le sera faie te

entérer aud . cartier de St-Aubert , parEstienne Le Lymwz
‘

s ,

estan t avec e t aux gages dud . Blaze Moynier , dit Traba i
tho n, et pour raison de te l le peyna , il en sera payé par
les s‘° consulz , e t des aultre s peynes e t travaulx qu

’

i l
a faictz , tant aux enterrementz des précédentz deffunctz

que parfums par lui apliqués ausd . grangeages , au pris .

convenu » . Les cons uls sont au torisés à emprun ter de
'

7à 800 écus que ce man te ce que lad
° camlé doibt on

pen lt debvoir, tan t pour tail les royalles , récompenses

d
‘

e s tapes au logemen t de gens de guerres
27 févr . A es té eenelud d

‘

es tablir une autre garde au
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a es té faict marché , à 8 solz pour chascung jour,
demain

7mars . Il sera faict plai ncte sur ce qu
’

il es t venu a
leur nottice que Blaze Moynier, dit Traba i lhon , séparé

de la fréquentation du l ien e t hahitan tz , à cause du mal
de pes te et con tagion , duquel es t at tain t, sa femme et

familhe estan t décédés fréquante e t vient, la nuict, dans

led . présent l ieu , e t qu il lui sera sur ce formé son procès ,
avec l’adjoin temen t du procureur d’

office , et contre touz

aultres qu
’

i l appartiendra comme aussi qu
‘

i l Traba i

lhon sera mis en cabane , avec Es tienne , sa garde , et la
femme d

‘

icellui , au lieu qu’

i l sera es tahli , . pour esviter

telle fréquentation et plus grand mal et les gardes qu i

son t establies veilheran t, pour icenlx empêcher de sortir

du lien qu i leur sera estahli et donné . Et sur la liberté et
axés libre , requis tan t par Pierre Pel legrin , sa fami lhe ,

François Charognier , que aultres grang iers du casté du

plan St-Aubert, a esté ordonné qu ’

i l y sera proveu ,
après

avoyr exécuté l’ordre cy
- dessus envers led . Moynier et

sa garde .

9mars . Pouvoir es t donné aux consuls d’

acheter du

blé , à raison de 7 escus par che scune charge e t

d
’

emprunter 2 au 300 1. pour subvenir tan t aux néces

s ités des pauvres e t mesnagiers qui ne treuvent aulcung

crédi t pour s
‘

entreteni r et norrir, que cellni de lad
° comté

e t au payement tant des gardes que au

payement des gages de M. La R os e , chirurgien prins

par lad
° com“

, que norriture des sieurs pères Capucins
Il est arresté que tant Blaze Moynier , Es tienne ,

sa

garde ,
et la femme d

’

icellui , que les enfeus de feu le

gallapin de ce l ieu , la filhe de feu França is Durand , que

de feu Sauvaire Ailhaud , seront remis en cabannes , qui ,
ad ce s fins , seron t dres sées aux despans de la camté

les plus su tfizantes qu ’

il se pourra , pour leur habi tation ,

pour illec fere par les su snamés leur quarantaine . Pour

la norriture de tou tz lesquelz susnomés , la farine quy

es t au forestage dud . Blaze Moynier , à lui apartenant ,
sera conver tie , par lui ou anltre ou pain ,
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pour estre icellni pain employé à la norriture de lui ,

dit Moynier , sa garde , sa femme , que des au ltres sus

només
,
sauf and . Moyn ier d

’

escamp ter avec lad° camté

M°° Jean—Antoine Arnaud e t Melchior Latil . son t pry és

et requis d
’
acepter lad° charge (de faire exécuter ce

que dessu s) , le plus dilligemen t que ce pourra comme
aus s i a es té ordonné que les grangeages dnd . St-Aubert ,
suspectz e t saubçonnés , avec le bestailh, average et

beufz , seront nettoyés , pnrif fiés et denbment parfumés ,

au veu . présence e t dilligence des susnamés depputtés

e t d
’

un dasd . consulz , qui les adcisteron t . Il sera es ta

bly les gardes pour lesd . cabannes .

11 mars . « R ibiers , et dans la maison du s r Jehan

Honnoré Gontin , dans laquelle les s ieurs pères Capucins
habitent, estant en ce lieu pour subvenir les habitantz , à

cause du sanhçon du mal de contagion en leur présance ,

de nous Jean -Louis Pel legrin , chaste lain , sIr Pierre Ma

guet et M° Anthoine Labory , notaire royal
, consulz

et divers membres du Bureau de santé . Les consu ls
exposent que M° An thoine Arnaud , no taire et greffier

de ce lieu , reffugié à cause du sonbçon du mal contagienx ,

s
’

éstant re tiré au grangeage du s r de Basse t, à ce jour

s
’

en es t revenu dans le présen t lien, … toutes fois mal

disposé et mallade , san s aucun advertissemen t préalla

ble ; et , pour es tre toutes ma lladies en ce temps saub
canneuses , a es té ordonné que led . M° Arnaud sera

veu e t v is i tté parM. An thoine Gau tier , dit La R ose , chirur

gien , e t M. Passard , au s si chirurg ien dud . lien , s
’

il se

treuve , en l
’

ads istance desd . s ieurs pères Capucin s e t

sieurs consulz , pour, leur rapport any , estre proveu

ainsin qu
‘

i l escherra . Laquel le vis i tte , sans divertir,

a es té faiete ; e t , par les susnomés , rapporté led . M.

Arnaud h
’

estre attainct que de la goutte et mal de

défiectian , sur l
’

infirmi té de la ahutte qu
’

i l avoy t heu ,

sans aulcun danger , ni mal comun icable , ne fi efvre
Le 22° mars 1631, lesd . s ieurs pères Capucins sont
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partis de ce lieu , pour s
’

en aller ; ainsin j
’

é notisse .

Je suis saubzs igné ÉVESQUE ,
23 mars , à la maison comune dnd . R ibiers Pré

sents : le châte lain ,
les consuls ,

les admini s trateurs

de lad° maison commune . Ilz on t heu advertis sement

qu
'

i l y a ung régimen t et aultres gens de guerre en la

vil le de Manosque , qui doibt venir , se soir, coucher à
Peyruis e t vi l lages circonvoisins , et d’

i llec a vune routte

en ce lieu , et après à et que ad ces fins ,

ung cappitaine estoit parti , ce jour d’

huy , dud . Sisteron ,

pour al ler quérir l
’

a ttache de M. le Premier Présidant
de ceste en absance de Mgr le Gouverneur

‘
)

es t qu
’

il trenveraint ban de fere partir en haste un mes

sager à Mgr le Marquis , pour en es tre , par sa faveur e t

de Mgr de La Motte , examptés , s
’

il se penlt , e t de la

sui tte que tel logement panrroy t tirer, des autres gens

de guerre qui sont encores en Pronvance . Leur a es té

sign iffié commandement, à la part et reques te du s
' de

Beauregard, lieutenant au fort de de lui payer ,comme cessionère du s"Tornay , recepveur des
la some de 278l . 15 s . paur la part consernant au présent

lien de la tailhe de 54 l . 7 s . pour feu , pour raison de

quay la camté penlt souffrir de grandz frais . Il est deûb

son sallaire au s‘
“

La Ros e , chirurgien , a raison de 12

esens par may s , de son service dud . estat , suivan t les

canvantians . Ilz ont faict fere s ix cabannes des a iæ

(planches) pour le logement des gens , au tans des saub

Ce tte note se trouve en tête de la délibération du 5 févr. 1631.

Chef- lieu de can ton de l
‘

arr . de Gap .

Claude Frère, fils de Giraud , de Valence
, premier présiden t du

parlement de Grenoble dès 1616, mort en 1641 (et . R ochas , B iogr . du

Dauph. 1, 1101

Louis de Bourbon , comte de Soissons , fils unique de Charles ,

nommé, jeune encore , gouverneur du Dauphiné et à la place

duquel François de Bonne de Créqui administrai t la province . Sa mor t

arriva en 1642 (of. Le Quien de La Neufville , H is t . des Dauphins , 1760,

t . II, p .

5 ) Barraux, Isère , arr . de Grenoble , can t . du Touvet.

6) Claude Tarnay éta it receveur commis de l
‘

élection de Gap .
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MÉ LANGES

LES FAMILLES FAREL,OLPHE-GALLIARD ETMUTONIS

ET LE DIOCÈSE DE GAP EN 1572 ,

D
’

APRÈS QUELQUES ACTES DE NOTAIRES

( xv1° SIECLE ) .

Les documents divers analysés ci - des sous se rappar

tent surtou t à trois fami l les Gapençaises , qui ont joué un
rôle considérable , au XVI° siècle , dans notre région et

ai lleurs : la fami l le F are l , à laque lle appartient le réfor
mateur Guillaume Fare](né à Gap vers 1490, mort à Neu
châtel , en la famille Olp he- Ga lliard , don t un des

membres les p lus dis tingués , M. Léon Olphe -Gal liard , a

légué naguère au département des Hautes—Alpes sa biblio
thèque scientifique et sa collection orn ithologique ; la

fami lle Ma lam
‘

s , Maton ou Mou ton , qui , de père en fils ,

duran t p lus d’
un siècle , a donné des notaires à la vi lle de

Gap , et don t les minutes , déposées récemmen t aux archi
ves départementales des Hautes - Alpes (1885 —88) par

MM. Léon BERTR AND ,
Jean—Dominique LATY et Ferdinand

BERTR AND , no taires , sont actue l lement inven toriées .

Ces documents ne comprennent pas moins de 115 vo lu
mes , regis tres on lias ses , d’

un véritable intérêt hi storique
et généalogique . Leur analyse a fourni à l

’

impres

s ion ,
248pages in sur deux colonnes . Les extraits qui

su ivent donneront une idée , bien faible i l est vrai , mais
exacte , de ce que l

’

on peut trouver dans les minutes des

notaires Mu tom
‘

s , et aus si de la manière don t ces docu
ments san t inventoriés .

Nous faisons suivre le tout des ex traits d
’

un mémoire

envoyé à la Cour par le clergé du diocèse de Gap , en 1572 ,

et d
’

au tres mémoires de la même date . Ils font connaître
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l ’état du pays au lendema in des événements dép lorables
don t il fut le théâtre en e t en 1567, événements qui

deva ien t, peu après , en 1577, se renouve ler avec plus de
violence encore

P. G .

1
°

D ocuments divers concernant la famille Farel.

(15134 588)

Beconnaissanees , à la requête de Jean -Gabrie l Fare],
egreg i i vir i atom

i Johann is Gabr iellis Fareli i , decreio

m m bacca tlar ium (sic) in a ime un ivers i ta ie Avin io

n ens i actu s tu den i is , incl ici ique apostol ic i colleg i i de

R ivière j am. d icle c ivita tis Avin ion . coileg iai i , c ivita

t is Vap inci or iun d i , modern ique recior is capp ellan ie in

eccles ia ca ihedral i p rel iba te civita tis Vap inc i p er con

dam bo . me . 12. P. D . Dragonetum de Mon te A ibano ,

ep iscogyum , su b i i iu i io SS . Gerald i et Pau i i , ep iscow
m m , fun da ie , erecte

°

et deservir i ord ina ie , p resen iis .

Jean Féréoud (Fereaud i) , prêtre de Gap , tuteur de

Claudie , sa nièce , reconna ît —nu j ardin ,
sis au Camargues

lin Cam arg i is ), déjà reconnu ,
le 15 ju il . 1488, entre les

mains de fen François Fare l , notaire de Gap , aienl du

susd . Jean—Gabrie l ( in m an ibu s han . condom vir i

m ag istr i Franc ise i Farelli , notar i i Vap inc i , avi pa tern i

d iel i dom l
rector is ) , sans la cause de 6 gros . Gap , in

ap oihe0a scr iban ie han . v ir i m ag isi r i An thon i Fareli i ,

n otar i i . Tem . led . An t . Fare] et Jean Colum bi , di t

Jouan asson Ant . F i lholl i , c lerc de La Va l lette (de Va l
letta ) , mandement de St -André - en - Bochaine , not . substi

tué dud . An t . Fare], secré taire du chapitre , sup rad i0i i

han . vir i m aq is imrA n ilzon i i Fa rell i ven ° cap i ta li eccles ie

ca ihedrd l is Vap in c i n otar i i et secretar i i , vice—scr iba

ei su bs ti iu to , avril 15 13 ; Jacques Fabr i , de Gap , un

jardin
,
au méme lieu ,

reconnu ,
le 23 janv . 1487, entre les

In ven ta ir e des Archives des H a u tes—A (p as , série G,
1628, 1639

1610 e t 1642 ; t . IV (en cours d
'

impression) .

ANN ALES DES ALPES, 1897—98.
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mains dud . Francois Fare]. Têm . Jacq . Tibaud , cha

noine , e t Isnard de Chapan (de Chap ow
‘

s ) , de Gap ,
M. ;

Jean Fa br i , marchand , un jardin déjà reconnu par lui ,
le 24 janv . 1487 (Français Fare], confr. le jardin

dud . Jean Fareeud i , prêtre . Tém . Damien Bova l i
,
mar

chand, et Ant . Bova li , not . , oncle e t neveu, e t Ant .

R obert
,
12 avri l 1513 ; Jean Varc ie , cordonnier de

Gap , un jardin , reconnu le 19 jui l . 1488 (Franc. Fare l ,
confr . du m idi jardin de Catherine , veuve de

Barthel . Combassive , dit N ycolela . Têm . Ant . Bernain ,

net . , et Pierre du Pré (de Prato) , id . ; Honoré Devin

Chambon,
jardin ,

ibid . Têm . Gaspar du V il lar (de Villa
r io) e t Lauren t Chave , id Laurent Chave ; Pierre
Gn ilmaud ; Claudie , veuve de Jean Guimet , a l ias d e La

Plume ; Guil . d‘

As trevigne (de Au slra Vign e ) , de Gap,

id 12 avri l 15 13 ; Jeanne ,
fil le de feu Pierre Gull i , M.

,

19 avri l ; Michel Chabrand , jardin j uæla lur r im

Camarg iam m a pede . ju x la iler p ubl icum s ive ree l le a

sol is or lu , jux ta fier c icina lle a cap i /e el j ux ta or ts

E ynard i Sp ie ab occasu . Tém . Jean Corbiere , Franc.

Laydet, de Sis teron , et Gaspar du V il lar , clerc de Veynes ,
20 avri l N icolas Bnmat . id . Têm . Louis de Chapp an is ,

de Gap, 22 avri l ; Pierre Manenc, de Savine , résidant

à Gap (Petrus Men eng a i , Savine , c ivitat is Vap inci ), M. ,

23 avril 1513 . Transaction entre Jean—Jacques Fare],

chan . créé de Gap (ven . d . Jahannam Jacobi (sic) Farell i ,
canon icum cran ium ) , recteur de la chapelle des SS .

Giraud e t Pau l , d’

une part, e t Ant . Mai or z
‘

s , pâ tissier,

d
‘

autre , au s ujet d’

un appe l devant la cour metropoli
taine d

’

Aix , à propos d
’

un jardin s is à Camargues Ant .

Major is payera and . Fare l la mo itié des leds e t des

arrérages dus ; Franc. Armand, not . Gap ,
24 févr . 1531

(à Noël) . Inves titure dud . jardin donnée à Ant . Ma jo

r is , par led . Johannes Jacobi Farell i , u l rector p red icte

camaellan ie . Tem. Georges Ca lh ie et André Flour (F lar is ) ,
de Gap ; Franc. Armand

,
not . Aclum Vap p inci , in app o

iheca domus dactall is honnorabil ium virorum mag is

lrorum Gaucher i el Claud i Farelli , fratrum ip s iu
s
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Poligny , an nom de Jean Boyer , son gendre , du Noyer,

pour prix d
'

une j ument e t d
‘

une mule ; Gilles Charles ,
ne t . de Gap , 20 nov . 15 45 . Quittance réciproque et

généra le donnée à s ire Gabrie l Gai lhard , au pas sé

consu l e t , après , procureur de la communauté de Gap

par Bonaventure Davin , Jacques Bnrle et Domin ique

Mane , consulz Jacque s Verni lles , chan . créé , Jean
Michel , Benoî t Gall ia , Pierre Buy ssan

- Cappellan , An t .

Gallabrun , Pierre Phi libert , Jean Basse e t Gnil . Trignan ,

députés de lad° communauté . Tem . Sébas tien Cngnet ,

congre ffier épiscopal ; Chérnbin R ambaud , ne t . 28 oct .

15 5 2 . R equête au parlemen t de Grenoble par Gabrie l
Olphi - Gailhard de Gap , en faveur de Jacques Olphi ,
son filz au suj e t de certains excès commis par Pierre
Olphi—Gai lhard, dnd . Gap , contre led . Jacques et que ,

in ter in ,
lny e t sa famil le e t domes tiques faussent mis en

la saulvegarde du R oy et lad
° court , affin que ses parties

adverses ne les doumagas sent en leu rs personne s et

b iens » ce qui lui es t accordé . Le 8j uil . 1554, défenses
sont donc faites à Pierre Olphi - Gailhard

,
sa partie ,

m° Anthoine Olphi , son père, m
° Gaspard , Jacques e t

Auth . Olphi , ses aultres fils , de ne moles ter led . Jacques
Olphi , son père , e t dome s ticque s , en leurs personnes e t

b iens , sur peyne de cen t l ivres . En mespris d
’

ice lles , .

et pour mons trer toujours leur maulvais du

mécredi 11 juil en plaine audience e t ice lle tenant

m° Gaspard Buisson , juge ordinera de la sans

qn 11henst rien a faire avec led . m° Auth . Olphi- Gailhard ,

qui illec es toit avec ses quatre filz
, . led . m° Ant . Olphi

Gailhard , avec collère et en grande fureur, … se serait mis

à crier et prafi‘

érer a hanlte voix p lusieurs parol les inju
rieuses contre led . Gabrie l . e t , entre aultres , lny dire

va grand fe l baboyen ,
tu n

’

e s qu
’

un fe l e t ton filz , aussi

grand pendart e t anltres parol les diffamatayres et

aurai t fait te lle crierie , en lad° audience , q ue led .

me Buisson , jugc, aurai t e sté contrainct faire commande

ment aud . Ant . Olphi de Encores led . An t .

Olphi, m a la m a i ls acmnu llande , quan t le s uppl iant s '

en
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sortai t , se serait mis à aultraiger e t menasser meliuy

Gabrie l dont i l demande répara tion . Grenoble , 3 1 j uil .
1554. Autre requête au Parlemen t par Gabrie l Gal
hard , tant à son nom que de M° Jacques , son filz

,
curé de

l ’église parrochielle de Gley s il contre Gaspar Bovat ,

ne t . de Gap , qui , le 19nov . 1559, en la rue publ ique et

eu—devant leur mayson , à la rue appe llée la rue Droicte

dnd . Gap ,
. avec grand collère et fureur , . leur disant :

Meschan tz héréticques larrons , à toy parle mon beau
père (par lant aud . Gabrie l Il me coustera

cent escutz et tout mon bien et après ma vie , ou je te

désalerey toy et les t iens Et , deswys , s
‘

adres sant and .

m° Jacques Gai lhard , . lny disant par te lz propos Te

veulx- tu al ler tuer avec may hors de la vi l le lny pré
—t

‘

sentant par tel moien le combat , jacoy t qu‘

i l soy t desfen
du par esdi t roya l . Et , en aultre , par la haine concene

par led . Bova t i contre lesd . supplian tz , que a
'

en mariage

une filhe dnd . supp l iant , aurait diet Le père de

ma femme m
'

a vollé et faict perdre une cure , mais sa

filhe (parlan t de sad° femme) le achepteroyt bien cher, et
lny donneroyt ung congé de Gascan . te l lement que
icelluy Bovat a s i bien procédé , et maltracté et batu sad°

femme , qu
’

elle s
‘

en es t affollée d
‘

ung enfant , à son très

grand préjudice , au moien de quay , e l le a esté en ma l la
die , en dangier d

’

en mourir . . Et si aurayt diet icellny

Bovati que , s i sad° femme faisai t cent enfans , qu
’

i l ne
permectroyct que ung en fust porté à l ’ég lise pour estre
baptisé, au très grand escandalle à tous ceu lx qui ont peu
ouyr ten ir telz propos hérétiques e t contre les sainctz
commandemantz de l

’Église de quoy en est le camang
bruict par la vi l le dud . Gap ,

disan t que ce n
‘

est que ung

abus de faire pourter les enfans à l‘ég lise pour les faire
baptiser L

’

avocat généra l Borel , sous prétex te que la

matière n
'

est privi lég iée , pour venir r ecla sean s ren

voie le plaignant devan t le juge ordinaire . Grenoble ,

12 déc . 1559. Pièces d’

un procès , devant le juge de

Gap , pour « Jacques Gallard , régent de Gap , filz à feu

me Antheyne contre Jacques Gal lard, fils a feu
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Gabrie l »
,
de Gap , accusé d'

avoir sédui t , en mai on avri l
1563 ,

à Corps , Hé lène Vareia, de Voiron , femme de Jean
Faure , de Valbonnais , alors qu

’
i l était prisonnier, and .

Corps , du cap
“ La Tour , qui demeurait en garnison aud .

Corp leque l l‘avait fait prisonier en Terre d
‘

église
Dépos ition conforme de lad° Varcie , qui d it avoir envoyé
l ’enfant , appe lée Jeanne , a son père nature l , à Gap ,

auprès de la Bocherie Jean -Benoi t Maton , notaire ,

subs titut de Jean Maton , son père . Lazer , 13 mai 1564.

Mandat d
’

arrêt contre Jacques Gai l lard , fils de Gabriel ,
par le procureur d'

office P. Girard, 18 mai 1564.

Enquêtes , à ce sujet , faite s à Lazer , le 2 juin , et à Corps ,

par ordre d
‘

Ant . Baux
,

escuyer et sgr des Praux , châ te

lain du mandement de Corp » (30 oct . Le ttre

écrite par Jean Maréchal , écuyer, de Corps , à son cousin ,

cap
° Jacq . Gailhard , fils d

’

Antoin e , lui disant qu
’

i l n ’

a

jamais habité en sa maison , et quant au cousin Jacques
Ge lbard, vos tre cousin , je ne say s

’

il y a part , ne s i e l le
le lny a donné . El le devrai en charger son mari , car

e l le a es té à Vaulbonnès par deux fay s durant le temps

Corps , 14 mai 1564 . Ordre à Jacques Gai lhard, fi ls de

Gabrie l , de Gap , de se cons tituer prisonnier dans la

maison épiscopale i l protes te qu
’

i l n '

e s t pas jus ticiable
de l ’évêque de Gap , é tant vi—châ te lain de Montalquier
pour le R oy 23 nov . 1564 Verbal d‘

après leque l led .

J . Gai lhard , fils de Gabrie l , treuvé en personne à

par la rés istance et rebe l lion n
’

a pu être arrê té,

19mai 1565 . R equê te par J . Gailhard , fils d
‘

Antoine ,

régeant e t courier de l‘évêque de Gap , au bal lif de
robe courte ou son lieutenant pour avoir ayda et

main forte de vous archiers contre les rebe l les e t les
crimine ls (8 avri l Ordre , de la part de Simon

Davin , juge d ’

appe l de Gap , de citer J. Gailhard, fils de

feu An toine , pour se jus tifier des accusations portées
con tre J . Gailhard

,
fils de Gabriel , appe l len t, 22 nov . 1564 .

Protes tations par J. Olphi- Ge lbard , fils de Gabrie l
con tre la prise de corps exécutée contre lui , sans mandat

régulier, par Es tienne d
’

Avenes qui pré tend avoir
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pays le commancemant dmaux , qui fut au mevs d
‘

octobre
1567 Il n

‘

a accepté l’héritage de son père qu
‘

avec

bénéfice d’

inventaire suivant acte du 26 nov . 1567
,

« dans dix jours après la mort de feu m° Jean Maton son

père , qui décéda le 17novembre . Il sonbs tient que , pay s

la St—Miche l (29 sept . ) 15 67 j usques au moys de sep t .

1568, ceux de lad
° R e ligion auraient tenu ,

à main armée ,

la vi le de Gap, dans laque l le e t lieux circanvois ins

auraien t commandé duran t led . temps ; durant leque l ,
tout comerce aurai t cassé en la vi l le de Gap ,

le s cours e t
audiences seroint esté fermées , at las magistrats (mesmes
vous , Mons' le juge ordinère , ) se seroin t absen tés , a tous
le moings ceux qui auroint pen sortir par su i te , il

n
’

avait pas pu fera les cries e t proclamations requises

pour la confection de te l inventaire d
’

autan t que les

créanciers de son père auraient peu dire qu
’

i lz n
‘

es toient

tenus comparoyr en la vile de Gap, pour ne y avoy r saur

accès pour les occasions que des sus . Diet aussy que , du

may s de sept . 1568, ayant lesd . de la R e ligion abandonné
la vi le de Gap i l fut contrainct , non seul lement s

‘

abs
center de sa maison et v i le de Gap , mais encores des
terres du R ay . Il aurait demeuré absent jusques au mois

d
’

octobre dernier passé , que l‘

éédit de paix fnt publié en
ce pai s Il aj oute Si M. le vibai lly e stoit en la vi le
de Gap ,

il es toit comme e sclave et prisonnier , ayant esté
blessé , et, par ce , m

’

asta i l disposé pour bai l ler conse il ,
joinct qu

’

i l es toi t et es t consei l de lad° Carlate Chaque

jour, les gens de guerre , d
’

ung cos té e t d
’

aultre fa i

saiant des courses dans les environs (17 mars

Mémoire par Jeanne Carlot con tre Jean - Benoî t et Fran

çoise Maton , frère et sœur . Led . Jean—Benoit Maton , en

1567- 68, se retira , dit—ou , à Ventavon i l étai t a lors , et

depuis p lus de dix an s , greffier e t procureur aux cours

du bail l iage de Gap (3 oct . Nouveau mémoire

pourJ.
- B . Maton . Quand son père mourut (17nov .

i l n
‘

habi tait pas avec lui , ains tena it ma ison à part,

avec sa femme e t enfeus Alors , ceux de la R e l igion
qu

’

on dit R efformée tenoint amain armée la vile de Gap ,
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au moyen des troubles lors survenus Il fut obl igé d’

aban
donner lad° vi l le, d

’

anltant qu
‘

on l ‘aurai t battu e t blessé
dans icelle j usques à efi‘

ns ion de sang , e t menas sé lny fère

pis , comme l 'on hausse fai t , s ’

il ne se fût abscenté En

sept . 1568, quand les R éformés sortirent de Gap e t pa
‘

is

de Daulphiné lui -même « aurai t abandonné led . pa
‘

is

de Daulphiné , d
’

autant qu
’

i l estoi t e t es t de lad° R e l ig ion ;
e t que, puis led . despart jusques après la publication de

l
‘

éédit de paix , ceux de lad
° R el ig ion n

’

avoin t saur accès
en ce pa

‘

is du Daulphiné , e t mainga dans lad
°
vi lle de

Mesma que , lors , les cathol iques n
’

avo int saur

accès dans lad° vi le » . Le 27 oct . 1570, il a pas sé un

compromis avec lad° Carlot (11 oc t.

4
° Éta t du diocèse de Cup en 1579

Assemblée du c lergé diocésain au suj e t des patentes

de S . M. tendant à la levée de quinze cens e t tant de

livres soit l .
,
avan t le 15 oct . , lesd . patente s

données au chasteau de Bollogn ies le 18
° jour du mays

de juing 1572 e t s uivant lesque l les le diocèse de Gap
se treuve ex traordinèreman t cottizé

,
voi re p lus de la

moitié qu
‘

i l ne devroy t , car le diocèse de Grenoble es t en
décimes à 1. 16 s . 5 d . , e t , aud . aultre -

p lus , n ’

est

que à la somme de 8971. 178. Et , toutesfoy s , led . [diocèse
de] Gap , que n

’

e st en décimes que à 1. 18s . 10 d . e t

s ie ,
moingz que led . diocèse de Grenoble e t , aud . outre

plns , sa
“

ce tte as lant à lad° somme de 1. 12 1. 9d .

,

qu
’

es t beaucoup plus e t presque de la maylie que lad°
diocèse de Grenob le » . Le diocèse d

‘

Ambrnh est en

décime à 1. 15 (1. et aud . aultre—
plus a 6791. 4 s .

2 d . La diocèse de Dye e s t en décime à 8S . oba lle ,
et aud . aultre -

plus à 623 1. 16 s . 4 d . Ce l le de St—Pol est

en décime à 901 s . 5 d . pi te , e t and . aultre—
plus , a

78l . don t résu l te ung évidant équivoque and . d iocèse
de Gap e t qu

’

i l a e s té par tr0p tauxé e tc . Présents Et .

Perret , vicaire général , Gui l . Ba lle de La Tour, prévôt et
chanoine , Benoît Dargaud, Bauden Garcin , chanoines ,
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Gnil . Simeand , prêtre de V itrol les , commis du clergé ,
etc . Gap ,

maison de Guil . Putod, où se tient n . et véu .

M. Guilh . Beille de La Tour 27 août 1572 . Mémoy
res à Ml

‘

° Francays R oy , commandeur de St- Laurens ,

ordre de Si—An thaine en Viennoys en su ite de l‘assem
blée du clergé du diocèse de Gap , du 18déc . 1572 , a pro

pos des lé tres closes de S . M. envoy ées au s r évesque

en de tte du 11° nov . e nd . en, pour avoy r de lny et dud .

clergé une procure portan t con sen temen t et approbation
de ce que sera adre ssé parMsgrs cardinaux de Bor

bon et de Guise , e t autres pré lats e stant près de se per

sonne aParis Dez l
’

an 1569 led . diocèse de Gap fut
des premie rs prins et occupé par forme d‘

hos til

lité par ceux de la P. R . P.
, lesquelz par ce moyen j ouy

ren t des b iens des ecclésias tiques dud . diocèse , et iceux
vollarent e t saccagèrent en ce qui leur vint il rencontre ,

par l ’e space de deux ans , e t ainsy prindrent e t se sais i

ren t de tous et chascuns les joyeanx ,
ornemens e t cloches

de leurs église s , ensemble de leurs l ivres , papiers , docu
mens , ins trumens e t recognoissances concernant les

droictz , devoirs et revenus à aux daubs , si bien que ,

depui s led . temps , au moyen de lad° perte et saccage
ment , i ls son t en arrière de leursd . droi ts e t revenus , e t

n
‘

en peuvent avoyr aucune ra ison , non pas seullement

des dismes a aux doubs , mo ings tirer leurs déb iteurs en
jus tice , par la faulte desd . decumans e t recognoissances .

où cons istai t le principa l bien des béne fficiers dud . clergé

de Gap . Despuy s , aux secondz troubles , qui survindrent
en l

’

an 1567, lesd . de la R continuent leur première
des fance par le moyen que dessus , achevèrent de rompre
et démol ir toutes les égl ises dud . diocèse , et notament

l ‘église cathédralle dud . Gap , avec les maisons dud . cha

pitre e t anltres appartenens au corps uny de led° ég lise
furent ruyné s de f

‘

undz en cumble , et rednitz piteusement
à un monceau de p ierres , comme de mesme a esté faict

aux couvons de Sa ine i - Dominique , Sa inct
—François , Saint

Anthoyne , Sainc t
- André

,
Sa in t—Amy et la conmanderie

Voir G. 1160 e t 1499. Cf. l
‘

In trodzwtion du vol .
, p . xv .
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des clergés de ce pa1s e t de ceux qui auront pare il le
négotiation , sera son bon plaisir porsuyvre , pe r

—devers

S . M. e t aultres qu
’

i l appartiendra ,
les provi sions necas

sères aud . c lergé de Gap pour le payement et recouvre
men t de leursd . droictz , décimes , devoyrs et revenus ; et ,
par mesme moyen , obten ir déclara tions de S . M. sur ca ,

comme les provisions qu ’

i l lny avoit pleu accorder ausd .

du clergé pour le res tablissement de ce que dessus , com

me l
’

an di t , n
’

on t sorty aucung effect , ains leur sont
demenrés infructueuses , pour n

’

en avoyr james veu

aucune chose . Et quan t and . équivoque , verre de le fera

réparer pour l
‘

edvenir , et avoyr provision pour le recou

vremen i de ce que par ce moyen sera it es té excés ivemen t

payé , suyvant lesd . mémoyres Signé P.
, évesque

de Gap, Gni lhaume de La Tour , Burgaud , M. Armand

L
’

INTENDANT D
’

ANGERVILLIER S

ET MUR AT
,
MAIR E D E GAP.

Parmi les le ttres formant le tome IIIde la Correspondan
ce des Con troleurs—

gén éruuæ des finances avec les In lan

dun ts des p rovinces , qu i vien t de parai tre , il s
’

en trouve

une de M. d
’

Angervilliers , intendant au Dauphiné , qui a

que lque in térêt pour l ’his toire de la vi lle de Gap , et c’est
pour cela que nous croyons devoir le donner ici

5 février 1713.

Le sieurMurat , pourvu de l ’office de maire a lternati f
de la ville de Gap , es t accusé de plusieurs mauvaises
manœuvres dans le logement des gens de guerre e t les

revues qui concernent la fourn iture des étapes . Ce t

homme qu i est orig inaire d
’

un vi llage du Languedoc

a été vu , sur cette fron tière , vivandier , a la suite d
’

un

rég iment . Il a depuis tenu un cabaret à Gap , e t , ayan t
amas»é 3 à 4000 l ivres , il a ache té la charge dont i l es t
revêtu . Il arrive qu

’

aucun avocat ou habitant un peu
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considérable ne veu t en trer dans les charges munici
pales de la ville . par l

‘

indign i té connue du sujet qui es t
a la tète , et les intérêts de ce tte communauté , aussi

b ien que ceux du R oi dan s ce l ieu de pas sage , qui est

très cons idérable , son t a la discrétion de ce personnage ,

leque l, d’

ai l leurs , n ’

a pas la moindre teinture des affai

res . Ces considérations m
‘

ont porté à en trer dan s les

propositions qui mont été faites , pour rembourser le S!
Murat . Je joins ici un projet d‘

arrêt pour ce t effet, par
leque l vous verrez que la vi l le à un fonds tout prêt pour

y parven ir
EH DOl.B BOX!

Communica tion de J. M. Brun - Durand membre du Comité des t ra

vaux historiqu es ,
‘

a Cres t .

NÉCROLOG IE.

M. TAMIZEYDE LARROQUE (Jacques—Philippe)
Correspon dan t de l

’

In s t i tu t ,

Membr e du Com i té des travauæ his ! or iqu es

e l de nombre de Sociétés savantes .

Apprenan t par les journaux la mort , fort inattendue , de

M. Tamizey de Larroque , je me fais d
’

autant plus un

devoir de con sacrer ici quelques lignes à ce t in fatigable
travail leur , qui étai t un homme excellen t en même

temps qu
’

une des personnalités les plus cons idérables du
monde de l

’
érudi tion , que , s

‘

il appartenait p lu s partien
lièrement au Sud-Oues t par sa fami lle e t par sa vie ,

qui s
’

écou le toute entière dans la petite vi lle de Gontaud
en Agenais , par l’en semble de ses œuvres i l appartenai t

au grand Midi , al lan t des Alpes à la mer de Gascogne ,
au , pour mieux dire , était une gloire de s pays de langue
d

’Oc , dont fai t partie le Dauphiné .
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Non content d’

exhnmer p ieusement de la pouss1eœ de

l 'oubl i j usqu‘

aux mo indres res tes du pas sé de sa province
natale , ce bénédictin laïque a pous sé , en e ffet , le champ

de se s travaux bien eu —de là de s l imites de ce tte province .

Car , i l n
’

y a qu
‘

à j e ter un coup
—d

‘

œil s ur la très longue
l is te de ses savantes publ ications , pour voir qu

’

i l s ‘

est

occupé tour à tour , de l ’auteur de l ’

1m i la l ien de Jésus

Clm
‘

si et des poètes Agenais ,
de Mascaron e t de l ’au teur

de L
‘

A slrée , de la marquise de Flamarens et des Mazari
nade s , du pèlerin gascon Phi lippe de Voi s ins , qui traverse
les Hautes -Alpes en 1490, et du j nrisconsnlte i talien Pacius ,
qui monrnt à Valence en 1635 ; enfin , de cen t personna

ges ou suje ts différents , attendu qu ’

i l n ’

en e s t guère sur

le squels i l ne pu t dire que lque chose de neu f, e t qu
‘

il l
‘

a

tant et tan t fait , qu
‘

un de ce s nombreux admirateurs a

fai t, il y a quelque s années , une brochure inti tu lée B ibl io
thèque Tam is éenn e , rien qu

’

avec la lis te de ses écrits .

Or , combien ce tte intéres san te lis te s
’

e s t - elle al longée
depui s ? et ce la , non seulemen t de p laquettes ou de bra

chures comme . par exemple , Le marécha l de B iron et le

s iège de Gen teud en 1 580
,
mais encore de très gros

volumes
,
comme la publica tion des Lettres de Jean Chape

la in , ce tte mine de renseignements pour l ’his toire li tté
raire du XVII° s iècle , dont les savantes et substantie lles
no tes farmereien t, à e l les seu les , un livre des p lus curieux
et des plus ins tructifs . Ce qui n

‘

empêche pas que l ’œuvre
capi tale de M. Tamizey de Larroque , e s t encore , e t sans

con tredi t
,
ce que je ne craindra i pas d’

appeler l ’inven tion
de Pairesc, le mot inven tion é tan t pris ici dans le sans

de remise en honneur , comme on le fait lorsqu’
i l s

‘

agit de

re liques . Car , s
‘

il n
‘

es t pas douteux que le con sei ller
au parlemen t d '

Aix , qui s
‘

appe lle Nicolas—Claude Fabri de
Pairesc , fut un des hommes les plus remarquables de son

temps (1580 par l ’étendue et la mu l tip lici té de ses

connais sances , il ne l ’es t pas moins , qu’

en dépit de la

biographie écri te au lendemain de sa mort , par son ami et

compatriote Pierre Gassendi , Pairesc étai t un homme

oublié quand M. Tamizey de Larroque , qui avait alors déjà
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monumen t qu
’

on put élever a la mémoire d un amateur de

gén ie , qu i a largement contribué au progrès des connai s
sance s humaines et qui a pous sé ju squ ‘

aux dern ières

lim ites la mode s tie ,
le dés ir d

‘

obliger, la curios i té , le goût

du beau ,
la pas sion de la lecture et l ’amour désintéressé

de la science
En un me t, bien que M. Tamizey de Larroque n

’

ait pas

réalisé le p lus ardent de ses dés irs , qu i é tai t de publier
lui -même toute la correspondance de Pairesc , avant

d
’

al ler se reposer sans la pierre , qu i doit porter pour

épitaphe , suiven t son t vœu : CI-GÎT UN TRAVAILLEUR

cette publica tion ne peut e tre maintenant compromise
d

’

une manière sérieuse , à cause de son degré d
’

avance

ment ; et c’

es t là une grande consolation pour ceux qui ne
s

’
in tére ssaien t qu

’

à l ’œuvre . Mais ceux qu i s ’

intéressaien t

à l ’ouvrier, regretteron t toujours e t bien vivement cet

homme de hau te inte lligence e t de grand savoir, avec cela
modeste , d

’

un cœur excellent et d’

une bienveillance rare ,

qui se peignai t, sans s
’

en douter , le plus bel éloge qu’

on

pu is se faire de lui
- même , lorsqu’

i l disait d
‘

un au tre éru

dit Il es t très bon parce qu‘

i l es t très fort Quant à
moi je ne saurais oublier les témoignages non équ ivoques
d

’

afl
‘

ectueu se sympathie et de cordiale es tima que j a i reçus
de M. Tamizey de Larroque pendan t un quar t de s iècle ;
ce la d’

au tan tmoins qu
’

on ne fa i t, hélas ! plus d‘

amis 51 mon

âge , e t ce qu i ma peine s urtou t, en présence de cet temort,
c

’

est de savoir qu
’

un homme qui semblait n é pour être
heureux ,

tan t i l étai t d
’

une philosophie sere ine , e s timan t

toujours qu’

en tan t il fau t se fier à Dieu , comme l ’b iran
de lle se fie au ven t, a vu ses dern ière s années a ttris tée s

par ce qui pauvai t lui arriver de plus douloureux . Au mo is

de jui l le t 1895 , a lors que retiré dans une maison de campa _

gue appe lée , par lu i , le pavillon Pairesc , i l s
’

y reposait de

ses campagnes peiresciennes le mot es t de lui ,

en at tendant les fêtes qui s
’

organ isaient à Aix , en l
'

hon

neur de son héros , un abominable incendie dé tru is it , en
quelques heures , tout ce qu

’

i l ava it amas sé dé l ivré s , de
manuscrits , de gravure s e t d

‘

au tre s choses pareil les
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dans sa maison de Gontaud J’
ai cru mourir de déses

poir » , disait
- i l

,
enme faisan t part de cette irrépable perte

et, l
’

an d
’

après , il m
’

écrivait encore Demandez à Dieu ,

pour mai , courage e t consolation . Les travai lleurs comme
nous on t pour leurs livres une affection don t les profanes
ne peuven t soupçonner l’étendue et la vivacité Les livres
son t pour nous des êtres vivan ts , qui sont les p lus utiles des
servi teurs , les plus précieux des amis . Vous avez dépeint

d
’

un me t, ce qu
'

a été , pour mai , la perte de ma bibliothè

que , en disant que c‘était perdre une partie de moi—même
Il ya là que lque chose de plus touchant encore que le cri de
désespoir du lendemain du désastre , car c’est la plainte
rés ignée de ce lui qui s ’

en va , meuren t de son chagrin , e t

cette plainte explique tout à la fais la vie et la mort d
’

un

homme que j
’

ai beaucoup admiré et beaucoup aimé .

Plaise à Dieu qu
’

i l se soit rencontré là-haut avec
Pairesc , parce qu ’

i l n '

y a évidemment que cela qui puisse
le consoler de la perte de ses livres .

J . BR UN-DURAND.

BIBL IOGRAPH IE ALP INE.

20. BLANC (Abbé d
’Ollioules (Var) . La vie et le

cu lte de sa in t Cla ir , abbé de Sa int—Maur ice de Vienne

(en Daup hiné} . Toulon , 1898, t . I, in -8° de XVIII- 354 p .
,

il lustré de gravures dans le texte et de VIplanches hors
texte . Prix 4 fr .

, chez l‘auteur, curé de Néanles (Var) .
Le culte de S . Clair était très popu laire avant 1790, et il

es t encore fort répandu en Dauphiné , Provence , Savoie
et ai lleurs . Pour nous en ten ir à notre région seu lemen t ,
S. Clair était, à Embrun , le patron de la corporation des
maîtres tai lleurs (p . On connait , en Champsaur ,

paroisse de La Fare , la source de St-Clair , qui cou le
près de la chape l le de N .

- D. de Beauvert, ou mieux Beau

voir , N os tra Dem ina de B elle Vider i , ainsi que s
’

exprime

ANNALES DES ALPES, 1897- 98.
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un document du 21 ju il . 1609 (G . 1604) et que le rappe lle
j us tement M. l ’abbé Blanc (p . 310 e t Ajou tons que ,
dans l ’ancien diocèse de Gap , diocèse actue l de Digne , la
parois se de Me lve était sans le vocable de N .

—D. de

Beauvoir (de Belle Vider i ) ou
'

de S . Clair , le 22 juin 1585
(G . e t qu

’

on y conserve encore une re lique authen

t ique de ce saint (Blanc, p . L
’

ouvrage que nous

s ignalons , frui t de recherches mu ltiples et très étendues ,
peut ê tre donné comme un modèle .

21. GAILLET (Abbé) , mis sionnaire apostolique , R osans
(Hautes -Alpes ) . La Min e Evangélique , ou tro is cents

p lans oratoires su ivis , pu isés dan s l
‘

Évang i le, avec

ind icat ion des lewies . Ouvrage approuvé et hautement

recommandé par S . G . Mgr Berthet , évêque de Gap . Lyon ,

Emm . Vitte , 1897, in - 16 de 284 p . L
’Évangîle es t tou

jours la source la mei lleure e t le p lus féconde de la predi
cation M. l ’abbé Caillet , bien convaincu de cette véri té ,

après en avoir fai t lui—même l ’expérience , pendant le

cours , déjà long , de son min is tère apos tolique , nous pré

sen te en que lques pages , le syn thèse comp lète de la
doctrine évangélique à l ’aide du texte sacré Il groupe ,

sans un petit nombre de titres , l ’ensemble des ansai

gnements que renferme l
’Évangile Quelques lecteurs

regretteront peut
- être que les tex tes cités ne soient pas

reprodu its . Mais il sera faci le de les retrouver, grâce aux
indications très précises qu i accompagnen t chaque article .

D
’

ai lleurs une table a lphabétique , bien comprise , rendre

le recherche de s sujets a trai ter prompte et facile .

22. CHAPUIS (Abbé) , curé de Treminis , parMens (Isère ) .
Vie des sa in ts du Daup hiné , 2 2 jan v ier , sa in t Bernard ,

ar chevêque de Vienne (778 biographie . Greno

ble , Val lier , 1898, ia -8° de 26 p . Si cette publication
se continue , comme nou s le croyons

,
e l le deviendra d’

un

rée l intérêt . Que le dacte auteur ri te , sommairement au

moins , ses sources , et le travai l sera parfait .

23 . COMBA (Emi lio) . La s tor ia ined i ta de i Va ldes i ,

narrata da Scip ione Len te le . Torre Pe llice , typ . Besson ,

ia - 8° de 17 p . L
’

auteur de l
’

H is toire inéd ite
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face ravissante , vient une notice his torique , très précise ,

sur le Briançonnais . due aux recherches de M. Vollaire ,

secrétaire de la mairie de Briançon ; un coup d’œi l d’

ensem

ble sur Briançon ; l’énuméraü on détail lée de 176 promena
des et excursions en Briançonnais ; une série d

’

exemples
d

’

itinéraires d
‘

excurs ion s de 1 à 8jours ; un précieux
aperçu botanique par M. Vieux , professeur au collège de
Briançon ; quelques mots sur la faune et un savant

aperçu géologique par MM. Pons et Ki lian . Enfin des

tables variées . En vente , à Briançon , chez M. Vollaire ,

l ibraire . Prix , 3 fr . 40 .

25 . GUILLEM
‘

IN (Pau l) . Mons ieur de La B aiss ière d la

Grande Char treuse en j u i llet 1782 . [Paris , mai
ih —4° de 4 p . Tiré à 20 exempl . seulement . Détai ls fort
curieux sur le célèbre monastère , l ’ascension du Grand

Som ,
les Cha ts des Char tr euse au poi l gris bleuâtre

e t l ’expédi tion de 1763 , c pour l’en lèvement d’
un trésor à

la Grande - Chartreuse par quatre conjurés , armés de
2 paires de pistolets , 5 ou 6 armes blanches , dont il y a

encore trois sabres chez le Il s
’

agi ssait

d
’

emporter plusieurs mi l lions dans les poches
26 . MEYER (Paul) , membre de l’Ins titut . Les archives

co mmuna les d
’

une vi lle du Midi . Paris , B . Champion ,

1897, ih -8° de 8p . (Extr . de la Corr espondance kislar . et

La vi lle que vi se M. Meyer n ’

est pas nommée .

C
’

es t une ancienne cité , colonie romaine , déjà mention
née parPl ine , et qu i est maintenant le s iège d’

une sous

préfecture et qui , jadis , fut le s iège d’

un évêché . L
’

état

des archives que s ignaleM. Meyer es t lamentable , malgré
les efl

’

orts combinés des inspecteurs généraux des archi
ves et de l

’

archiviste départemental . On se heurte à une

force d’

inertie contre laque l le les lettres admin is tratives

sont impuis santes et M. Meyer se demande s i l
’

appli

cation aux archives de la dispos ition inscri te dans l ’article
premier du décret sur les Bibliothèques ne serait pas

urgente . Il est inadmis sible qu
’

i l soit permi s à une

adminis tration municipale insouciante de laisser se per

dre une masse considérable de documents précieux , dont
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chacun est, par sa nature, unique , et qui n ’

ont jamais été
utili sés en vue d

’

un travail historique . Et la perte scienti
fique serait d

’

autant plus grande que . pour aucune vi l le
de la région à laque l le appartient ce dépôt d’

archives ,
nous n

’

avons d
’

histoire municipale bien faite , mettant en

lumière tou t ce que les documents recèlent de renseigne
ments sur la constitution des communautés (selon le terme
ancien) , sur le fonctionnement des divers rouages de leur

Incidemment M. Meyer parle de l’état
et de l ’importance des archives communales du Monêtier
de - Briançon et d

’

Embrun , qu i , hélas comme tant d’

autres ,

et souvent faute d
'

un local convenable , sont mal ins tal
lées , non clas sées . non Puisse l’exemple
de la vi l le de Gap , dont les riches archives sont actue l le
men t mises en ordre , avoir partou t dans les Hautes

—Alpes
une influence salutaire , produire un résu ltat efficace .

27. MIRIBEL (M. le comte de) . La Mis tra lie de Voi

ron . Discours de réception [à l’Académie Delphinale]et
R ép onse de M. REY, président de , l

’

Académie . Grenoble ,

Allier , 1898, in -8° de 44 p . La mistralie était une

subdivision de la châtel lenie dan s l ’ordre financier , et

l ’origine même de la fonction de m istra l paraît remon

ter au XIII° ou au XIV° s iècle . L
’

étude de M. de Miribe l ,
résu ltat de recherches cons idérables , parmi nombre d’

au

tres conclusion s , se termine par la suivante : « Sous le

solei l qu i éclaire la cime de nos Alpes , il n ’

y a rien de

nouveau que l ’accroissemen t du nombre des représentants
de l ’autorité
28. REY(Jules ) . B ibliograp hie Dauphinoi se et A lp ine ,

contenant I° Ouvrages , B rochures , Car tes et Pu blica
t ion s d

’

au teurs Dauphino is ou re latifs au Daup hiné et

aux A lpes 2 ° Ouvrages sur des suj ets d ivers imp r imés

dans notre r ég ion ou d
’

au teurs r és idan t en Dauphiné ,

notamment des Professeurs de l
’

Un ivers i té de Gr eno ble .

Grenoble , Alex . Gratier et C“
,
éditeurs in

n 08 1 e t 2 , de 28et 32 pages ) . Exemp laire interfolié e t

richement cartonné , bleu et blanc , avec titre or , pour le

Daup h iné et les Daup h ino is Nombreuses vues , gravu
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res , portraits , etc . dans le texte le tout dans un é tu i très
soigné . La B ibliographie Dauphinoise et A lp ine est

appelée à devenir le supplémen t indispen sable de la B io
grap hie du Daup hiné , par Adol . R ochas (2 vol . in 1856

et Grâce aux feui l le ts blancs qui sont interca lés
entre chaque page , il sera faci le de tenir au courant la
B ibliogr ap hie Daup hino ise et A lp ine . Aus si l ’accuei l fait
à cette u ti le publication est—il empressé e t cordial .
29. WAGENER (Fé lix ) . Les A lp es du Daup hiné au poin t

de vue des r ichesses du sous - sol . Gap , A . Vollairé , 1898,

in -8° de 16 p . Le département des Hautes
—Alpe s est

certainement le département le plus riche de la France au
point de vue minier , et une des contrées de l

’

Europe les

plus favorisées en riches ses minérales de tou t genre … Et

tout cela es t improductif Avi s aux grandes adminis tra

tions , aux ingénieurs e t aux capi talis tes .

INSCR IPTION DE LA ROCH E—DES—AR NAUDS

2 juin 1402 .

L
’

inscription suivante , en lettres gothiques , se lit , non
sans que lque di fficul té , eu—des sus de la pe tite porte laté

rale de l‘église paroiss iale de La R oche - des—Arnauds (cant .
de Gap

)

ANNO Dom iNl M° CCCC° IJ° : ET DIE : IJ“

MEnS is : JUNII FUIT : InCEPTA ECCLesIA BeaTl

PETRI APOSTOLI PER MAGISTRUM JOHANNEM

BARONIS : LAPICIDA [m] ROGATE : D[EUM]Pro EO.

L
’

an du Se igneu r 1402
, et le 2 du mo is de j u in , fu t

commencée l
’

ég lise de Sa in t Pierre , ap ôtre , p ar ma i tre
Jean Baron , ta i lleu r de p ierre . Pr iez Dieu pour lu i .
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I°r s iècle ap . J . - C. Inscription de La Bâtie
Montsaléon

1329, 24 févr .
, R omette . Sauvegarde du

dauphin Guigues en faveur de l ’évêque
de Gap

1329, 24 jui l . , Sisteron . Hommage de

l
’

évêque de Gap à Robert , comte de Pro
vence e t de Forca lquier

1402 , 2 juin . Inscription de La Roche
1427

,
31 mars , Tarascon . Articles constitu
tionnels du couvent des Dominicains de
Gap (Charles Mounnsr )

1430, 25 avri l , Gap . Procès—verbal d’
appos i

tion de l’étendard du R oi sur la tour de

l’évêché de Gap
1460, avril , Tallard . R efonte de cloches .

Vers 1530, La Bâtie—Neuve . Proclamation
de police , en langue vulgaire , de la part
de l 'évêque de Gap .

1553 , 28 déc . , Gap . Lettres dimissoria les

pour la tonsure ,en faveur de Lesdiguières .

1561, 3 oct. , Gap . Bai l à ferme des revenus
de la cure de St- Crépin , par Hugues de

St-Marcel—d’

Avanson .

1563 . 18mai , Gap . Effe ts du cap
° Bochard i ,

de Pignerol , en dépôt à Gap .

1564 - 1565 , Gap . La peste à Gap
1581, 19oc t . , Avignon . Le ttre de recomman

dation en faveur du prieur deMontjai , par
le cardinal George s d’

Armagnac

1571. Succession du notaire Jean Mutonis .

1572 . État du diocèse de Gap .

15 45 - 1587. Documents re latifs à la fami lle
Olphe—Gal l iard .

15 134 588. Documents divers concernant la
famil le Fare l

95 —96

123—140

249—25 1
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Vers 1630. Parfums dits es toufi
’

é et de san té .

1630—1631, R ibiers . La peste à R ib iers ,
d

’
après les dé libérations de la communauté .

1643 , 5 mars , Gap L
’

ancien c locher de la
cathédra le de Gap

1645 , 29mars , Monétier—de - Briancon . Noms

et valeur de divers obj ets usue ls
1647, 26 août , La Baume

—des- Arnauds . Acte
de société pour l ’exp loitation des mines

de p lomb de La Baume , La H aute—Baume

et St—Pierre- d
’

Argenson

1692, Vars . L
'

invasion du Haut - Dauphiné ,

d
'

après le s cadastres de Vars
XVIII° siècle . Les Juifs de Provence , par

BARCILON de MAUVANS .

1713 , 3 févr . L
’

intendant d
’

Angervillierset
Murat , maire de Gap

1713 , 29avri l . Testament du chano ine Jean
de R icou , en faveur du séminaire de Gap .

1714, 14 oc t Fonta inebleau . Ordonnance
de Louis XIV au sujet des préséances à
Briançon (TH . CAR LHIAN )

1720- 1722 . Une imprimerie à Gap

1727, 10 nov .
, Mereui l . Lettre à Mgr de

Mali ssoles
, par Gontin , curé de Mereuil ,

octogénaire
1759

,
28sept . , Le Noyer . Acte de baptême de
Jean - François V i l lar

1777, 19avri l , Paris . Le s digues contre le
Buëch et le comte de R ufi‘

o .

1783 . Le botanis te Vi l lar, du Noyer , e t Jean

François Vi l lar, son frère .

1787 2 4 jui l . , Briançon . Lettres d
’

agréga tion

à la bourgeois ie de Briançon (TE . CAELH1AN)
1790, mars—août . Formation e t organisation

du départ des Hautes
-Alpes (P. GUILLAUME)

1791, 24 déc .
, Gap . Descen te de s c loches des

Dominicains de Gap

271- 290

207- 211

253- 255

70—73

213- 226

304—305

33- 41

258- 260

98—99

74—77

257- 258

101—123

140—141
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1795 , 21 janv .
, R emollon . Jean - Jacques

Bernardin Colaud de La Salcette , chef de
batai llon à l ’armée du Nord et d

’

Italie .

1795 , 23 janv .
, Baratier . Le c it . Jacques Tho

lozan , chef de brigade à l ’armée des Alpes
et de s Pyrénées . .

1796 , Acquaviva et Pon t . Le ttres de Jacques
Guérin , prêtre émigré en Italie

,
à se s

paren ts de Cei l lac .
1790—1801. Études franciscaine s sur la R évo
lation dans le département des Hautes

Alpes , par le R .P. APOLLINAIRE de Valence .

1805 , 27jui l . , Turin . Le ttre du P. R ossigno l
au préfet Ladouce tte

1815 , mars . Mémoires sur le pass age de

Napo léon àGap, par J.FAUR E , de Chabo ttes .

185 1 e t 1861.
— Deux le ttres de Mgr Al lard , de

La R oche - de - R ame , vica ire apos t .deNatal .

1877, 28j anv Paris . Vic tor Puiseux et la

première ascension du Mon t —Pe lvoux ,

8août 1848(parP. GUILLEMIN)

1887—1897. Inventaire sommaire de s Archi

ves départementale s antérieure s à 1790.

H au tes—A lpes , t . Ià IV . (Compte—rendu

par Dom GUILLOR EAU, O. S . B . )
1897, 11 e t 22 mai . Don aux Archives des

Hautes—Alpe s de viei l les minutes de no

ta ires , par MM. Gabrie l et Fabre
1897 ° 6 j ui l . , Gap . Décès de M. Zéphyrin

Blanchard .

1897, 9 août . Le s Fé l ibres à Montmaur.

1897, 19août , La R ochette . Le ttre de M. de

St-Gen is , a propos des Mémoires sur le

passage de Napo léon à Gap , en 1815 .

1898, 17janv .
, Grenoble . Décès du D' Cha

brand (J—Armand) , deMolines - eu—Queyras .

1898, mai , Gontaud . Mort de M. Tamizey de

Larroque (J. BRUN-DURAND)

53—69

149- 202

211—212

227- 235

261- 270

141—148

92—94

202- 204

305—309
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MÉMOIRES GAPENÇAIS

DE LA FAMILLE CHABOT

VEYNES LETTRET— TALLARD ST—BONNET GAP

(1 5 6 6 —1 6

Divers membres de la fami lle protestan te des Chabo t ,
fixés d

’
abord à Veynes , puis a Lettre t , à Tallard et à St

Bonnet , et principalement à Gap , ont consigné, de père
en fils , duran t un s iècle (1566 dans un journal
ou Livre de ra ison , le récit d

’

une mu lti tude de faits

contemporains , plus ou moins curieux et remarquables .

Ces fai ts sont le p lus souven t re latifs à la vie intime de
la fami lle : nais sance s , mariages , décès ; éducation des
enfants ; ven te de denrées , achat d

’

effets d
’

habillemen t e t
d

’

animaux domes tiques ; sa la ire des journa l iers , des

ouvriers , des servi teurs ; travaux agrico les e t concer

nant la cu lture de la vigne ; procès multiples , que lque
fois peu édifiants ; voyages à Grenoble , Lyon , Genève ,

Paris : tel es t le fond du Livre de ra ison . Ces mi lle détai ls
de l ’existence d’

une fami l le bourgeoise protes tante ne

manquent pas de charme i ls nous ini tient à des habitu
des , à des usages qui son t bien loin de nous .

D
’

autre part, ces Mémo ires fourmillent d’

observations
météorologiques et autres , en particulier sur les varia

tions des saisons
,
les tempêtes et les orages , les durées

extraordinaires de p luie ou de sécheresse, l’influence de
la lune ,

viei lle ou nouve lle : les tremblements de terre ,

tels que ce lui de 1644, qui a esté veu de p lusieurs
[108] la formation d

’

un habime en Charence l
’

ep

parition d
’

une grande comette à Tallard les

nuages de feu et les pluies de sang auprès de Barsilon
ne Ils renferment, en outre , de nombreux détai ls
sur les pestes qui affligent le pays en 1587 et 1631 (5 à 8,
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18] les incendies qui le désolen t (23 ,
27, le logement

des soldaltz [29, 79, 88, 97] la confection des billiet
tes le pas sage d

’

un ambassadeur les as sass i

na ts commis en 1659 à Frey s siniêres l ’abbaye de
Ma lgou ver t [114] les crimes d

’

un ancien vibailli [17,
les procès de la vi lle l ’ importance de son cadas tre

les ex tors ions des exacteurs des tail les les

novelles d
‘

Espaignie le mariage de Louis XIV

avec l
’
infante Marie—Thérèse ; les feux de joie et les

réjouissances qu i eurent lieu à cette occas ion à Gap et

Grenoble [140, 143 , e t cen t autres événements con

cernant , soit des localités du Gapençais : Lettret , Veynes ,

Tal lard, R emette , La R oche tte , Laye , St-Bonnet soi t

de nombreuses fami l les des Alpes Accarier, Al lard.

Amet , Armand , Baud , de Beauregard, Blanc , Bon toux ,

Céas . Créqui , Escallier, Eyraud, Faure . Gautier , de Gril ,
d

’

Ise , Latelle , Merchant , Mas se , Ol lier de Montjeu ,
Pe lle

grin , Ponat , R eynaud , R ochas , Sarrazin , du Serre , de

St—Michel , Vallon , Vel lin V i l lary , et autres . On peut,

par là, concevoir l ’intérêt rée l que ces Mémoires offrent

encore aujourd’

hui .

La fami lle CHABOT, à laque l le nous devons ces Mémo i
r es , avons nous dit . était protestan te Elle é tait

représen tée à Veynes parJean Chabot , droguis te et apo
thicaire (1582 et par N oël Chabot , d’

abord fermier du
s r de Creyers , à Veynes et aux environs [6 , ensuite

marchand à Le ttret (né vers 1536 , mort probablemen t de
la pes te en

De son mariage avec Claire Phi libert, Noe l Chabot eut

au moin s trois fils
1° PIER RE, fixé à Veynes en 1606 e t déj a mort en 1640.

Il fut père d ’

An to ine , dont le sort n
’

est pas connu , et de

David , consu l de Veynes en 1631, mort en 1662 . Celui - ci

épousa Susanne R os ta ing , catholique (7 févr . et

Lucrèce Eyraud , fil le d
’

Espri t e t de Jeanne de Vel lin
(16 déc . de qui i l eu t : Esp r i t , procureur au bail
liage de St

—Bonnet—en - Champ .s aur e t deux filles ,
Mar ie et Jeanne .
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b . Mozse (110, 134, accusé , que lque part d
’

avoir

battu sa mère , e t qui fut . comme son frère , déshé rité par

e lle .

o. Mar ie , égalemen t déshéritée . Elle avai t épousé . le

3 jui l . 1628, Danie l Chau s son , souven t men tionné dans les

Mémo ires (24, 44, 59, De ce mariage naquit Jacob

Chausson , qu i , en 1659, fu t conduit à Paris , avec se cou
s ine , le petite

»
.ll ada llon fil le de Joseph

et. Anne , héri tière unique de Jeanne Bovat , sa mère .

E lle avait épousé Paul Seymat dont nous n
’

avons

pas à suivre ici le sort . Dison s seulement que le testamen t
de Jeanne Bovat en faveur de sa fil le Anne fu t cas sé e t

déclaré nul à Grenoble , en 1659, e t que Joseph Chabot
demeura , à cet effect , à Grenoble , espres , plus de ‘

6 mois

Le rôle considérable que remplirent à Gap Jean Chabot
e t son fils Joseph ; le s nombreux voyages qu’

i ls firent ,

pour la ville , à Grenoble , à Valence , à Lyon et à la

Cour » ; la mu ltitude de procès qu’

ils eurent avec un

grand nombre de personnages de Gap ou des environs ;

le s comp tes qu
’

ils duren t régler , de ce che f, avec les
admin is trateurs de Gap , peuven t expliquer

°

la présence du
Livre de ra ison de la fam i lle Chabot dans les archives
municipales de Gap , où nous l ’avons rencontré (n° Il

forme un manuscrit in —folio , de 250 feuille ts en papier,

re lié en parchemin e t jadis fermé avec une courroie dont
la gros se boucle ex iste encore . Comme la plupart des
documents de ce genre , ce livre de raison est écrit au
jour le jour , sans grand soin de l 'ordre , de l ’orthographe
e t de la ca lligraphie
Il commence par une note de N ico las Armand , rappe
lan t son mariage avec Marguerite Phil ibert, le 21 juin
1573 . Une sœur de cette dernière , croyons—nous , Claire
Philibert, épousa Noe l Chabot de Veyne s . Ce tte circons

tance peu t expliquer pourquo1 les Mémoires commencés
par Nicolas Armand , furent con tinués par les membres de
la fami lle Chabo t .
Les faits que nous publions ci - après son t éparpillés dans
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le manuscrit, souvent au milieu de dé tails tout—à—feit

insigni fian ts , ou parmi des transcriptions de rece ttes

médicales , qu’

i l n’

es t pas toujours facile de déchiffrer .

Autant que poss ible , nous avon s clas sé les faits pas

ordre chronologique , e t e s sayé d‘

identifier en note la

plupart des noms de lieux ou de personnes men tionnés .

Afin de faci liter les recherches , nous avons ajouté des
numéros d’

ordre et fait su ivre le tou t d
’
une table alpha

bétique des matières .

Les L ivres de ra ison dans no tre région sont as sez

rares . Notre savant e t regre tté ami feu M. Tamizey de

Larroque n
’

en mentionne qu
’

un bien petit nombre pro ve
nant des Alpes C

’

es t un de plus à ajou ter à la lis te que
nous lui devons .

Ces pages , d
’

ai lleurs , sont , en quelque sorte , le complé
ment où le suite des Mémegres pour l

’
adven ir p ar u n

Gap ença is anonyme , neveu du cap ita ine Espr i t
-M iche l

de Beauregard (1562 que nous avons publiés na

guère Comme date , e lles précèdent le Livre de ra ison de
la fam i lle Souchon des Prau .r (XVII

°—XVIII° s iècles) ,
que nous avons essayé auss i de faire L

'

en

semble - de ces trois documents présente un rée l in térêt,
pour l 'his toire générale des Alpes , depuis 1562 jusqu ’

en

1790.

P. GUILLAUME .

M É MOYR E S .

1 . Mémoyres . Au nom de Dieu , . soit- il . Premièrement ,
mey Nicolias Armand me coulloquis en mariage avec
Margari te Phi libert , en l ’année 1573 , et le 24 jung . En

l ’année 1574, et le 20 mai s nou s e [s]t né hune filhe nomé

Clare ,
batize le 27 mars , année susdicte , laque lle nous a

fect batizer m° An thoinè Devin , e t ses mérines sont Clare
baux livr es de ra ison de Ag en a iar, d

'

un e l is te récap i tu

la t ive des l ivres de ra is on p ublics ou i néd i ts . Auch ,
1893 , gr . in

B u l l . de la Soc; d
'

É tud . des H tes - A lpœ ,
1" janv . 1886 , p . 52-82.

3
) Ibid 1894, p . 203- 217.
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Ollière ,
femme à mons r de Beu Anne Huges ,

femme à s irre Arnons Gaugalhie , bourgeois de Gap .

N . ARMAND .

2 . Je Pol Chabo t snys né en l ’année 1566 , e t le 29. jan
vyer ,

‘
e t de la lune joine, mardy , devant

3 . Le vingtiesme jour du mo is de mars , avons mis les
filhes ha l

’

escole . pour apprendre de lire , sus donne

Doumange . Ce vingtiesme mars 158
9 CHABOT

4 . Ce 7° epvril 1582, suy s a llé quérir ung fromage alla
fromagerie , que Tony a la cleuf, et n

’

ey lay sé de reste

vingt
—un fromaige .

5 . Le 12° may nous sommes sourty s de Vey

nes pour e lleran chabanes ")an Feyct par mey

soubzsigné P.

6 . Led . jour que desuz , je Nec Chabot ay remys à
Jehan Pel legrin , facteur et négesouteur et procoureur

des affaires de M. de Crier
'l ) , le bien que je tenés en rente

dud . de Crier, en sourtant de la mayson de Veyne , dud .

Sébas tien de Vita lis , sieur d e Bm u ohäœa u (pe ti t fief de Gap),

encore vivan t le 3 mai 1613 (E . Il avait épousé Claire Olier

de Mon tj eu ,
fille de Ben oi t , viba illi de Gap (1551, 1 avan t e t

d
’

Anne de Marre ! (veuve le 23 oct . Claire Olier é tait la sœur du
chanoine Benoit Olier de Me n tion (1 lo 25 juil . qu

’

il faut bien

se garder de confondre avec son père le vibailli (cf. G . 794 e t

2) Il était fils de Noël Chabot , âgé de 25 ans le 21 nov . 1561 (G.

qualifié de marchand , de Lettre t , le 8 juin 1581 (E . e t de Claire

Philibert , encore vivan te le 31 déc . 1606 (E. probablemen t sœ ur

de Marguerite Philibert , men t ionnée au n °

précédent .

Jean Chabot , apothicaire de Veynes , de 1582 à 1590 pour le moins .

Ce passage es t intéres san t à no ter à cause de la m en tion d
‘

une

eco le de fi lle s , probablement à Veyn es .

A cause de la peste qu i sévissait ù Veynes e t aux environs .

5
. Ou l les ou Ou la, mon tagne en tre Veyne s e t Sain t—Auban—d

‘

0 ze .

6) Pierre Chabot , frère de Jean . apo thicaire . Il fut le père de

Da vid Chabot , consul de V ey nes le 31 mai 1631 (E . qui épousa

Susanne R ostaing (E .

Jean de La V ille tte , se igneur de Crey ers en Diois (canton de Châ

t illon
,
Drôme) , coseigneur de Veynes , où , en 1572, il ava it établi la

R éforme (In ven t . B 1
, p . Il vivait encore en 1589.
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chanebe , cordes et autre marchandise ; et tout meynege

de maison , ce que lur a p lu , et m
° Jehan Anse lme notère

de Veyne , [a]eres te le roulle e t pris l ’acte de ce que lur a
plu comffécer aud . m° An selme .

9. Con te fet avec le s ire Chabou t le vincte - hu it de

au tobre Je Lapierre de Ceneple , qu irurgien à

Veyne , con fes se de devuar au s ire Jehan Chabout , apoti
quere , la sonme de cis fran , pour medicamen que je prin

de lui . Et en foie me suis Siné DE CANAPLE .

(En marge ) Payé ce 31 janvier 1589.

10 . Le 18° jour du mois de octobre 1593 , j
’

ey be lhié aus

s ieurs An thoine Dunen et Jacques V ial li , le pe tit Salle
mon Chabot et la Jeune , pour les pourter à Genève ,

et l ’y
ay envoyé mon frère Jehan , pour les conduy re avecque

ung mul let , et l ’y ont demuré au dyct vouiage dix—sept

jours ! )
11 . Ce 3° janvyer 1602 , j

’

ey resçu
2) de M. Ve l lin , mon

beau -

père , la some de 50 escus pour le dect de Clare
Ve l lin sans préjudy se de l

’

oubligation de m0 escus qu
’

i l
a encore ryère sp y ; laquelle quy tance a es té resçue par

m° Jehan Bons tein Be lle—0u relh ie Plus , j ’

avoy s resçu

de quy desus , le jour de nous nopses , le some de çant

escus , et ung père de coffées avant , e t n ’

a quyctance .

12 . Au nom de Dyeu , soit—il, Amen . Le lundy, 6° jour
du mois d

’

octobre 1603 , dene s heures devant jour , et de la
lune joyne , est né mon filz Jehan Son parin , mon frère
Jehan Chabot, procureur au be liege de Gap , et sa marine ,

Ce tte no te semble devo ir être at tribuée à Pier re Chabo t
,
frère de

Jean , apothicaire de Veynes .

C
'

es tPa u l Chabot qui tien t la plume .

Fille de Jacques Ve llin ,
avoca t e t procureur de Gap , de 1565 à 1606

(cf. G . 1600,

Jea n Chabot , fi ls de Paul e t de Claire Vellin . plus tard marchand

cordier e t chandellier à Gap (1631 neveu de Jean
, procureur

à Gap , lequel , de son mariage avec Marie Sarrazin , fille de Jean et

d
‘

Anne Avend (celle - ci teste le 21 juin eu t Gu i lla ume Chabo t
,

bou rgeois de Gap , encore v ivan t en 1704, qui se maria avec Margueri te

Masseron ,
fille de Joseph, maire de Gap .
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Olympe Megalon , fame au syre Anthoyne Parouton , mar

chand de seste vyl le .

13 . Le vendredy , en tre 6 et 7heures du s0yr , e t de la

lune jeune , e t du moys de septanbre 1605 , es t née ma

fille Janne . Son parein , le sire An dré Dousan , marchant
de seste vylle , et sa marine , Jane Crésye , fame au sire

Jehan Late llo , orfèvre de seste

14 . Le 5 ° de may 1630, je suis al lé au Consei l es tant à
Lien , avec m° Sarez in, pour la porsuitte de la prefi

‘

érance

des entiens procureurs countre les j usnes , qui avoien t

achepté leur droit . (Signé CHABOT .

15 . Il es t a notter que l ’année précéden te la

tempes te fens t sy grande au lieu de Les traict“) qu
’

e lle
euportta tout le vignoble de Lestraict , e t ne lais sa pas une
fuelhie puis led . lieu jusques au B éa l de la Croiæ, et je

n
’

eus que cinq ou s ix charge s de vin , aigre, qu i cous ta

dix fois p lus à cullir qu i ne valloi t .
16 . Ledicte année 1631, les ouvriers ont es tés s i chairs ,

un iverse llement , qu i lz on t gaignié 22 solz le jour pour
homme ; la terre ayant es té sy dure e t les hommes sy

lâches , qu ’

au lieu d’

un , i l en a fallu me ttre deux : par

ains i tenu deux cen tz hommes , que reviennent , à lad
°
cette

de 22 solz , 200 l .
17 Au mois de ju il let dans Gap , s

’

es t publié un
moni toire de l

’

eu thoritté de la Cour , à la reques te de

M. le Procureur général , con tre le s ieur de Charance et

son frère l ’ung à ceuze‘

*du crisme de sodomye , l
'

aultre

1) Il était fils de .Vice llas La telle , ortèvro de Gap (1575) e t consul de

cette v i lle en 1580—81 (0 . Il infi n i-mème consul de Gap en 1609

e t en 1621, e t l
‘

un des pro te stant s les plus influen ts de la v ille . Il vivai t

encore le 3 mai 1627 (E . m ouru t probablemen t de la pes to en 1630.

Un autre orfèvre de ce tte fam ille , son fils sans dou te , Pau l Le tolle ,
le 19févr . 1629, fut chargé de fa ire troys clefz d

’

argent pour présenter

au R oy [Lou is XIII]à son arrivée a Gap le 24 février suivant (Arch .

com . de Gap ,

Le ttret (vi lla de S tr ia is) com° du cen t . de Ta llard .

Alexa n dr e de Philibert
,
s e igneu r ‘

de Che ra n ce , viba illi de Gap

(1611 puis juge de ce tte ville (1630 e t Da n iel , s ieur de S te

Marg ucr i te e t de Châ teauvmux
, qu i devin t égalemen t viba illi de Gap ,
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de l
'

uzure , M. le con se iller Roux ayant faict les in forma
tions , e t le prebtre Gaultier e t m° Pe llegrin resceu la

révellat ion des tesmoingz .

18. Au meys de julhiet , de l ’année 1631, la contagion a

comense a se desconvrir dans Grenoble e t a prendre son

entrée .

19 Le dimanche 3° dud . [mois d
’

aoust i l a faict

un grand orage ,
le plu s fort e t extraordinaire quy se

puis se figurer , e t a duré presque tout le jour .

20 . Le 5 ° aou s t 1631, j
’

ay ballié à m° Al lemand , en

ce llite de subs titue de m° Eyraud , le procès que j ‘

ay con tre
Jehan Chabot, cordier, filz de Pol . Mais i l est à notter

que , led . jour , led . Al lemand se truant sopçoné de mal

contagieux , comme es tent arivé à une siène servante , a

esté sortti de la vi lle ,
comme aussi divers autres , et prin

cipallement Via lli , de R ambaud , et Blanchon .

21 . Le dimanche 10 aous t 1631. la contagion a comencé
à parois tre dans Gap et le puple a comencé à prendre
l ’alarme e t sortir de la vi lle .

22 . Lad° année 1631, il a faict une grande sécheresse
durant tout l’e sté , et n

’

a pleu [de]puis le 24 juin jusques
au moys de octobre , la pluy e ayant contignué ex traordi
naire durant toute la foire Si -Martin .

23 . Le jour de la Tous sain t 1631, es t bru llé le cartier
de portie Co lombe , à 3 heure s après m inui t .

24 . Le 14 novembre 1631, j ’

ay achepté un porœ au pour

le pris de 18l . , e t n '

a heu que 8livres de graisse , ballié à
au pris de 4 solz 6 den iers la livre , que son t 36

par démis s ion de son frère e n sa faveur (31 déc . Ils étaien t fils

du fameux Franço is Philibert , di t Ca det de Cha ra n ce , capita ine des

gardes de Lesdigu ières , seigneur de Mon ta lqu ier (1545 Le pre

mier fut brûlé en effigie à Gap le jour de la St—Luc ( l8oct . 1634 (n°

Le second teste le 12 mars 1655 e t mourut en 1656 .

L
’

année précédente , la pes te ava it fa it à Gap son appari tion Sur

le commencemen t de jui llet 1630, la ma ladie contagieuse fea s t descen

vertes à Gap (Arch. com . Ma is elle fit surtout des ravages en 1631,
époque où la morta lité devin t effrayan te (cf. A n n a les

, p . 276 , no te) .
Daniel Chausson , qui avait épousé Marie Chabot , fille de Jean e t

sœur de Jo seph (n
°
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33 . Le 10 janvier pour l
’

ecomodage de mon

. chapeau et de celluy de au chapellier, 17 solz .

34 . Le lundy 16 may 1633 , au matin, es t party Joseph
pour aller à Grenoble demarer avec M. Blanc , e t lny ay

ballié une pistolle pour l
’

es treyne de la mestri sse , avec
3 esens sezeins , e t sa mère lny a hal lie une bague .

35 . J’
ey bai llié à me Bastien , pour l ’habi t de Joseph,

24 so ls .

36 . Le 9aoust 1633 , es t arryvé de Grenoble Joseph.

37 Le 10 octobre 1633 a comencé à vendanger à Les
trect . Les fames ont gagné 4 s . le jour, et les homes l

les bes tes , 30 s . le jour . La vendange a es té grandement

pourrye , à ceuze de l ’abondance de la pluye , quy a duré

environ deux moys , sans auculne intervalle .

38. Le 12 nov. 1633 , j
’

ey achepté ung porceau , 15 l .
39. N e l ta que la pluy e ba es té sy grande , en l’année

1633 , qu
’

e l le a duré jusques aux fes tes de Noël .
40 . N etta qu

’
en décembre , i l a passé à Gap l 'ambas sa

deur des Gris sons , s
’

en a l lant en France .

41 . Par l ’assemblée genere l le du 28 décembre 1633 , je
suis es tés comy s , avec le s ieur de St pour a ller
à la Cour pour les a faires de la vi l le .

42 . Achepté une paire de bottes , a7 l . 10 s .

43 . J’

ay demuré 4 divers jours à Tallard . pour tâcher
d

’

avoir la jument de Cloteyraud
44 . Vo lage à Grenoble avec M . le chastela in Be llo n

— Je suis allé avec mon cous in à Grenoble pour le s afaires
de la vi lle , e t avons emprun té 11 esens de Danie l [Chaus
son]. Led . voiage a e sté advoé par l’as semblée du judi
28déc . 1633

,
resceu par m

e Escallier, notère

Jo seph Chabo t, fils de Jean , no taire e t procureur à Gap, e t de

Jeanne Bovat .

Jacques de Gril , seigneur de St—Michel-de—Chaillol , prenier consul

de Gap en 1633—34 .

Louis de Clo teyrand , chàtela in de St- Firmin (1623 fils de

François e t de Susanne Disdier.

Paul Bellon , capitaine châ telain de Mon ta lquier (aujourd‘

hui Ste

Margueri te , La Tourronde e t St—JeaII- de- Chassagn es , quart iers de

Gap), au moin s depuis 1609jusqu
'

en 163 6.

5 ) H enri Escalli er, nota ire à Gap de 1 3 à 1666 .
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45 . Du mois de janv . par assemblée de tous
les plus no tables de la vi lle , assemblés dans la maison
comune . M. de St—Michel e t mey avons estés comy s pour

aller à la Cour , pour obtenir du R oy le béneffice de payer
les debtes de lad° vi lle en fondz . En su itte de quey, lny e t

mey . sommes al lés veoir le s ieur de

46 . [Janv . En sui tte de diverses conclusion s ,

prim es dans la maisson de la vi lle , resceues par m
e Esca l

lier , no tère , j
’

ay faict, cinq divers voiages à Grenoble ,
à la

requeste des manantz et habitans de la vil le de Gap , pour
la porsuit te du général , comme résulte du certifficat du

sieur Abert . procureu r con s titué en ceste part, e t de s

autres as semblées , pour lesquel les m’

est deub environ

deux centz livres , oultre la forn iture .

47. M’

en al lant , avec le s f de St—Miche l , avons tru«v]é
M. de Laye à Pierre e t nous en sommes re tour

nés , led . sr de Laye e t mey , pour treuver d
’

argent pour

satis faire aux fraitz du voiage , e t par ainsi m
’

est deub

4 jours , qui sont 5 esens .

48. Despar l de Joseph Grenoble . Le 24 julhiet 1634 ,

au ma tin . Joseph est a llé à Grenoble pour contignuer avec
M. Abert . es tent a l lé a la compagn ie deM. Bonet e t Faure

la Ribière . Lny ay belhié pour sa despance 6 l . A es té

de retour le 24 déc . 1634, que sont cinq moys .

49. Tout le mo is d
’
aous t e t jusques au 10 septembre , la

che lleur a es té ex traordinaire , et a contignué tout le moys
sans pluye .

50 . Mémo ire du vandanger p our l
’

année 16 34 .

Commencé le 12 duran t 5 Duran t lesd
,

5 jours , i l a faict beau temps , clair et serein , san s qu
’
i l

soict tumbé aulcune gellée .

Ba lthazar de Poucet , se igneur de Laye , fils de Jacques (1571- 95) e t

de Margue rite de Flo tte . Il s
'

occupe longtemps des intérê ts de la ville de

Gap , e t mouru t vers 1662. Il avait épousé , vers 1637, Anne du Faure ,

veuve de Jacques du R oux en 1635 ,
enco re vivan te ou 1662, ma is déjà

mo rte en 1666 (cf. ci—apré3 , le n
°

Pierre—Châtel , ce n t . de la Mure
,
arr . de Grenoble (Isère) .

ANNALES DES ALPES, II. 2
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5 1 . Le jour de St—Luc [18 oct . Alexandre de

Philiber t , s ieur de Charance , cy - devan t v ibailly du Gapen

çois , juge de Gap , a esté brus lé en e ffig ie ,
en s a i tta de

l
’

arres t de la cour de Parllement , condempné en trente

troys mil livre s d’

amende , e t aux de spans et fraictz de

j us tice , ésécuté à G renoble e t à le place St- Es tienne de

Gap , convayncu du crisme exéclable de sodomy e e t

d
’

u su re

52 . Le lendema in , c
’

es t my s le feu àma maison à Gap .

où c‘

e s t brus le divers procès e t l ias se s d’

importance , ou

avoi t plus ieurs de mes procès e t , entre aultres , ce lluy que

j
’

avois con tre le be i llage de Gap .

5 3 . A la St-Martin [11 nov . ]de lad° année 1634, j ay

achepté un pourceau , 9l .
5 4 . L

’

au thone a e s té fort belle ,
sèche e t fort chaude ,

j usque s au 20 nov . 1634, quy a commencé a g las ser et

t umber grande abondance de nêge , quy a comencé à fon
dre exécifvement jusques au 7° j anvier 1635 .

5 5 . Le 2“et 26 l
‘

ebvrier 1635 , i l a falot des grandz tenê

res , fort extraordinéres , avec une grande p luy e .

56 . Le 6° mars 1635 , j
’

ey vandu à Danie l Chau ss on un

cheva l noir , de 3 an s , au pri s de 26 escu s .

57. Du 14 mars 1635 ,
M. Ayme *) s ’

en allan t à Va lence .

pou r trover M. je lny ay ballié tous le s règle
mentz de la ville ,

les actes d
‘

as semblées tenues par
- devant

M. Arna [u]d e t le s
' de Mon tjeu prés ipuemen t le règle

On trouvera divers dé tails au suje t de ces fa its dans le s Archives d e

l
'

hôpi ta l de Gap (H . s uppl .

2) N ico la s Aym «
. procureu r aux cours de Gap , qui épousa , le 26 a vri l

1615 , Ilélene Barban ,
e t qui , e n ju il . 1642, é tait veuf d

‘

Angéliqne de

Barre s . Il v iva it encore le 11 avril 1645 .

M. de Tallon , commi ssère deppu tté par le R oy pour l
‘

exécu tion

de l
'

arre st du cadastre généra l e n Dauphiné par ordonnance
,
datée

de Va lence le 27 s ept . 1634, avai t enjo int à tous les habitants de Gap

de fa ire au secréta ire de la v ille la déclaration de leurs immeubles .

(Arch . com . de Gap , BB .

Jean Arnaud . a vo ca t
,
nommé prem ier consul de Gap , le 18 ma i

1635 .

Claude Olie r d v Mo n tjeu ,
fils du \ lbü l lli Benoît (1551- 1601) e t

d
’

Anne de Marre]. lui—mème viba ill i de Gap (1601 mort en juin
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63 . N otte . A Ta llard . Sur la fin dud . mois de

may , i l arrive aTallard une grande comette , qui entourna

la vi lle en une grande flame de feu
,
et se jeta à la place

dud . lieu , et , pu is , disparut , en remontant au cie l .
64 . Sur la fin de may ,

nove lles que l
’

Espagn iol evoict

sais i les is les d’Yères .

65 . Du 3 j uin ,
sur la nuit, il a faict une pluye fort

doulse qui a duré tou tte la nui t .

66 . Du 22 juin 1635 , a es té leu , dan s la maison de ville ,

l ’ordre du R oy , adres san t à M. le par lequel i l
lny es t enjoint de dres ser l’es tat de tous ceux qui sont

capables de porter les armes
, pour se tenir pre tz pour

recepvoir le comandeman t de marcher , lorsqu ’

i l sera le
temps .

67 Au diet jour es t arrivé Joseph de Grenoble .

68. N ovelle d
’

E sp a ign i e . Le sieur de Ches ti lhon ,

mareschal de France , a rompu le cardina l : Infant , talhié
ses gentz en pièces , prins le s canons et
69. A r ivée de solda ts . Son t e stés de retour les so l

datz le . j uin , sur le soir ; leur avons doné à goûter ,
souper , chasque jour .

70 . Le 12 juin ,
le cardinal Infan t d’

Espagne a es té des

fa ict par le prince d’

orange .

71 . Au mois de juin 1635 , il es t arivé , aupres t de Barsoi

de grandz nuages en flame de feu , qu i se son t lon

guement combatus en semble , et , apprès celle ,
tumbé de le

nege , e t, à la su i tte , pleu t grande can ti tté de sanq ce qu i

s igniffie de funes tes évènementz .

72 . Bar ta lla is . Le 1° lr julhiet 1635 , arrenté l
’

hière de

Bartallay s à Louis , beau -

père de Thomé , au pris de

8 florins et la moy tié de la pouscière ,
en présence de

4) Daniel de Philibert, s ' de Ste-Margueri te (ci . G . 1306 et

Le 20 ma i 1635 , aAve ia , dans le pay s de Liège (Belgique) .

Ils appartenaien t au régimen t de R ichemon t , don t six compagn ies

furen t logé e s Ga p le 25 Ji l l“ 1635 ; s ix autre s compagn ies étaient

à Veynes (am b . com . de Gap ,
BB.

Barcelonnette , chef
—lieu d

'

arr . (Basses - Alpes) .
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m° Sarazin e t Jacques Bellou et led . Thomé
, qui a faict

faire le marché , sur le lieu .

73 . Se lda ltz . Le 7° julhiet 1635 , après l
’

hure de

midy , sont partis de Gap les soldaltz louges chés mey ,

arivés le 5 ° julhiet au matin , que son t troys conchées .

74 . Agress ion fa i te à Joseph . N otta que , du j udi au
soir 11 julhiet 1635 , sur le tard , lors de l’Ave Ma r ia ,

Josep se truvan t eu—devan t la portte de l
’

esglize , fens t

agrédé par le jusna filz de Charance, nomé S l

acompagné du filz ay sné du corier De vin ; leque l Cha
rance , d

’

abort , le chargea d’

un coup de bas ton s ur l ’es to
mac e t. amesme ins tant , mist la main à l

’

espée , jurent e t
blesphémant le sain t de Dieu , qu

’

i l le tueroit; e t le porsui
vant jusques e n dedans led° esglize . le

filz de Garcing , se fame , e t vefve de Jean Clémans , et

plus ieurs au ltres . e t , à l ’ure quan t il le vin s t chercher ,

Claude , fame de Bnfi
‘

e , e t Guigone de Garing .

75 . Lad° agress ion ha escores es té contignuée en ces te

vil le de Gap , l’une proche la maison de s ieur Juveni s

présentz le s ieur R obert Chemoys , la fille de Grisarde ,
la noire de m° Quarley ,

la fame de Beynet, le pel liss ier ,
beau—

père de Fernand [l
'

eultre]à La Blache , présentz le

fils de M. du Serre le filz de M. e t aultres .

76 . Orages ar r ivés à Lostr a tet . La velhie de St

Laureata [9août], à unze heures du soir, est arryvé une

tel le tempeste e t orage , qu
’

i l a rompu tous les covertz ,

') Henri de Philibert , S' de «St -Ange , fi ls d
‘

Alexandre , s ' de Cha

ra n ce , e t frère de François , s ' de S i—R oma in . Il avait é té émancipé

le 17jui l . 1632 (cf. H . supp . 282, p . 249de l
'

Inven ta ire) .

R aymond Juven is . fils de Lauren t e t de Margueri te R ambaud ’

procureur du R oi , oncle d
'

au tre R aymond , his torien gapençais , auss i

procureur du R o i , subdele
‘

gue de l
'

Intendan t , e tc . (1628 Ils habi

ta ient à Gap la rue du Fraisse (G.

Probablemen t Char les du Serre , sieur du Thêze (1634 e n bien

son frère H on oré, sieur d
'

0 rcières (1633 ou encore Lou is , plu s

tard prévôt de Gap (1635 tous fils de Daniel (frère de Cha rle s

Salomon du Serre , évêque de Gap , 1600—37) e t d
‘

Ann e de Poligny (cf
G .

Jean Barban , avoca t, s ieur de Pragastand (1590 consul de

Gap en 1641- 42
, père de Jacques , premier consul de Gap en 1675 -76.
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abatu tous les fruitz , brisé et rompu tous le s arbres e t

araché a pied , en sortte qu
’

il ne se vis t jamais une telle
tempe s te .

77. Le dimanche , 11 aous t 1635 , a commeneé d
‘

avoi r de

la pluye .

78. Le 13 aous t , i l e s t arrivé un orage s i grand que le

ouvert de la maison de Le stra ict a es té aba tu e t l
’

a falu
reprendre à pied .

79. Du 16 eous t 1635 , Jo seph es t a llé a Les tra ict , pour

faire fouller le b led .

80 . Du mardy , 21 aous t 1635 , [arrivée de]la compagnie
de M. le marescha l de Crequy . J

’

ay heu un gendarme ,

avec deux laquais e t deux chevaux . Sont venus au matin

on t demuré troys jours . Pa in blanc
,
3 solz pâ tes , 10 s . ;

v in , deux pe tz , 4 s . ; chair , 6 S .

81 . Le lundy , 3° de septembre , la pluye , a comencé le
ma tin , et a duré le jour en grande abondance .

82 . Du 17 septembre , suis a llé à St- Bonet achepté 1°

28 s .

83 . Du 27 septembre 1635 , coinencé à vendanger à

Es tan t à noter qu
’

i l a faict une grande

pulhie , quy a grandement endomagé les rais ins , en sorte

qu
’

i l a pouri la moy t ié .

84 . La che lleur a es té s i grande qu Il n
’

es t arivé la

semblable de mémoire d’

home vivan t , ayan t duré jusques
au 12 mm. , e xtrèmemen t v io len t , et contignué ju sque s au
20 novembre . Pour vendanger , j

’

ey tenen 32 fames , à
1 s . 6 d . pour jour , e t 8 homes , a 2 s . pour jour . Ont

menge 4 eymines bled, une bes te e t la moy tié d
’

une 12°

du fromage .

85 . Le 18 octobre ,
faict entonner le v in . Tenen pour

a ide r à fa ire pres ser le vin Thomé Mourès , Michel
Accarier , e t le Barlandier , un jour .

1) On vo i t que la renemmee de s fromages blancs de St- Bonnet e t du

Champsaur ne da te pa s d
‘

aujourd
’

hui . Le s fromageries célèbres de

Bru tine l de S t Lauren t - du - CI-o s de Champo léon (LOI—clercs e t

a utre s con tinuen t le s tradi ti on s anciennes avec honneur .
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s ion que pour me mettre au covert con tre ceux qui me

poroien t trobler . Partan t je déclaire que lad° con fession
es t éronnée et qu

’

ele ne puisse nuire aux miens pour

l
’

advenir et qu
’

e l le demure sans effaict . En foy de quey ,
j

’

ey s igne avant la publication que me Escallier a resceu .

94 . Coup er des v ign ies p our l
’

année 16 39. La

vignie de L
’Ou che a e s té coupée de la lune vielhie , au

mois de febvrier . Le Cros , au susdi t , aus s i couppé de

perelhie lune , en moys de mars , temps sombre e tp luvieux .

puis beau temps .

95 . Pendan t l ’es té de l ’année 1630, il n
’

a rien pleu jus
que s au lendemain de la St

—Gregoire [3 qu
’

i l a pleu
tout un jour e t presque la nui t, qui a grandement servi

aux semailhies , comme aussy aux vignes .

96 . En l ‘année 1640, et le 22 jeulliet. j ’

ey arranté nottre

grange e t es table , au dernier de nottre maison , au sieur

François Faure , et fin ira parei l jour en l ’année 1641,
au pris de 15 l ivres , pa

‘

iées rée l lement : à une pi stolle

d
’

Itallie , ve llant 9 l . 12 s . , et un escn sol, vallant 5 l .
4 s . ; le tout revenant à 15 1. Pour quey je l’ay acquitté ,
avec promesse de faire aœ umoder le toiet .

97 Du 4° julhie t 1640. il a pas sé en B arta lla is deux

reg imen s venaus de Veyne , ausqnelz a es té donné cartier
par les conseu lz

98. Le lendemain de la Toussaiutz [2 ballié aud .

Dan ie l ) Chanson , mon beau- filz , dix charges de vin ,

emporté par Jean e t Pierre Disdiers , frères , et le verle t
du R a lyre l et Cha lrogson , serviteur . Ma jument lny en a

emporté une .

90 . Du 21 mars 1641, ey arrenté la mo itié du jardin
de porte Coullombe ,

le Gap ,]à Jacques As tréud , pour le

pris de 4 fiourins et demy , pai [a]bles à la St—Mertin [11
Dud . jour. j

’

ay arrenté e la femme de Jean Devin

l
’

au ltre moitié du jardin de porte Cou llombe , au pris de 4

Ilourins e t 3 soubz .

Le s consuls de Gap é ta ien t alors : An toine du Buisson , ave c, ta

15.
—pri t Gai llard et Jean R ochas .
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100 . En l ’année 1641, m° Jean Chabot , mon père , a

belhié à sire Miche l Pe llegrin 22 charges vin rouge ,

en dédution de le ta lbie qu ’

i l ha en recepte p lus , au s ire

Daniel Chausson , mon [beau -]frère , 8charges ,
lesquel les

i l a envoié quérir par le vaUe t de Laurens R ous iu io l .

101 . En l ’année 1641, e t le 22° jeu llie t , m° Jean Chabot .
mon père , a contugn ié la rente de nottre grange à s ieur
Franço is Faure , pour deux années

, qu i commencent à
courir depu is le 22 du présent e t finis sen t à parei l j our
de l ’année 1643, e t a rée llement recen 30 pour lesd. deux

années .

102 . En l ‘année 164" e t le 10° de mars
, j

’

ey commencé
à fa ire couper nous vignies , de la lune jove , au premier

quartier la vignie du Mou ll in et de L
’Oche , e t donné aux

hommes 6 s . J’

ey belhié à culhir nous sermens à la

Bro land ie
‘

re à pris
- faict, au pris de 81. Plus , j ’

ey be lhié à

Pierre Devin , nottre vallet , nng de mes habis vieux ,

sçavoir le propoiut, 36 soulz , et les bans de chau ses , 20

soubs , . 56 s . Nous l ’avons prins pour une année : son

en trée a esté le 12 de mars , et finira semblable jour en
l ’année 1643 . J

’

ey be lhié à Pierre Dadvin , nottre valle t ,
deux soubs , pour acoumoder les ban s de chau ses que je

lny ey ba lhié , du 20 du mars .

103 . En la mesme année , j
’

ey fai t couper la p lan tée de
la vignie du Cros le dernier quartier de la lune , et les faut
couper , de l ’année qui vien t. à la j une . J

’

ey parachevé le
28de mars end . au . CHABOT .

104 . Du 15 febvrier 1643 , j
’

ey prins pour no tre va lle t
Gaspard B ranquacy , pour une année , e t lui ey promis

s ix escus e t demy pour ses gages , e t, ou ltre ce , un cha

peau , une chemize , un père de bas , et lny fournir de

seu lliers durant l ’année .

105 En l ’année 1643 , j . ey faict couper les viguies à le
leune jeune , et les hommes on t gen ié 6 s . J

’

ey faict

fouser nos vignies , et comencé le de may et finy le 22

du présent e t n
’

ey tenu sçavoir 100 I. au pris de

10 S . pour homme , e t les 20 [l .]res tans , a 12 S . J . CHABOT .
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106 . Du 20 nov . 1643 , achepté 34 pans s erge blue , pour

à 6 s . et 2 d . pan ,
3 e scus 33 s .

107. [De]puis le 24 janv . de lad° année 1644 , il a faict

un hiver ci violen t e t ex traordinaire , qu i a duré jusques à

Pasques , avec tant de nèges et froidure ex traordinaire à
mal vivant, de [que]pare il ne c’

es t veu ,
la comerce tout à

faict n
'

ayant peu avoir cours , les chemins tout à fa ict
fermés par l ’abondance des nège s .

108. Tra :»ablcman t de la terre . Au moys de febvrier
1644. i l est arrivé en Gapenço is un grand tremb lemen t
général de terre , sur les hu ict hures de ma tin , qu i a e s té

veu de plus ieurs . Et la pare l lie arriva , fa ict 26 ans ,

lorsqu ‘

on fa iso ict procéde r à la publ ication d’

un monito ire

pour la v ille de Gap contre le s ieur éve sque 1ce l le , d
‘

où

i l devint parallitique de son corps , duque l i l
109. Qu ita t ion de Bar ta l la

‘

z
‘

s . Le 22 mars 1544 .

acte d accord resoen par m
e Guigues , avec le s ieur de

Laye e t sa fame , hére te ire du s ieur Faure , son père , par

leque l e lle a reprins lad
°

p ièce , a qui tté de toutte s te llies
jusques aud . jour , ayant consenty à la resciz ion du

contract de van te , moyenant 300 1. que led . s ieur Faure

avoict receu et 90 l . , qu ‘

i l a re sceu rée l lemen t, soubz le s

domages et intéres tz que j
’

ey reservés con tre la vi lle , à

moy adjugés par les arrest de la Cour .

110 . En l 'année 1646 en entounezon s , Mou ize Chabot ,

mon f[r]ère , vendit dix charges de vin rouge à Gui lhen

Galliaud , de Les Cons tes en Chanpsaur , e t à Esperi t

Pasqua], de La Mote , e t François Gaigniaire , de La Motte ,

au mesme mandement, pour le pris de ving t soubs

et demy la charge .

Anno Chabo t , sœu r de Joseph, épouse de Paul Saymut , héritière
un iverse lle de Jeanne Bovat , sa mère (16 janv . encore vivan te le

38ju in 1660.

il s
‘

ag it ici de Charles—Sa lomon du Serre
, pou rvu de l evêcbé d

Gap le 30 août 1600 (G. mort à Gap le 16 ma i 1637. Ces détai ls

relatifs à la cause de sa longue maladie et de sa mort ne sont , à ma

connaissance
,
men t ionnés nulle au tre part (of. l

‘

In troduct ion du t . III

de la série G , p . xvu—xv1u ) .
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habis , sçavoir : l
’

un pour ma mère e t un pour ma saur

Anne , qui ce monte 39 l . 1 s . 9d . en tout le s
' Bellon , le

marchand .

118 N ou ta que le 24 octobre 1650, ma mère se truve à
Le straict , et a demuré chés mon beu - freire Chaussoun

jusques au 8’ de novembre su ivant ; e t que , le du

mois , ma mère luy a passé ces s ion de 30 l . sur ses droitz

pour sa nourtu ire qu
’

i l lny ha fa it, pour ledict temps .

119. En l
’

annéie 165 1, après Nouë l, j ‘

ey be lhié au s ire

Jean Chabo t, mon cous in , 4 charges et une (m ine de v in

du crea de Les traict , leque l v in lny a es té de llivré par

le fi lz de Laurens Espagnie e t Miche l Lheu tard , qui lny

l
’

a me s s uré , prés ent Gn ilhaume Chabot , son filz
, qui l

’

a

apourté .

120 . Du 6° novembre 1652 , j
’

ey pas sé acte de vente de

no ttre maison de Sant—Amy à Gaspard Meyere , pour le
pris de 18escus e t 6 paires esgabès [escabeaux]de 9l . , en
paien t l ’in térêt, le premier comançant à la St—Mar tin de

l 'année 1653 , e t ainsi con tugnian t j usques au parfai t

paiemen t , comme apart du contrat recen par m
° Jacque s

LR ouchas ,]nota ire .

121 . Dud . j our 17 noLvembrej 1652 , j
’

ey retiré les

acqu is de Jean Caron ,
notre rentier, de la ferme que t

‘

en

mon père lny evo ic t passé , que revient a la rente pourté

par icelluy

122 . En l ’annexe 165 2 trois charges du vin de
Les trait à m° Jean Maze t , exa teur de s talhies dud .

à 6 1. la charge leque l a es té retiré par Claude Mayme
Be s seton , présen ts Jacques Givodan e t Sébas tien Pe lle
grin .

123 . Le 6 dexçambre 1652
, j

'

ey envoie quérir à Gre
noble un quin tal de chamvre , qui me cou tte 16 l .
au mule tier qui l ’

a pourté , 1 l . 8s . A ceux qui l ’ont
pign ié je leur ey be lhié pou r nourante sept livres ,

9denie rs la l ivre , 2 1. 13 s . Pour 21 anne de servi [è]tes

Jean Maze t , fils de Charles , procureur et nota ire , consul de Gap en

1635 e t en 1649, lui - mème no taire e t praticien en 1651- 56.
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à la grande Veniza , que j
’

ey faict venir de Grenoble ,
16 1.

Plus l’e s tofi‘

e d
’

un habi t, que j ’

ey acheté chés le s ire

Gaspard Eyraud, 16 1. 12 s .

124 . Du lundi 7 avril 1653 , le sire Danie l Chaus son ,

mon heu - fre ire , nous a balhié cent nourante livres de
rev iure [regain].

125 . Du 30 anos t 1653 , j
’

ey achepté dix émines de bled
fromen t du ren tier de M. de de Roumetta , au

pris de 1 l . 10 sonbs Fémina , que ce mon te 18l . 10 s . Dud .

Michel Lheu tard e t Margarita Clémence m
'

ont

be lhié une pies se [de terre]au terroir de Lestraict , appe llé
à La Gen estz

‘

er , pour le prix de comme apart du

con tract receu par m
° Olliver

,
notère ; qu i con fronte : du

levant la terre de Jean que m
’

ont ballhié en

paiemen t pour mes travaux , patrocines et pour tu teurs

que je avois faic tz , tant par- devan t le juge de Les tra i t que
en l ’article d‘

appe l jusques accords deffiniti fs , au mon ian
duque l je les qu itte d '

iceux .

126 . Du 15 sept . 1653 , j
’

ey achepté un père de s eulliers ,

qui me cons tan t 2 l . 15 s

127. Du 16 sept . 1653 , ey envoxe à Grenoble un demv
louis , pour faire venir de s lettres royaux pour aceptar
l ’héri tage de feu mon père , avec bénéfice de droict e t

inven taire , 5 l . 15 S .

128. Du 6 ju in 1656 , j ay arren té à M. George Armand ,

receveur au gren ier à se], no ta ire l
'

escuirie que nous

avons dans l’enclos de caste vi lle , au pris de 15 l .
, qu

’

i l

La lecture de ce mot. n
’

e s t pas certaine . Peut- être il s‘

agi t ici de

R éginald ou a naud de R eu i l la sc
, prieur e t seigneur de R oma tta

,
fils

de François , pourvu , sur résignation d
’

au tre R éginald de R avillasc ,

12 juille t 1633, et qui , a son tour , résigna son pr ieuré en faveur de son

frère Guillaume de R avillasc de Combat
‘

era
,
le 31 janv. 1687.

Jean R eynaud ,
dit E r icka, de Gap .

Georges Armand on d
’

Armand était receveu r du gren ier à sel de

Gap au moins dès le 6 mai 1658. Il devin t peu après se igneur de

Châ teauvieux (vers et u va it e nco re e n 1664. De son m ariage

avec Marie de Chevallier, il eu t un fi ls André , mentionné dans les ac tes

de 1660 à 1716 .
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m
‘

a balh1ae rée l lemen t , à condi tion que je fer[a?y acou

moder le toi t et le plancher .

129. Du 4 fevbrie r 1657, j
’

ey arren té la moi tié de nos tre

jarda in de porte Cou lloumbe à hones te Isabeau Val lon ,

vefve de t
‘

en François R obert , pour la présente anneta

1657, au pries de trois livres , païable à la St
-Jean prou

chain (24 juin du coûté de Tou llouson e . Présen tz , Jean

As tié e t Doumai (n]ge As tier , fraires . du Chas teauvieux .

130 . Du 1er mars 1658, nob le Jacques d ’

lze ,
se igneur de

Salléon , a es té receu vibe lly , et a presté le s ermen t par

devan t le s ieur Jean Merchan t , l ieu tenan t particu lier‘)
Le s ‘Grimaud , advoca t , l

’

a présen té .

131 . Au mois de julliet 1658, M. de Beauregard
2) a

retiré de Joubert , comme procureur de M. de Lay e , 30 1.

qu
’

i l me debvoit .

132 . Du 1"mai 1659, demoise lle Marie Chas segey 3) m
’

a

fos sé [forcé]de par tir de cas te vi lle , avec ma pe tite

Madallon e t mon neveu Jacob Chaus son , e t les a ller
conduire jusques aPari s . Ils son t partis environ midy . Il

m
'

a e sté impousible de les aller acoumpagner, à cau se que
R oulland me vou llo it faire empriso ner , à cau se du procè s
que j

‘

ay avec lny .

133 . N ou la que le filz de maistre Gu ilhen Gar i

thallieur d
'

habis de ces te vil le , m ’

a fa it un propoient de

drouget , avec haus de chaus ses , du 7 ju in 1659, et luy

doibz deux livres , tan t pour la fas son que pour les fourni

tures , qu
‘

il m’

a faictes , que je lny compancerey sur les

travaux du procès que Gui lhen Gar i , son père , ha con tre

Anthoine Girard , du lieu de La Bas tie - Neut
‘

ve , e t Dan ie l

Gaul tier , de Sis teron .

Il fut subdélégué de l m tcndan t en 1664—67
, e t viva it encore la 23

mai 1673.

Sixte de Michel , s
' de Beauregard , fils de Charles e t d

’

Anne de

Brès
, qui , le 3 août 1648, avai t épousé Isabeau de Mon tauban - R ambaud

,

e t
,
le 14 juil . 1673, fut inves ti par le duc de Créqui des domaines d e

St-Léger e t SH ullian en Champsaur (cf. Bu l l . Soc. JE” 1886, p .

75

Marie de Chassegay , fille de Gédéon (n
° épouse de Joseph ,

Chabot , veuve le 4 janv. 1664 (E .
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proffit des defi
‘

aus contre les enfeus et hoirs de l‘en Jean
R ouss in - Bouchard .

139. N ou la que j
’

ey encores faict remètre le procès
con tre Sixton Carllo t ; calln i de Jean Jouse lme ; encores

con tre George Ney re t ; celln i de Jean Gertonx .

140 . N outa que , le 16 fabrriér 1660, l
'

on ha publié la
pais gennére lle à Grenoble , où tous Mess ieurs du Parle
men t ont s iégé à la Première Chambre en robe rouge , où

i l n
'

y haut pas assés de place pour les recevo ir tous , où
la chambre u’

es toi t pas as sés grande pour les longer tous .

La chambre es toi t ton te remplie de puple . Et , à l
’

après

dinée , M. le secrétaire Bandes t monte à cheva l e t le
publia par toute la ville avec tous les hauss iers duParle
men t , où tout le monde es to i t sur les armes , où l

’

on fict

grand réjoui tssanlce .

141 . Du 20 febvr . 1660, j
’
ey faict rendre arres t con tre

Mademoisel le Margueri te Baud‘) pour la faict de la garan

tie qua je lui demandés contre Mathieu Pouchon ; où je
l

’

ey heu avec despans , au report de M. de Beauregard .

142 . Du 21 febvr . 1660, ay heu un arres t contre Mada

moiselle Band pour la s ubject de la garantie contre le
s ieur de Serreluc , avec de spans , au report de M. de La

Baume -Pluvinel .

143 . Du 21 de febvrier 1660, où le jour ce passe sans

bruict, à Grenoble l
'

on fict encores grand réjouis sence

sur la pais , où la grand
’

partie des habi tan s mon tharen t à
cheva l, avec grand fan fare , où i l y avoit plus de
m i l le (s ic) chevæ: ux , avec deux chariocts tirés par un

dromadère , avec grand mu s s ique , où l’on fict un feu artif

ficiel à la place Saint- André , où il faust très beau . La place

Margueri te Band
,

fille de Benoît, consu l de Gap en 1586, et

héritière de Jacques , son frère , a voca t distingué et procureur à Gap

(
1614,

‘

l
' 165 avai t épousé Auber t de La Ville tte ,

sgr de Furmeyer e t

cosgr de Veynes (13 oct . E lle était déjà veuve en 1661, e t , le

1" juin 1671, elle fit son te s tamen t en faveur du sém inaire de Gap

ont elle devin t ainsi l
‘

insigne bim faitrice . Sa mort arrive le 26 oct . ,

d1672.
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estoit tou te remplie du monde , jnsques sur les teis , jus

ques à dix heures du

144 . Nou ta que , du 6 jullie t 1660, i l a tumbe de nège
tou t en proche de Gap , e t que , tout le jour , a e s té

soumbre e t covert, et aus sy fresc que en plein de l ’iver .

145 . Du 25 julliect 1660, l
’

on ha fa ict le feu de la

réjouis sance de l
‘

Infan te d
’

Espagn ie ,
venue en France

pour régner , ou tesmouniege de la réjou içance de la paix

que nous avons heu pour sa

146 . Du 9 octobre 1660, j
’

ey belhié à M. de Serre luc

14 charges et demy de vin à Les traic t, en s ieur Jean

Baptis te Mas se , s ieur de Serreluc , en déduction et compte
de la pancion que je lny dois de la vi (g]ne du Cros qu i

son t es té retirés par son val le t, par son ordre , par Jean
R ambaud , val le t de la ve fve de Sarra llzere , e t s ire Gas

pard Bontoux , marchand de Gap , et son filz . Et en l’année
1659, je lny en ey encores bathieving t—une pour les arré
rages de cinq ans .

147. Le 1ar janv . 1662 , je soubscrit (ey]contignié la

rente de notre grand boutique e t fi ère—boutique à An
thoine Cée s , pour une année , pour le pris et somme de
12 de l

‘

édict , desquelles i l m’

en he belhié réalemant 6 l .
e t 6 1. restant dans s ix mois , aprés quoy que je lny ei

belhié qui ttance du tout .
148. Du 30may 1662 , par acte receu par 111

8 Jacques
Roudz

‘

acz
‘

,
notaire

, j
’
ey trans igé avec Moïse Chabot , mon

fre ire ,
de touts les affaires que je avés avec lui , au monian

de la boutique e t rière -bou tique que je lny ay belhié , du
consté des hoirs de feu Jean Brun ; e t c

'

est chargé de

paier sa part d
’

argent et valeur du pris que j
’

en doibs

encore .

149. Du 5 juin 1662 , j ’

ey passé acte d
’

aranteman t de ma

A Gap , le feu de joie pour la paix eu t lieu le dernier févr . 1660,

mais s elon les forces d
‘

une povre vi lle
, quy a soufl

°

ert tant de

ca lam ités dans les malheurs passés de la guerre (Arch. com . , n
°

La poudre brûlée à cette occas ion par|les quartiers de la vi lle .

e t prinse chez M° Guigues , no ta ire fu t de c un quin ta l 60 livres

au prix de 22 sols la livre (l .

ANNALES DES ALPES , Il .
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vignie du Cros , en faveu r de noble Jédéon de Chas segay ,

mon heu—

père , ate receu par m
e Va llon , notèra , pour me

favorizer e t me ttre mes fru ictz à covert .

150 . Du 3 ost 1662
, j

’

ey donné à mon ben —

père 91. 16 s .

de l ‘argen t que j ’

ay retiré des consu lz de La R ouehet te .

15 1 . Du 14 mey 1662 , j
’

ey donné à An thoine Chabot

6 1. pour ecoumancer à fous ser la vignie du Cros .

152 . Du judi 18may 1662 , j
’

ey donné encores à Au

thoine Chabot 6 l . pour contugnier à fousser e t parache
ver la v ignie du Cros .

153 . Nou ta que le procès que ay par
- devant la Cour

contre noble Balthezard Poucet , seigneur de Laye . e t

damoy selle Anne du Faure , mariés , comme ces s ionnére e t

aient dro ict de s ieur David Chaba , du lien de Vavua , j
‘

ey

caddé lad° partie à dame Catherine de Baudteac femme

de noble Enemond Bendet- Beuregard ,
conseiller du R oy

au parlement de Dauphiné . Il a paie le principa l , de
magnière qu

’
il re s te les inthérès e t despens ; lesque lle s

led . sgr le s a reversés par sa qu ittance, tel lemen t que
nous sommes as s ignés en audience sur ce subject , m°

Charles R ichier e [s]t mon procureur e t celluy de led
t

dame , Joubert .

154 . N otla que la somme gros se du cadas tre de la v il le
de Gap mon te san s y comprendre les

sauces apartenantz à la vi lle . aqn ises de Mes s ieurs de

l
‘

Un ivers ité , monten t florins .

15 5 . R ccèlc p ou r gu ér ir le ma l de la gravêlc .

Prenés junas boutons de mûriers ,
lorsqu

’

ilz s on t en sai

son , eu pr in temps , e t les fai tes sécher sur l inge blanc, en

lieu que le solei l ne touche point Et apprès qu
‘

i l sera
bien séché , menés - le en poudre , bien des liée , pour en

prendre un en lier dan s le vin blanc , en juin ou le soir

avant coucher . Et vous verés le sable dans le nerée .

1
) (L

‘

e s t s ur ce t te somme que l
‘

on calculait , chaque année , les

m pos i tio n s e t le s taille s qu e la vi lle de Gap deva i t pay er au R oi ou à

l
'

État . at las dépenses locales .
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E co le de filles ,
3 .

Esca llier . no t 44
,
46

,
93 .

Espagno ls , 64, 68.

E vêqu e de Gap ,
108.

20 123 .

F ernand JO.

Faucon

Faure 58
,
96 . 101

Faure {du t
‘

am . ,
109, 153 .

Faure la ibière , 48.

F êtes Noel , Pâque s , 107;
S . Grégo ire ,

95 ; S . Jean , 129;

S . Luc , 51 S . Mar tin ,
53, 99,

120 Tou s s a in t , 22, 98.

F eux de j oi e , 145 .

F lammes (n u ages de) , 71.

Freyss in iêres (ass
as s inats à) , 135 .

F roids ,

G a ignaire (Frnn ç
110 .

Ge i tland de s ‘lo s te s , 110 .

Ganga ille (Arnoux) . l .

Gap , 29. 40, 73 , 111, 154 , e tc .

Gapençais , 108.

Gari ta i lleur , 133 .

Ge raing 74 .

Ga ring (de) Gu igone . 74 .

Gautier 17, 133 .

Gelées , 62 .

Genestier (Le) , à Le ttret , 125 .

Gertoux (Jean ) , 139.

Girard 133 .

Givodan 122, 136 .

Gra velle (recet te con tr e la) , 155 .

Gre

&
oble , 44, 46 , 48, 123 .

127, 110

1

Gril (de ) , Jacq . ,

Grimaud, avoca t , 13 6.

Grisarde ,
75 .

Guigonne , servan t
e ,
58.

B ières (Var) , 64 .

H u i les de n o ix ,
113 .

In
g

n dies à Gap , 23 , 52 ; à Ta llard

Infant battu ,
68

,
70 .

l nfan ta d
'

E spagne , 145 .

120 (Jacq . vnbailli , 130 .

Jeuselme (Jn) , 139.

Joubert , rocnreur , 131 .

Juve n is aymond) , 75 .

L a tella (Je ) , orfèvre , 13 .

Lay e (s
’ de ) , 45 , 47, 109,

1

Lagny , abbé de Al a lgou
r e r t , 114.

Let tre t , 15 , 31, 58, 60, 118, 12
5

,
e tc .

Levée de gen s de g
u er r e , 66 .

Lheu tard (Miche l) . 125 .

Lov e t , avoca t , 131.

Lu n e j eu n e , 2 , 12 ,
13

,
58

,
103, 105 ;

v iei lle, 91, 94, 103.

Lyon ,
14.

Maga lon (Olympe ) , 12 .

Me ime- Bes se ton 122 .

Ma ison. a /ferme
'

e , 111

Ma lgouver t (a bbay e de) , 1
14 .

Me rchan t (Ju) , lient . part . , 130 .

Mar tinet 90.

Ma s s e (Ju—Ba 146 .

e7.e t (Ju ) , 1
e ll ia s so lJll l, 6 .

eyère (Gaspar) , 120 .

Milton 88.

Mon i to ire , 17.

n tjcu (s ' de) , 1, 57.

Mon n a ies , 96 128, e tc .

Mo tte en Champsau r (La
‘ 110 .

Mourès (Thome) , 85 .

N eiges , 54, 71, 91, 107,
114.

Neyret (George s) , 139.

N u ages de feu , 71

Olier de Montjcu (Cla i re ) , 1 .

Ol livier , no t . 125 .

Orages , 19, 62, 76 , 7… 79
,
83 118.

Orange (prince 70 .

( ) rfêvr es , 13 .

Ouvr ier s (s a la ire 16 .

Oze , 7.

Pa i n (prix du) , 80.

Pa ix (fêtes pou r la ) , 140 , 14
Pa p ier (prix du) , 112.

Paris , 132 .

Pe routon 12

Pa squal (Esprit) , 110.

Panchon (Ma thieu) , 141
Pe llegrin 7,

8, 17,
100,

Pes te à Gap , 18; Veynes , 5 , 6 ,
8.

Philibert (de) . A lex . ,
brûlé en e ffi

gie , 5 1

Philibert (Mar uerite) , 1 .

Pie rre—Châ te l (îsère ), 47.

Pla ies , 3 0, 37,
39

,
55

,
6 1

,
65 1, 7,

81, 83 . 92, 95 .

Ponce t 35 , 153 .

Par cs (prix des) , 24, 38
Pret de Le t tret , 60 .

Pr ix : blé , 28,
125 ; bo tte s , 42

chanvre , 123 ; cheva l , 56 ; hu ile d e

n oix , 113 ; ain , 80 ; papier , 112

porcs , 24, 53 ; sel
,
113 ; sou

liers ,
126 ; vê teme n ts , 102 ,

104
,

106 ,
123 ,

133 ; v in
,
60, 80 ,

122
,

Procès , 52 , 125 , 131, 137- 43, 148- 53 .

Procu reu rs , 14

Q uarlev

R ambaud (Ju ) , 146 .

R a tyrol (le ) , 98.

R èg lem en ts de Gap , 57.

R eymond (Barthél . ) as sa ssin 135 .

R eynaud 6
,
8,
134 .

B enia re (regain) , 125 .

R ichier procureur , 153
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R obert 129.

R ochas not . ,
111, 120 .

R ochet te (La ) . 137, 1æ.

R o lland (fem . 132 .

R omet te , 125 .

R us tain Belle—Orei l le (Jn l, 11 .

B oudinai no t .
,
148.

R our

R ousiu iol (Lauren t), 100.

R oussin - Bouchard (Jn l, 138.

R oux , conseiller , 7.

R oux—Lhéofl
'

re (Ju) , 136 .

S t- Ange (s
' de) , 74 .

St- Arey , quart . de Gap , 120 .

St- Bonne t—en—Champsaur, 82 .

St—Disdier (conseillers de) , as sasSi

nés à Freyssin iêres , 135 .

St—Marcellin , bem . de Veynes , 7.

St-Miche l (s' de) , 41, 45 , 47.

Sa la i re d
‘

un valet . 104 ; des ven

dangeurs , 32. 37, 84 ; des v igne

rons , 58, 91, 105 .

Saléon (s’ de ) , 130.

Sarral lière (veuve) , 146 .

Sarrazin 14, 72 .

Sauteraau 137
Sécher ess es , 22 . Cf Cha leu rs .

el (p r ix du ), 113 .

Serre (fem . du) , 73 .

Serreluc (s
' de 136

,
142

,
146 .

Serviettes de m ise , 123 .

Sis teron ,
133 .

LES HOPITAUX D
'

EMBR UN ET DE GAP

d
’

après divers documents officiels

( 1679- 1749)

Les documents analysés ci - après donnen t , sur les

hôpitaux d
’

Embrun et de Gap , des renseignements peu

connus et fort intéressants .

Le premier d
’

entre eux , imprimé à Grenoble en 1749

est aujourd’

hui d
’

une ex trême rareté . Il fait connaî tre
l ’origine recu lée de l’hôpita l d’

Embrun , e t l ’importance
de ses biens e t de ses revenus i l rappel le les libéralités
des archevêques Gu il laume D’

HUGUES (1612 - 48) Charles
BRULART DE GENLIS (1668 et Bernardin -François

Seyma t (Penh ,
134.

Sodom ie , 17, 51 .

S o lda ts , 69, 73, 88, 97.

Sou tien via: de) . 126 .

Sous tre
’ ierre), de Vey nes , 8.

T a llard , 43 ; cime tière des réformés ,
115 ; comète , 63 .

Tattoo
, prés iden t, 57.

Tempêtes , 15 ,
76 , 78.

Ténory . V . Bon toux .

Tom es de St- Bonne t, 82, 86 .

Ton n èrea , oo .

Trem blemen ts de terr e, 108.

Troupes , 15 , 29.

U sure , 51 .

Uvert (NicolaS) , 7.

V ailence , 57.

Vallon 129,
149.

V e llin 11 .

Vend an ges , 32 , 37, 56 , 83 .

Véras (prieuré de) . 7, 8.

Vêtemen ts (prix des} , 102, 104. 106 ,
123 , 133 .

Vey nes , 5 , 6 , 97.

V ialti (fam . 10. 20.

Viba i llis , 130 .

Vi n e (travaux de la) , 58, 91, 94,
02 . 105 , 151 .

V illary 90 .

V in (prix du) , 60, 80, 122, 136
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BOUQUET (1741- 67) envers cet hôpita l le s noms de s

anciens hôpitaux , Ma ison de l
'

A um one , H ôp i ta l du

Si - E sp r it , H ôp ita l S i —Jacques , dont i l avait recuei lli
l ’héritage ; les amé l iorations que les adminis trateurs et

directeurs se proposaient d’

en treprendre en 1717 et en

1742 , etc .

Les documents suivants , tous manuscrits , sont relatifs
à l ’hôpi ta l généra l de Gap (1679 Cet établis semen t ,
a lors s itué dans l ’intérieur de Gap e t précisémen t dans

le local occupé maintenant par la caserne de gender

marie à cheval , a laissé son nom a la rue actue lle de

l
'

H ôp ita l (au trefois r ue de l
'

hôp ita l S ie - Cla ire ) . Il ne

faut pas confondre l
’

hôp ita l Ste - Cla ire avec ceux de

S i -Mar t in , de Si —La zare on la Ma lader ie , e t de Jean

Bou vier ou de Si - Cr istop he , tous s is à Gap ou aux envi

rons de Gap , e t don t les b iens furent unis , du moins en

partie e t à des époques variées , à ceux de l ’hôpital Ste
Claire .

D
'

après un mémoire rédigé en 1679, sous l ‘évêque
Gu il laume DE MESCHATIN LA FAYE (1677 et que son

succes seur , Victor—Augus tin DE MELIAND (1680 se

proposait de présen ter à Louis XIV , nou s pouvon s nous

rendre compte de l ’importance de l ‘hôpita l de Gap en

1679; de la valeur de ses revenu s e t de la lourdeur de
ses charges ; des services mul tiples qu

’

i l rendait alors ,
non seu lemen t aux pauvres et aux malheureux , mais

aux troupes de passage . Parm i les renseignemen ts variés

que ren fermen t les autres documen ts , i l convient de

s ignaler ici ceux qu i sont re latifs : à la Chari té de Gap ,

à la compagnie des Dames de la Mis éricorde et aux

re ligieuses de St-Joseph, chargées spécialement du soin

des malades ; aux moyens proposés pour augmen ter

le s ressources de l ’hôpital aux soldats malade s qui y
furen t soignés de 1744 à 1747, e tc .

Ces documents , au res te , ne sont qu
'

une bien faible
portion de ceux qui ex istent encore . On les trouvera ana

ly sés , plus ou moins longuemen t , suivan t leur importance ,

dans l
’

In venta ire des Arch ives des Il an /es -A lp es (série
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François Fouquet font disperoître la calami té d’

une

année des plus stéri les qui eye Aussi M" les
directeurs , de concert avec toutes se s lny

disen t avec s incérité , comme faisoient les anciens R o
mains aux entrées de leurs empereurs

De n os tr is ann ie l ib i Jup iler augeat annas .

Extra it des regis tres des dél ibéra tions du bureau de
l 'hôpi ta l généra l d’

Embrun 1741, 24 déc . Présents :

l'archevêque B .
- F . Fouquet Louis—Émerit du Bai l leu l ,

vicaire général e t official , Louis Pasca l is , chanoine , Jean

Dou ltre , curé de St
- Vincen t , Franç .

-Ignace Antoine , Jacq .

Vie l , Ant . R oux , Jean -Jacq . Se lva , Franç . Cres sy , Jacq .

Val lier . Jacq . Savine , docteur en médecine , Louis Dufaur,

chirurgien , Louis Faure , marchand , e t Pierre R eymond ,

procureur au bai l l iage , admini s trateurs . Sont nommés

l ’abbé du Bai l leu l , Pascal is , Chabot, curé de St- Done t ;

Se lva e t Al lard , avocats , pour dresser des s ta tuts con

cernant la réception des pauvre s e t trouver
‘

le moyen

d
’

é tabl ir des métiers dans led . maison pour fabriquer
des éto iles et des to i les 1742 9 févr . Lecture e t
approbations de s s ta tu ts proposé s . Son t nommés , Pasca
lis , Mefi

‘

re , curé de Ste
- Céc ile , I) ioque , Lambert, tréso

rier de s troupe s , afin de dres se r d
'

autres s tatuts pour

l ’adminis tra tion de s biens e t de l 'in térieur de l ’hôpi ta l .
1742 , 16 mars . Approbation de s derniers s tatuts .

Règ lements pour l ’en trée e t la sort ie des pauvres en

12 art . L
'

avoca t Se lva , directeur, es t chargé de tenir les

regis tre s d
'

en trée e t de sortie des pauvres (p .

R èglemen ts po ur l ’adm ini stration de l ‘intérieur de la
maison de l 'hôpita l généra l de la vi l le d’

Embrun
,
e t pour

ce tte de ses b iens e t de se s revenus en 13 art . (14 mars

1742) Mett re , curé de Ste - Céci le
,
e t l ’avoca t Se lva auront

le soin du domaine du Pe tit—Puy ; Isoard , procureur du
R oi , Pons e t Allard , avocats , du domaine de Chalvet ,

Consacré le 8 jam . 1741, dém is s ionna ire le .17 av ril 1767. mort a

Paris le 20 avril 1785 (Cf. [ l is t . gên er . des A lp es , t . 111, 1892,

p . 128
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Va l lier , avocat, e t Chabot, curé de St-Donat , du domaine
de Jeu teltè ; le chan . Pasca lis e t Lambert , trésorier des
troupes , du domaine de Ste—Marthe et des terre s qui ne

dépendent po in t des susd . doma ines ; led . Lambert e t

l ‘avocat Se lva , de la terre e t seigneurie de St
—Étienne en

Dévoluy ; Co lomb , avoca t , et R aymond , procureur , de la
terre et se igneurie de Freyssin iêres . L

’

avocat Se lva es t

nommé procureur- syndic , afin de faire payer les arrére
ges ; le chan . Pasca lis es t nommé trésorier de l

’

hoirie

de Mgr de Gen lis , commune en tre M" les chanoines de la

métropo lle et l ‘hôpita l généra l l ’avocat R oux de Le

Maz ilière trésorier de l ’hôpita l ou maison de l
’

Aumone .

Le chan o ine Pasca lis e t Doultre , curé de St- Vincent , sont

dés ignés pour ve il le r à l‘epprovis ionnemen t du vin ; M. de

La Madelène , avocat du R oi
, e t Cressy

,
avocat , pour

l 'achat des blés e t farines ; Lambert , trésorier des trou
pes , Colomb , evoca t , Chabo t , curé de St—Dona t, et Audi

bert, aumônier de l ’hôpita l , pour s ’

occuper de s vêtements

de s pauvre s , de s l inges de l ‘hôpita l , de s li ts , e tc . le juge
R oux e t l

’

avoce t Se tva , pour surve i l ler les ouvrages en

to ile ; l ’avoca t Pons e t Lou is Faure ,
marchand, les ouvre

gas e n laine e t autres ; l ’avocat Dioque ,
le s f d

’

Albert ,

Jacque t, bourgeois , et Andibert , aumôn ier, de la nourri ture

des pauvre s . Syndics de l ’hôpi tal , An toine e t Al lard , evo

ca ts secréta ire du bureau de direction ,
l ’avoca t Co lomb ;

aumôn ier
,
Audibert ; médecin ,

Bougard ,
médecin de l ’bopi

tal mi l ita ire . Lettres patentes portant confirmation

de l ’é tabl issemen t de l ‘hôpita l général du S t- Esprit de la

vi l le d’

Embrun (p . Ce t hôpi ta l , don t on ne sçai t

pas l ‘origine fut l ‘héri tier universe l de Gui l laume V itae
(25 jui l . i l fut réparé e t remeublé , en 1643 , par

les soins e t aux fra is du S
[ Gnil . d

’

Hugues , archevêque

dud . Embrun Louis XIV , par arrêts des 29août 1693

e t 22 juin 1694, lui a a ttribué le quart des biens des con

s is toires supprimés en Dauphiné ; l ‘archevêque Charles
Erulert de Gen lis , se conformen t à la déclaration du
21 août 166" cons titue , le 5 janv . 1698, le bureau de direc

tion de ce t hôpi ta l , qu 11 a in s titué son héri tier conjointe
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ment avec la fabrique de l ‘église métropo litaine d ’

Em

brun . Suivan t les décisions prise s dans l ‘assemblée des

habi tants d
‘

Embrun du 28 déc . 1716 , Lou is XV confirme

l ’établi ssemen t dud . hôpita l e t en approuve les s te

tuts , en 33 art . Au lieu des différentes dénom inations

de maison de l
‘

Aumône , d
‘

hôpita l du St-Esprit e t d'

hôpita l
St—Jacques il s

’

appe l lera , à l ’avenir , H ôp ita l général ,
sans détruire la dédicace qu i est faite au St - Esprit Il

sera adminis tré par un bureau , un con sei l de direction ,

prés idé par l‘archevêque ou son grand
- vicaire . Le tréso

rier sera nommé tous les tro is ans . Les directeurs nom

meront un secrétaire . Ils pourron t étab lir toute s sortes

de manufac ture s Ils seront exempts de tute l le , cura

te l les , logemens de gen s de guerre e t charges publiques
pendan t le ur adminis tration seulemen t Il sera fait

inces samment un inventaire raisonné des titres , papiers

et documans dud . hôpita l » , e tc . Paris , sept . 1717. Signé ,

LOUIS , e t p lus bas , par le R oy —Dauphin , LE DUC D
'

OELÉANS,

régent , présen t .a .vrm ux . Visa , DAGUESSEAU , et sce l lé
du grand sceau de cire verte , e n lacs de soye rouge

e t ve rte Homologation au parlement de Grenoble , le

15 nov . 1717.

(In ven ta ir e , H suppl. 269, p . 230 e t suiv . )

HOPITAL GÉNÉRAL DE GAP(1679- 1749)

R a ison s de l
’

es la bl issemen l de l
’

hôp i ta l de Gap . Le s

consuls de Gap e stimen t cet é tablissement très difficille ,

si la charité du R oy ne concourt pu iss amment à ce des
sein ,

soi t a cause du pe tit revenu de l ’hospita l estahl i
dans ces te et de la grande charge que led . hospita l

seroi t obligé de supporter, s
’

i l falloi t renfermer toutz le s

inva lides e t mendian tz . Il n
’

y a qu
’

un hospital dans lad °
vi lle don t on n

‘

a seau trouver les le ttres d‘

es teblis
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modiques , été l ’entretien desd . re l igieuses , d ’

une servante ,

le salaire des médecin , apoticaire e t chirurgien , i l ne

res te pas de fondz pour fourn ir à l'entretien e t subsis

tance de plus de s ix pauvres ou environ . 1° R evenu dud .

hosp i tal et la d ifficul té de l
’

augmen ter . Les rentes

consis tent à ce l le de que lques fondz . de peu de conside

ration , qui ne peuven t produire que deux charges de

bled de rente ; à que lques pensions establiee sur les

b iens de divers particuliers , qui périssent souvent par
l

’

insolvabilité des déb iteurs , qui arrive tant par le grand
nombre de leurs autres debtes e t hypothèques que par
la cottisation des gros debtes de la com“

, qui , es tantz

très grandz , emportent bien souven t une partie de s

fondz des maisons , au p réj udice des autres créanciers .

La principa le partie du bien dud . hospita l e s t denbe
par la Ville , e t c

'

es t ce l le dont i l y a p lus de peine à
jouy r , à cause des grandes fou les e t surcharges que

lad° vil le souffre par le passage et logement des gens

de Il es t ex trêmement diffici le que les revenus
dud . hospita l puissen t e stre notablement augmentez ,

par les aumosnes e t charitez de s habi tans . La vi lle
es t pe ti te , . s ituée dans les mon tagnes , e t , par censé

quen t , fort subjette aux gre s le s e t ge lées ; sans rivière ,

sans passages , sans commerce qui puisse l
’

enrichir .

Se s habitans , à la ré serve d
‘

un chapitre , composé de

par l e véque Pierre Marion , e t avec l
'

agrément de l
’

archevêque de

V ienne . Les conven t ions passées , à Gap , par les consuls et le s direc

teurs de l
’

hôpita l , avec sœ ur Jeanne Burdier , supérieure , et Margueri te

Po nsonna t, religieuse de St-Joseph de Vienne , son t du 17 sep t . 1671

Arch. com . de Gap , n ° prov . 131, Sœur Ca therine Cor tia l fu t la

première supérieure de s sœurs de St—Joseph de Gap el le mouru t à Gap

en sept . 1690 (ibid Outre la direction in térieure de l
‘

hôpital e t

le soin des malades , l
‘

ins truc tion des pauvres et leur éducation

aux bonnes mœurs étaien t les principales obligations des sœurs de
St -Jo seph (Cf. , H . 276 . in fin e) .

On n e saura it se rendre exactement compte aujourd
‘

hui des soufiran

ce s cau sées
‘

a la popula tion de Gap par le passage con tinuel des gens de

guerre , surtou t aux XVI
‘
, XVII° et XVIII° siècles . Pour s

‘

en faire une

idée un peu exacte , il faut parcourir les Jou rn a liers des Archives de la

vi lle de Gap (CC) e t les R eg is tres des ordres militaires (EE) .
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12 chanoines , des officiers du bai lliage e t de l
’

eslection ,

ne sont que bourgeois , marchandz , pe tita artisans et

laboureurs , dons les facu ltés sont très pe tites ; par

conséquent ne peuvent faire de grandz dons aud . hos

pita l ; les légatz des plus riches n
'

excèdent guères la

somme de 30 1. Et ce qui restre int leur libéralitez

enve rs led . hospita l , outre leur pauvreté , c’est qu ‘

i lz

son t chargés de l 'en tre tien d '

une fami lle dePP. Capucins
1)

e t d
’

un très grand nombre de pauvres qui versent dans

lad° vil le des vi l lages circonvois ins 2° Charges

cons idérer et desy enses a fa ire , s i l
’

on es tabli t l
’

hôp i ta l

gén ér a l : « La maison es t fort pe tite , mal bas tie e t

meublée e t , pour l
'

achept des maisons nécessaires pour
l 'agrandir , le bas timent ou l

’

ameublement , il faudroi t
du moings 1. Il est difficile de fixer le nombre
des pauvres de la ville qui seroient à renfermer : car,

e ntre ceux qui sont ordinairement entretenus , dont le

nomb re es té ci—dessus remarqué , il y a une compagnie

de dames de Charité qui vi si tent , e t secouren t les
pauvres ma lades de la vi l le des ques tes e t aumosnes

qu
’

e l les font , e t qui leur sont fai ttes , jusqu‘

à 20 ou 25

par jour, un temps po rtan t l 'autre . Et , outre les ma lades ,
i l y a d

’

ordinaire p lus de 200 pauvres à l
’

ausmosne :

car , principa lement en hyver , la pluspart des artisans ,

maneuvres et laboureurs envoyent leurs femmes e t

enfans à l
’

aumosne . Cette charge est accidentèlement

augmentée dans les années diséteuses de fruitz e t le s

petites récol tes , comme dans l ‘année présen te ,
1679,

Dès le 26 février 1614, on cons tru isa i t à Gap ung couven t de

Capu chin s hors e t tout auprès de la vi lle (Delil) . com . de Gap , BB) .

Les Capucins y son t res tés jusqu
’

en 1793 (Cf. Ann a les des A lpes , janv .

févr . 1898, p . 161 C
’

es t dan s ce même couven t, augmenté et un

peu modifié , que son t aujourd
'

hui ins ta llés les hospice s de Gap .

2) La Compagn ie des dames de Charité on de la Misér icorde

exis te encore à Gap . Le règlemen t , en 16 article s
, que lui donna, vers

1709 l
'

évêque Francois de Malissole s , es t in scri t en tête du Livre de la

Miser icord e de Ga p ,
manuscrit du plus grand intérêt pour l

’

his toire

de la Compagn ie depuis le 21 mai 1685 ju squ
‘

au 27avri l 1791 (In

de 135 feuille ts
,
cartonné . Arch . com . de Gap , GG . pro v .
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où , dans l
’

aumosne qu
’

on a fai t du b led provenant de la
24° des pauvres , e n a distribué dans la vil le ou son

terroir a p lus de 800 l . , sans y comprendre aulcung

pauvre es tranger . Encore , quand les hyvers nous don

nent extraordinairemeut de la ne ige , comme en l ’année
présente , ce la é tant le moyen aux manœuvres e t labou
reurs de travai l ler et pouvoir gaigner leur vie , les réduit
auss i à l'aumosne . Outre les pauvres de la vi l le , i l font

cons idérer comme une grand
’ charge à l ’hospita l le

pas sage continue]des pèle rin s , al lants e t revenantz d
'

I

ta l ie , par terre , et des pauvres qui ne fon t que pas ser .

Mais , bien p lus grande e s t ce lle de s s oldatz qui vont et

v iennent d
’

Italie , quand le R oy y fait la guerre , ou quand
on relève les garnison s de Briançon ,

Exi l le s , La Pey
rouse , Pignerol e t autres places , que le R oy fai t garder

aux frontière s de ce tte province car toutes ces troupes

ayantz à passe r les p lus grandes et les plus diffici les

montagnes des Alpes , e t b ien souvent dans les p lus
fâcheuses saisons de l'année

,

-

e l les laissent ordinairemen t
un grand nombre de soldatz ma lades aud . hospital , dont
la dépense ne consume pas seullement ses revenus , mais

b ien souvent de ses cap itaux ,
comme i l arriva durant la

g uerre qui fut terminée par la paix de 1659
— 3 °Moyens

p ou r fa ire ces dépences et supp or ter ces charg es . On

conviera les habitan s de continuer et augmenter leurs
aumosnes e t charitez , par le moyen de s curez , des prédi
ca teurs e t des no ta ire s , en recevant les testamen tz . On

supp l iera Mgr l 'evesque de con tinuer a l 'hospita l les
pe tites sommes qui proviennent des dispenses des bans
de mariage , e t de manger de s œ ufs e t autres viandes

défendues en care sme , e t de ne donner des permissions

de quester que pour l 'hospita l . On pourroi t appliquer
les légatz que Mrs de la R . P. R . on t fait et font d

'

erdi

h aires aux pauvres de leur re ligion en faveur dnd .

hospital , a ttendu qu
‘

on reço it en ice lluy toutz les pauvre s

de l
'

une e t l 'autre re l ig ion . Si l
‘

on pouvoi t assemb ler
que lques fondz de cons idéra tion , on pourro i t achepter

de s laines pour e s tablir que lque manufacture dan s led .
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mentor nos demandes , comme le franc - salé et s im il ia .

Ne cra ignes poin t d
’

en dire ou d
’

en mettre trop , car

je sçaurai bien le retrancher ; ma is mettes -

y de bonnes
rai sons , et justes e t forte s , e t renvoies -moi le tout en

diligance ,
après en avoir re tenu cop ie . Que ce la ne soit

cogneu e t seen que de ceux ausque ls vous croies uti le
e t nécessère de le fere cognois tre Signé : VICTOR ,

év . c .

de Gap . Paris , 3 avri l 1683 , etc . Observations pour
l ‘hôpi tal de chari té Ste - Claire de Gap La vi l le de Gap
n

’

ayan t été soumise à l ‘obéissance des rois de France que
depuis environ deux s iècles et e t l‘é tabl issement de
l‘hôpital dans lad° vi l le é tant antérieur à ce tte époque

ainsy qu
’

i l e s t jus tiffié par que lques actes p lus
i l n

’

a été trouvé aucune s le ttres patentes du R oy qui ayen t

authorisé led . é tab lissement ; mais ce t hôpita l paro ît avoir
été suffisament reconnu e t authorise par différents ar

rests du Conse il rendus en sa faveur . Cet hôpita l est des
tiné à exercer tou tes le s œuvres de chari té dont une

parei l le ma ison peut ê tre susceptible . L
’

on y reçoit les
pauvres ma lades et les infirmes de la vi l le et de son ter

roir, ainsy que les vie il lards les p lus n écess iteux , dont le

nombre n
’

es t point l imi té , quq ue les revenus soien t

très modiques , ayan t souvent été consommé des capitaux
pour survenir à exercer la charité envers le s pauvre s .

Le s enfeus trouvés e t le s pauvre s orphe l ins y sont éga le
men t reçus , e t le nombre en e s t as sés cons idérable , e u

égard à l ’é tendue de la vi lle et son terro ir . Les pèlerins
e t les autres voyageurs étrangers y son t aussy reçus ,
logés e t nourris pendan t une nui t , quand i ls son t en santé ,

et , en maladie , i ls y re stent j usqu ‘

à leur conva lescence .

1) Il ne faut pas confondre l
'

hôpital de chari té Ste -Claire avec la

Ma ison de la Cha r i té de Gap . Celle—ci ava it été fondée en 1709, en

faveur de pauvres orphelins » . par Jean de Gérard
,
sieur des Orres ,

mort en 1710. La ma ison de la Chari té , s ise à Gap , place Grene tt e
,

e t con s tru i te ,
de 1725 à 1735 , pa r le s soins de M. d e Ma lisso les (G .

1363, 1372 ser t actuellemen t de prison ,
e t c

‘

est la que se t iennen t

les ass is es des Hau te s Alpes (Cf. An n a les des A (p as , 1897, p . )39.

En 1512 , par édit da té de 810 15 le 11 févr . (G .

oi r H . 271 e t su iv .
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Et , enfin , l
’

on reço it dan s led . hôpita l tous le s so ldats
malade s de s troupe s de S . M.

,
ausque ls l’hôpi ta l fourn i t

les alimens n éce s saire s , ainsy que les fourn iture s de li ts
e t autres ustanciles , sous la rétribution de 10 so ls pour
chaque j ournée en tems de paix , ce qui cause une perte

considérable à l
'

hôpi tal A la su ite de s remontrances au

Roi par l'évêque de Gap e t l
’

intendant , sur la des tina

tion des b iens et revenus ayant apartenus aux cons is toi

res de la Province ,
i l fut rendu un arre st du Conse il , du

29e aoust 1693 , par leque l S . M. fit don dasd . biens et
revenus aux

,
hôpitaux de Grenoble , Gap et Embrun ,

savoir la moitié à l ’hôpi ta l de Grenob le , à ce lluy de

Gap e t le quart restant à ce lluy d
’

Embrun ; au partage

desque ls biens il fut procédé en l ’année 1694, lors duque l
il fut , e ntr

‘

autres , as s igné à l ’hôpi ta l de Gap les biens du
consisto îze de la vi l le de Dye , portés dans le partage à

1. 18s . Mais led . hôpital n ’

a rien peu retirer de lad°

somme , à cause des conte stations é levées par les débi
teurs dud . cons istoire , contre lesque ls i l a é té in tenté
différents procès pour conserver les actions , san s que
l ’hôpi ta l aye pu les fa ire déc ider, par le manque de faca l
tés , n

’

ayan t retiré que peu de choses de s biens des autres
cons is toire s , par les même s raisons . Par autre arres t du

Conse i l du 31 aous t 1696 ,
le R oy fit don et réunion ,

au

proffit de l ‘hôpital , de la ma ison de la Ma lader z‘e ou hôpi

tal de St—Lazare et des biens de l ’hôpi ta l de Mans a tle , au

terroir de St-Jul lien ainsy que ceux de l ’hôpita l de St
Lauren t - du -Cros en à laque l le maison de la

Maladerie l ’hôpita l avoi t , dans la sui tte , réuni que lque s
fonds et composé un peti t doma ine qui étai t ordinaire

ment afi
‘

ermé 15 charges de bleds va lant 180 l . , à raison

de 15 I. la charge , qui e s t le prix commun du b le Ce

même doma ine fut vendu à différen ts particu l iers par
acte du mois de sept . 1746 . au prix de I. . qui fu t

laissé entre les mains des acquéreurs , sous la pens ion

1) Sti-Ju lien - en - Champsaur ,
can t . de St—Bonne t .

2 ) Déjà m en tionné dan s le Li ber s o la d i ou cada s tre de St—Lauren t- du

Gros , de 1526 (in - 4° de 226

ANNALES DES ALPES , 11.
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annue l le de 532 1. 10 s . payable sOlidairement ; ce qui a

augmenté le revenu de l'hôpita l dans ce tte partie d’

envi

ron 400 l . Pour ce qu i es t des biens de l 'hôpi ta l de Man
sale et de St -Laurent - du -Cros , l

’

hôpi tal n
’

en a jamais
connu aucuns Les revenus de l ’hôpita l de Gap arri

vent à la somme de Le nombre des pauvres
qui sont dans l ’hôpita l cons iste , quant à présent, à 7 ou 8

viei llards ou infirmes de la ville , les plus nécess iteux ; a 10
ou 12 enfeus orphe l ins ou nature ls , qui son t re tirés des

nourris sage s et que l
‘

on p lace chez des maîtres , s oi t pour
s ervir en pour apprendre des me s tiers , lorsque leur âge
le perme t . Il y a ordinairement chez les nourrices 15 à
20 autres enfans trouvés , qu i y sont laissés jusqu ’

à l
’

âge

de 5 ans et dont la pluspart son t à l ’entière charge de

l 'hôpita l , Où i ls sont ordina iremen t exposés ; et, s i l
‘

on

présente que lqu
’

uns deed . enfeus aux adminis trateurs de

l 'hôpi tal pour les y faire recevo ir, l ’hôpital se contente
d

’

une somme de 150 1. au moyen de quoy il les fait nour
rir e t en treten ir jusqu a ce qu '

i ls soien t en état de gagner
leur vie . Le nombre des pauvres que l ’hôpi tal e st suscep
t ible d‘

avoir , peut arriver de 40 à 50, tan t de la vil le que
de s on terroir. Il n

‘

y a aucune aumône fondée en faveur de

l 'hôpi ta l , auque l néantmoins on fa it par interva l le que l
ques charités secre ttes , par le moyen de s directeurs de

conscience Les gages se réduisent aux vêtures de

quatre sœurs de la congrégation de St soins

desque l les es t confié le soin de l ’hôpi ta l , pour l’intérieur
de la maison seu lement , et aux gages des deux servante s ,

ainsy qu
’

aux appointements des médecins e t chirurg iens

de l ’hôp ita l . Depuis les dern ières guerres , l
’

on a é t é

obligé , à di fférentes fois , d
’

évacuer la maison , pour la

rendre libre aux entrepreneurs des hôpi taux mil itaire s
é tablis dans la Les personnes qui l

’

habitoient on t

Le 15 décembre 1706 , tandis que l
’

hôpita l était rempli de soldat s

malades , i l n
’

y ava i t que trois religieuses pour les faire soigner . Fran

coise Allemand fut a lo rs admise comme novice .

Ain si , le 7février 1745 , les re ligieuses furen t logée s dans la ma is on

de Mme de V illardon



https://www.forgottenbooks.com/join


UN MAR IAGE CHAMPSAURIN
EN 1404

Les vie il les minu tes de s no ta ires . les délibéra tions
communa les , le s cadas tres e t autres regis tre s conservé s

dans les archive s locales , e t même certa ins livres impri
mes , son t souven t couverts de p ièces ou fragments de

p ièces en parchemin , d
’

un rée l intérêt his torique .

Comme exemple , nous ci teron s un contra t de mariage

de l
’

an 1404, malheureusemen t incomplet , qu i recouvre
le l ivre journal ier du secrétaire de la v il le de Gap de

1702 à 1700.

R ien de plus gracieux que les souvenirs qu eve ille la

lecture de ce document délabré . Il ren ferme des traits de

mœ urs vraimen t charmants . Il nous fa i t connaitre de s

usages déjà lo in ta ins , d ignes d
’

admiration , qui on t

disparu de nos pays .

(
T

n jour d’

automne . le 5 oc tobre 1404, à Brutine l, paro is

s e de Laye , dans le verger . chargé de fru its , de Jean

Va llon . le no taire Jean Lag ier , en présence des s ix témoin s

requis , écrit, de sa p lus be lle plume , une écri ture
sem i—gothique ronde lette , très é légante et très lisible .

malgré se s mul tiple s abréviation s , le con trat de mariage

d
’

Étienne Jauserand (Je u seran zi i fi ls de Pierre , de

Poligny (de Po l ign iaco} , avec An toinette (Anthon z
‘

a )

Martin , fil le de Bauden e t de Jeannette . Les parents e t

les amis , en grand nombre , tout cercle autour des époux .

Bauden et Jeanne tte Mar tin donnen t pour dot à leur fil le
40 florin s d

‘

or de cours (mercandos) , environ 400 fr .

de no tre monnaie , plus un lit e t quelques brebis . Tour à

tour , Guil laume Brutine l, di t Jacqu e t , Jean Vallon , Pierre
André , R odn lphe ou R aoul Colomb , Antoine Vi llar e t

Étienne Vi llar , dit Callmr t . de Brutine l ou des environ s ,

l
‘

on t donation aux jeunes époux : qui d
’

une brebis . qu i

d
'

un agneau . qui d
'

un pe tit veau «ruc i rum ) Étienn e
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Brochier , forain de Gap fores ter iu s Vap in ci) , Jean

R os tuing , auss i de Gap , Jacque s Brochier et Pierre
Martin , de Chaudun (de Chouduno) . Marin Robert e t

Martin R ichard , de Laye (de Aya Pierre et Jean Val lon .

de V i l lar-Cons tans ( de Vi tto r io Cons tan t io) , François

Applagnat , du même lieu , en font au tan t Jean de Laye .

fils de noble An toine de Laye , lui , fai t don de six

Voilà de quoi commencer Le tout devra être
livré aux époux avant l ’hiver , avant la St—Martin (11 nov

Voici les passages les plus saillants e t les moins a ltéré s
de ce curieux contrat de mariage . Presque tous les noms

de famil le qu ’

il renferme se rencontren t encore en Champ
saur , a Brutinel , à Laye , à Poligny , à St - Bonnet, à Gap

mais non à Chaudun , pauvre petite commune des Alpe s ,
qui , après ce lle de Clausonne , v ient malheureusement de
disparaître du nombre des communes française s , e t

réduire
‘

a 187 les 189 communes du département des

Hautes —Alpes .

Cont rat de mar iage d
’Ét ienne Jauserand , de Po l igny .

avec Anto inette Mar t in ,
de Bru t in el , p aro isse de

Laye .

Brutinel 5 octobre 1404.

Anno Domin i milles imo quatriœ n tes imo quarto , die

quin ta mens is octobris . Notum s it… [quod , cum tractaretur

de maîtrimonio contrahendo , per verba de presenti .

inter Petrum Jauserandi , de Poligniaco , nomine Stephan i

Jauserandi , ejus mn. … [et Boudonum Martini , de Briu ti

nello ,perrochie de Aya , nomine Anthonie ,ejus dicte
Anthonie ,

… matrimon ium con trahet in lacie sancte

matris eccles ie p ss ignaverun t] quatrag inta florenos aur i

mercandos , unum lectum de duobus pana is , … e t oves

a t
‘

esto sanc ti Martini prox imo venturo , … promiseruu t

solvere bona Item , Guille lmus Brutinelli , alia s
Jacqu et , de Brutinello , unam ovem Johannes Vallou is .
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dioti loci , unam ovem cum suc agno Petrus Andree , dioti
loci , unum R odn lphus Columbi , dioti loci , unum
vacivum Anthon ins Vi laris , unum vacivum Stephanus

Vilaris , a lias Cothar t , unum vacivum ; nobilis Johannes
de Aya , filius nobi lis Anthon ii de

.

Ay a , sex gros sos

Stephanus Brocherii , fore sterius Vap inci , _

unam ovem ;

Johannes R ostagni , de dictis fores ti s
,
unum vacivum

Jacobus Brocherii , de Chouduno , unum vacivum Pe trus
Martin i , dicti loci , unam ovem Marinus R oberti de

A ya , unum agnum ; Martinus R icha rdi , de Aya , unum

vacivum ; Pe trus Va lloni (s ic) , alias de A rn u lp , de

V ilario Cons tantio , unum vacivum ; Johannes Vallonis .

ejus frater , unum vacivum ; Franciscu s Applagnati , dioti

loci , unam Promiserun t so lvere bona fide , sua

obligando hinc ad festum sancti Martini proximum

Actnm in meu se de Brutinello , in v iridario

Johannis Va llonis , An tonio Sauneri i , filio

Johanni s Saunerii , de Noerio ; Hugone Blanchardi , de

Sancto Bone to Pe [tro … , dicjti loci Anthonio Pe l legrin i ,
de Po lign iaco Petro Gay , dioti loci ; Johanne Micho lay ,

al ias de Ba tu la , dicti loci , e t me Johanne Lagerii , no ta

r io pu [bl ico … im]periali cons titu to , s igno assueto

signavi , in tes timonium verita tis .

B IBL IOGRAPH IE ALP INE

30. ALPINUS I
‘

M. Paige—Blanc , ancien ma ire de Voiron .

ï

Quelq ues p ages s ur Léon R oches . Grenoble , Allier, 1898.

Grand in - 12
,
de l\

‘

III p . , sur trés beau papie r

encadré de filets rouge s , avec écuson s armoriés , por

traits de R oches . d
'

Abd- é l- Kader e t du maréchal Bugeaud .

R ien de p lus a ttachan t que ce récit . Nous l ’avons
lu d

’

un seu l tra it , e t, i l nous a rempli d ’

admiration pour

Léon Roches , l ’am i du maréchal
,
Bugeaud e t d

’

Abd - e l

li ader, l
’

auteur de Tren te - deaw an s à travers l
’

Is lam .
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de Montpell ier , et sur la faune , par M. Berlie . directeur
du mus ée Chabrand , de Barcelonnette . Su ivent 43 itiné

raires ou projets de courses e t d
’

excursion s au tour de

Barce lonnette ,
du Lauze t , de Jausiers ,

de La Condamine

e t de St-Pau l. Parmi les derniers , à gnalôns tout spéciale
ment : la route du Col de Vars e t de Gui l le s tre .

d
’

où l
’

on a la plus be lle vue connue sur la barre des

Écr ins et le Pe loouæ et la rou te de Serenne à Mau

rin , avec le s tupéfian t pont du Châ te let (89
‘un de hauteur)

sur l
‘

Ubaye Mais tout le monde voudra lire la rég ion

du Chambeyron par M. Coolidge ip . 86 Le

grand Alpin iste angla is décrit parfaitemen t la région

encore s i peu exp lorée . de la haute Ubaye . e t les passage s

qu i font communiquer cette vallée avec ce l le du Gui l , par
Vars , Escreins , Cei l lac , St -Véran . De précieuses note s

bibliographiques et une bonne table alphabétique term i
nen t cc guide remarquable .

32 . BELLET (Charles - Fé lix ) . Les or ig ines des ég li ses de
Fran ce et les Fas tes ép iscoy auæ. Nouve l le édi tion , entiè

remen t refondue , suivie d
’

une é tude sur le Cur sus et la

Cr it ique . Paris , Picard , 1898, ih -8° de xxv11- 421 p . La

question si ardue de l ’origine des égl ises de France e s t

examinée ici , de nouveau , scien tifiquement , avec beau
coup de soin , et avec le calme , la séréni té qui convien t

et mme étude de cette importance . Con trairement à l
‘

Opi

n ion de critiques éminents , qui prétendent que de tou te s

les églises de la Gau le , une s eu le , celle de Lyon , remonte

au mi lieu du IIe s iècle ; toutes les autres la Narbon

naise mise a part seraien t pos térieures , à divers

in terval les à l ’année 250 : Mgr Be llet démon tre ,
trè s

solidement , qu ‘

il y avai t , vers la fin du II° s iècle ,
outre

l‘ég l is e de Lyon , plus ieurs ég l ises avec leurs évêques ,

dans la Gaule en généra l , dans la Lyon naise en partien

lier e t dans les deux German ies du R hin , e t que ces s iège s
épiscopaux devaient ê tre é tablis dans p lus ieurs des prin
cipales civitates Outre le tex te célèbre d’

Eusèbe de

Cesaree de l
’

an 177, qui prouve qu
’

i l y avait a lors à Vienn e
une église consti tuée avec un évêque , Mgr Be l let fa i t
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valoir , pour la première fois , un argument d
’

une grande

force , basé sur les divergences qui se produis iren t en

195 , au suje t du j eûne pasca l , divergence s qui suppo

sent l ’exis tence en Gau le de p lus ieurs églises ép iscopales
et de p lusieurs évêque‘

s dès le premier quart du second
siècle Les tex tes de S . Irenee (de 180 de S . Cyprien
(vers 25 4) e t au tres conduisen t rigoureus ement à la

même conclus ion . Les arguments tirés des catalogues
épiscopaux qu ’

on oppos e à cette conclus ion reposent sur

une base précaire e t contes table Les témoignages

de Su lpice —severe , de Grégoire de Tours e t de S . Adon

son t, en réalité , favorable s à la thèse de Mgr Be l le t ains i

que la vie de S . Martia l , qu i , grâce à une argumen ta tion

nouve lle et très origina le , fondée sur l ’emp loi du Cu rsu s

ou de la prose rythmée , es t désormais d
’

un grand poids

dan s la ques tion , puisqu
’

el le date du VI° s iècle . Dans

le cours de cette magis trale discus s ion , Mgr Be l le t fai t
justice , en pas san t, de p lusieurs objections , anciennes

ou récen tes . En outre , i l nous annonce , pour parai tre

prochainement : 1° une édi tion critique du Mar tyrologe

de S . Acton , évêque de Vienne (860 en col labora
tion avec dom Alex . Grospellie r , chanoine régu lier de
St—Antoine (Isère ) ; 2° une publication spécia le sur les

traditions de la Provence .

33 . CHAPUIS (abbé) . curé de Tréminis , par Mens (Isère) .
Vie des sa in ts du Dau ph iné . 5 févr ier . Sa in t Av it ,

archevêque de V ienne (498 3° Biogr . Pari s , 1898,
in -8 de 21 p . 5 octobre . Sa in t Apo ll in a ire , évêqu e ,

pr incipa l p atron de tou t le d iocèse de Va lence (45 3

4° Biogr. Id . 19p . St Avit , archevêque de V ienne , e t

St Apol linaire , évêque de Va lence , tous deux fils de

St—Is ice ou Is iah iu s I, évêque de V ienne (1 le 16 mars

490 environ ) , occupent une grande p lace dans l
’

his toire

des Gaules e t en particul ier dans celle du pay s qui fut

plus tard le Dauphiné . Ils comp taien t , di t
- on , au nombre

de leurs aïeux l ’empereur Av ilu s (455 - 6L Ils euren t une

grande par t à la convers ion de s Francs e t des Burgondes .

L
’

épisœ pa t de St Avi t, en par ticulie r, fu tmerve i llcm e
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ment fécon «i : son rôle , au triple point de vue re ligieux ,

politique et l ittéraire , un des plus beaux dont l ’his to ire de
cette époque fas se men tion . Avit es t le plus i llus tre des
évêques de V ienne Les Œ u vres de St Avit , fondateur

de la fête de s R ogations , ont été publiées par Sirmond, en

1643 , e t , récemment avec grand so in , par M. le

chan . Ulys se Cheva l ier (Œu vres comp té/es de St A v it .

Lyon, V itte , i ii LXXIX 36 1 Une bonne nouvel le pour
terminer : M. l ’abbé Chapuis va fa ire imprimer les vies

de St Marce l lin , archevêque d
‘

Embrun (35 4 ,

'

j
‘ 20 avri l

370 environ ) , e t de St Arey , évêque de Gap (579, “

j 1"

mai

34 . CHEVALIER (le chan . Ulys se ), correspondan t de

l
’

Institu t . A ctes an c iens e t documen ts con cernant le

bienh . Urba in V , p ape , sa famil le , sa personne , son

pontificat , se s miracles et son cul te , recuei llis par feu

M. le chan . J.
—H . ALEANES (PariS , Picard , 1897. in -8° de

B ibl iothèqu e l i tu rg ique , t . Vl ° : Ord ina ir e

de l
‘

égl ise ca thédr a le de Laon (XII° et XIII° s iècles )
su iv is de de u .r Mys tères l iturg iqu es (Ibid . 1897

, ih —8 de

xu n - 440 p .
, avec deux planches en pho totypie) . La

r ena issan ce des études l i tu rg iqu es . Fribourg ,
1898, ih —8°

de 23 p . (Extr . du comp te rendu du N ° Congrès scien ti

fique international des Catho lique s tenu à Fribourg
(Su is se) du 16 au 20 aoû t Les nom ina t ions ép i

scop a les du XII/
°
a u X V° s iècle . Lyon , Emm . Vi tte . 1898,

ih - 8° de 7 p . ( Extr . de l
'

Un i vers ité ca tho lique ) .

Pub lications importantes e t que le nom seul de M. le chan .

Uly s se Chevalier suffit pour recommander à l ’atten tio n
de tous . La dern ière surtou t intéres se directement notre
rég ion , e t plu s spécialemen t le s anciens diocèses de Gap ,

de Sis teron et de Die .

35 . GUILLAUME (Le Doc teur) , maire de Guilles tre , prés i

dent du Conse il d ’

arrondis sement , o fficier d’

académ ie .

R app ort re lat if à l
’

hyg iène p u bl iqu e d u bou rg de Gu i l

lestre (E tes - A lp es) , adressé à la Direct ion du serv ice de

san té d u XIVe Corp s d
’

armée . Gap , A . Vollaire ,
—1898.

ih —8° de 19p . Ce rapport , très remarquable , se divi se
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donné lieu à la publica tion de ce pe ti t Man ue l e s t l
’

un des

plus marquants de l’his to ire de N .
- D. du Lans en 1898.

La solennité a é té honorée de la présence de Mgr Hazera .

évêque de Digne , e t de Mgr Berthe t . évêque de Gap . Près
de pe rsonnes é ta ien t réunies au tour des deux

prélats , à N .
—D. du Laus , le 3 j ui lle t .

39. MEYER (Pau l) , membre de l ’ins titu t. C et G su iv is

( l
’

A en Prorença l . Étud e de géograp hie l ingu ist ique .

Paris , 1895 , i ll —8° (Extr . de la R oman ia , t . XXIV) , pp .

529- 575 , e t une carte mon trant le s modifications du

CA la tin Cette étude e s t pour nous un gracieux sod

venir du pas sage de M. Pau l Meyer à Gap , le 25 j uil le t
1898. Elle a le mérite de fixer exac temen t la l imi te qu i
sépare , en France ca e t y a de cha et j a à partir des

Alpes -Maritimes jusqu
’

aux Charentes . sur les bords de
l ’ocean . Le départemen t de s Hautes —Alpes appartien t

en en tier au domaine de cha Champce l la , Chorges .

Chabes tan , Chanou s se ,
Châteauneuf- de—Chabre ,

Châ teau

vieux . etc .

40. PAILLON (Mary ) . Au tour de tro is nou veauæ cen

tres d
’

er cu rs ions . Pag es de la vie a lp ine . Lyon , Mou

gin
- Russ ud . 1898, in -8° de VIII—40 p . , avec i l lustrations

nombreuses par Katharine R ICHARDSON (Extr . de la

R evue A lp in e de Lyon , août- sept . 1898. Tirage spécia l
fait pour la section de Gap du Club Alp in Français) .
Signa lons , tou t d ’

abord , le s i llus tration s refuge Xavier

Blanc , inauguré par la section de Gap du C. A . F . , le 11

aoùt 1898: le pic d
’

Olan ; la Chapel le en Va ufi
‘

rey :

panorama pri s du co l de Vaure (I
’Olan , le Sirac , une

mai son au R if du Sap le col du Sel ler ; une rue à Val

lou ise ; le Sirac vu du Clot en Valgaudemar les gorges

d
’

Ai lefroide ; châlet—hôtel d
’

Ai lefroide ; la pierre du Pe l
voux le Pelvoux e t les Ecrin s vus du Massif de Sigure t .

Par ce tte énumération on peut j uger de l ’attrait , de
l ‘intérêt que présenten t ces ravis san tes pages de la v ie

alpine pages consacrées à rappe ler le souven ir d '

excur

s ions variées , fécondes en incidents curieux , épisodes

ex traordinaires , e t accomplie s par trois touris tes (dont
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deux dame s ) , admirateurs convaincus de s beau tés des

grande s Alpes , e t qu
‘

i l nous a été bien agréable de

rencontrer. le 10 aoù t 1898,
à Gap , au momen t de leur

dépar t pour l ’inaugu ra tion du refuge Xavier Blanc , du
Clot en Va lgaudemar .

41. Roux (Émile ) . Légen de du Déser t . Poèm e . Gre

noble. H . Falque e t Fé lix Pe rrin , 1898, ia - 16 , de 14

p . (prix . 1 M. R oux nous révèle ains i le secre t de

s e s gracieu se s légende s

Dan s le s vieux m a nu scri ts , d
‘

un plus vieux monastère ,
J

‘

a i t rom é les es sa i s , tou t co u v er ts de my s tère ,

D un e rm i te pieux e t sa van t de jadis .

Médités da ns les bo is
,
ils on t du parad i

<

R eç u l
‘

élan dm a
, e t . dans len t po é s i e

S en va d e no a ieux l
'

aimable fan ta is ie .

— L
‘

E 3p r i t A lp in , avce p o
r tra i ts e t gravu res . Gap ,

L . Jean e t Peyrot , in - 16 , de 42 p . (prix , 0 fr .

L
’

E spr it A lp in a fait l’objet d’

une con férence , ou , comme

le dit aimablement l’auteur , d’

une causerie le 26 mars

1898, a la société amica le e t philan throp1que des Hauts

Alpins de Grenoble . M. Roux dédie à ses amis des

Haute s -Alpe s son étude . vraimen t remarquable . Dans

une première partie , il examine que ls son t les fondements

de l
'

Espri t Alpin : la fierté de no tre his to ire loca le ;
l ‘admi ra tion de s beau tés du pay s le cu lte de son souve

n ir Dan s la deux ième partie , i l nou s présente quelques

figures alpine s , e t , parmi les v ivan ts . Aris tide ALBERT ,

Pau l GUH .I.EMIN e t Jean SAR R AZIN . Avec les portraits de

ces tro is compatriote s ém inen ts , M. Émi le R oux a en la

bonne pe n sée de nous donner le s ien . Le présent n
‘

e st

pas ban a l , car la figure de M. R oux es t bien a lpine et .

avec ses traits , on retrouve , dans son l ivre , l
’

érudition

d
'

un Albert , l’e spri t d ’

un Gu i llemin et la verve in spirée

de Jean Sarrazin

12 . SAR R AZIN (Jean) . Sou ven ir de la pr em ière com

mun ion de Mlle A l ice B ertrand , ( l Châ lon —s u r - Saôn e ,

le 9
0

j u in 1898. Lyon . Sezanne ,
ln—8° de deux p . B as i

liqu e de Four r ière ,
avec vue ex térieure et intérieure

de la basi lique
En to i tou t e s t paix e t mvs tère ,
Monumen t prov iden tie

Tra 1t d
'

union lian t la terre

An ciel .
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43 . Tnzma (EA. N os A lp ins . (Album i llus tré ]Texte
de Henri SECOND, Grenoble , H . Falque et F. Perrin , Paris ,
Groux ,

1898, (impr All ier , frères , de Grenoble ) . Grand
in de 104 planches , avec couverture en chromo .

Publ ication de grand luxe , due à la col laboration de

deux Dauphinois , un artis te de beaucoup de talent , E .

Tez ier , qui a pris sur le vif les scènes les plu s in téres san tes .

les p lus drô le s , les plus palpitantes de nos brave s alpins ,
et Henri Second , qu i a écrit pour cet a lbum des légende s
p le ine s d

’

humour (Les A lp es i l lu s trées , 14 j ui l let 1898,
p . Elle se termine par la Mar che en mon tagn e

d
’Émile CHIZAT, ex trai t des Scèn es dauphino ises , chantée

par M. BEYLE . de l
’

Opéra

0 terre chérie de no tre Dau biné ,
N on , n en n e vau t la patr i e , e so l Où l

’

on est n e !

MÉLANGE8.

Le ttre du cit . Cha ix
,

sous—préfet de Briançon ,
au

préfe t Ladoucette
,
au suje t de l

’

ins truction publique
en Briançonna is .

Briançon ,
le 24 ge rm ina l an o nze (24 avril

Le sou s p réfet de l
‘

ar ron d issemen t de B r iançon

au Préfe t du dép artemen t des H au tes - A lp es .

CITOYEN PREFET,

Je réponds à votre le ttre du dix—sept du couran t

{7avri l 1803]re lative à l’ins truc tion publique .

L
’

article c inq de la loi du 11° floréal en dix mai

1802) dispose : Les son s —
pré fe ts seron t spécialement

chargés de l ’organi sation des écoles primaire s , e t i ls

rendron t compte de leur état une fois par mois aux

préfe ts J
’

ai fait , d
’

après ce s dispositions , tou tes les

démarches pos sibles pour l ’organ isation des écoles
primaires . Je n

’

ai pu y parven ir . Mille Obs tac les s
‘

op

posen t à ce t é tabl issement dans le pay s . Les motifs

qui ont empêché les communes de s
’

y conformer jusqu ’

à
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Le s éco les s ’

ouvren t en brumaire 2
_

00t0bre—novembre ’

e l le s sont fermée s en germina l {mars—avril]. On y en se i

gne a lire , à écrire , et on donne les principes de l’arithmé
tique , Quelques maitre s connais sent le calcu l décimal
et l ‘en seignan t .
Le s père s de fami lle on t be soin , en é té , de leurs enfan s

pour la culture des terre s e n pour la garde des bes tiaux

dans les montagne s ,

Si deux ou tro is hab itans fortunés , dans chaque

commune ,
veu len t con tinuer l ’ins truction de leurs enfan s ,

ils les envoy ent chez les curés ou le s des servants , riui leur
donnen t les principes de la langue latine .

D
’

après ces mo tifs . je pense qu
’

i l convien t de lais ser

subs is ter les écoles comme e l les sont organisés .

Si l
’

on persi s toi t à vouloir é tablir une éco le primaire

dans chaque commune , ou qu ’

on réunit plus ieurs commu

ne s pour former une école , le s habitan s des hameaux
.
don t les e nfants ne pourraient pas se rendre au chef—lieu .

ne voudra ien t pas contribuer au payement de l ’insti tuteur
Ce qu

’
on dit des hameaux s

’
app lique à p lu s for te

raison aux communes qu i s era ien t réun ies .

Ce qu
’

i l e s t in s tant d’

obtenir et d
‘

organ iser , c
‘

e s t une

école seconda ire à Briançon .

Lorsque les père s de famil le un peu aisés e t qu i . dan s

ce pays , son t très ja loux de procurer des moyen s d’

in s

truction à lé ars enfans , les ont envoyés deux , trois ou

quatre ans chez l ’in s tituteur du village ou chez le des ser

vant , i ls ne saven t p lus qu
’

en faire . Ils n
'

on t pas le s

moyens de le s nourrir e t en tretenir dans une pens ion , à

Grenoble ou ai lleurs , e t i ls son t forcés de les garder chez
eux . avec une ins truction très commune .

Si , au con traire
,
i l y avait à Briançon une éco le ,

ils s e

gêneraien t ; ils y appor teraient à leurs en fan ts de quo i

v ivre , et ils auraient la satis faction de voir leurs enfan s

s In s truire presque sous leu rs y eux .

Il serai t très important d
’

obtenir la maison des cy - devan t

re ligieuses . L
’

arrondis semen t fuira it les tre ix d
’

étab lis

sement et pourvoirai t au payement des profes seurs .

Salut et respect . S ign é : CHAIX .



MÉMOIRES

JEAN FAUR E
,
D E CHABOTTES

1778- 186 3

Nous avons en , récemment , la bonne fortune de ren

contrer , parmi les papiers donnés aux archives des

Hautes -Alpes par feu M. l ’abbé GAILLAUD , curé
—archiprêtre

de Gap (mort le 22 janv . le manuscri t original de la

Prem ière part ie de s Mémoires du poète Jean FAUR E ,

don t
‘

nou s avon s publ ié naguère la Seconde par t ie Nou s

nous empressons de donner aux lecteurs des A nna les

des A lp es ces in téres san tes pages , in titu lées : Ma v ie

p olit ique , et compos ées vers 1818.

Jean FAUR E , né le 24 mars 1776 ,
a u village des

Michauds , commune de Chabottes , en Champsaur mort

le 17 mars 1863 , dans son hermi tage » du Serre

R ab ine t , commune de St-Miche l - de - Chai llo l , fut succe s si
vemen t notaire (1801 che f de bureau de la préfecture
des H au te s—Alpe s ( 1811 secré taire généra l de ce

départemen t (1815 -17 s imple clerc d
‘

avoué

sous -

pré fe t de Sis teron (1822. et enfin , au Serre

R abine t , tour à tour laboureu r . berger , jurisconsu lte ,

poète , écrivain , adminis trateu r même i l était

devenu maire de Chai llol , sa commune

Vo ir le s An n a les des A lp es , 1897, p . 5 -33 .

2
) Il éta i t fils de Pierre Faure et d

‘

Ann e Faure - Baud (Actes de catho

cité de Chabo ttes ) .

Bon nombre de documen ts imprimés dans le R ecu ei l des Ac tes

de la Préfectu re du dépa r temen t des H a u tes —A [p es comm en cé en

j u i lle t 1815 (à Gap , chez J.
—B . Genoux , imprimeur de la Préfecture )

pendan t les année s 1815 - 17, por ten t la s ignature de FAUR E .

On trouvera de n ombreu x de tails dans la No t ice his tor iq ue que

M. l
‘

abbé Ga illaud consacrée a Jean Fau re , en tête de ses Œ uvr es

cho is ies (Gap , R ichaud , 1892 , p . 1

ANNALES DES ALPES, II.
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Dans Ma vie politique , Jean Faure rappe lle les pre
mières années de sa vie , ses études au col lège de Gap ;
les sentiments enthousiastes dont il était animé au début
de la R évolution ; les motifs qui modifièrent peu à peu ses

dée s ses occupations diverses sous l’Empire . Il peint en

traits rapides cette grande époque de notre his toire ; fai t
un sai sissant e t sombre tableau des levée s conscription
naires de 1812 ; décrit les événements très peu connus ,
qui suivirent à Gap la chute de Napo leon et la res taura

tion des Bourbons , sous l ’administration de M. B armand

d
’

Abancourt , préfet des Hautes—Alpes (1814 et de

M. d
’

Abou , maire de Gap (1813 - 15 ) les fêtes qui eurent

lieu , dans ce tte vi lle , en 1814, et qui précédèrent , de que l
ques mois seu lement , le passage de Napo léon à travers

les H autes—A lpes , au retour de l
’

île d
’

Elbe , en mars 1815 .

Tel le es t la matière de la Prem ière p art ie des Mémoi
res de Jean Faure

Nous faisons des vœux ardents pour que , quelque jour ,
on puis se re trouver la fin de ces curieux Mémo ires e t

aus s i les autres écri ts de Faure , en particu lier, son poème
La Gu err e d

’

A lger , composé en 1830, don t M. l ’abbé
Gai llaud n

’
a pas rencontré trace dans ses manuscrits ,

et que s a seu le correspondance s ignale La publication
de ce poème serait , actuel lemen t , d’

un grand in térêt et

servirai t à bien mettre en re lief la g loire de nos soldats
sur la terre africaine en 1830 ,

sou s le commandement

du généra l de Bourmont au temps du dauphinois Léon

R oches ,
l’ami du méréchal Bugeaud et d

’

Ahd- é l—Kader

P. GUILLAUME .

Ms . or iginal , pe ti t ia
—t°

,
de 8feu illets , papier, d

‘

une belle écriture

(Arch . des Hautes—Alpes , sér ie

2) Leur con tinua tion es t a ttestée positivemen t par Faure lui
-même

Ann a les des A lp es , 1897, p . 32, note

3
) Voyez Œ u vr es cho is ies , p . 37.

Cf. Qu elqu es p ages su r Léon R oches , Grenoble , Al lier, 1898, de

VIII-252 pages , paraim ,
e t, ci - dessus , p . 54—55 .
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me fit faire de sérieuses Les autres événe

mens séditieux qui avaient déjà éclaté auprès du trône ,

ou n
’

étaient pas parvenus à ma connaissance , ou n
’

avaient

fai t sur moi aucune impress ion dont je me souvienne

Mais le décret horrible qui prononça la déchéance du Roi .
e t la mise en étage de ce bon prince et de son augus te

famil le m ’

apprit que mon père défendait la bonne cause ,

Je me rangeai de son parti : bientôt après , je pleurai
avec lui la honte et lema lheur de la France au 2 1janvier
e t , lorsque , au bout de 22 an s , les Françai s ont pu , pour

la première foi s , c onsacrer par un deu i l public l
’

anniver

saire de ce jour malheureux , je me suis rappe lé l ’ancien
deui l de ma fami lle ; e t ce double souvenir fera , chaqu e
année , couler mes larmes en abondance .

Depuis 1793 , malgré la légèreté et les dis tractions de

la première jeunes se , sens ible a tant de maux qui deso

laien t la France , je fus toujours , pendan t la tourmente

révolutionnaire , au nombre de ceux qui ne voya ient le
terme de nos calam ités que dans le rétablis sement du
s ouverain légitime . Les petites vexations que ma fami l le
n

’

a pas ces sé d’
épreuver , durant ce temps , ne contri

huaient pas peu à me donner cet e sprit , car i l faut bien
d ire qu

‘

i l s ’

éleva alors , dans nos campagnes , au nom de

l ’égali té républicaine, une sorte de tyrans communaux

qu
’
i l serait pas sablemen t curieux de nommer, ne fût—cê

que pour faire remarquer que ce sont les mêmes hommes
qu i main tenant préconi sent la modérat ion e t les sen ti

men s libéraux , dont i ls n
’

ont , pourtant , jamais donné

l ’exemp le .

Enfin ,
B uon ap ar te

“
) revin t d

’Égypte et renversan t , san s

coup férir , un gouve
rnemen t odieux , chargé du mépri s de

tous les partis , i l se mi t à sa p lace‘

) et s
'

appliqua habi le
4) Un décret de l

’

Assemblée nationale , en da te de ce jour , susp endi t

Louis XVIde ses fonc tion s et convoque une Convention nationale.

1793, jour de la mort de Lou is XVI, sur l
‘

échafaud , à Paris .

S ie . Faure écrit toujours ains i le nom de Napoléon .

On sai t que Napo léon arriva à Paris le 16 oct . 1799et fit peu apre

le fameux Coup d
‘Etat du 18 brum a ir e (10 nov. Cf . Pér iod e

révo lu t . dan s les E tes—Alp es , 1895 , p . 123 -125 .
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ment à recons ti tuer la France . Je partageai peu l ’espoir
des gens qui lui supposaien t l ’in ten tion de jouer le rôle
des Monk bien qu ’

à cette époque je demeura sse à Lyon ,

dans une société qui fit longtemps son bonheur de cette
i llu sion .

Peu de temps après , je voulus moi-mème fixermon sort .

Je pris l’état de notaire dans mon pays nata l , e t je m’

at

tachai au nouve l ordre de choses , de bonne foi et sans

arrière -

pensée . La res tauration des Bourbons ne me

semblait p lus une chose pos s ible . Je me rangeai donc
parmi les mei lleurs ci toyens de la France nouve lle , et ,

avec eux , j
’

applaudis aux s uccès de nos armes e t surtout

aux actes de l’admin istrat ion in térieure . L
’

ex tinction ou

du moin s l
’

as soupis sement des partis , l ’entière pacifica

tion de la Vendée , le rappel successif des émigrés et les

secours accordés à p lusieurs d’

entre eux , le ré tablis se
ment da cu l te de nos pères , aboli par les gouvernements

antérieurs , l’organ isation s imple e t forte de l’ordre admi

nistratif et de l ’ordre judiciaire , enfin la promu lgation de
plusieurs lois es sen tie lles , no tamment ce lles qu i compo
sent notre Code civil , ouvrage s i néces saire , annoncé
depu is longtemps , a ttendu avec impatience , e t où l

’

on a

tant trouvé à lober et s i peu à reprendre , toutes ces

circonstances imposan tes . e t le sermen t que j ’

avais prêté ,

en en trant dans le no tariat , m
’

avaient lié au gouverne

ment impérial . Je ne veux pas m
’

en dédire , parce que je

fai s profes s ion d
’

é tre vra i ; et quand je fis sur la nais

sance da ro i de R ome ? ) une ode que mes an tagon is tes on t

vou lu me reprocher souvent depu is la R e s tauration

j
’

écrivais d
’

après l’inspiration de mon âme .

Au temps de ce tte Ode , par suite d
’

une fata l ité ma lben

George Monk, célèbre généra l anglais (1608 qui , après la mort

de Cromwell fi t dissoudre le Long
—Pa rlem en t et proclam er Char

les IIroi d
‘

Angleterre (1660

On sai t que François -Joseph ,
fils de Napoléon e t de Marie

Louise d
’

Au triche , né à Paris le 20 m a rs 1811 , mo rt duc de R e ichstad ,

à Schœnbrü nn
, près de Vienn e (Au triche) , le 22 juil . 1832, reçut en

naissan t le ti tre de r o i de [ lam e .
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reuse , qui ne parait pas encore s
’être lassée de me pour

suivre , j ’

occupais une p lace de chef de bureau à la préfec
ture des Hau tes - Alpes , Où j ’avais été appel lé , depuis

l
’

année 1811, par M. le baron Défermon , préfet homme

sage et bon , l ’ido le de ses adminis trés e t surtout des

maires de la campagne , qu
’

i l avai t la délicate attention
d

’

accueil lir toujours avec bonté et prévenance . Aucun pré
fe t, mieux que lu i , n

'

a senti les égards qui son t dus , par

ticulièrement , à ce tte classe de fonctionnaires , et nul

aus si n
’

a plus approché de la so lut ion du problème par lê
que l en demande quels son t les moyens de sou teni r le zèle
des maires et de les attacher à leurs fonctions gratuites
En mon particu lier, j 'ai un tribut de reconnais sance

à acqui tter envers cet ancien mag istrat , moins pour la

p lace qu
’

i l m ’

accorda dan s ses bureaux , que pour les

témoignages d
'

estime et de confiance qu Il m ‘

a donnés

en plu s d '

une occas ion . Je n
’

en ci terai qu
’

une . Pendant la
di se tte de 1812 et en l ’absence du secrétaire généra l qui

se trouva it àParis . i l m
’

associa spécia lemen t à ses peines

et à ses travaux pour l
’

approvis ionnement des marchés

e t le maintient de la police , e t j 'eus le bonheur de satis

faire à son at ten te . Il m
’

en donna des preuves , qui son t

gravée s au fond de mon cœ u r .

Qu ’

on me pardonne cet te digress ion , un peu étrangère
à mon suje t i l e st s i doux de parler de ses bienfai teurs ,
que j

’

en manquerai rarement l ’occas ion .

Main tenan t je reviens à ma vie politique , et je déclare
qu

‘

à part ir de la fin de 1812 , effrayé des levées conscrip
tionnaires , qui a llaient en se mu ltipl ian t , qui portaien t ,
chaque jour , le trouble e t le désespoir dans les fami lles ,
e t conduisaient a une mort certaine tous les jeunes
gens au sortir de l ’enfance ; effrayé , dis - je , révol té ,

Il avai t été nommé par décret impérial du 13 avril 1809et installé

le 19ju in suivan t . Il fu t remplacé, le 12 mars 1813, par le baron Chazal ,

préfe t de s H autes
—Py rénées (Pér iode révolu tion . da n s les E tes—A lp es ,

1895 , p .

Pi erre—Antoine Farnaud (1766 Cf. A n n a les des Alp es , 1,

1897
, p . 8, note 1.



https://www.forgottenbooks.com/join


72 ANNALES DES ALPES.

sermen t de fidélité , je n
’

eus pas besoin de devenir un

homme nouveau pour me tourner vers le roi de France
et pour bénir la Providence . qui venai t d

’

0pérer la mer

vei l le de la res tauration , pour le salut et le bonheur de la
patrie .

D
’
un autre côté , l ’amour du R oi s ’

al lie si nature l lement
avec les idées de justice , de mora le , d’

ordre et de bien
pub lic j ’

ai assez bonn e opinion de moi , pour croire que ,

même san s le secours des circonstances que j ’

ai indiquée s ,

je ne me serais pas trouvé des derniers à partager

invariab lement ce sentimen t sacré , s igne caractérist ique

de l
’

honnéte homme , non moins que du bon ci toyen .

A l'époque des grands événements de 1814, le départe
men t des Hautes -Alpes avait pour préfet M.

devenu depuis préfet du Puy - de -Dôme et , actue llement , de
la C

’

est un homme d
’

un méri te non commun ,

ayant , tou t à la fois , l ’âme forte , le cœur franc et géné

reux l ’espri t droit ,
°

actif e t éclai ré . Jeune encore , lors
'

qu
’

i l arriva parmi nous , son début dans la carrière adm i

ni s trative nous mon tra une capacité étonnante , éga le
men t habi le à concevoir et , ce qui est p lus rare en généra l ,
cons tan t à exécuter . Tous ses coups d

’

es sai é taient de s

coups de mai tre , et l ’admin istra tion ne tarda pas de pren

dre entre ses main s un face nouve lle . C
’

est de lu i qu
’

un

connai sseur me disai t un jour , avec tant de raison : Le s

arrêtés , les lettres , le moindre bi llet , tout ce qui sort de
sa p lume porte l ’empre inte d

’

un caractère par ticu lier ,

qui est toujours ce lui du talent
Moins de deux mois après son insta l lation dans la pré

fecture des Hau tes—Alpes , placé inopinément en tre le gou
B armand d

’

Abancourt , sous -

préfe t de Savenay , nommé préfe t d es

Hautes—Alpes le 13 janv . 1814
,
insta llé le 15 févr . suivant , destitué le

9m ars 1815 , e tc . (Pér iode r évo lu t .
, p . 171

M. H armand d
’

Abancourt fu t préfet de la Corrèze du 5 avril 1817

au 10 février 1819. ( lotte indica tion es t d
’

autan t plus précieuse qu
'

e lle

p ermet de fixer la da te approxima tive de la rédaction des Mémo ir es d e
Jean Faure .

3) Paroles de M. Mot te , de St- Bonn e t , avocat
,
di stingué à la cour de

Grenoble (note de Faure) .



MÉMOIRES DE JEAN FAURE . 73

vernement de Buonapar te , auquel i l devai t tout , et la

restauration des Bourbons , doux et un ique espoir de

la France , sa conduite dans cette conjecture critique fut
ce qu

’

elle devai t ètre Ceux qui ont voulu en parler au tre
men t manquen t certainement de bonne foi et sont peu

capables de bien apprécier les temps , les choses et les
convenances .

Pour moi , dans ma modes te p lace de chefde bureau, je
n

’

eus alors à jouer aucun rôle public . Je me bornai ame
féliciter avec mes amis de l’heureuse révo lution qui

venai t de s
’

opèrer , sans avoir moi
—même d

’

autre objet que
le bonheur public, n ’

attendan t rien qui eût rapport à ma

s ituation personnelle . J’

en rendis à la divini té de ferven
tes actions de grâces ; et je ne me rappe llerai jamais , sans
émotion ,

le Te Deum chanté à après
la rentrée à Pari s de Son A lte s se R oyale ,Mons ieur , frère
du Ro i

L
’

ég lise était remp lie d’

une fou le immense , accourue de
toutes parts , aux cris de : V ive le R oi ! et au son des

cloches et des tambours , qu i avaien t donné au loin le

signa l d’

allégresse . Le cortège des autorités é tai t arrivé
en grande tenue e t avai t pris place dans le chœur . La

garde na tionale , au mi lieu de la nef, bordait la haie , ayant
la cocarde blanche au chapeau . Plus ieurs drapeaux

blancs flo ttaient au - des sus de leurs têtes , et la fleur de

ly s bri l lait sur tous les habi ts , su spendue à des rubans
blancs qu '

on avait pris soin d
’

étaler avec grâce . La séré

ni té était peinte sur les fron ts . Ce touchant apparei l avai t
déjà remué les cœurs . Bien tôt les m in istres sacrés s ’

avan

cen t vers l ’aute l , en présence de l ’as semblée , se pros ter

Voir , dans Période R évo lu tion n a ire (p . t
‘

i l le récit relatif

à l
‘

adhésion des administrations départementales des Hautes - Alpes au

rétablissemen t de la m aison des Bourbons sur le trône de France
(16 avril

Le 18avril 1814 (Cf. Pér iode R êva l . , p .

3) Cha rle s -Phi lippe , second frère de Lou is XVI, né le 9oct . 1757,

plus connu sous le nom de Com te d
‘

Ar to is , qui , après la mort de

Louis XVIII(16 sept . parv in t au trône sous le nom de Charles X

(1824 e t mourut du choléra a Goritz en Au triche , le 5 nov . 1836 .
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nent devant Le Très-Haut , pu is re levant leurs fronts ,

chargés d’

onction et de viei l lesse , ces augustes prédica

tours de la bonne nouvelle en tonnent l ’hymne joyeux .

Auss itôt mi lle voix leur répondent . La bouche même de
ceux qui n

’

avaien t jamais chan té s ’
ouvrit cette fois ; leur

lan gue se dé lia , comme celle de Zacharie , et l’orgue fit

en tendre , à son tour, des sons nouveaux pour la tète

nouve lle . Alors , ravi en ex tase , je crus voir la terre

monter vers les cieux , et les cieux s
’

abaisser vers la

terre , et les habitants des deux mondes , à portée de s ’

en

tendre , célébrant ensemble par des chan ts mutue ls le
retour de nos rois et la régénération de la France . Des

larmes délicieu ses vinrent remplir mes yeux , et nouveau

Siméon , je répétai p lusieurs fois , dans le fond de mon

cœur , le can tique de bénédiction .

L
’

autorité du R oi fut donc établie dans les Hautes—Alpes
par les soins de M. le Préfet , avec tout l’ordre et la

promptitude désirable . E lle n
’

éprouva pas la moindre

contrariété ; certains espri ts inquiets et turbulens ne

s
’

étaien t pas encore entendus pour corrompre l ’

0pin ion .

Tout se pas sa à souhait , et le peuple supporta avec une
louable rés ignation les dern iers sacrifices qui lui furent
imposés pour l ’en tretien des troupes françaises revenant

de l ’étranger . L
’
armée d

’

Italie , belle encore par le nom
bre , be l le surtout de sa vieil le gloire , don t e l le n

’

avait

rien perdu, arriva par le col du Mont et res ta

s tationnée , pendan t plus ieurs semaines , dans le départe

ment . Tous les services manquant a lors , les habitants
furen t appe lés à pourvoir à tous les besoin s , e t cet appel
fut entendu

Le 16 mai 181-1, le Préfet avait avis du passage , par Briançon e t

les Hautes—Alpes , de hommes e t chevaux, augm en tés de

hommes e t chevaux des dépôts de la 27° division militaire
(Pér iode R évo l . , p .

2) Les hôpitaux , en particulier, placés depu is quelques années dans

l
’

embarras d
’

un arriéré considérable se trouvèrent in0pinémen t

chargés de pou rvo ir aux besoins de tant de militaires malades , évacués

par les armées a leur ren trée en France que lePréfet , le 26 oct . 1814,

s
’

étonnai t que l
'

on eût pu réun ir les moyen s de sou tenir un service s i

peu proportionné aux ressources du Pays (R eg . des arrêtés , 0° 153
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plus nécessaire pour qu’

il y ait p laisir dans une grande ,

comme dans une petite réunion . M. Barmand, dont la

supériori té n
'

éta it pas contes tée ai l leurs , se mon tra éga
lement supérieur dans l ’ordonnance d'

une fête . Il exce lla
dans l

’

art d
’

animer les plaisirs de ce tte heureuse journée .

Sa man ière d’

être au mi lieu de l ’as semblée et avec chaque
personne en particul ier frappa tous les e sprits et charma
tous les cœurs . La galte la plus franche ne cessa pas d’

y

régner et chacun se retira conten t des autres et de soi ,

emportant du Préfet et de la fête un pro fond sentiment

de reconnais sance e t de satis faction .

Peu de temps après le voyage de Mons ieur , comte
d

’

artois , qui partait pour vis iter les départemen ts de

l
’

Est , fut annoncé . M. Barmand communiqua cette nou

ve lle aux autorités loca les , e t partit pour se trouver à

Lyon , au pas sage de Son Al tes se R oya le , e t la supplia
d

’

honorer le département des Hautes - Alpes de son

augus te vis i te .

Pendan t ce temps , on faisait à Gap e t sur la rou te , les

préparatifs convenables . Le p lus vi f empres sement presi
dait à tou t . Mais , au bout de que lques jours , le Préfe t
manda de Lyon que l ’i tinéra ire du Prince ne lui permet

tai t pas de ven ir dans les Hautes - Alpes . M. le Préfet
deva i t être de retour le lendema in , avec Madame son

épou se , qui l ’avai t accompagné
En effe t , le dimanche , vers les quatre heure s du soir,

on découvre de loin sa voiture descendant de la mon ta

gne . La garde nationa le e t les fonctionnaires publics
étaien t encore dans le mouvemen t qu

’

i ls avaien t pris pour
se disposer à recevoir le prince . Les habitan s de s deux

sexes e t de tout âge avaien t mis , ce jour- là, leurs plus
beaux habits de fête . C

’

é tai t le moment où l
’

on al lait
sortir pour la promenade . On annonce l’arrivée de M. le

Préfet . Voilà que , soudain , le tambour bat , la garde

nationale se met sous les armes ; le ses adjoints il) ,
Charle s- Louis d

’

Abou , di t le ca det , colone l du génie , et non pas ,
comme on l

’

a écrit , Franço is - Louis d
‘

Abou
,
Pa in e , dit le marquis

d
‘

Abou (ci . An n a les , I, p . 14.
no te) .

Joseph Al lier , adjoint , e t Jean—Joseph Amat , 2° adjo in t (cf .

Pér iode rêva l . , p .
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les membres du Consei l municipa l arrivent , de leur côté ,
se forment en cortège et l

’

on part pour al ler au - devant

du che f de l ’administration départementale .

En un ins tan t , la route fut couverte de monde . On eût

dit que le Préfet retournant après avoir vu lui-meme le

Prince ,
rapportai t une partie du bonheur don t nous nous

é tions d
’

abord fél icités . Je fus au nombre de ceux qui pri
rent le devant , pour voir M. B armand , avant qu

’

i l arrivât
au lieu où le cortège l

’

attendait . Je
'

me trouvai ainsi à

portée d
’

observer et d’

entendre tout à mon aise .

Ce magis trat avai t mis pied à terre , pour nous embras

ser e t marcha avec nous vers le cortège . Là, M. d
’

Abou ,

mai re , le reçut avec un grand apparat , auque l personne
ne s

’

étai t attendu . Il prononce un très beau comp liment ,
étudié , préparé avec soin . M. B armand , écartan t prompte
ment une légère impress ion de surprise qu

’

i l lais sa
d

’

abord apercevoir, l ’écoute avec attention e t lui répond

ensuite avec au tant d
’
esprit que de dignité i l répond , e t

l ’embras se . Tous les autres fonctionnaires e t les o fficiers

de la garde nationale s
’

avancen t à leur tour, et , tous ,
reçoiven t de leur Préfet la même marque d ’

amitié .

A ce tte vue , le peuple tou t entier crut étre embras sé en
la personne des chefs de la v ille . Un mouvemen t élec

trique de sensibi li té et de reconnais sance pas se dans tous

les rangs et ravit tous les cœurs . Le s hommes lèvent
leurs chapeaux en l ’air ; le s femmes agi lent leurs mou

choirs blancs , e t, tous , s
‘

écrien t avec un rare en thou

siasme : V ive le R oi ! Vive notre Préfet !

Au même ins tant , le tambour e t la mus ique se font

entendre , e t la colonne s
’

ébranle pour ren trer dan s la

vi lle . Ma is l ’enthou siasme alla i t croissan t ; les s ignes de

la p lus douce allégres se se mu l tipl iaien t sans ces se ,
sous

les yeux duPréfet , à mesure qu'

i l s
’

am uçai t devan t les

rangs qu i bordaien t le chemin . Il ne ce s sait lui -même de

saluer à dro ite e t à gauche ,
en forme de remerciement ,

et , chaque fois , on lu i répondai t par des acclmn ations

réitérées .

Il travers a ainsi la ville , entrainant toujours avec lui
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un grand nombre d’

habitans , tandis que les autres cou

ren t se placer au fenêtres , et , du hau t des maisons ,

accue illent avec un nouveau transport, les cris de joie qui
s

’

élevaient du fond des rues et du milieu des p laces ;
c’étai t un enchantement .
J’

ai oublié de dire que Madame Harmand , autre orne

ment du tableau , marchai t e lle -même à côté du cortège ,

au m ilieu du peuple dont e lle faisait l’admiration . C
’

étai t

la dées se de la jeunesse , des g râces et de la beauté , ajou
tan t lo charme de tous ces dons heureux au bonheur de
cette bel le soirée .

J
’

ai lieu de croire qu ’

on me saura gré d
’

avoir retracé

ces événemens qui honoren t le caractère des habi tans de
Gap e t qui mériten t d

’être remarqués , comme une preuve

du bon e sprit qu i régnait a lors .

Mon sieur , frère du R oi , ayant parcouru les départe

mens duMidi ,vint à Grenoble où il reçut une nombreuse
depu tation des H autes

—Alpes , à la tête de laque l le se trou

vait le Son Altes se R oyale accorda c inq croix

d
’

honneur qui furent dis tribués d
’

après les renseigne

men ts particul iers fourni s par ce magis trat . Dan s la pré

cipita tion qu
’

i l fut obligé d’

y me ttre , le choix qu’
i l fit de

cinq candidats parmi ses admin is trés ne fut pas approuvé

en entier par l
’

0pin ion publique . C
’

est la seu le opération ,

que je s ache , en laque lle on lui ai t . reproché d’

avo ir

manqué de tact .
Précisémen t a l'époque du voyage à Grenoble , le

Con sei l général devai t tenir sa ses s ion de 1814 . Le prés i

1) Il y fit une en trée triompha le le 17 oct . 1814 (A . Prudhomm e»

H is t . de Gr en oble, 1888, p .

Faisai en t partie de cet te députa tion : PINET , a îné (Jean—Josep h

André) , présiden t du Conseil général des Hau tes—Alpes (mort le 20 aoû t

e t d
’

AEON ,
le cadet (Jean—Charlcs -Lou is) , colonel du gén ie ,

maire de Gap e t con seiller général (mor t à Grenoble , en qu i ,

tou s deux , furen t décorés à Grenoble . Partis de Gap le 15 oct . 1815 , i ls

furen t de re tour le 25 , jour où s
‘

ouvri t le Conseil généra l . Les autre s

membres de cette Assemblée , au nombre de 12
,
é taien t : Allemand , d e

Bardoncsche ,
Bertrand

,
Charbonnel- Sal le

,
Louis Devi lle

,
Lachau

,

Maigre, Martel , Jo seph Pe llegrin e t R ichard (Série N ,
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mon manuscrit en tre les mains du Conseil , e t en ce la rien

ne doit étonner . R iche de son propre fonds , il ne pouvai t

rien envier aux autres , e t la puéril ité d’

un vain déguise

men t était trop au
- dessous de son âme . Il ordonna que ce

même discours fût transcrit dans le registre des arrêtés
du ce qu i n

’

ayant jamais é té fait jusqu ’

a lors me
tut une nouve lle preuve qu’

i l en é tait con tent
En pa rcouran t le s derniers mois de 1814 et les deux

premiers de 1815 , je ne trouve plus rien qui so it digne

d
’

être rappelé . La France avait son Ro i et le département

un excellen t préfe t Nous étions heureux e t contents .

Je mo t ren ferme l ‘his to ire de ce tte dernière période de

temps . Seu lement on peut se souven ir que , dès lors ,
que lques bruits vagues commencèrent à circuler , sourde

men t , dans le s campagnes . Un pe tit nombre de mécontens ,
dis sém inés sur divers points , apprenaient déjà à agir

comme de concert , pour s emer des inqu ié tudes . On

rapportai t des fai ts ou des propos injurieux a la famil le
royale ; en réve il lai t le souvenir de s anciens privi lèges
de la féoda lité , ce lui de la d ime , des prétentions du clergé ,
e tc . E lne sp argere in r eclgmn mnbz

‘

gua s
3) .

A ce t te époque . je fus bien surpris , duran t un voyage
que je fis dans no s montagne s , d

’

avo ir à répondre à

p lu s ie urs que s tion s que de bons et trop crédules habitan s
me fa is a ient , avec douleur , s ur ces brui ts , aus s i absurdes
que pervers .

R eg is tre des A r rê tés du Pr e
'

fet du dep a r t . des H a u tes—A lp es ,

813—1815 (in - f° , 1T. 132 - 156 L
'

o rdo n nance pre scrivan t la tran scrip

tio n d e c e rapport est du 9
n o v . 1814 e t S i g n ée pa r le secréta ire ge nèra l

PAR NAUD .

) Cc rapport , rema rquablem en t bien pensé e t bien écri t , es t un

tableau très vi van t de la s itua t ion du département de s H autes
- Alpes

v e rs la fin de 1814. Il a surtou t pour Obje t : l
‘

éta t de l
’

agriculture e t du

commerce , les s ecou rs publics e t le s prison s , les ponts e t chaussées ,

l
’

in s truc tio n publique ,
e t se term in e pa r de s observations gén érales

e xtrem eme nt in tére s s an te s . Ce rapport , croyons
—nous , n

’

a jamais été

pu blié ; i l méri te de l e tre ,
e t n ous espéro ns pouvo ir le fa ire imprimer

prochainement .

3 ) V t t gll0 . Ém ’id# , l . l l .
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,
Enfin , un ouvrage de Carnot , que je n

’
ai jamai s lu ,

parut dans le même temps . Il avait pour objet de justi
fier toute la R évolution , même son plus grand crime . Or ,

je me souvien s que certaines gens le préconisaient d’
affec

tion . C
’

étai t l
’
esprit de révolte qui déjà tendait ses fils

insidieux ; mais tout cela était compté pour rien , parce
que, du moin s , parmi nous , personne n

’
était à portée

d
’

apercevoir le nœud de la trame . Au lieu de soupçonner

la possibi lité d’
une vaste conspiration , l’autorité locale et

les gens de bien plongés , comme le poète latin représente

la vi lle de Troie , dans les douceurs du premier sommei l ,
ont la commune bonhomie de n

’

y voir qu
’

un res te de

fièvre , qu
’

i l fal lait p laindre et que le temps seul ne tarde
rait pas de dis s iper entièremen t . Aus si tout dort , et ,

cependant , les Grecs on t quitté l ’i le de Ténédos . Ils arri

vent aux portes , et p lus d’

un Sinon va leur ouvrir la

barrière .

Tel e s t le spectacle que le mois de mars va présen ter à
nos yeux . Mais j

’

ai besoin de reprendre hale ine et de

recuei llir des forces nouve l le s , pour con ter les événemens
de ce tte époque fatale .

FIN DE LA PR EMIÈRE

Proclama tion de la Constitution de 1791 ,
à Gap .

Un 24 octobre 1791 . Mandat àAn to ine Brunache , va le t
de v il le ,

de la somme de 31 l ivre s , sçavoir : 14 livres , pour
le feu de joie qu i a été brûlé le j our de la proclamation de
la Cons ti tution 3 l ivres , pour remettre au nommé Léan

tier , qu i a joué du violon , au bail (s ic) qui a été donné a

la maison commun e , en réjo
_
ui ssance de l

’

achèvemen t de
la ditte cons titution ; 4 livre s , pour acheter de la toi lle
pour regarn ir un fa lot , e t dix l ivres , pour deux paires de
sou liers que la vi lle lui donne annue llement : sur M. Pau l

,

secrétaire

(Arch . com . de Gap , 127, Con tr ô le des m an da ts de 1788a

Voir la suite dans les A rma tes des A lp es , 1, 1897, p .

“

l e t suiv.

ANNALES DES ALPES, 11.
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TESTAMENT DE JEAN DE GÉRARD
SIEUR DES ORBES (9mars 1698)

MAISON DE CH ARITÉ DE GAP

1710 1790

La maison de Chari té était si tuée à Gap , place Grenette .

E lle ser t aujourd’

hu i de prison et de tribunal crimine l .
Ce t établis sement , di t Gau tier , étai t destiné jadis aux

orphelins pauvres . Les soupirs . les gémis sements et

parfois d
’
horribles imprécations font résonner , aujour

d
’

hu i , les voûtes de s es cachets ; et la grande salle de la

cour d
’

ass ises reten ti t, chaque trimestre , de la bril lan te
faconde de nos orateurs .

Voici une analyse , as sez dé tai llée, de l’acte constituti f

de la maison de Charité de Gap , dont Gautier et au tre s

his torien s n
’

ont pas connu l ’origine exacte . Il appartien t

aux archives de l ’hôpita l de Gap
P. G .

Tes tament de Jcan de Gérard , s
r des Orre s Sépu lture

à Gap ,
dans la tombe de ses Il lègue àJacq . de

Gautier , Let tres su r l
‘

his t . de la Vi lle de Gap , Valence , 1838- 39,

6" le ttre , p . 223 .

9) Arch. dép . des [Iles—A (p es , série H suppl . 283.

3
) Parmi ses ancêtres , il comptai t : 1° H on oré de Gérard, sgr d e

R eotier e t des Orres (1543 procureur général en la chambre de s

comptes de Grenoble (1557 e t 2° Melchior , fils du précéden t ,

établ i à Embrun (1566 - 94) 3° Ja cqu es , fils de Melchior , s' des Orre s

dès avan t 1634, qu i tes te le 22 ma i 1666 ; il ava it épousé Ann e Davin ,

fille de Claude , sgr de Beaujeu ,
v eu ve de Claude de Chevalli er (18

no v . laquelle tes te le 30 janv . 1674 ; d
‘

où Jacques , 5
' des Orres ,

docteur en théologie , curé de Jarjayes héri tier de sa mère

m ort vers 1700 Esprit (1666 Lucrèce, qui épousa Barthel . Escal
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delia , sans aucune difi
'

érance de cond ition ; voulant qu’

in

différamant les plus paouvre s y soient reseux , et princi
pallement seux qui , étant de bonne fami l le , n ’

ont pas de

qu ey se nourir et gaigner leur vye n
’

entendant pourtant

y estre
'

admis ny les enfants expozés , ny les vie i llards .

Je veux encor que les enfan ts orphel ins quy y seront
reseux soient in strui tz à des arts et me s tiers , savoir les

mas les , par un maître ,
et le s filies par des maî tres ses

qui seront choisis par le bureau , qui sera composé de

M. le doyen de l ’égli se ,
des deux curés de cette perro is

se ,
ung gen ti lhomme , ung advocat , ung procureur et q

marchant , soubz l
’

authorité de Mgr l
’

éve sque , quy en sera

le chef e t le préz ident , e t son grand vicaire , en son

absence led . tes tateur suppl ian t les personnes qui com
poseront led . bureau de s

‘

y randre , quand i lz y seront

appe l les , et de se contan ter de la récompense que Dieu

donnera à leur charité , sans rien exiger pour leur tra
vai l ; que le sd . ma î tres e t me ttressè s seront nouris e t

s allariés modiquement , a moings qu
’

i l s ’

en trouvâ t qui

voulussent le faire charitablement pour l ’amour de Dieu .

Je veux s us sy et entand que le s ma s tes soint sepparés

des fil le s en appartenants .
v ivres et mesmes dans lad° cha

pe l le , sans qu
’

i lz pu issent avoir de pratique ,
de commerce

ny aucune fami l iarité entre beux ; qu
’

i l soit dressé ung

réglemen t suivant la pbrtée desd . enfan ts , p our leur
condui te ,

d irection et magu ière de vivre , sur le pied des

au tres ma ison s de pie tte Après son décès , tous se s

bien s sero‘

n t inve ntoriés et vendus au profit de l
’

établisse

men t susd . Les bien s et revenus seron t admini strés par
un économe nommé par le bureau . S

’

i l faut obten ir des
lettres patentes de la Cour , son hérédité en suportera les

frais . On ne pourra unir cette ins titution à une autre , e t .

en cas de contravention ,
il donne ses biens aux pauvres

orphelins de la vil le d
’

Embrun . Il recommande cette

œ uvre à l ’évêque de Gap e t à l ’archevêque d
’

Embrun .

Gap ,
9mars 1098 Le susd . testamen t déposé , le même

La maison de la Charité fondée à Gap , grâce aux libéralités de

Jean de Gérard (1710) et deMgr deMalissoles , évêque de Gap (G. 1373)
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jour , chez le notaire Farnaud . Présents Jacq . Paviot ,
théologa l , Charles Ferrou l , Jn -Pierre R eynaud , prêtres ,
Ant . B onnet , bénéficier , Charles Sterne l , prêtre de La
Motte - du—Caire , e t Miche l Deiglun , prê tre de Salignac '

(Traces de 4 cache ts en cire rouge , don t 2 conservés ) .

FR È R E AU B I N

L
’

H ERMITAGE DE N .
—D . DES ALABR ES

1708- 1761

La chape lle ou hermi tage ‘

de N otre—Dame des A labr es ‘)
est s ituée sur la commune de La Bâtie -Viei lle , au point

culminant du chemin qui de Gap conduit à N .
-D. du Laus

par la route de R ambaud .

Cet hermi tage , en 1708, é tait des servi par frère Pierre
ABONNEL Il fu t confié , peu après ,

‘

a humble et dévôt

François AUBIN qui a joué un rôle considérable au début
du pèlerinage du Lau s et dont le nom es t encore aujour

d
’

hui si popu laire
a prospèrejusqu

’

à la R évolution . Un établissemen t tout a fait sembla

ble , l
‘

orphe linatMarg uer i te—A lber t , a été créé naguère (14 sept .

non loin de Gap ,
à Charance , pour les peti ts garçons , par feu M. Œ uf, ancien

v ice -

présiden t du Conse il de préfecture , en souven ir de ses deux enfan ts ,

Marguer ite et Albe rt, qui l
‘

avaient précédé dans la tombe . L
’

orphelina t de

la Providence , pour le s pe ti tes filles
,
fondé pa r les dames de la Miseri

corde , date du 26 aoû t 1852 . Le prem ier comprend actuellemen t (26 sep t .

1898) 22 orphe lins e t le s econd , 58orpheline s .

Ou b ien N .
—D. des Éra bles .

G ,
1106 , n

° 191, p . 475 de l
‘

In ven ta i re imprimé

Le frère Aubin fut , avec le chroniqueur R aymond Ju ven is (1628

l
’

avoca t François Gr ima u d , juge de la baronnie d’

Av ançon (1664

etPierre Ga i l la rd ,
chanoine e t archidiacre de Gap (1668 l

‘

un

des prem iers his toriographes de N .
- D. du Lan s . Le 16 ju illet 1722 , il

fut volé et pillé dans la chambre qu Il ava it au Laus (G .

Ains i qu
’

on va le voir, Il viva it encore e n 1730 (H . (Cf. H is t .

gên er . des A lpes , t . III, 1892 , p . 30, 41, 49; N .
—D . du Lau s et la

vénéra ble sœ ur Ben o iœ,
Gap , 1895 , p . x v1‘.
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A ce titre , les documents qui suivent intéresseront plus

d
’

un lecteur des A nna les des A lp es . Non seulemen t i ls
font connaître divers membres de la famil le de frère

mais ils nous renseignent sur le domaine de

l
‘

H erm itage des A labres , la succes sion des divers pro
priétaires de ce domaine jusqu ’

au jour où il fut définitive
ment acqui s à l ’hôp i tal de Gap l ’état des bâtimen ts
en 175 1, les desservan ts de la chape l le des Alabres , après
la mort de frère Aubin jusqu ’

en 1761, etc .

Nous faisons suivre l ’analyse de ce s documents de la
transcription d

‘

une importan te dona tion , fai te par frère
Aubin , en 1723 de livres

,
à la maison de la

Charité de Gap ; de 1. en faveur de la chapelle de
l’hermitage des Alabres , et d'

autres sommes , afin de con s
truire une cure à La Bâtie - V ie ille , le tou t par l

’

in termé

diaire de Mgr BERGER DE MALISSOLES , évêque de Gap

(1706 e t en présence de l ’abbé DE PINA , doyen du
chapi tre ( 1693 e t de Jean AUPRINCE , chanoine
(1092) e t sacris te de la cathédrale de Gap (1724
1 . Fonds s itués p roche de la chap e lle de Les

t7t l - t761

Ex traits authen tiques de d iverses ven tes fa ite s à

humb le e t dévo t Franço is Aub in , hermite de la chape lle
de N .

- D . de lez Alabre ,
te rroir de R ambaud cy présen t

par Pierre R ougny , fils de feu Marc , des Guerins , ha

mean de La Bâ tie - V ie il le , d
‘

un pré et d
'

une terre , s is à La

1
) Suivant les his toriens du Laus

,
frère Aubin naquit à St-Étienne

d
‘

Avan ç on vers le mêm e tem ps que la sœur Benoi te e t s e fixa à

N .
—D . des Alabres o u Érables dès 1675 ; il voulut , peu après

abandonner ce séjour pour a ller « viv re da ns un couven t cloî tré

m ais i l en fu t détourné par Beno îto . En 1698, un homme fort dévôt

au Laus fut a t taqué par deux loups en allant à l
‘

hermitage v01r

frère Aubin . Les manu scrits du Laus , d
’

après une note que nous avon s

sous les yeux, ne renfermen t absolumen t aucun dé ta il sur l
’

intérieur

de la chape lle de l
'

Érable ni sur ce qu
’

elle étai t Cf. les Mes . inti tulés

Des r udes qu e les démons fon t soufl
'

r ir d B en oi te, n" 14,

28, 31-8
,
55 , 59 E clip s es du La us , n

° ‘ 11- 15
,
e tc .

Ou plu tôt de La Bâtie -Vie ille .
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Alabre , dan s l ’hermitage et chambre dud . testateur

28 sept . 1722 . R évocation par led . frère François
Aubin , de la subrogation faite en faveur de l’hôpita l de
Gap le ju i l . 1722 ; led . Aubin déclare que l 'église
que (où) led. frère prêtant faire une fondation est p lus
p roche de son hermitage , et que la personne pieuse dont
i l est parlé dans led . acte de subrogation , y a été

i nhumé Tém . Mathieu Bertrand
,
frère du not .

, Thomas

Astier, fils de Frédéric, de La Bâtie -Neuve ; Bertrand ,

not . La Bâtie -Neuve , 30 oct . 1730. Suit l 'accord entre

François Berlbe , prêtre et supérieur du Laus , et Jean

Comte , fi ls de feu Noë l , de La Bâ tie -V iei lle . par leque l
ce lui - ci reçoi t une autre terre que cel le acquise par frère
Aubin de feu Jean Guérin, attendu l

’

opposi tion formée

par le s f promoteur de Gap Le Lans , 29mai 1732 .

Acte de cess ion , par
- devant Jean -Jacques Nas - Vinière ,

n ot . de Valserres , par François Berlhie , prêtre , supé

rieur des prêtres mis s ionnaires de Ste
- Garde , desservant

la chape l le N D . du Laux , et M") Antoine R ol land, pr ieur
e t curé de St—Étienne - d

’

Avançon économme de la

maison et chapel le du Laux à Jacq . Oddoul , prêtre ,
cbapellain de Ste

-Margueritte et de N .
—D. de Lea: A la

bres de tous les droi ts que lad°
'

chape l le e t maison

N . d itte D . du Lana: avoit e t pouvoit prétendre à la

succession de feu frère François Aubin
, cy

- devant her

mi tte aud . Alabre , cons istan t en immeuble s qui avoient

été à charge à lad
° chapel le et maison du Laux , à cau se

qu
’

icenx immeubles étoint en friche et le baptiment

p resque ruiné et moyennant 99l . 10 s . payés par led .

m'° Oddoul auxd . m‘“ Berlhie e t R ol land Tem . Joseph
de Bergue, prêtre et curé de La Garde - Freine t , diocèse

de Fréjus , et Ant . V ieux , chirurgien de R emo llon . Au

Laus , maison dasd . missionnaires , 15 j ui l . 1740.

Cession aux pauvre s de l ’hôpita l Ste - Claire de Gap, par
Bernard, curé de Veines , héritier testamen taire de

frère François Aubin , bermi tte de N .
- D . de les Arable ,

p ar tes tament reçu m° Va llon ,
notaire , le 28 sept .

d e tous les droit qu
’

i l a sur ce t héri tage , pour seconder



FRÈRE AUBIN . 89

les intentions dud . frère Aubin , qui m
’

en avoi t ainsy

chargé avant son décès , déclarant au surplus que - lesd .

droits céddés sont au - des sous de la somme de 180 1.

Veynes , 21 mars 1753 . Accord entre Jean R e inoard ,

procureur de Jean Bernard , archiprêtre , curé de Veynes
(21 mars héritier de frère Aubin , e t Made leine

Silvestre, veuve d
’

Ét . Oddoul, procureur à Gap , repré

sentant Jacq . Oddoul, son beau - frère , chape lain de N .
-D .

des Alabres , au sujet des fruits de la terre sise AN .
- D.

des Alabres , que led . Jacq . Oddoul avait acquise des

miss ionnaires de N .
- D. du Lans , le 15 jui l . 1740. Lad°

veuve Si lvestre cède cette terre au curé Bernard , au prix

de 99 l . 18S . Veynes , 21mars 1755 . « Albergement du

domaine de les Alabre , par l ’hôpita l Ste—Claire , à Jean

Clément fils de feu Jean , de R ambaud , sous la pens ion

de 50 l . , payable , chaque année , le 20 août . Présents
Jean Reinoard , procureur de l ’hôpi tal , Jean Léautier ,

substi tut au greffe de la ju stice , e t Jacq . Eynaud , fi ls de

Jacques , d
’

Eymeyère Goudet , not . 20 août 1758.

R enonciation pure e t s imple and . albergement par Jean

Clémen t : attendu l ‘imposs ibi l ité où i l es t d
’

en exécuter
les c lauses . Gap , 12 avri l 1761.

Cons ul tation , signée Tournu , au sujet de la ven te pas sée
par frère François Aubin à Jean Comte , de que lques

fonds , avec subrogation du prix , après son décès , en
faveur de l ’ég lise et maison de N .

- D. du Land (30 oct .

1730, Bertrand , Cette vente es t régulière . Gap ,

2 ferr . 1731 . C0pie de la donat ion fai te par led . frère

Aubin à l ’hôpita l de Gap , desa. fonds , sous certa ine s con

di tions (19lr jui l . e t de la dé libération du bureau de
l

’

hôpita lfqu i charge Jean R einoard de s
’

informer de la

nature e t va leur des fonds qui dépendent de la chape lle
de N .

-D. lez Arable Présen ts l ’évêque de Gap l ’abbé
dePina , doyen du chapitre et vicaire généra l , R oubaud,lieutenant au bai l liage , Artaud et de Lafont, consuls ,
Thome et Pausin ,

curés, Gautier e t R einoard , directeurs .

4) Jacques—Marie de Carita t de Condorce t , 1741- 54.
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Gap , palais épisœ pal (2 mai Mémoire suivant

leque l , le 4 oct . 1745 , François Froment , prêtre , chape

lain de N .
- D. des Alabres , se reconnut débiteur , envers

l ’hôpita l de Gap , de 154 1. 3 s . payés au s
' Maireville ,

receveur du domaine du Roy , pourdroits d
’

amorti ssemen t ,

dus par les fonds de lad
. chape lle lez Arable . Le s'

Froment ayant été nommé curé àPiégu 1 i l se démit de

la chape l le de Le z Arable , laque l le fut conférée à M.

Isnard , curé de La Bastia-Viei lle , leque l … a joui des
fonds de lad° chapel le depuis 1747 jusques à son décès ,
arrivé en 1751 . Comme M. Isnard avoit résigné sa cure ,

sous pens ion , àM. Espie et qu
’
il avoit qui tté le lieu de La

Bas tie-Viei l le , le s indic de l ’hôpita l fit arrester entre les

ma ins de M. Espie, par exp loi t du 1" mars 1751
,
le s

arrérages de pention e t autres sommes dues par M.

Espie le tout s
’

é levant à la somme de 36 l . 14 8.

État des bâtiments de N .

-D. des Alabres . Le bâtimen t

de lad° chape lle e t de l ’appartement de l 'hermitte est con s
tru its à deux pente s , couvert d’

ardoise , en fort mauva i s

é tat , estant rompu en divers endroits , ainsy que le s

planchers dud. appartement , e t les y ipes ou bu ts de sépa

ration des différents cabinets ou pe tites chambres dont i l
e s t composé , auxque l le s il manque p lusieurs portes le s

murs d
’

ence inte du cotte du levant es tant tombés a prè s
d

’

une toise d
'

hauteur vers le couvert , ainsy que la voutte

e t la murai l le du four
, qui est du même cotte ; et n ’

y

ayant à la chape l le aucun p lancher sol , n
’

y aucune ser

rure , n
’

y clef à la porte d’

entrée . Les prêtres du Laux

prétendent avoir acqu is du frère Aubin ,
hermite , le s

susd . fonds e t bâ timen t . . Le bois pin qui est au midy
dud . fonds a été cons idérablement dégradé par le nommé
Pie rre Bertrand , fermier de M. Isnard, dernier chapel
la in , pendant la j ouissance duque l les bâ timens ont é té

entièrement nég ligés e tc . (9juin
Copie d

’
une lettre écri te (au nbm de l ’hôpita l de Gap à

François Fromen t avai t été nommé curé de Piégu , ensui te de la

résignation de Pierre R everdin ,
le 21 oct . 1749(G . 877,In ven ta in ,

t . III
,

p .
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cun droit , vous ne scauries évi ter de rembourcer cette

somme à Ml le Odon , qui offre , moy ennant ce , de dé la isser
les immeubles . Ainsy je vous prie de vou loir vous dé ter

au moins de 8 jours avant ce lluy de l ’assem
b lee , pour que Ml le Odon puisse en instruire M. son

père etc . , 4 déc . 1753 . Albergemen t des fonds de

N .
-D. des Alabres , par Jean R einoard

, procureur , direc
teur de l ’hôpital Ste -Claire de Gap ,

Ant . e t Claude
Charnier Surron , père et fils , de R emette , résidants à

R ambaud , moyennant 3 charges de blé par au ; lesd .

fonds pos sédés par frére François Aubin , hermi tte ,

y compris ceux dépendants de lad° chape l le , même ee lay
que led . m' R e inoard à aquis de Dlle Made le ine Si lves tre ,

par ac te du 22 ma i 175 5 , reçu par se trouvan t

actue l lement sans aucune s semences ny cu lture s , déc la
rant le s parties que lesd . immeub les re lèvent de la

directe de Mgr l ’évêque de Gap » . Tém . Jean—Louis

R ichaud, procureur , e t Jean Clément , fils de feu Jean , de

R ambaud Goudet , not . Gap ,
12 avri l 1761, e tc .

Arch. des Hau tes—Alpes , H . suppl . 294 e t 295 .

Il . Dona t ions fa i tes p ar frère Aubin a la Char ité de Gap ,

a l
’

hermz
‘

lage des A labres , et a la paroisse de La

B âlz
‘

e V ie i l le .

Gap , 12 sep tembre 1723 .

Pour la plus grande gloire de Dieu et à l ’honneur de sa

très sainte Mère , je prie Monseigneur l
’Évéqne “ e t

même le conjure d’

employer incessament , comme s
’

en

su it , l ’argen t que je lny ay remis en dépost , sçavoir
:

trois mil le livre s , pour faire con tinuer le bas timent de la
maison de Charité de cette vi lle (Gap) , à condi tion qu ’

e l le
François Berger de Malissoles , nommé évêque de Gap le 4 avril

1706, préconi sé à R ome le 15 nov . suivan t , sacré à Vienne le 2 jan v .

1707 mort à Gap le 21 sept . 1738. A la Cour , où il n e parut qu e

raremen t , on l
’

avai t surnommé le Sain t des Alpes (Cf. l
‘
In ven ta i r e

de la série G ,
t . III

, In trod .
, p . xxx—n uj.
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‘

sera dédiée à laPrésentation de la Très—Sainte Vierge e t

que tous ceux et celles quy y seront receu diront , tous les
samedy s , le soir , le Sa lve R eg ina , les Litanies de la

Sainte - Vierge , et prieront Dieu pour le repos de mon

âme ; et les l ivres 8 sols res tan tes , une petite

chapel le à l’Hermitage , sous le vocable de l’Annonciation
de la Sainte—Vierge et le res tant (supose qu

’

i l y en
ayt) , pour faire constru ire une maison curialle

’

a la

parois se de La Bastie - V iei lle
, quy dira (s ic) , tous les

samedys , une messe dans la chapel le dnd . Hermi tage .

Fait en presa
-nce de M. le Doyen de ce tte vi lle et de

M. Auprince , chanoine et sacristain de la Cathédralle

Fai t à Gap le 12 septembre 1723 .

Sign é à l
’

or ig ina l F . AUBlN , herm ite ; l ’abbé DE PINA ,

doyen ; AUPRINCE , sacristain , chanoine .

(Et , au - dessou s , de la ma in de Mgr de Ma lissoles )
J

’

ay retiré l ’origina l .
-

j FR ANÇOIS, Év . de Gap .

R egistre des assemblées de la Charité de Gap , 1710- 24
,
f° 65 (dans

le fonds de l
’

Hôpital de Gap , aux Arch. des H tes- Alpes , n
°

prov .

MGR DE LA BROUE DE VAREI LLES
ÉVÊQ U E D E GAP ( 17844 80 1)

Locata ir e du p a la is ép i300p a l en 1791 - 1792 .

Le palais épi scopal de Gap , confisqué , à la R évo lu tion ,

comme bien n ationa l et vendu ensuite à la munic ipa

lité de Gap , fut régulièrement affermé , le 8nov . 1791 , par

Claude de Pina , nommé doy en de Gap le 21 mars 1593 (Im
—
en t

II
, p . mor t à Gap le 10 jan v . 1753 , à 85 an s , l

‘

un de s hommes le s

plus ém inents de son époque et auquel la vi lle de Gap e s t grandem en t

redevable .

s
) Jean Auprince , clerc du diocèse de Bourges , appelé à Gap pa r

Mgr H ervé, sacris te de la ca thédrale mom en tanémen t , en août 1692

(In ven t . II, p . puis défini tivement en 1724, mort en 1742 (Cf

G.
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le maire Pierre -Joseph DHER ALDE , ass is té de François
BOYER , officier muni cipal , à l ’évêque François -Henri de

LA BROUE DE VARE1LLES, pour 9an s , au prix de 900 livre s
par an , à moin s . toutefois , qu

’

avant la fin du bai l , des

circonstances imprévues obligent M. de Varei l les à quitter
la Cette clause se vérifia le 11 jui l . 1792, jour
où M. de Varei lles partit de Gap , pour ne p lus y

Mais an térieurement au 8 nov . 1791 , M. de Varei lle s
avait pas sé , peut

—être verba lement , des conventions avec

la vi lle de Gap , suivant lesque l les , même après la confi s

cation, i l avait pu continuer à habiter , en qualité de loca
taire , le palais épiscopa l . C’

est là ce que prouvent le s

documen ts suivan ts , des premiers mois de 1791.

Ils confirment auss i , indirectement , ce que di t M. de

Varei l le s , dans ses Mémo ires au sujet de la sages s e

des de la nouve l le organisation de s
pouvoirs e t en particulier de ceux qui , alors , dan s

sa vil le épiscopale étaien t à la tête du Département , du

District et de la Municipalité , et don t p lus ieurs sont men
tiennes dans ces documents .

Le docteur DHÉRALDE , chef de légion de la Garde natio
nale en 1790, ava it été dépu té à la fédération de Pa‘

ris , du

14 jui l let Il devin t peu après maire de Gap , pui s
membre et président du directoire des Hau tes - Alpes . Le

12 sept . 1792, il fut délégué à Avignon pour se concerter
avec les dépu tés des au tres départemen ts du Midi , pou r

la défen se de la Patrie contre les tyrans coa lisés
Le 11 août 1793 , il fut chargé de recevoir la pierre sur

laquelle étaient in scrits les droits de l’homme », envoyée

Mémo ir e de H en r i - Fran e. de la Brou e de Va rei l les . Gap , 1892 ,

p . 15 .

Ibidem , p . 6 .

Un jour ,
à Paris , il fut fort étonné de recevoir les honneurs m i li

ta ires de la part de l un des so lda ts ci toy ens u n ancien évêque de

Gap , Marie Ma i lle de La Tour- Landry ,
a lm s s imple garde n a tion a l

(Cf. V ic . de Broc , Un. évêq u e de l
'

an cien r ég ime
,
Paris ,

Pér iode révo l . da n s les H a u tes - A lp es , 1895 , pp . 19—20.
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’

a ce néces saires fournies , arrangemen ts des qua ir s ,

thui lles , e t la main de l ’ouvrier , la somme de 25 livres .

Comm
’

aussy nous avons veu que les toits en ardoise

méri tent d
’

être ragotoyés que , pour ce lle faire , i l y fau
dra employer de 6 à 7cannes d '

ardoise ; ce qu i couttera .

compris les clonx et la main d
’œuvre , la somme de 8 l .

6 [Total ,]33 l . 6 s .

Fa it à Gap , le 22 février 1791.

LÉAU'

I
‘

IER . BONNET .

Nous , commis saires susdits certiffions nous être tran s

portés . la réquis ition de mes dits s ieurs les officier s
municipaux , accompagniés d

’

Es tienne H er te l , maitre

maçon et charpen tier, à la susd° maison du cy
- devan t

évêque , pour y voir e t vériffier s i les ouvrages , don t e n

no tre rapport cy
- des sus , on t été fai ts par led . Herte l .

con formémen t à ice lluy . Ce que ayant été par nou s véri f
fié , et trouvé que deux des pièce s travers ières y énoncée s
n

’

on t pas tout à fait l
’

épais seur que nou s avion s dit pa r

no s tre susdit raport , nous avon s rédui t l
’

extimation por

tee par ice llny à la somme de 31 l . , observan t que le s ur
p lus des ouvrages on t été fai t .

A Gap , le 18mars 1791.

BONNET . LÉAUTIER .

Nou s . o fficiers munic ipaux sou s s ignés e s timons que le s

ouvrages menfionnés au raport et certificat cy
- de s s u s

doiven t être payés à Ifer le l , ay an t été jugés néces sa ire s ,

con ib rmémen t au certificat des commis saires de la com
mune .

Fai t . à la maison commune , à Gap , le 1
‘ inai 1791.

D11ERALDE , ma ire . CLEMENT , officier municipa l .

Mémoire des journées e tfournitures qu
'

Es izenne H ert

a fa it l
’

Évôche
'

(avril- ma i 1791)

8charges chan , à 2 l . 10 s . la charge , com

90 l . 0 s .
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14 tumbereaux sable , à 1 l . 2 s
Plus , 4 cannes ardoize , a 18s .

Plus , un cent cloux d’
ardoise et demi - cent

de25 . 0 15

Plus , pour ceindre et planches pour l ’

aqne

duc 4 14

Une journée , pour le couvert , de maitre et
une de man œuvre .

Plus , 6 journées de mai tre, pour l’aqueduc .

Plus , 3 journées de mannœuvre , à 1 l .
Plus , 17 journées pour les travai lleurs de
terre , à 1 l . 2 8 18 14

79 l . 13 S .

(Su i t la déclarat ion ci - ap rès , de la ma in de l
’

évêqu e

Franço is
-H enr i de La Broue de Vare i lles

Si Mes sieurs les admin istrateurs du district on Mes
s ieurs lo Maire et officiers mun icipaux veulent m ’

auto

ri ser à payer ce mémoire , à comp te de mon loyer , je

l
’

aqui tteray sur le champ .

A Gap , le 17avri l 1791.

F . H . Ev . DE GAP

Les ouvriers ont fourni , disent- ils , un mémoire précé

dant . Je l
’

acqn itteray de même , s i on veut . F . H .

Nou s commissaires de la commune , souss ignés , certif
fions que le s travaux et fourn iture énoncés en l’état cy
dernier, ont é té fait , pour y avoir été présants la p lus
grande partie du tems leque l état nous avon s rédui t à la
somme de soixante - se ise livres dix - sept sols .

A Gap , le 25 avri l 4791.

BONNET, commissaire . LÉAUTIER .

Nous , maire et officiers municipaux , soussignés , esti

mons que les réparations portées dans l ’état de l’autre
part étoient nécessa ires , e t que les ouvriers doivent être
ANNALES DES ALPES, 11.
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payés , conformément auc ertificat des commissaires de la
commune .

A Gap , le 4 mai 1791.

DRERALDE , maire . JOUBERT, officier municipa l .
CLEMENT, officier muni cipal .
Vu les conventions du loyer passées par les officiers

mun icipaux de la vi l le de Gap à M. de Varei lle , cy—devan t

évêque de lad° vi lle ; les états de réparations faites les

procès—verbaux des commissaires de la commune l’offre
que fait au bas dud . état led . s

' de Varei lles de payer les
ouvriers , sur le prix de son loyer, et l ’avis de la muni
cipalité de Gap

Le Procureur sindic oui ;
Les Administrateurs du directoire du district au torisent

les maire et officiers municipaux à tirer un mandat à

Étienne A ri el , de la somme de cent - sept l ivres , dix—sept

so ls , sur M. Devareilles , cy
- devant évêque de Gap , a

samp le du pr iæ de son loyer leque l mandat sera pas sé
au compte du produit et loyer des effets nat ionaux afi

‘

er

més par la municipali té .

Fait à Gap , en Directoire , le 2 mai 1791.

ESCALLIER ,
vice—

prés ident . COMBASSIVE .

s indio .

Original (Arch . com . de Gap ,

B IBL IOGRAPH IE ALP INE

44 . APOLLINAIRE DE VALENCE (Le capucin . Étu des

Francisca ines sur la R évo lu t ion dans le dép ar temen t

des Bouches - da - R häne . Nimes , Gervais-Bedot , 1898, in

308p . Le nouveau travai l du R . P. Apo llinaire se
rapporte surtout à 206 religieux , don t 23 seu lemen t pré
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M. Comba , dan s cette In troduct ion , divisée en trois

chapitres , fait , d
’

abord , connai tre le théâtre de son his

toire , A lp es Cott ienn es , comprises entre le Mon t Cenis et

le Viso , le Pelvoux etPignerol . 11 en décrit l’aspect géné
ral

, la flore , la faune et les habitants , pui s chacune des
val lées ce lles du versant frança is , la Valloui se , L

’
Ar

gan tière , Frey ssin iêres et le Queyras , et ce l les du versan t
i ta lien , les va llées d u Pô , d u Pelis , d’

Angrogne , du

Cla son , de la Germanesque et la Boire . Le tableau es t

précis clair , suffisammen t déta il lé e t très in téres sant .

Dans le 2
°
chap . ,M. Comba fait bonne j ustice des légendes

re latives aux prétendues origines des Vaudois , que l
’

on

voudrai t faire remonter au temps des Apôtres , de l ’evé
que Sylvestre [314 de Claude , évêque de Turin ,

aux Cathares ou Albigeois . Le chap . 3° inti tu lé : L ’

histoire

de n os or ig ines , a pour objet : les origines des diocèses
d

’

Embrun e t de Turin ; le vois inage des barbare s héré
tiques (surtout Ariens ) la protes tation catho lique ; la
protes tation cathare ou albigeoise Pierre de Brnis , ses
o rigines , sa lutte et son martyre (vers Henri de

C luny —
1 1149) et la réforme pétrobrusienne . M. Comba

a dmet , avec nou s , comme un fai t probable , sinon certain ,

que Pierre de Bruis es t né au canton de R osans e t qu
’

i l
a porté le nom de son l ieu d

’

origine (p . et il le

cons idère comme précurseur [de Valdo], non comme
fondateur des Vaudoi s (p . C

’

était là, du reste ,

l ’opin ion du père Marce l lin Bernier, originaire , non de

Cei llac , comme le dit M. Comba (p . mai s de Tournon

(Ardèche) , qu i , dès 1643 , cons idérai t , avec raison , Pierre
d e Bru is comme l ’avant - coureur de s Vaudois mais , à
tort , comme un de s chefs des Malgré le s
analog ies , des attaches même , qui on t été constatées , di t
M. Comba (p . la secte pétrobrus ienne ne saurai t être

confondue avec cel le des Cathares on A lbigeois La

grande figure de Pierre Brnis , ainsi qu
’

en a jus temen t
fai t la remarque le père Labbe , es t au - dessus de cel le
des sectes Il e st des premiers pionn iers de s

réformes dan s les Hautes Alpes . C
’

es t à son influence
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surtout que les Vaudois son t redevables de la préparation
du mi lieu qu i va servir de refuge . soit aux disciples de
Valdo , soit au réchappes de la croisade con tre les A lbi
geois Te lle es t la conclus ion de l

’
In troducl ion à t

’

his

toire des Vaudo is . Signalons , en terminan t , les bel les
gravures qui ornent ce volume , surtout d

’

après les admi
rebles photographies du Chev . San tin i

,
de Pignerol le

Viso , le Pelvoux , Briançon , la Vallou ise , la muraille dite
des Vaudois , la cascade de Dorm illouse , St - Véran , Bobi ,
La Tour , la roche de la Fi leuse , Ruà de Fragola , Pérou se ,

Prali , le panorama des Alpes Cottiennes , la bas i lique de
St—Gi lles , e tc . N

’

oublions pas la Car te géograp hiqu e des
Va llées Cottiennes , si nette , avec indication des voies

ferrées , routes , lieux i llus tres ou importants , et l’i tinéraire
de la glorieuse rentrée .

46 . GUILLAUME (Pau l), R apport sur les Archives des

H autes—A lp es en 1897- 98
, présenté à M. le Préfet le 12

jui l . 1898(Extr . des Procès - verbaux du Consei l général),
p . 96 - 106 . A s ignaler , les dons faits aux archives du
Départemen t par M. H ipp . Vollaire , M. Fabre . notaire

’

a

Gui lles tre , M. le chanoine Davin , e t le versement de 678

ar ticles , re lati fs surtout à la période révolutionnaire ,

par l ’adm inistra tion de l’Enreg is tremen t et des Domaines .

La Bibl iothèque des archives s ’

es t enrichie du Ca ta logu e

généra l des Manuscr its des B ibl iothèques p ubl iques

de France (44 vol . in e t de nombreuse s publications
loca les . Les 5 ° et 6° volumes de l’Inven ta ire somma ire

des a rchives dépar temen ta les sont plus qu '

à moitié impri

més l
’

un est consacré aux A rch ives des hosp ices de

Br iançon , Embru n et Gap ; l ’autre aux Minutes des

nota ires , dont la col lection fermée , depuis 1880, au dépôt

départemental , atteint aujourd’

hui le chiffre respectable
2063 volumes . lias ses ou articles . Si les fonds don t on

dispose le permet tent , ces deux nouveaux volumes de
l

’

In ven ta ire pourron t figurer , avec les quatre déjà publiés ,
à l

’

Emos ition universe lle de 1900. Actue llemen t se prépare
activemen t l

’

Inven ta ire des arch ives communa les de la

vi lle de Gap , pour l
’

impress ion duquel la municipal ité a
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récemment voté une somme de fr . Enfin . 7com

munes ont transmis leurs vieux papiers aux archives

du Départemen t , Où i ls sont clas sés et en partie inventoriés
en vue de l ’impress ion de l ’inven taire .

47. GUILLEMIN (Pau l ) . La Me ij e dans l’ image . Paris ,
Chamerot , 1898 ia 23 p . (Ex tr . de l

’

Annu a ire du C .

A . F 24° vol . L
’
in troduction à l ’iconographie de

la Meme a été publiée par M. Guillemin , avec i llus trations
d

’Ém . Guigues , dans les n
°8 2 e t 3 de la R evue du Dau

p h ine; la partie bibliographique a paru dans l
’

Annu aire

du C . A . F . de 1894 . Aujourd’

hu i , M. Guillemin nous

donne l ’iconographie de 1885 ’

a 1898 (n°8 217 avec
p lus ieurs i llus trations qu i con stituen t des documents d’

une

haute valeur : Le Lau taret et la Me ij e . dess in d
’

après

nature par L . Sabatier , vers 1848; Lou is Faure su r

les arêtes de la Meije , aquare l le sur enve loppe , par

M. Téz ier (1897) N os a lp ins , par le même Une

bonne nouvel le pou r finir M. Guillemin prépare l
’

icono

graphie dn Mont Aigu ille , des Aigu illes d ’

Arves e t du

V iso , qui aura un attrait tout particulier , en raison de la

varié té et de l
’

ancienne té de s documents déjà rassemblés ,

et pour laque lle le savant édi teur so llicite la co llaboration
des amateurs .

48. MAIGNEN (Edmond) , Conservateur de la bibliothèque
de Grenoble . Fa its e t ges tes de Gu i llaume de Man i llon ,

p ubl iés d
’

après le manu scr i t or ig ina l . Grenoble , G .

Dupont , 1897, ih 25 p . Le personnage dont M.

Maigneu publie la chron ique es t presque un inconnu :

à peine le s his toriens du Dauphiné lui consacrent- i ls que l
ques l ignes E t , cependant , i l occupa ,de son temps (1350

une be l le p lace dans le monde . Gui llaume de

Men illon , cheva l ier , baron d’

Arzeliers , Seigneur de R ibiers ,
con seiller et chambe l lan ordinaire du Roi , sénéchal de
Beaucaire et de N imes (tel est son nom e t te ls étaient ses
ti tre s) , é tait fils de Pierre de Calme de Meu i llon et appar

tena it à une très anc ienne famille noble , la fami lle de
Ca lme ou de la Chaup , qui avai t été s ubs tituée , vers 1290,

au nom et aux fie fs d
’

une branche de la fami l le deMévoui l
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Jeanne , religieuse à Sisteron , e t B éa tr ice . Cette dernière
épousa 1

° Jean ALLEMAN , sgr de Séchilienne , de qui e l le ont
8 en fants Guil laume , Antoine , Louis , Jeanne , Alix ,

Antoinette , Margueri te et Louise ; 2
° Jean de GROLEE

Monrevel , d
’

où Aymar de Grolée de Méu lion , qui épousa

Phil ipino-Hélène de Sassenage , et qu i , le 12 j anv . 1470, fut

institué l’héritier universe l de samère , e t dont la pos térité

prit le surnom
* do Meu i llon . D

’

après ces quelques notes

t irées de la nouve l le publica tion de M. Maignien , on peu t

j uger de l’intérêt et de l’importante qu ’

el le présente pour
l

’

histoire des Hautes—Alpes , surtout aux XIV° e t XV° et

XVI° siècles .

49. MEYER (Pau l ) , Membre de l
’
Institut , Documen ts

l ing u is t iqu es des B asses
-A lpes . Paris , 1898 (Extr . de la

R oman ia , t . XXVII), pp . 337—441. Depuis 40 an s , M.

Meyer recuei l le et classe , se lon un ordre à la fois geo

graphique et chonolog iqne , des tex tes de langue pro
vençale »

, pouvant servir à déterminer les variétés

loca les du langage pendant la période à laquel le i ls appar
t iennent La publication de ces tex tes présente un rée l
in térêt , non seulement au point de vue de la linguistique
romane , mais au multiple poin t de vue de l ’histoire loca le ,

de s ins titutions , des sciences économiques , de la géogra

phie his torique , etc . M. Meyer a adopté le clas semen t par
départements . Aujourd’

hu i , à ti tre de spécimen , il nous

offre un recuei l de documents apparten an t au départemen t
voi s in des Bas ses - Alpes , et extraits des archives commu

nales de La Breo le (arr . de Barce lonnette) , Seyne , Digne ,
St -Julien - d

’
As se (arr . de Digne) , Forcalqu ier et Cas te llane .

M. Meyer su it l ’ordre géographique , en a llant du nord

au sud Les documents publiés ne son t pas antérieurs

du XV"s iècle . Presque tous sont tirés de regi stres de

dé libérations et de pièces ou regis tres de comptabi lité
Ils sont acccompagnés de nombreuses notes , qui aident

grandemen t à en saisir le sens e t l ’importance . L
’

un

d
’

eux , provenant de Seyne , à cause de son in térêt tou t

particulier au point de vue lex icographique , es t suivi

d
’

un court vocabulaire , servant d
’
index . Parmi les mots
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,

énumérés , il est plusieurs dont le sens exact n
’

est pas

facile à déterminer chap a , par exemple (n °8 113 et

Ce mot , croyons - nous , e st encore u sue l en Embrunais ;

il désigne le contre
-

poids d
’

une cloche . Il est à souhaiter

que M. Meyer puisse publier bientôt le vaste recuei l de
textes qu

'

i l a réuni s e t qui n
’

embras se pas moins de 35

départements . Le dossier des H au tes—Alpes , quoique l’un
des moins riches peut- être , aurait pour nous une grande

valeur, surtout publié avec le soin , la précision e t la

variété d
’

observations , linguistiques , géographiques , his
toriques et autres , dont M. Meyer sait enrichir les docu
men ts en apparence les p lus arides .

50. MICHEL Ma Tar tan e . poés ie . Gap , L . Jean et

Peyrot, 1898, in 8p .

51 . REY Inspecteur d
’

Académie à Grenoble . Le

card in a l Georges d
’

A rmagnac , coléga taA v ignon (15 66

d
’

ap rès sa correspondance in éd i te . Toulouse , E .

Privat , 1898 l n 63 p . (Extr . des Anna les du Mid i ,
Nous nous empresson s de s igna ler à l ’atten tion

des lecteurs qui s ’

occupent p lus spécialement des guerres
du KvIe siècle

,
la con tribu tion importan te que M.

_

R ey

apporte à leurs études . S
’

appuyant sur un g rand nombre
de documents inédits , M. R ey me t en pleine lumière le
beau rôle du cardina l d’

Armagnac , qui , pendant 20 ans ,

s
’

efforce , à Avignon et en Dauphiné , de rétablir l
’

har

monie et la concorde entre les popu lations vois ines du

Comtat , de la principauté d
’

orange e t du Languedoc et

qui , en même temps , défend, avec une grande habi leté , les
in térêts du Saint- Siège et de la R oyauté con tre le parti
huguenot Une série de 21 pièce s jus tificatives appuie

la thèse de M. R ey .

52 . SAVIO (Fidèle) . Gti an t ichi vescovi d ’

Iia lia da lle

or ig in i a l 1300 , descr i tt i p er r eg ion i . Il Piemont e .

Torino , frate lli Bocca , 1899 (s i c) . In de xx1v- 626 une

carte des anciens diocèses du Piémont e t plus ieurs fac
simi lés . Le titre de ce volume en indique exactement le
sujet et le but . Depuis la publica tion de l’Ita l ia sacra de
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Fard . Ugl1elli (Rome , 1644- 48, 9 rééditée par Nico las
Coleti (Venise , 1717- 33

,
10 de nombreux travaux ont

fai t connaitre les imperfections de ce grand et u ti le
ouvrage , surtou t pour les temps anciens . M. Savio s

’

oc

cupe , d
’

abord, de l ’ori gine e t de l’organisation des évêchés
en Piémont . Il fait dater ce lui de Verceil de l

’

an 340

environ , ceux de Turin , Novare , Ivreo . Aos te , Alba , Asti

de 397 on 398, époque où la Gaule Narbonnais , d’

abord
divisée en 5 province fut partagée en 7 prov ince s

parmi lesque lles la seconde Narbonhaise (381) et les Alpes
Maritimes , en partie détachée s des Alpes Cottiennes et

don t Embrun était la métropole Quant aux autres

diocèses Piémon tais , auxque ls se rattache ce lui de St

Jean de Maurienne ils sont de date re lativement
récente Bobbio est du XI° s iècle Alexandrie du XII°
Mondovi de 1388 Casa l de 1474 Salnces de 15 11 Vige

vano de 1530 Fossano de 1592 Pignerol de 1749 Suse

et Bie l la de 1772 , et Ge a i de 1817. M. Savio établit , en sui te ,

d
’

après un grand nombre de documents et d
’

ouvrages

spéciaux (énumérés pp . x1v - xx1v ) , la série chrono logique
de s évêques d’

Acqui Alba Alexandrie Aoste

As ti Bobbio Ivrée Maurienne

Novare Turin Tortone (34) et Vercei l

S . Eusèbe , premier évêque de Verceil (340 nou s

intéresse particulièrement, car il fut , avec S . Emi lien ,

évêque de Valence , l ’évêque consécrateur de S . Mar

ce llin , premier évêque (ou archevêque ) d’

Embrun , M.

Savio pense que cet événement , que l
’

on rapporte ordi

nairemen t à l
’

an 35 4
,
n

’

eut lieu qu
’

après 363 , pos térieu

rement au re tour de S . Eusèbe de son exi l enPa lestine , e t

peu de temps avan t 370, date de sa mort (p 284- 6 et

A la p . 284, M. Savio es t d
’

avis que le voyage , à Briançon ,

d
’
Ennodius , plus tard évêque dePavie (5 14 dont l

’

It ine

rar ium Br igant i0n is caste lli nous a conservé le son

ven ir (Jacq . Sirmondi , Opera var ia , Venise . 1, 1728, col .

doit se rapporter à l
’

an 494, époque où Ennodius

aurai t été envoyé en Gau le ,
afin de ramener en Italie les

prisonniers fai ts par Gondeband , roi des Bourguignons .
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Ant . Bovat , quittance donnée par Anthoine Fare l ,
appoticaire (19déc . etc . ; 15 escu tes estaing à

aureilhes , pesant 15 l ivres e t demye ; grande cass e arem
e lle en pot cuyvre ; chaudron tout areyn cum ascte

ayant troys jambes e t six fuveltes ou anneaulx , fer aste

ou broche à rostir chair gros poix avec son marron , Où

se peult peser deux qu intaulx deux p latz fnste et unzer
tranchoirs auss i boix e t ung tranchoir de poi l le auss i

boix ; sept escuelles boys e t ung mortier aussi boys deux

gra les , auss i fas te ou boys ung mortier de pierre ; ung

broq e t un com a ; une gerle pour le la ict et ung colla ier
deux cognées ou des lrauæ voue piche et vune cussa ,

ung

eyson
_

d
’

or t ; vune espée avec son forrean ; nog emyna l

bled, loyal e t s igné ; ung tréhuchet Limoiges , avec se s

bal lances et marqs , pour peser esens e t monoie ; deux

vans et vune seye pour tamiser farine vunes tenai l le s ,
ung marteau de fustier et ong eschaup re, e t ung marteau

pour redrey sser les pe tz es taing encloutés vnne tau lte

boy s blanc pour faire le pain , et ung tau lon carré et nng
aa ltre tan lou rond ; vuna tarnauoyre ou maist ; aultre

taullon crosetier ; trois ca lhels (lampes ) feulhe d’
Allema i

gue ; nng grand couteau pour couper pain 4 nappe s ,

6 servie ttes ; deux retour de cortines avec leurs frange s ,

toille de maison 16 1inceuls ; vune tende toille devan t

l
’

escullier ; quatre sacz pour ten ir bled appe lés berroyers ;
s ix flassas ; vunes chauses blanches nenfves ; ung saye
drap gri s sans manches une chemisolle drap blanc , ung

man teau drap tannet de cardayre ; nugs se l liers , bon s ;
vune s petites cortines pour l

’

ima ige de Nostre - Dame ;

deux pièce s de fourreure blanche
,
tirant denzer cane s

chascune pièce ung eschapp ollon drap gri s p en ch in a de

deux pans deux parielz de p enchis e t deux pères esca r

n asses , vunes neufves et les au ltres raisonahles ; vune s

cordes bonne s , et vunes bisadoyres vielhes ; nugs me s

tiers de grans draps troys navètes , deux grande s e t

vane pe tite ; ung e spoullier, nugs ordissenrs ; voue rou e

fornio pour filer la trame ; deux agneaulx , l
'

un mas le e t

l ’no l tre fumeau . An p lane des ger les , vune tine de v in
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contenant 60 charges et plus . liée de troys plèches ung

tine l pour faire buas , tenant environ vuno charge de

draps ; deux peti tes se l les rondes pour s
’

asoyr en car

dant , etc . Immeubles maison à Gap en la rue de A lba

Rufi
‘

o pré à la Blacha , confr . la Laye au pied vigne

en Montalquier , de 5 p eurs , confr . la vigne de la com

manderie de St—Anthoine du midi . Tém . Jean Gautie r,

de Nefi
‘

es , et Barth . R os taing , de Larra , cardeur , voisins
dnd . défunt ; Mutonis , not . Procès - verbal de vente aux

enchères de meubles , le 23 nov . 1555 : une pièce de

fourrure blanche tirant 12 canes à Benoit Buy sson ,
cha

pelain , 9d . ; une pièce de drap gris , de 25 cannes et

5 pans , à 26 s . 1/2 1a canne , à Jean Gautier
,
marChand

,

13 s . ; escarn asses quasi neuves »
, à Pierre R on

baud, 16 s unes p enches de cardayre 22 s . ; un

peti t lit appe lé char ruai , 9s . ; les mestiers de carderie ,

avec 5 p ignes à Gnil . Charle , 19d . ; une vache , 13 il

deux brebis e t deux ann oug es 6 il . 4 s . ; un quin ta l
d

'

hu i le d ’

o live , 8H. ; 2 cannes de drap blanchet , à 29s .

la canne
, 6 fi . 6 S . ; 32 l ivres de laine , appe lée p ellote, à

10 liards , 6 H. 8s . ; 3 carteyrons formaagies 18s .
, 4 fl .

6 S . , etc . Total , 309fl . 4 s . (9déc . État de s meub les
non vendus , etc .

Archives des H autes—Alpes, G. 1620.

EXTRAIT de l
’

es ta t des de noble

Gaspard dePérmet
,
seigneur etma rquis d’

Arselliers

trouvés au châ tea u de Laragne
, par Jean Combas

sive
,
préposé la régie des biens des relig ionna zres

ou nouveaux ca tholiques, qui ont déser té le

R oy a ume

19 décembre 1686 .

1 tableau, sur bois , de Franço is p lus , co llni

de la dame de Beau fa1n les tableaux
_

de M. de R ave l ,
con se iller, de M. d

’

Aupède , 1
"r
président en Prouvance ,
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de Jaques Cujas , du chancellier de Si l lery . du chance l
lier de Calignon , du président du Gros , de l ’evesque
d

’

Albersaq , du grand mais tre de Sul ly , de M. du Moi ,
de Mme de Lesdiguières , du comte de Gramond, d

’

Anne

de Mon tmorancy , de Gustavus—Adolpbe , roy de Suède ,

du marescha l d’

Ancre , de M. de Guise tué devan tOrléans ,
de la conné table des Diguiêre s , de Louis onse , de M. de

Level , de M. de Vins , de Charles de Bourbon , de l ’arche
vesque de Bourges , de M. d

’

Arbot , du chance llier de

Chiverny , de M. de Gorde , de M. de Cri l lon ,
de Chanassée ,

1" président , du comte Pointes , gouverneur de Mi lan ,

perse, de M. Lins . prés ident . de Gas ton de Fois , de M.

de La Grange , du duq de Marinne , du prés iden t B ison ,
du

roy R ené , de M. de Brissaq . gouverneur du R oy en

Piedmon t , de M. de Châ teauvie ux , l ieutenant de l
’

arti l

lerie en Piedmon t . du duq de Lesdiguière s , connétable de
France , un pe tit tableau du roy Loui s roy chrestien ,

de M. de Monvill iers , évesque d’

orleans , garde de seaux ,

de Mme de S i - Cosme , de Mme de Lautrec
,
du marquis

d
’

Arse llie rs , le père , de Mme de Mon tclar , de la marquise
d

’

Arse lliers , mère de M. du Perse , du frère Bonnaventure

Galatag iron , généra l des Corde llier3 , de M. Soubise , de
Boskat , chef des Mutins d ’

Hongrie , de M. de Mon tclar .

de M. de Boutières , de haradin Barbaronsse ,
de fed

Courto is , du coronne l Ga lantin , du duq de Guise , cardi

nal , du fer Mage l lan , de Hélisabe t , reyne d’

Angle têre , de

Mon igomerv e t de Lorge plus , le tableau d
’

un enfan t ;

sep t tableaux sans nom autre tableau de M. le con

nétable de Lesdigu ière s , de sa hauteur p lus ,
un portra i t

d
’

homme ayant le chapeau à la main plus ,
un portra it

d
’

un roy ass is sur une chaire : tous lesquelz tableaux son t

s an s cadre .

Encore au tres tableaux , aveq cadre : de Madam e

de Crequy , de Madame des Digu iêres , de la Marache la

(s ic) d
’

Ancre , de Charles de Va lo is
,
roy de France , de

Simon Gautard , de M. de Bragard . du cardina l de Med i
cis , de M. d

’

Allons, de Pépin le Bref, de M. de Vi lleroy ,
En marge : D

'

un prince de la m aiso n de Saw ye , de sa hauteu r
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pour mousque t 1 broq de cuivre , garni , aveq les

anoes , pesant 23 l ivres 1 coquemar cuivre , sans

couvercle , pesant 10 livres 1 longue table bois noye r
sur ses pieds , en nombre de 7 tonneaux 14

brasats pour jouer au ba lon 4 cuves de chêne ,

cerclés de courbes , tenant environ 220 charges , avec leurs
échel les 1 pressoir avec tous ces outi ls et engins , fort
bon 1 baridelaire bois blanc, fort usée 2 grands

chenés fer , aveq leurs estoilles e t anneaux , pesan t

2 quintaux 1 peti t mou lin à poivre 12 assiètes e t

4 plats esta in commun , pesant les 12 as siéte s 12 livres e t
les 4 plats 8 livres 3 pièce s de tapis serrie ou tap is

de Turquie , représentés par Louis Lombard etc .

Arch. des Hautes- Alpes , série H suppl . 307.

Les bergers deProvence aux Orres .

Embrun , 3 sept . 1667.

De la p ar t de Mess ieu rs du vénérable chapp i ltr e

d
’

Ambrun

Est mandé à sieur Anthoine Dane l , procureur de la

fabrique , de payer à maistres Lauren s R ispaud , nota ire

et nos tre secrétaire , e t Chaffré Chabas sol , bai lle de la

mai son de Chanonge ,
la somme de quatre livres , que le

chappi tre leur donne pour la vaccation par eux fai te aux

Orres
, pour faire l ’acte de caution pour la retraicte de s

deux bourrisques que les con su ls des Orres avoient pr in s
aux bergers de la montagne de l

’

E issa llete , que le chap

pitre avoit arrenté auxd .

Faict le troisiesme septembre 1667.

(S igné SALVA ; LAMBERT ; J. LEVÉSŒ ; DE MEFFR E ;
DE LANGE ; J.

-P. DONADIEU ; DONADIEU .

R endu en s igne de p ayemen t , le 10 sep tembre 166 1

(S igné R 18PAUD CHABASSOL.



ARCHIVES DÉPARTEMENTALES DES HAUTES-ALPES

ANTÉR l EU R ES A 1790 .

En 1848, le Mi nis tère de l’Intérieur , qui avait alors dans
s es a ttribu tion s le service des archives , a fa it para ître un

Tableau n umér ique p ar fonds des archi ves dép ar te

menta les ant ér ieu res d 1790 . Cette publication ,
bien

que très imparfai te et fort incomp lète , a rendu les plus
grands services à l’administra tion et au public
Mais , depuis 1848, les fonds ancien s de s archive s

d épartementa les se sont succes s ivement augmentés , et

les travaux des archivi stes en on t changé la phys io
nomie . Le tab leau publ ié en 1848e s t devenu insuffisant
Le Min is tre de l

’

In s truction publ ique et des Beaux

Arts , de qui dépendent aujourd '

hui les archive s de s dépar

tements , a pensé que l
’

Expos ition un iverse l le de 1900

offrait une occas ion favorable de présenter au public un

N ouveau tableau des fonds des arch ives dep artemen

ta les de la F ran ce en t ière , plus con forme à l ’état actue l
des col lections
Voici , en ce qui concerne les H au tes—Alpes , le Tableau

numér ique des fon ds des arch ives dép ar lemen ta les

antér ieu res à 1790 . Ce tab leau e s t rédigé en con formi té

de la circu laire ministérielle du 8jui l le t 1898.

Pour l
’

énuméra tion des divers fonds qui composen t

chaque série , on a suivi l ’ordre généra l établi par la cir

ca la ire du 24 avri l 1841.

Chaque fonds donne lieu à une très courte de scription ,

comprenant 1° le titre du fonds ; 2
°
ses dates extrêmes

3° le nombre de ses article s (registres , car tons , l ias ses ,
4° ses principales div is ions e t ses par ticularités

ANNALES DES ALPES , Il .
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les plus notables ; 5 ° l’état du clas sement en de l luven
taire .

Le tableau des fonds anciens (séries A à I) a été com

plété par l
'

indication des lias ses , regis tres ou articles de
la période révolutionnaire (séries L e t Q ) , mai s san s

entrer dans aucun détai l .
En 1848, les archive s anciennes conservées au dépôt du

département des Hautes - Alpes formaien t un total de
articles ; e l les s ’

élèvent actue llement au nombre de

articles . On voit combien l’accrois semen t des fonds
a été cons idérable de 1848à 1898. Il sera , d

’

ai lleurs , faci le ,

par l ’exposé qui s uit , de se rendre compte de l’importance
e t de l 'intérê t de s archives ancienne s du dépôt du dépar

tement des Hautes -Alpes , e t des res source s , de toute

nature , qu
’

il présente , tan t pour l ’his toire régionale que
pour l’histoire généra le .

Ajoutons que l
’

Inven ta ir e somma ire de ces archive s
forme actue l lement 4 volumes imprimés “

) e t que 2 vo lu
mes son t en cours d

’

impress ion . P. G .

TAB LEAU DES FONDS

ARCHIVES DÉPARTEMENTALES DES HAU
'

1
‘

ES- ALP1«:S

ANTÉRIEUR ES A 1790 .

ARCHIVES CIVILES

SÉRIE A .

A ctes du pouvo ir sou vera in et doma ine p ublic .

”8008”(ÎÊÜIÈS Et 08 dÊC/fll
‘

fl t/Ûfl8 dll fl0Î.

1540—1790. 43 art .

Edicts , déclarations , lettres paten tes , arrê ts e t

Cf. An na les des Alp es , nov .
- déc . 1897, p . t t t —148; Le Mois b i bl io

g raphique , 1
“ sept . 1897, p . 3 i6—361.



https://www.forgottenbooks.com/join


116 ANNALES DES ALPES.

Élection de Gap . 155 1- 1790.

- 105 art

Taille royale . dix ièmes et vingtièmes .

Ponts et chaussées . Digues et torrents .

t ion secondaire . Hopi taux .

Inv . impr . (C 48

Bü f ôfl ll [
'

6180fl0fl aB 1668- 1790.

60 a rt .

Frais de justice . Présen tations . Affirmations de

voyage . Défauts e t congés .
-Plumitifs d’

audience .

Ins inuation s , e tc .

Inv . i1npr . (C 153

Bureau des finances duDauphiné . 111—204 789.

15 art .

R econnaissances Gap , Embrun , Chorges , mande

men t de Savines , R éo tier , Les Grottes , etc . Bureau

d
’

Embrun .

l nv . impr. (C 213

SER IE

In struct ion p u bl ique , sc ien ces et ar ts . (N éant ) .

SÉR IE E .

Féoda l ité , communes , bou rgeois ie et fam i lles .

FÉOdfl/1tÊ. 1318—1790. 155 art .

Baronn ie d
'

Avançon . Seigneurie de Man teyer .

Marquisat de Savines . etc .

Classé .

Fü ifl illfiS . 1270- 1790 56 art .

Principaux fonds : fami l les d’

Agoût, d
’

Arnaud, de

Cas te l lane , de Flotte , de Grue], d
’

H ugues , de Lafont ,

du Lauzon , de R ave l , R ichier , de R ousset .
Clas sé:

Communes et municipalités .
-1295 - 1790.

1156 art .

Principaux fonds communes de Barcillonne tte , La

Bâtie—Viei l le , Cerweres ,
Châteauvieux ,

Chorges ,

Gui llestre , Laragne ,
Manteyer, Montgardin , Névache ,
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Puy—St - André , R osans St Bonne t en Champsaur ,

Veynes , Vi trol les , e tc .

Classé en partie .

Notaires et tube/flans . 1341—1790. 2038 art .

Principaux fonds minute s des notaires de Barcil

lonnette (don de M. PASCAL , 62 Embrun (IH
BER T , Gap 1LATY, 102 ; Léon Bertrand et GAI

GNA1RE , G u il les tre (FABR E , Montmorin

(MORIN-PONS. de Lyon , R osans (JOUBERT ,

St-Étienne - en—Devo luy (MAR IN - TABOUR ET . St

Ju lien - en—Champsaur (SER R ES, Sa lerans (GA
BRIEL . Sav ines (MASSOT , Serres (Ferdinand

BERTRAND, Tallard (BUR LE , Vars (Te em

ZAN ,
Veynes (BER NARD, etc .

Classé ; 890 ar t . inven toriés .

SÉRIE F .

Fond s d ivers se ra ttachan t auw A rch ives civi les .

F0fld$ AIIUI
’

ÊOU. XVI° -XIX°
s . 388art .

Titres de la fami lle de R ivière . Papiers concer
nan t Bruis , La Charce , Mon tmorin , e tc . (Dom )
Classé .

Fonds de Bellegarde. XVI° -XIX°
s . 150art .

Documen ts concernant : les familles de Colombet ,

La Mo tte -Lapeyrou se ; le régiment de la Couronne

les seigneuries de Châ teauvieux , Sigoyer - sur

Tallard , Les Fi lles , etc . (Achat . )
Classé .

F0fld$ ChÉI
’IHS. XV°

-XIX°
s . 52 art .

Ti tres concernan t : les fami lles de Colombet , La

Les my s tères en langue vulgaire de St An to ine , SS . Pierre e t

Paul
, St Po ns e t S t Eus tache (XV ° s . provenant des archives de

Névache ,
Pny - St—And ré et Puy - St—Pierre , on t é té publiés naguère

(1884-91) par M. l
‘

abbé P. Gui llaume
,
archivis te de s H autes—A lpes .

Les fonds provenan t des communes , des notaires e t des hôpitaux
(énumérés ci -après , H suppl . ) son t s implemen t déposés aux a rchives

du département et resten t la proprié té exclu sive des déposan ts .
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Motte—Lapeyrouse ; les commune s de Barcillon

ne lte , La Bâ tie—Neuve , Chateauvieux , etc . (Bon . )
Classé .

Fonds DiSd/ü i
‘

. XVII° -XIX°
s . 170 art .

Titre s de la famille de Labas tie . Procès e t pro

cédures . Factums . Journaux . Ms s . phi loso

phiques , juridique s e t théologiques . (Bon . )
Cla ssé .

Fond$ XV I I I °—X IX°

s . 6 art .

Copie de l
‘

H is to ire des A lp es Ma r i t imes et Cot

t ien n es du P. Marce l lin Forn ier Mas . histo

riques et Mémoires . (Achat . )
Classé .

Fonds Jenson. XV
_

Il l °—XIX'
s . 6 art .

An tiqu ités de s Hau te s
—Alpes : no te s , plans e t des

s ins . (Achat . )
Clas sé .

FondsMarchon. XV I I° - X IX°

s . 77art .

Procès e t procédures . Factums . Journaux .

(b on . )
Cla s sé

Fonds Mas . XV I I °—X IX°
S . 28art .

Notes historique s . Brochures e t opuscu les .

Carte s . (Achat . )
Cla s sé .

Fonds Pellegrin. XV I I I ° -XLXe
s .

Poés ie s . Le ttre s . R apports . Brochures .

Cla s sé .

Fonds dIDBI
'

S. XVI° - XIX°
S . 39art .

Con tra ts de mariage . Procès . Comptes . Lettres de

prov is ion Tes tamen ts , e tc . (Don s , acha ts . )
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tions (155 1- 1790) Adminis tration (125 1

Correspondance (1577 Protestants et nou

veaux convertis (1573 Dispenses de mariage

(1663 Statis tique (1694 Titres de

propriété (1184 Ca thédrale e t pa lais épisco
pal (1531 Procès e t procédures (1257
Comptes et pi eces de comptabil i té (1549

Maitrise ( 1711 Économats et bénéfice s
vacan ts Ms s . de Franço is Vallon
Corse (1750 Inventaire généra l (1669
Inv . impr . (G 778

Papiers des notaires Maton/s, pere et fils .

secrétaires de l
'

évêque et du chapitre deGap .

XV°- XV I I° S . l l6 art .

Mémorial , notes brèves , minutes de Jean Ma toui s

(15 38 de Jean—Benoi t Ma touis

Papiers divers , procès , comptes , poés ies , etc .

Inv. impr . (G 1557

(”ldfliti ‘8de d . XII“- XV[ I I° S . 697art

Statuts (1476 As semblées capitulaires (1293
Ti tres de pr0priété (1195 Procès

(1321 Correspondance Com

ptes et p ièces de comp tabilité (XV° s .

Inv . en cours d
'

impression (G . 1673 e t S . )

Ufl lDfl/
‘

Sltü de l
’

Ég lise Cdthddi
’

dM de 600.

X I I I°—XV I I I° s . 64 art .

Titres de propriété (1279 Terriers et recon
nais sances (XV°—XVII° Trésor Com

ptes et pièces de comptabilité (XVII- XVIII°
Classé .

Bul
‘

Bfl ll 800/ÊSÏÛSÜÛUG dll 500.

XVI° -XV I I I° s . 281 a rt .

Dé libérations (1566 Rôles de décimes .

Comptes . Procès . Correspondance . Statis tique .

Classé .
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0fl70/ü /[ tä de l
'

ÉDÊL
‘

hÛ de XV°—XV I I I ° s .

10 a rt .

Clas sé .

Séminaire de Gap . XV I I ° -XV I I I° s . 2 art .

Classé .

Prieuré d ’

Antonaoes 1282- 1790. 12 art .

Classé .

Pf iü ii l‘Éd ’

Upaix. XVI°—XV I I I ° s . 6 art .

Clas sé .

SÉRIE H .

Clergé r égu lier .

OR D R ES ET COMMUNAUTÉS D
'

H CMMES .

Abbaye de BOSCOd0/î (Chef X I I I °
XVIIl° s . 45 a rt .

Clas sé

Chartreux de Durban . 1116—1790. 909art .

Classé

Cordeliers d
'

Embrun . 1504- 1790.

Classé .

Cordeliers de Gap .
— 1473- 1790. 35 art .

Cla ssé .

ÛOfl l/fl iüü /flS de XV
°

-KVIIl° s 62 art .

Classé .

ÛUDUO/flS de Gap . XVII°—XV 111“ S . 3 a rt .

Classe .

JÉSUItHS d
'

Embrun. XvIl° -XVII I ° s . 2 art .

Classé .

OR DR ES ET COMMUNAUTÉS DE FEMMES .

Chartreusines deBertoud . 1189—1605 . 28ar‘

Clas se

Vo ir Cha r te: de Du r ban , q ua tn emc 1n on as tèa* cd e l
'

c rdr c des Cha r

treux , d iocès e de Gap (1116 publiées pa r l
‘

abbé P. Gu illaum e .

Mon treu il- sur-Me r
, 1893 , i a—8° de xxx—904 pages e t une vue .

Voir Cha r tes d e N .
- D . de B er ta u d , s econ d m on as tère de femmes

de l
‘

ordre des Cha rtr eux , d iocès e de Gap (1188 publiées par

l
‘

abbé P. Gui llaume . Gap, 1888, in—8
° de [ N l -368pages .
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Ursulines de Gap . XVIl °—XV I I I° s . 8art .

Cla ss é .

Vis itandines d
’

Embrun . XVIl°—Xvl l l

15 a rt .

Cla ssé .

SERIE H SUPPLEMEN'

I
‘
.

Hôpital de Briançon 15614 790. 50 art .

Ac te s de fonda tion . Titres de pro priété (1561

Procès e t procédure s . Dél ibé ra tio ns .

Compte s .

In v . impr. (H s uppl . 1
- 5fl) .

Hopital general d
’

Embrun. XII° - 1792 s .

"16 art .

Ti tres de proprié té (1336 4 790) succes s ions de la

dame de Lince l du curé Champsaur de

l
’

abbé de Beaume lle ( t789) , de l ’archevêque de Gen l is
{ s e ig neurie de I4

‘

rey s s in ièœ s ) . C0 11s is to ire s s uppri
'

mê s (Brianç on . Co rps , Embrun , Frey s s in iè i
‘

e s , Gu i lles

tre ,
va rs 1. R econnais s ances (1350—1687) terrie rs e t

cadas tre s ( 1723 R e venus . Ba ux . Procès
t1491 Délibéra tions Comptes

(1576 1791) R e lig ieu s es hospi ta
lières ( 1746

Manufac ture de has ( 1711 Chari té (1741

Hôpi tal m i li taire (1743 Gren ier

d
’

abondance Hôpi ta l de Guilles tre
(1742 - 17681. Lcci ion n a ire e t Missa ! de Boscodon

(XIIe S

In v . impr . il] s uppl . 5 1
—2Œ ) .

Hôpital g 3fl9t
‘

d/ de Gap . XIV —XV 111
°

380 :1v t .

Ac te s de fonda tion Ti tre s de pro

prié té (1419 17111 Cons is to ires supprimés ,
Ance lle ,

Die . Gap , Orpie rre Rosans , St- Boune t . Serres , Tres

cleonx , Veyne s ) . -Procès R evenus

Dél ibéra tions Compte s
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VII. Supplément . XvIIl °—XIX°
s . 678art .

Documen ts des Doma ines versés en vertu de la

circulaire m inis térie l le du 23 juin 1897,

A classer .

R É S U M É

A R CH IV E S CIV IL E S

SERIES ARTICLES
: 1 . Actes du pouvoir souvera in e t dom a ine public .

B . Cours e t juridic tion s

C. Adm inis tra tions pro vincia les

D . Ins truction publique , science s e t a r ts

E . Féoda lité , communes , bourgeo is ie e t familles .

F . Fo nds divers se ra ttacha n t aux Archives c ivile s

TOTA L de s a r t . des Archi ves ci vi les .

A R CH IV E S E CCL É SIA S T IQ U E S

G . Clergé se
‘

cu lier .

H . Cle rgé régu lier .

H s up p l . Hôpi taux .

1 . Fonds dive rs se ra ttachan t aux Archives ecclésias

tique s .

TOTA L des a r t . des A r chires ecclésia s t iques .

PÉ R IOD E R È VOL U T ION N A IR E

L . Dépar temen t, dis tricts .

0 . Domaine s

TOTAL des a r t . de la Pér iode révo lu t ion na ire .

TOTAL GENERAL des articles

Gap . 12 sept embre 1898.



Situation du Département des"autos-Alpes

EN OCTOBR E IBI4

D
’

APRES LE R APPORT RÉDlGÉ PAR JEAN FAUR E ,

DE CHABO'

I
‘

TES,

AU NOM DU PREFET HARMAND D
'

ARANCOURT .

ET PRESENTE AU CONSEIL GENER AL AVANT LES CENT-JOURS .

Ain s i qu
’

on l
’

a vu ci - des sus (p .79et le poète Jean
FAUR E , de Chabottes , alors chef de bureau de la préfec

ture , fut chargé de rédiger le discours prononcé par

HARMAND D
’

ABANCOURT , préfet des Hau tes
—Alpes ( 1814

à l ’ouverture de la ses s ion du Consei l généra l du dépar
tement , te 26 octobre 1814 .

Ce discours e s t un tableau remarquable de la s itua tion

du département des H au tes - Alpe s e t des besoins du
pays à la fin du 1er empire . C

’

e s t une page d
’

his toire

locale d’

un rée l in térêt . au mul tiple poin t de vue de l ’agri
culture e t du commerce , de l ’as s istance publique , de la

répres s ion , de la viabili té , de l ’instruction publique , de s

poids e t me sure s , des biens communaux , des finances , de

l ’industrie etc .

Le R app or t fa i t a u (
‘

onsc i l gén éra l des H au tes

A lp es dan s sa sess ion de 1814 e st un des premiers de ce

genre qui soien t parvenu s j usqu ’

à nou s . Il n
’

a jamais été
imprimé . Nous avons pensé qu Il étai t u t ile , pour bien se

rendre compte de l e tat du départemen t à ce1te époque

mémorable , de le publ ier en en tier . Il fai t éga lemen t
honneur et aux sen timen ts é levés de Jean Faure et aux

vues généreuses du pri
—fe t Harmand d Ahancourt .

P. G .
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R A PPO R T

FAIT

AU CONSEIL GÉNER AL p as HAUTES- ALPES

Dans sa sess ion de

MESSIEUR S ,

L
’

in terva lle qu i s
’

e s t écou lé . depu is votre dernière ses
s ion , va former l e poque la p lus mémorable des annale s
de la France la pos téri té la plus recu lée remon tera

encore à ce concours 11é vénemens inespérés qui on t en

pour résul ta t la res tauration de nus légitimes souverains .

Nos arrière - neveux s
’

as socieront par la pensée aux trans

ports s i unan ime s e t s i touchans par le sque ls nous avon s

cé lébré l ’heureu se révolu tion qui a rendu au peup le fran

cais le trône des ly s e t les Bou rbons et sans dou te ils

porteron t aus s i leurs regards su r le s grandes calami tés

qu i ont marqué la tin de l ’ancien ordre de choses

Mais ce tte époque dont l ‘his toire s
’

e st emparée pour

représenter a l
‘

unive rs entier la pén ib le s itua tion Où la

France s
’

e s t trouvée , e t l ’auro re de paix et de bonheur
qui s

’

e s t levée sur e lle , après tant de jours ma lheureux
ce tte époque , d is -je , n

’

a pas é té e t ne pouvai t pas être le

tems des améliora tions dans les parties dont se compose
l’adminis tra tion publ ique .

Aucun de vous n
’

ignore le s embarras qu i ont pesé , dans

le s tenus dern iers , s ur ce départemen t , e t l
‘

admin i : tra tion

s
’

es t souven t félicitée , dæufis lo rs , d
’

avoir pu sa tis fa ire à
tan t de et pourvo ir à tan t de services , sans

renverser en tiérement tou t ce qu i exista i t . El le a en des

grâces à rendre au zèle des divers fonctionnaires publ ics
e t àl a bonne volon té de s hab itan s des Hau tes —Alpes . Ils se

son t cons tamment trouvés le s uns et les autre s eu—dessus

de s circon s tances le s p lus difficiles .

R egis tre des arrê tés du Pré fe t , 18134 5 , n° 285 , 152 We t su iv.
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tions . Il e s t encore trop vois in des pén ibles so l licitudes aux
quel les i l a été condamné de s priva tions , des sacrifice s
lu i ont été trop longtems imposés , et , d

’

ai l leurs , le prix
des denrées trop avil i le retient encore aujourd’

hui dan s

un é tat de grande gène .

Ains i donc je fais des vœux pour que l’expor tation ,

autori sée par ordonnance du roi du 26 jui l le t dern ier ,

p rodu ise dan s ce département une hau s se devenue néces

s aire s ur le prix des gr ains .

Le s circonstances on t fait qu
’

une partie du haras de la

vénerie a été condui te dans ce départemen t . J
’

ai cru

devoir , dans l ’in térêt de ce pays , sol licite r auprès de M. le

con se il ler d’

état , directeur généra l de l 'agricu lture e t du

commerce , la faveur de con server cet é tablis semen t, qu i
pourrait servir en même tems à que lque s portions de s
départemens de la Drôme et des Bas ses -Alpe s . Si le

Con seil général en tre dans les même s vûes , S
’

il cro it que

l
’

indus trie de s hab itan s soit susceptible de se diriger de

ce côté et que le s loca l ités s
’

y prê tent , je dés ire qu
’

i l

veu ille bien cons igner ce tte demande dans le procès

verbal de ses dél ibérations .

L
’

une des princ ipale s branches du commerce de ce

département , qui es t celle des la ines , a éprouvé cette

année une atte in te cons idérable ; les prix on t bais sé
c

’

étai t la suite inév i table de la ces sation de la guerre . Le s

bes tiaux même s n ’

on t pas eu dan s ces environs le débi t

accoutumé , e t l ’on t ne peu t se d is s imuler que les mesure s
prises contre l

’

épizootie qu i a menacé nos campagnes , de

s i près, n
’

aient apporté des en traves et cau sé un grand

préjudice au cours ordinaire des foires . Mais ce s mesures

étaient éminemmen t néces saires ; e l les nous ont sauvé

d
’

un fléau te l lemen t imminen t que nous en avons , dans le

Champsaur , res sen ti que lques a tteintes , e t je ne ces se de

m
’

applaudir du succès qui j usqu ’

ici a couronné les soin s

de l ’adm in is tration .

Le nombre des j eune s mu lets nourris su r nos monta

gnes va se trouver au s s i bien au des sous des proport ion s

ordinaires , parce que dans le tems Où nos marchands
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doivent se rendre dans le Poi tou pour . les acheter
,
la

France était envahie par les troupes alliées . Enfin , s i je

p renais en particulier chaque branche d’

indus trie , peut

ê tre n
’

eurais -je que des déficits a vous présenter e t il

n
’

y pas l ieu de s
’

en é tonner, après les grandes crises don t
nous avons é té témoins . Des tems auss i extraordinaires

ne pouvaient pas s
’

écou ler sans causer que lque s maux
e t i l appartient principa lemen t au tems d '

ordre et de paix

qui v ien t de renaî tre , pour le bonheur du monde , de

dédommager bientôt le commerce de ces pertes momen ta
nées nous avons toutefo is à nous félici ter de n

’

en avoir

ressenti que les effe ts secondaires .

SBCÛUI
‘

S DHD/[08 Bt PI‘lSÛIIS.

Mes prédéces seurs on t fait des efforts pour l 'orga
n isation des bureaux de bienfaisance dans tous les cantons
du départemen t , pour réédifier dans plus ieurs communes

les monts - de -

piété don t e l le s é taien t anciennemen t en

posses s ion e t pour en créer de nouveaux . Mai s j
’

ai remar

qué avec peine , dès mon arrivée dan s les Hau te s -Alpes ,
que les espérances que l ’admin is tration avait conçues à
cet égard n

’

é taien t pas près de se réa liser .

La formation de ces bureaux n
’

a été en général qu ’

une

s téri le formali té la p lupart de s membre s qui les compo
sen t ne se connaissen t pas mème entr

’

eux , e t
,
dans les

dispos itions de dernière vo lon té , lo in de do ter ces é tablis
semens , pour former un pa trimoine à l

’

indigence e t à

l ’human ité soufi
‘

rante , on a vu p lus d’

une fois le s mon

rans occupés à sous traire à la conna issance des bureaux
les dons de

_
leur chari té . Quand les choses sont arrivée s à

ce point , i l reste peu à e spérer , e t i l ne fa lla it peu t- é tre
rien moins que le s grands changemens qu i viennen t de

S
’

Opérer dans l
’

Éta t pour fa ire ces ser la principa le cause
de ce tte funes te ré ticenée , qui a paru rés ide r dans l ’e spèce
de défi ance «ju

’

in spiraien t les opéra tion s a uxque lles l
’

an

c ien gouvernemen t devait prendre que lque part . La ‘ foi

publique avait ce s sé d
’

exi ster , e t les œuvres de bien fai

s ance ,
don t e lle doi t répon dre , avaient ces s é avec elle .

ANNALES DES ALPE S, 11.
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C
’

es t ains i que , par la raison contraire . nous devons

compter s ur les résultats les p lus heureux . depuis que le

Souverain légitime de la France , remontan t au trône de
ses ancêtres , a s i heureusement rétabli . dés les premiers
jours de son règne , le lien de la confiance si nécessaire
au bien de toute espèce d’

administration .

Le moment sans doute n
’

es t pas éloigné où l
’

on pourra

s
’

occuper avec succès des mesures propres à donner aux

établissemens de bienfaisance une nouve lle vie e t à leur
as surer une suffisante cons is tance , dans ce pays éminem
ment pauvre e t de récoltes s i variables j ’y donnerai tous
mes soins .

Quan t aux hospices , aucun de vous n
’

ignore comment ,

placés depuis que lques année s dans l’embarras d’

un arriéré

cons idérable , ils se son t trouvés inopinémen t chargés de

pourvoir aux besoins de tant de mi litaires ma lades , évacués
par les armées à leur ren trée en France e t l

’

on s
’

étonne

encore qu
’

i l ait été pos sible de réunir les moyens de sou
tenir un serv ice s i peu proportionné aux res sources du
pays .

Graces au zèle et au dévouemen t des membres qui com
posen t les commiss ions admini s tratives et aux généreux

concours d
’
une popu la tion bienfaisante , ce pas dif ficile a

été franchi, e t l’adminis tration a pu se hom er , dan s ce tte

occas ion , à que lques réqu is itions d ’

une fa ible impor tance
et dont il nous es t même permis d’

attendre le rembourse
ment , d

’

apres la circulaire de Son Exce l lence le Ministre
de l

’

In térieur du 23 jui llet dern ier .

L
’
un de mes prédéces seurs vous a fai t connaitre , dans

votre ses sion de 1813 , l ’inten tion du gouvernemen t alors
ex istan t, concernant les prisons . El les devaient subir d’

im

portante s modifica tions , réclamées à la fois par la sûre té

pu
bl ique , par l’humani té , la décence et la morale . Les .

c ircons tances n’
ont pas permis de donner su i te aux projets

déjà formés à ce sujet dans les Hautes —Alpes tout y est
encore dans l’état ancien ; mais ces idées libérales s

‘

ac

cordent avec les grandes vues d
’
ordre public qui règlen t .

toutes les déterminations de Sa Majesté , e t nous pOu
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P0fl tS Bt Chü U$SÊBS,
Le s routes des Hau tes —Alpes . auss i bien entretenue s

qu
’

i l est pos s ible depuis plus ieurs exercices , sont res tée s

en un pas sable éta t de viabilité , malgré la suspension des

travaux pendant une partie de la campagne .

Le budge t de 1814 n
'

es t parvenu que depu is peu de

tems ; il as s igne à ce département sur les fonds accordé s
pour le service des routes une somme de francs .

Ce crédit doi t être con sommé pendant la campagne qu i

commence le 1" avril 1814 e t qui se termine au 1" avr il

1815 . M. l
’

Ingén ieur en chef‘) vei l lera , avec sa sol licitude
ordinaire . à ce que les travaux auxque ls les fonds son t

des tinés soient exécu té s avec tout le soin pos s ible .

La répartition v ien t d
'

en ê tre fa ite ; e t les entrepre

naurs on t reçu l ‘ordre de me ttre tout de suite la main à

l ’œuvre , e t d
’

apporter dans le s travaux la plus grande
activi té , a ttendu l’avancemen t de la saison .

Nous sommes à la ve i lle de pas ser l ‘adjudication du
pon t de la Clapière s ur la Durance Il se ra composé de

trois travée s en charpente , de deux piles e t deux cu lées
en p ierre de ta ille . La dépense to tale de ce pont a é té

évaluée à 60 000 francs ; dès ce tte année , fran cs

von t y être employés , e t .\I. l
’

Ingén ieur en che f compte de
voir terminer ce t impor tant ouvrage dans le couran t

de 1815 .

J’

a i moi—même demandé à M. le Directeur généra l l ’au
torisation d

’

employer une somme de francs sur la

route de Va lence à Sis teron , en tre Serres e t Laragne ,

pour la conservation de s matériaux anciennemen t appa

reillés et des ouvrages restés imparfaits sur cette partie
de rou te . Cette mesure m

'

a paru essen tie l le , parce qu e
les objets don t i l s ’

agi t sont encore d
’

une grande va leur ,
des Jésuites (Ledoucette , [ l is t . des E tes —A lp es , 4848, p . Cet éta

blissement été récemmen t transformé en caserne .

Chabord, nommé le 1“ juin 1808, remplacé par Plainchan t , le
81 octobre 1815 .

Non loin d
‘

Embrun .
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et qu
’
i l en coûte bien moin s de conserver ce qu i existe

que de le remplacer après qu ’

i l a disparu .

Ai lleurs , les travaux de la route de Valence vont être

repris dans ce département . comme tous les autres ; et

cela me conduit à vous représenter que le dépar tement de
la Drôme ne fait toujours rien pour l’ouverture de cette
communication sur son territoire . Je verra is donc avec

plais ir que le Consei l général trot bon de donner place
à cette observation , dans le procès

- verba l de ses séances ,

et qu
’
i l émit un vœu à ce suje t.

La modicité des fonds al loués , cette année . pour le ser

vice de la navigation , ne permet pas de les affecter à
plus ieurs entreprises . Ils seron t tous consacrés dans la
partie la p lus urgen te contre la rive droi te du Petit
Buëch . en tre Serres et Veynes , à la confection des épis de
bordages nécessaires pour rétablir le flottage sur cette

rivière e t garantir ‘

la route ,qu i a été coupée en plus ieurs
endroits . L

’

expérience a démontré jusqu ’

à présen t que ce

sys tème de défen se , imaginé par M. Chabord , ingén ieur

en chef, réuni t au bien fait de l ’économie l 'avantage de la
solidi té et des plus heureux résultats .

Au res te , je puis me dispenser d
’

entrer dans des détai ls
concernant le s ouvrages de tout genre ordonnés sur les

différente s rou tes du département ; mes prédéces seurs
vous en ont en tretenu , dans vos précéden tes sess ions , et

ils sont connus de tou t le monde ; i l me suffit de vou s dire

que la confiance des entrepreneurs es t entièrement rani

mée . Ils savent que l 'ordre dans l’adminis tration des

finances a été le premier bien fai t du gouvernemen t pater
nel que le Cie l nous a rendu ; que le roi , en admettant

toutes les dépenses faites jusqu ’
au 1" avri l 1814, a assuré

le paiement de la dette exi stante ; que Sa Majesté a fait
en même tems les dispositions néces saires pour que le

service courant , à partir du 19Ir avri l , fut payé exacte
ment ; et , comme des fonds considérables , à valoir sur les
crédits ouverts par le budge t 1814 , on t é té mis d’

avance à
ma disposition , je leur ai fait délivrer des à- comptes
capables de soutenir les efforts de leur bonne volonté .
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lflStf üL
‘tiü/Ipublique.

D
’

après les no tion s que j
’

ai recuei llies , l ’instruction publi
que dans le s commune s rura les lais se peu à dés irer , parce
qu

’

il e s t bien di fficile de faire mieux . Si l
’

on excepte les

v illage s s itués dans la partie méridionale du département ,
où les e n fans du peup le paraissen t avoir été condamnés
à ne jama is rien apprendre . en remontant vers les monta

gnes , on ne trouve pas un seu l hameau qui n
’

ait une

éco le pendan t la rigoureuse Ce t usage , don t l ’ori
g ine se perd dan s la nu i t de s temps , ne lais se pas que de
produire d

’

heureux effe ts , auxque ls i l est jus te d’

applau

dir , tou t en convenan t de la faibles se des maîtres que
l

’

on emploie , e t don t i l se ra it à dés irer que le choix
fut soumi s à un examen qui portât avec soi sa garantie .

La commune de Vey nes pos séde une école primaire qui
s

’

es t acquise une jus te renommée .

Le collège d’

Embrun , dès la prem1ere année de sa res

tauration , a s urpas sé toutes les e spérance s ; et , au mi lieu
des difficul tés que l 'exigu‘

ité des revenus de la v il le lui a

dû susciter san s cesse , la volonté générale bien pronou

cée en faveur de ce t établissement , un grand concer t
en tre le s au torités locales et le zèle peu commun des pro
fes seurs l ’on t soutenu jusqu ’

à présent dans l‘état le plus
prospère ; e t il en résu lte pour cette vi l le un premier

dédommagement de ses anciennes pertes .

Il ex is te encore dans ce département un autre enseigne

ment qui . pour avoir é té interdit , dans ces tems derniers ,

par les règlemens généraux de l
’

Universi té , n
’

a pas lai ssé

que de se mainten ir, parce qu
’

i l e st infiniment utile et

parfai tement approprié aux locali tés . Je veux dire celui
donné dans les campagnes par plusieurs ecclés iastiques
laborieux , qui , après avoir rempli les devoirs de leur
min is tère , consacren t le res te de leur temps à l’éducation
de que lques en fans qu i aspirent à se distinguer du com

mun du peuple .

Gf. , ci -de ssus (p . 62 la le ttre du sou s -

préfet de Briançon au pl 6

fet Ladaucfl æ. du 24 avril 1803 .
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qu
’
i l ne so it fait tou tes les dispos ition s néce ssaires pour

le bien de l ’enseignement en général , et surtout en ce qui

concerne le s principales vi lles du département .

ÛDSBPDÛtIÛIIS £
'

ÊIIÊNIIBS.

Enfin , parcourant d ’

un coup d
’

œ i l rapide le surplus de s
parties de l ’administration , e t ne devan t rien dis s imu ler
devant l ’honorable as semblée qui m

’

écoute , j
’

avouera i
‘

qu
’

i l en est encore plus ieurs qui _

ne répondent pas à
’

idée qui peut vous en avoir ét é donnée précédem

ment .

Les mesures prises jusqu l oi pour la réparation et l
’

en

tretien des chemins vicinaux son t re stées in fructueuses

dans le plus grand nombre des commune s ; on a vaine

ment déve loppé les principes , posé de s règ les et invoqué
la survei llance des au torité s locales ; de nouvel les dégra
dations son t chaque jour ajoutées aux anciennes , et le
mal est parvenu à son comble .

Les anciens poids et mesures , s i forme l lement proscrits ,
son t encore les seu ls en us age dan s le commerce ; on les

retrouve jusques dans les bureaux publics ; et la vérifica
t ion annue l le ne se fai t plus , ou e lle a dégénéré en une

forma lité puremen t insignifian te pour l ’établissement du
sys tème décimal .
La vaccina tion es t tombée en désuétude dan s ce dépar

tement et la petite vérole a pu se reproduire cette année

dans l ’enceinte même du chef—lieu .

La garde fores tière e t rura le , organisée tant de fois ,

a besoin , plus que jamais , de subir une nouve lle organi
sa tion .

L
’

ancien désordre établi dans la comptabil ité des com
munes en a fait un vrai dédale , que , malgré leurs efforts
et leurs soins , mes prédécesseurs se sont transmis de l ’

un

à l’autre , et qui m
’

est échu avec les accroissemens annue ls
d e chacun des exercices expirés .

Mais bornons là cette énumération , qui pourrait être
poussée p lus loin . Les objets ains i restés en souffrance

sont devenus tour - à—tour le sujet de mes médi tations . Des
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mesures ont été pri ses pour la prochaine mise en état de

ceux qui présentent le plus d’

urgence , et i l en sera usé de

même à l ’égard des uns e t des au tres , se lon que les tems
,
et les lieux pourront le comporter .

L
‘

aliéua tion des biens communaux cédés à la caisse

d
’

amortis sement , par la loi du 20 mars 1813 , avai t é té

terminée en peu de mois . pour tous les biens sur lesquels
i l ne s

’
élèvera point de ques tion inciden te . Mais le travail

tendant à as surer les droi ts réservés aux communes

dépossédées , n
’

ava it pas accompagné les opérations de la

vente . R ien n
’

étai t fait encore à la fin du trimestre de

1814, et , dans le cours du second , la plupart de s commu

nes on t reçu l 'équivalen t du revenu net de leurs biens
pour 1813 . Tout a été en même tems préparé pour la fixa

tion de la rente due au communes et pour leur inscription
au grand livre des 5 pour 100 conso lidés , en con formité
de l’ordonnance du roi du 6 juin 1814.

Dans les contes tation s qu i on t en lieu entre les munici

palités et l’admin istration des Domaines , rela tivement à
l’exécu tion de la même loi du 20mars , l’intérêt des com

munes n
’

a pas été un in s tant perdu de vue , et j
'

ai cherché

l ’occasion d’

étayer , par de nouve l les observations auprès
du gouvernemen t , le mémoire de mon prédéce sseur ayant
pour objet de faire excepter de la ven te les montagnes

pastora les .

Je n
’

ai pas gardé le silence
'

sur le régime actue l des
octrois municipaux . J

’

ai demandé qu
'

ils fus sent rendus

aux communes et mis en ferme , parce qu ’

il m
’

est démon

tré que ce mode leur serait avantageux . J’

ai s ignalé au
Minis tre des finances les résultats fâcheux nés de la

légis lation actue lle sur le cadastre . Mes observations lui
ont paru jus tes , et j ’

ai lieu d’

espérer qu
’

i l y sera donné
suite .

J’
ai surtout fortement à cœur de tenir constamment

toutes les parties de la comptabi lité courante dans le plus
grand ordre . et de porter autant de jour qu ’

il sera possi

ble dans ce lles qui ont précédé mon administration . J’

ai

été frappé de la difficu l té d’

ajouter aux revenus et aux
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res sources du département . Ja1 recherché avec soin

que ls pourraient être le s moyen s de combler , du moins en
partie , le défici t qu i m ’

a paru exister à son désavantage

entre ses importations et ses exportations . Je n
’

ai vu

jus qu’

à ce jour que les laines , la subs titution sagement

in trodui te des mérinos aux bêtes du pays , combinée avec

de nouveaux moyens d’

ajou ter par de s canaux d ‘

arrosage

à la mas se des pâturages ex is tans ; et , enfin , s
’

il es t possi

ble , le développement de que lque indus trie pour la mise
en œuvre des laines que , j usqu ’

à ce jour, nous vendons

brutes aux départements étrangers .

En un mot , j ’

éprouve un vi f dés ir de faire le bien du
département confié à mes soins , par tous les moyens qu i
peuvent dépendre de mon autorité ; mais ce qui m

’
afflige ,

c’

est qu
’

en général ce bien à faire ne cons is te pas à pous
ser ce pays vers un éta t de prospérité

'

nouvelle . Il ne

s
’

agit bien souvent que de cicatriser des plaies , essuyer
des larmes . L

’

habi tan t des Hautes—Alpes se trouve cir

conscri t dans une sphère étroi te , dont i l ne lui e s t guère
pos sible d’

étendre les bornes les incendies , les torrents ,

les orages , les neiges de l ’hiver , le s ge lées du printemps
e t de l ’automne . tout lui fai t une guerre con tinue l le ; e t
quand , par miracle , il obtien t de loin en loin une réco lte
abondan te , e lle l 'es t p lu s encore dans les pays vois ins , en
sorte qu

’

i l n ’

en peu t ti rer qu
’

un très faible parti ; tandis
que , dans les tems de dise tte , i l es t forcé de s

'

approvisi0n

ner à grands fra is hors des l imi tes du département , e t
que lques mois suffisent pour eng loutir le fruit de plus ieurs
années d

’

économie e t de travai l .
C

’

es t ainsi qu
'

i l a be soin . tous les jours , de l’ass is tance
d

’

un gouvernement paterne l , et qu
'

i l doit être continuel
lemen t en ha leine , sans au tre espoir même que de se

main tenir dans son éta t de médiocrité . El le e s t surtout

jus te à son égard , cette comparaison d’

un ancien , qui a dit

que l ‘homme des champs es t semblable a un nocher qui , à

force de rames , fai t remonter s a barque sur une rivière ;

suspem t- i l un momen t ses efl
‘

orts , l
'

onde rou le e t

l
’

entr a ine .
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sépare du bas Canada , e t, après neu t‘œ nts ki lomètres de
marche , i l se jette dans le Saint -Laurent près de Mon
tréal . Pendant longtemps ce fut une importante vo ie

commerciale pour le transport du produi t des chas ses des
Indiens jusque dans les vi lles voisines du littoral , d’

où

l
’

on envoyait en Europe quan tité de fourrures . Plus tard ,

ce genre de produits étant devenu rare , le commerce

s
’

attaqua aux forêts vierges qui couvraien t le pays , e t
l

’

0ttawa fut encore la voie par laquelle les radeaux

descendaient à Montréal : voie rapide , mais peu com

mode et pleine de péri ls . C
’

est dans le cours du présen t

s iècle surtout, que ce tte seconde source de fortune fu t

ouverte ; el le devint forcément le prélude d’

établissements
agricoles , et rendit néce ssaire la formation de groupe s

et d
’

agglomérations . don t la p lus importante fut la vi l le
de By town , en l

’
an 1827.

Il faudrait avoir bien peu de lecture pour ne pas savoir
que , dès le XVII° s iècle, les ordres religieux , les congrega
t ions sécu lières et le clergé n ’

auront pas moins d
’
ardeur

pour la conquête des âmes en ce s lointain s pays , que n ’
en

ava ient les négociants et les colons pour la conquête de
la fortune i l y eut là des apôtres , des marty rs , et tou te

une armée de ces âmes généreuses qu i servent Dieu et

leur prochain avec un cons tant héroïsme . Ce fut une de s

gloires les plus hautes , quoique des moins observées , de
notre noble pays de France . Le XIX° siècle n

’
a pas é té ,

en ces mêmes lieux , inférieur aux précédents sous ce rap
port l ’ouvrage du P. Alexi s le montre surabondammen t
et d

'

un bout à l ’autre , bien qu ’

i l ne témoigne ni de mort

violente ni de sang versé . Là, sous un climat glacial , à
travers d

’
immenses déserts où aucune voie n

’

est traces , .

et où toute marche est une lutte sans merci contre de s
souffrances de tout genre , la vie entière du missionnaire

est un martyre . Qui oserait ne pas lui attribuer cette

gloire , alors que son corps épuisé par tant de fatigues ,
laisse échapper sa sainte âme

Ces deux choses , la colonisation et l
’
évangélisation ,

étant parallèles et connexes , l’auteur a en la prudence de
ne pas les séparer et de les faire s

’
éclairer l

’
une l

’
autre
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A cet effe t, après '

un sommaire de leur his toire dans les
s iècles précédents , i l est en tré dans les limites de son

sujet , c '

es t- à- dire l 'his toire de la province ecclés iasti

que récemment fondée à Ottawa . Ce n
'

est pas de lui
-même

qu
’

i l l’a entrepris . Ce récit lui a é té demandé par Mgr

Duhame l , archevêque d’

Ottawa , en présence de tout son
clergé . Ce prélat étai t désireux de ne pas attendre p lus
longtemps pour soustraire à un oubli certain emen t irre
médiable les origines de tous les centres chrétiens de sa

province , avec les noms et les travaux de s héroïques
ouvriers de ce champ duPère de fami lle .

L
’
histoire abrégée des siècle s précéden ts amenait l

’

au

teur à l ’histoire plus étendue de ce s iècle , e t particu
lièrement à la fonda tion de la v ille de By town en 1827, à la

création d ’

un évêché dans ce tte vi l le en 1848, au change
men t officie l de son nom en ce lui d’Ottawa en 1853 , à son

choix comme capi ta le du Canada et s iège du gouverne
ment en 1858, enfin au changemen t de son évêché en

archevêché en 1886 , avec dés ignation , pour sufi
‘

ragan t , du

vicariat apos tolique de Pon tiac , don t le s iège es t à Fem

brocke , é tabli seulement en 1882 .

Deux prélats se sont déjà succédé à Ottawa : Mgr
Eugène

—Bruno Gu igues , de Gap , re ligieux obla t de Marie
(1847 e t Mgr Joseph - Thomas Duhame l , canadien
(1874 au temps actue l ) . La V ie de Mgr Guigues a été

donnée au public elle contien t des souvenirs singulière
ment honorables à son pays natal . Le P. Alex is ne peut

guère que su ivre son œuvre adm in is tra tive , qui fut ce l le
d

’

un sain t évêque et d
’

un e sprit très sage .

Les parois se s e t les mis s ions , c
’

es t ensui te ce qu i occupe

la p lus large p lace da ns ce mo numen t hi s torique . On

dira i t , au premier coup d
’

œ il , une aride nome nc la ture de

lieux , de parois ses , de m is s ions e t de prétre s ; ma is de

quel le s vertus , de que lle cons tance . de que ls héroïsme s
l

’œi l a tten tif e t l 'e spri t réfléchi y tro uven t le témo ignage !

Et c
'

es t ici que le diocèse de Gap , c
’

eSt -a- di re le dépar te

men t de s Hautes —Alpe s . peu t recu i llir u n incomparab le

honneur de s travaux de s e s e n fan ts .
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D
’

abord , Mgr Guigues é ta it arrivé au
'

Canada revêtu de
la dignité de provincia l des PP. Oblats de Marie . Nombre
de s re ligieux qu i l 'y avaient accompagné , ou qu i plus
tard sont al lés le rejo indre . éta ien t H au ts —Alpins . Nous

nous tairons sur eux , même s ur ceux qui ont é té nos

condisciples ou nos am is personne ls , e t nous on t rendu

témoin de vertus qu
’

i l appartient à leur pieuse congre

gation de dévoiler au pub lic avec plus de compétence
Mais ce s bons re ligieux ne furen t pas seu ls dans l’armée

d
’

apôtres françai s que Mgr Gu igues sut réun ir . Dans un

de se s voyage s en France , il vis ita Gap ,
sa vi l le natale , et

ne manqua pas d
’

y chercher de s co llaborateurs . Tout

le grand sém inaire l 'aurait su ivi , s i Mgr Depéry ne s
'

était

hâté de sauver son bien de s mains du ravis seur . On

trouva moyen de s
’

arranger , e t le vénérable chanoine
Blanchard (mort en 1897 se chargea de fa ire prudemment

choix des jeunes clercs dés ireux de devenir mis s ion

naire s . Voici , nous semble—t - il , à peu près tou s ceux que
le P. Alexis nous présente , à travers le grimoire de la

géographie Canadienne .

1 . AGNEL,Pau l , né à Mont—Dauphin le 2 février 1843 ,

ordonné par Mgr Gu igue s le 0 avril 1867. V icaire d
’Égan

v il le aus s i tô t après s on ordination . Tran s féré en octobre
1868de la m is s ion d

’
Embrun au Portage du Fort , où i l

rés ida jusqu ’

en 1877. En octobre , on novembre 1897, i l fut

tran s féré à la cure d
’

Ay lmer , où il res ta ju squ ’

au 3 octo
bre 1885 . A cette date , il fut chargé de la cure de Lefai

y ro . Tombé ma lade i l dut se faire transporter à l 'hôpita l
d

‘

Ottawa , ou i l mouru t, le 18novembre 1888.

BERTRAND, Paul , né à St-Ju lien—en—Bochaine le f
-9

février 1828, ordonné à Ottawa le 21 j uin 1858. Dès 1859

il fut curé de Plantagene t , e t, par son savoir—faire admi

n is trati f, i l réus si t à faire prospérer ce tte paroisse , où

tous ses prédéces seurs avaien t échoué . Mais , au soin de

sa parois se , i l ava it à joindre celui des mis s ion s de
Scotch Biver (plus tard devenu Sain t—Isidore de Prescott) .
de Glouce ster ,

( ) sgoode , e t Sainte—Cecile de Masham . Le

25 septembre 1850, i l fu t transféré à la cure de Saint—Luc
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dans le village , qui commençai t à prendre de l’importance .

Il y réus s i t , non pa s sans peine , et , le 6 octobre 185 1,
l ’évêque de By town fit la bénédiction du monument .

s ous l
’

invocation de St-Jacques e t de Sain te - R os alie . M.

Bouvier n
’

assis ta pas à la cérémon ie , car , depuis un mois

i l é ta it parti t pour Aylmer . Il ne tarda point , du res te , à
revenir . Appe lé succes s ivemen t à Aylmer pu i s à
R en frew (1852l, i l fut nommé (mars 185 4) premier curé du
Portage du L

’

égl ise , le presbytère e t les servi tudes
furen t complètemen t terminés en 1857, et la paroi s se

de Portage du Fort devin t une des plus agréable s du

diocèse , e t des plus commodes à des se rvir En oc tobre
186 1, M. Bouvier fu t nommé curé de L

’Orignal il y fit de

grands travaux dans l 'égl ise , qui dès lors pas sa pour une
des plus be l les du d iocès e .De là, en sep tembre 1862 , i l fut

de nouveau envoy é à R en frew . A pe ine arrivé , il se m it à
cons truire une ég li se e t un presbytère qui furent ache vés
dans une année . Il demeura là jusqu’

en 1866
,
da te d

’

un

voyage qu
’

i l li t en Europe . Au re tour . i l fut charg é de
fonder la parois se d

’

Arnprior (3 décembre ce à quo i

i l réus s i t ple inemen t . Le 31 mai 1875 , appe lé à la ca thé

dra te d
’

Ottawa , il fu t en même temps chargé de la cure

d
'

Orsceo la , dont i l pri t pos se s s ion le 7mars 1876 . Il l
’

enri

chit d
’

un presby tère , e t y mourut p le in de méri tes , le 12
j anvier 1879.

5 . CHAINE , Alphon se—Marie , né à R ous set le 9 février

1836 , ordonné à Ottawa le 17 j uin 1860, fut chargé , dès

ce tte même année , d
'

inaug urer la paro is se de Sa in t

.lo seph d
‘

Orléan s , qu i ju sque là u
’

ava i t été qu
'

une m is s ion ;

de la, i l deva it ray onne r s ur le s m is s ions de l
'

A nge

G ardien d
’

Angers e t de Pe rkin s
'

Mi ll . Dan s ce t te dern ière ,

i l con s tru is i t un pe t i t presby tère ; dan s la première , il

réu s s i t à ré tab lir la concmwle en tre le s nabi tan ts e t à je te r
le s fondemen ts ( le s édi fice s paro is s iaux . To u te fo is , connue

ce s deux mis s ion s é ta ien t nu -de la de la rivière , e t que la

travers ée de ce l le - ci pré s en ta i t de g ra nds dangers , l
’

évé

que l
'

on déc]argea e t iu i 1lonna en co nnurus a l io u S . 1rs fie lcl .

Il a va i t aus s i a ( le s .

—e r \ ir Gatine a u . a la c ure
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d e Saint -Luc—de—Curran le 22 novembre 1873 , il y mérita
cet éloge de son évèque dans son procès - verbal de visi te

e n 1875 . Louage au pasteur qui ,
—
sans mécontenter per

sonne , a doté cette paroisse d
’

une bel le église e t d
’

un

magnifique presbytère De Curran , il . pas sa , le 31 mai

1876 , ä Arnprior, qui maintenan t fait partie du vicariat
a postolique de Pontiac . Il y construit des écoles , et en
1887y appe la des sœurs . Il réside encore en cette paroi sse
a ujourd’

hui

e. CHARBONNIER , Ovide , né
°

à Sain t—Martin le 12 avril
1840, ordonné par Mgr Guigues le 6 avri l 1867. Il ont

d
’
abord à desservir deux m is s ions , cel le de l’Ange Gar

dieu d
’

Angers , e t ce l le de Saint -Joseph d’Orléans . Ce tte

dernière lui fut peu après laissée seule ; ensuite i l fut
nommé curé de Masham . De là, en septembre 1873

,
i l

desservit temporairement Wendover , et , en 1874 , al la se

j oindre à M. Mancip à L
’

origna l . En mai 1875 , il devin t
curé de l

’
Ange

-Gardien d
’

Angers érigé en parois se . Il y
tomba malade au bou t de quelques années , et mourub à

l
’

hôpital d‘

Ottawa le 28août 1884, dans la force de l
’

âge .

7. DAVID, Joseph. né à Ta llard le 15 septembre 1828,
o rdonné par Mgr Gu igues le 9 octobre 1853

,
fut d

'

abord

curé de Sain t—André - Ave l lin (d’
après éta t du 11 août

Il fut tran s féré à Montebe llo le 18 aou t 1856 , avec
charge d

’

adminis trerPapineauville , qui sous sa direction
fut érigée en parois se e t confiée plus spécialement à ses

soins , à la grande jo ie des habitants . Il y bâ tit l ’ég lise . De

là il visi tait la mis s ion de Thurso , où son ministère pro
duis i t de très grands fruits . Il quitta le diocèse d ’

Ottawa

en 1866 , et re tourna dans le diocèse de Gap . Sa be l le con
duite pendant la campagne de 1870—71 lui a valu une

médai lle d’

honneur . Il est aujourd’

hui curé du Monêtier
A l lemon t .

- s . ÈBRARD, Gus tave , né à Tallard le 3 juin 1827,

ordonné par Mgr Gu igues le 8 j ui llet 1855 . Il fut d
’

abord
vicaire de L

’Orignal , pu is nommé curé de Sain t—André

Ave llin , qu
’

i l consacra au Sacré—Cœur- de - Jésus , e t au

Saint- Cœur—de -Marie sous le nom de Notre—Dame des
ANNALES DES ALPES, 11. 10
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Victoires . Le 13 septembre 1859, i l fut chargé de la cure
de =Cumberland , augmentée de la miss ion de Clarence .

Enfin , nommé curé deWakefield le 27mars 1861. Il eut

le malheur de se noyer peu après , en prenant un bain

dans la Gatineau , rivière fort dangereuse à cause de sa

rapi dité .

9. FAURE , Eusèbe , né à Montbrand le 27juin 1827,
ordonné à Digne le 24 décembre 1858, arrivé au Canada

le 21 octobre 1867, fut d
’

abord curé de Gracefield (24 dé
cembre avec la charge de la mission du Lac—Sainte

Marie , où i l fit construire une église et donna une cloche
de 500 livres . Il fut tran s féré à la cure de Marham en

octobre 1880 ; i l décora l ’ég lise de ce lieu , l ’orna de s ta tues
et d

’

un chemin de croix , cons truisit le clocher et le pou r
vut d

’

une cloche de 375 livres . Il est mort dan s ce pos te le

15 jui lle t 1889, et son inhumation a en lieu dans son

égli se .

10. FAURE, Remi , né dans les Hautes - Alpes le 17jan
vier 1849, ordonné le 30 novembre 1871, plus tard docteur
en théologie . Du 19janvier au mai 1872 , i l fut p lacé en
quali té de vicaire à Mount—Sain t-Patrick , afin d’

y avoir la

facilité d’

apprendre la langue ang laise . En j ui lle t 1872 ,
con sidéran t l ’importance to ujours croissan te d

’

Almonte ;

Mgr Guigues se résolu t à y envoyer un curé rés ident , qu i
fut M. Remi Faure ; il y ou vrit les registres parois siaux le
21 jui l let , et il fonda une belle école catholique . Le 23 jan

vier 1875 , i l fut transféré à la paro is se de Pembroke ; i l y
mit la dernière main à la cons truction de l ’ég lise , e t y

créa un hôpital . En même temps il bâ tit l ’églis e de la

mi ss ion de Point A lexander . Après l ’érection du vicariat
apo stolique de Pontiac , dont Pembroke devint le siège , e t

don t Mgr Lorrain fu t le premier ti tulaire , en l
’
an 1882,

M. Faure ob tint par les démarches de ce pré lat le gouver
nemen t d

’
une parois se française à Buffa lo . Après l ’avoir

régie pendant quatre ans , i l y mourut le 6 octobre 1886 .

11. GAY, Cami l le , né à Chantemerle le 15 décembre
1837, ordonné àOttawa le 23 juin 1861, fut , dès la même
année

,
successeur de M. Ebrard à la cure de Wakefi e ld ,
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ordonné le 19juin 1853 , arriva dans le diocèse d’Ottawa

le 11 décembre 1857, e t fut aussitôt chargé de la paroisse
Saint—Phi lippe de Granville . En 1862, i l fut trans féré à

Thurso , et de là à Buckingham en 1862 . Il y eut pour
vicaire pendant dix mois l ‘abbé Duhamel , récemment

ordonné , e t futur archevêque d'Ottawa . Plus tard , il fut
curé de Pembroke ; mais , son ancien vicaire , devenu son

évêque , l ’appola auprès de lui , le fit son vicaire général

le 14 janvier 1875 , et lui confia en même temps la cure de
la cathédrale . Le 20 juin 1880,M. Jouvent quitta le Canada
pour réintégrer le pays nata l , où il fut success ivement
curé de Rabou , près Gap , puis jui l let curé de
Lettret , où il est mort le 2 janvier 1897.

15 . LAUZIER , Joseph—Antoine , né à St - Ju lien —eu

Bochaine le 17 avri l 1827, ordonné par Mgr Guigues le

8mai 1853 , fut nommé , le 6 juin suivant , curé de Masham ,

qui d
’
abord portai t le nom de La Pêche . A ce tte cure

étaient annexées un certain nombre de missions . Il orna

l ’église e t constru is it un presbytère . Epuisé par ses tra

vaux , i l al la passer trois moi s en France en 1858. Après

son retour , i l continua son ministère jusqu ’

au 5 août

1860, où il prit sa retrai te dan s une maison qu
’
i l posse

dait au village dit La Gatineau . C
’

es t là qu
’

i l mourut
en 1862 .

16 . LOMBARD, François , né à Ance l le le 8juin 1840,
ordonné par Mgr Guigues le 26 mai 1866 , à des dates que
nous n

’

apercevons pas suffisamment précises , a success i
vemen t occupé les cures dePapineauvi l le (lieu ainsi appe lé
du nom d

’

un habitant fort recommandable par son devoti
men t aux in térêts de tout genre de cette loca li té) , Curran ,

e t Alfred , cu i l est encore aujourd’
hui

17. MANCIP, Pierre , né à Saint—Pierre -d
’

Argençon , le

22 ju illet 1835 , ordonné à Ottawa le 17mars 1861, fut
,

dès le 30 du même mois , curé de la paroisse de Sain t

Philippe d’

Argenteuil, a l ias de Granvi lle . Dès l ’année sui
vante , il en cons tru is it l ’ég l ise , e t il demeura là jusqu’

en

l
’

an 1873 , où i l fut trans féré à L
’

origna l . C’

est là qu
’

i l

mouru t prématurémen t le 15 avri l 1875 .
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18. MICHEL , François ,
né à Puy - Sain t - Eusèbe le

17décembre 1828. ordonné par Mgr Guigues le 23 juin
1854, fut vicaire de Buckingham pendan t une année envi

ron . après laque l le i l fu t envoyé à Cumberland avec
charge d’

organiser le pays , c ’

e s t - à—dire la parois se et de

nombreuses missions . Il y bâ ti t un presby tère . De cette
prem ière cure , i l passa , le 12 septembre 1858, à ce lle
d

’
Ay lmer , où les mis s ions à des serv ir é taient parei l lement

nombreuses : il y bâtit une ég lise . A une date que nous

n
’

avons pas aperçue , mais an térieure à 1874, i l était de

re tour à Buckingham , ce tte fo is en qualité de curé . C
’

es t

le pos te qu
’

il occupe encore a l’heure d’

aujourd’

hui

toujours p le in de vie et honoré du ti tre de chanoine de la
cathédrale . En juin 1875 , le procès verbal de la vis ite

épis00pale témoignai t du parfait état de toute chose dans
cette parois se . Ce lu i de 1887 indique la prochaine cons

truction d
’

une nouve l le ég l ise s ur un terrain donné par

M le curé Miche l . et parle avec é loges de ses nombreu ses
créations , te lles que école s , col lège e t au tres œuvres . De

ce tte paro is se , M. Miche l du t j usqu '

en 1883 des serv ir une

miss ion qui portai t le nom , cher à tous les Alpins , de
No tre—Dame de La Sale tte .

19. MOTTE , Gabrie l , né à Sain t -Jul ien - en—Champsaur

le 15 août 1844 , ordonné le 24 décembre 1867, entra dans
le diocèse d’Ottawa vers l

’

an 1873 , e t fut envoyé d ’

abord
en qualité de vicaire à L’

origna l , ou i l res ta peu de

temps , ayant été nommé curé de Gre nvil le en novembre
1873 , puis d

‘

Hartwell, où son premie r acte es t du 18 octo

bre 1874 ; à cette parois se é tait annexée la mis s ion de

Suffolk . Le 8novembre 1880, il fu t nommé curé de La

Pas se . Il quitta le diocèse d’Ottawa e t se rendit aux États

Unis le 24 j ui l le t 1882 .

20. PHILIP, Séraphin , né à R ochebrune le 11 octobre
1840, ordonné par Mgr Gu igue s le 15 aoû t 1866 , fut nom

mé curé de la paroisse Saint
- Be rnard de Fournier en 1867,

où i l ava it à desservir deux mis s ions en p lus . Tran s féré

à la parois se Saint
-Joseph d

’Orléans le 28septembre 1875 ,

i l eut à des servir encore la mis s ion de Sas sfie ld . Dans les
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premiers mois de 1891, il fut nommé curé d’

Hawkœ bury
et même temps chanoine de la cathédra le , charge et

digni té qu
’

i l occupe encore aujourd’

hui

21. ROUGIER , Pau l , né à Lus - la -Cro ix—Haute (Drôme)
le 25 novembre 1836 , ordonné par Mg r Gu igues le 18juin
1865 , ne parait pas avo ir occupé d

‘

autre pos te que ce lui
de curé de R en frew , d

’

où i l dut pendan t long temps des
servir la mis s ion de Moun t—Saint—Patrick , qui n’

étai t à pas

mois de vingt m illes de di s tance . Dès son arrivée à R en
frew avri l M. R oug ier comprit qu

’

i l ne devait
p lus ê tre q ues tion de réparation ou d

’

agrandissement de

la vieil le chape l le , mais que tous ses efforts devaient

1voir pour but la cons truction d
’

un temple digne de l ’ave
nir de R enfrew . En efi

'

e t , ce l ieu commença it à prendre
les al lures d’

une pe ti te v ille . Pour ce la en con formité

d
'

idées avec l’évêque , i l crut bon de prendre son temps ,

et de voir, comme on di t , venir les En

1873 seulement , les travaux furent commencé s e t menés

avec une te lle vigueur , que l ’égl ise , une fois cons trui te ,

fu t une des plus belle s du diocèse . et fit grand honneur à

M. Roug ier . Il lu i donna pour patron S . Franço is —Xavier .

L
’
éco le séparée (ce , que nous appe lons en France l ’école

l ibre ) avai t été commencée dan s l’ancienne chape l le . En

1882 , l ’année de la fondat ion du vicariat («le Pon tiac , dans

la circon scription duque l R en frew se trouve compris ) ,
M. R ougier cons truis i t un nouve l édifice en briques , plus
vas te e t plus convenab le que l ‘ancien . L

'

année suivante ,

i l acqu it une gros se c loche de deux mi l le l ivres , de beau
coup la plus cons idérable du diocèse . Il pris Mgr Duha

me l de la bén ir . Mgr Lorra in (vica ire apos to l ique de Pon
tiac ) vint rehaus ser de sa présence la cérémon ie , en

octobre 1883 . En 1887, i l cons tru is i t un couvent en bri

ques , be l édifice à tro is é tages . Il appe la , pour l
’

occupat
‘

,

les sœurs de Sain te - Cro ix . de Sain t- Laurent , excellen tes
re lig ieuses qui conquirent de suite la faveur publique .

Ce s sœurs , au nombre de s ix
,
sont chargées de l ’école

séparée des j eunes fil le s . En 1889, M. Roug ier agrandit

cons idérablemen t l 'école des garçons : c’

es t alors qu ’
il
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53 . BLANC (Abbé d
’Olliou les (Var) . La v ie et le

cu lte de sa in t Cla ir . a bbé de St—Marcet de Vien ne (en

Daup h in é) , tome l l . Tulle , J . Mazeyrie , 1898, i ll xv

246 p . e t 4 gravures hors texte . Ce vo lume complète
le be l ouvrage déjà signa lé (I, p . Outre les supplé

men ts , i l renferme divers documents inédi ts re la tifs à
sain t Clair, de nombreuses p ièces jus tificatives (p . 145

une copieuse table bibliographique (p . 213 et

la table géographique des lieux ci tés dans les deux

vo lumes .

54 . CADORE
'

I
‘

pro fesseur départemen ta l d ’

agricu l

ture . Les associat ions mu tu elles con tre la m or ta l ité du

béta il .Gap , Jean e t Pey ro t , 1898, in 15 p . Dans le

Queyras , l ’esprit d’

association es t très dev010ppé Il y

ex iste actue l lemen t tro is as s ociat ions con tre la mortalité
du bé tai l , et Aiguil les , à Abries e t au R oux . Le fonc tion

nemen t de ces socie tes d’

assurances mutue l les est très
pratique et pourrai t s

’

étendre u ti lement aux autres

régions du département . M. Cadore t donne un modèle de
s tatuts , très faci les à appliquer ; i ls rendraien t de grands
services aux popula tions agrico les .

55 . CHEVALIER ( le chan . Jule s) , professeur d ’

histoire au

grand séminaire de R omans . L
’

a bba ye de N otr e - Dame

de Va tcr o issan t , de l
’

ordre de Ci tea uæ, au d iocèse de

D ie . Valence , Céas , 1898, pet . in
—4° (1v p . L

’

ordre

de Ci teaux , créé en 1098, comp te , en 1898, environ

re l igieux e t re l igieuses , en tout person

nes L
’

abbaye de Va lcroissaut fut fondée le 11 nov . 1188,

près de Die , au pied du mon t Glandas , par R obert , évè
que de Die , e t Pierre Pine t , chanoine de sa cathédra le .

Jusqu
’

à présent on connaissai t fort peu de chose concer

nan t cette abbaye . M. Cheva lier donne des renseigne

me nts précis sur son orig ine et sur chacun des abbés .

Parmi ces dern iers , i l faut signa ler : Jean de Montorsier,
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abbé commenda taire (15 13 fi ls de Gaspar, se igneur de

Montors ier , en Champsaur, et Joseph Berger de Moidieu

de Malissole s , neveu de François , cé lèbre évêque de Gap
(préconise le 15 nov . 1706 , mort en odeur de sainteté le

20 sept . 1738 Jo seph Berger étai t fils de Gaspar , s ieur

de Moidieu , conse i l ler au par lement de Grenoble , et de
Made le ine de Pérouse ; i l fut succe ss iveme nt

,
chano ine ,

sacristain e t doyen de Die , où i l mouru t le 19août 1791 ,

à l
’

âge de 85 ans Ce fut. le dern ier abbé commenda taire
de Valeroissant (1736 M. Chevalier a été heureuse

ment inspiré quand i l a songé à faire l ’his toire de l ’une
des plus anciennes abbayes de l’ordre de Citeaux , don t

l ’existence é tai t à pe ine soupçonnée e t ce la , au moment

même où l ’ordre de Citeaux cé lèbre le huitième cen te

naire de sa fonda tion

56 . DUHAMEL (He nry ) . Au p ays des A lp in s . Grenoble ,

Librairie Dauphino ise , H . Falque e t Félix Perrin , 1899.

in- 4° de x —180 page s , au moins 250 pho togravures e t

3 tableaux ho rs texte . Ce splendide vo lume est dédié

au généra l baron Berge , ancien gouve rneur mi li ta ire de
Lyon . Il se divise en qua tre parties : 1

° Historique des

troupe s Al pin9s ; 2° Can tonnements e t manœuvres dans

les Alpes ; 3° Marche s et reconna issanres dans la hau te

mon tagne ; 4
° La front iere du Sud- Es t . Ma is ces titres ne

donnent qu
’

une bien faible idée de la multi tude de re nse i

gnemen ts e t de fai ts que M. Duhame l a ‘

s u réunir et

coordonne r d ’

une manière très méthodique e t très heu

reuse en un nombre de pages re la tivemen t res tre int .

C
’

es t avec un gra nd plais ir e t grand profi t qu
’
on li t ces

page s consacrée s à notre chère rég ion des Alpes , aux

vail lan ts batai llons de chas se urs a lpins qui , du mon t

Blanc à la Méditerranée ,
chaque année , la parcouren t ,

l
’

ex plorent dans tous les sens
,
j usque s ur s e s somme ts

les plus élevés , dans se s va l lons les p lus écartés , afin de

pouvoir efficacement la pro tége r et la défendre ,
en cas

de danger . La pho tographie vient , d
’
ai l leurs , libéra lement

en aide à M. Duhame l , pour bien nous faire connaître

ce tte région a lpine , qu
'

i l a , lu i—même , tant de fois par
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courue et explorée , e t qu 11d écrit avec une exactitude s i

scrupu leuse . El le lui sert a mervei l le , afin de nous initier

à la v ie des chasseurs a lpins , à leurs travaux de chaque

jour . Que l plais ir , que l charme , à la fois pour le s yeux e t

pour l
’

inte l l igence ! Dès le début du vo lume , nous rencon

trons les traits a imés des généraux, bien connus , de

l
’

armée des Alpes le baron Berge , les généraux Davout ,

Co iffé , Zédé , Zurlinden , Garnier des Gare tz , Faure

Bigue t , Metz inger e t R ob il lard . Pui s , ce sont ceux du

co lone l de R ochas , à qui notre histoire mi li ta ire a de s i

grandes obl igations ; du lieutenan t—généra l Bource t , de s
gé néraux Arvers e t Laponge , e t de bien d’

autres encore .

A chaque page , sont reproduits les s i tes les p lus beaux ,

les p lus cé lèbres , les plus curieux du pays des Alpins
Ils appar tiennent à la Savoie , au Dauphiné , a la Pro
vence . Si nous voulions seulement énumérer ici ceux qu i
se trouvent dans le département de s Hautes

-Alpes , plu
s ieurs pages ne seraient pas suffisante s : châ teau de

Ta l lard , g lacier d ’

Ars in0 , mass if du Pe lvoux ,
va l lée de la

Clarée , tunne l de la Grave , monument du col de Vars ,

arrivée à Montmaur , bivouac de St-Pierre —d
’

Argençon ,

Le Bourge t , la Croix
- de—Toulouse , col de Buffère , co l du

Galibier , crête de la Chirouze , les Rochi lle s , co l de

l
’Éche lle , les Actes ; grande ha l te et fanfare près du lac
de Cristo]; g lacier du R âteau , hospice du Lautare t ,

L
’

Aile fro ide , g lacier de la Font - Sainte , la Meige , lac de

l
'

Eychauda , pré de Mme Carte , g lacier Blanc , Vi lle
Va l louise , le g lacier de Séguret

- Foran , la Gargoui l le ,

Briançon , La Vache tte , Mon t -Genèvre , le pont Ba ldy ,
Pertuis - R os tan , col du Fromage ,

Mon t-Dauphin , Châ teau

Q ueyras , Mont—Viso , R isto las , co l Lacroix , Embrun , e tc .

N
’

oubl ions pas les charmants croquis d
’

Émile Guigues

chargement de mulets , descente e t mon tée d
’

un convoi
de mu lets , le pos te de police à Embrun,

Alpin en capote ,
Au repos . Citons encore la porte du châ teau de Vizi lle et

la s tatue éques tre de Lesdiguière s , la be lle carte des

Barricade s de Su
‘

se par Me lchior Tavern ier ; la
Haute - Va llée du Gui l e t le Mont—Viso des sin de
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grand soin , d
’

après les écrits des auteurs anciens e t

modernes les plus e xacts , les inscriptions e t les monu

ments . Dans une série de 24 chap itres , le savant auteur

trai te des points suivants : la Gaule au momen t de la

conquê te , la conquête romaine ,
la Gau le soumise et fidè le

à R ome , le s pouvo irs souverains en Gaule (l’éta t roma in

e t l
’

empereur) , les as semblée s na tiona le s , le régime

municipal , l ’adminis tra tion provincia le , les impôts , l’a r
mee ga llo - roma ine , la société (pe ti tes gens et corpora

tions , uoble s e t pro prié taires ) . la trans formation ma té

rie l lo de la Gau le ,
l ‘art, l ’

épigraphie romaine en Gau le ,

l
’

enseignement publ ic , la l ittérature ga l lo - romaine , le s

dieux , le s commencements du chris tian isme en Gaule , la

vie privée ; a travers la Gaule Narbonnaise , la Ce l tiqu e ,
la Be lg ique , l

'

Aqui taine . Un chapitre cons acré à la pa trie

ga llo - romaine termine ce beau travai l .

59. LENORMANT de l
’

Ins titut . Monn a ies et méd a i l

les . Paris , Quautin , s . d . , in - 1° 328p . L
’

auteur envisag e

l ’his toi re de s monna ies e t des médai lles au poin t de vue

de l 'art , dans l ’an tiquité, le moyen - âge e t les temp s

modernes . De là la divis ion de son trava i l en deux gran

de s parties , l
’

antiqui té e t les temps modernes . Il donne ,

sur l
’

infinie varié té des monnaies , une mul ti tude de ren

se ignements préc ie ux que l
’

on recherchera it en vain dan s

beaucoup de gros vo lumes qui s ’

occupen t de num isma ti

que . Plus de 150 gravures ou i llus trations , empruntées à

toute s le s époque s , fixen t e t précisent les rense igne

men ts . Bon l ivre de vu lgarisation , faisan t partie de la

Bibl iothèque de l ’enseignemen t des Beaux -Arts .

60. LIEUTAUD (Victor) . Les cloches de Volone (Basses

A lp es ) . Sis teron , Peyron , 1898, in 16 p . Bon an ,

mal au , il se fêle on cas se , en France , une ou deux cloche s
pa r sema ine ; en Provence , une ou deux c loches par mois ;
dans chaque diocèse , une ou deux cloches par au . On

ne saurai t nie r l
’

incon te s table ut ilité de recue il lir le p lus
tôt poss ible ,

avan t la cas se fata le , les inscriptions de ces

fragi les monumen ts s i intéres sants pour l ’his to ire , la

li ttérature , la l i turg ie , le s beaux- arts , e tc . C
’

es t ce qu
’

a
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fait dans l
’

Isère feu Gustave Va l lier ; c ’

est ce que fait

aujourd’

hui M. Lieutaud, pour Volch e . Il décrit avec

grand soin les cinq cloches de 1555 , 1692 , 1824, 1890

(deux) , en donnant de chacune le diamètre , la note , les

inscriptions , et les dé tails de l
'

ornementation , ains i que

d ivers prix
—faits relatifs à leur fonte ou refonte , et plu

sieurs renseignements concernant les personnages men
tionnés dans les inscriptions . M. Lieutaud reproduit

ensuite un certain nombre d’

inscriptions campanaires en
langue provençale , dont une de 1241. Il propose , lui

même , une 30
° de textes en langue vulgaire , qui pourront

figurer avec honneur sur de future s cloches . De tout

cœur , nous nous associons aM. Lieutaud , afin de provo

quer le bon vouloir de nos collaborateurs e t, en particu

lier , ce lui de MM. les curés , bien p lacés pour recue i llir
les inscriptions campanaires de leur canton ,

ou tout au

moins de leur paroisse . Nous recevrons avec gratitude
toutes ce l les qu'

i ls voudraient nous transme ttre . En atten

dant , et avec M. Lieutaud ,
nous sommes heureux de

reproduire ici l
’

inscription de la médai l le commémora
tive frappée à l’occas ion des deux dernières c loches fon
dues à Volone , en 1890

Fès UN sous , 0 n oms DlÈU , ou : r oum LES cANOUN

SE POUNDEN BN cAuPANo E LAUSON vouosrs NOUM !

61. Moms (Henr i), archivis te des A lpes-Maritimes . N ice

à la France . Documen ts officiels inéd i ts sur la réun ion

en 1793 ,
r ecu ei llis à l

’

occas ion des fêtes du Cen ten a i re .

Paris , Plon, 1886 , ih (XIII p . , avec une vue et un

plan de Nice vers la fin du XVIII° sièc le , d ’

après les des

sins de l ’époque . Men ton et la F rance . Documen ts

officiels inéd i ts sur la réun ion de Men ton et de R oque

brun e en 1793 et 1861 , r ecuei llis à l
'

occas ion des fêtes

du Cen tena ire , su ivis de Men ton et R oquebrun e v i lles

li bres , 1848
—61 . Id . , 1896 , ih 94 p . e t une vue de Men

ton en 1848. M. Moris avai t déjà doté notre région de

publications capitales Car tu ta ire de l
’

abbaye de Lér ins

(1883) Opéra tions m i l ita ires dans les A lpes p endan t la
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guerre de la success ion d
’

A utr iche , 1742—1748 (1886)
Jou rn a l de bord du ba i ll i de Su”ren dan s l’Inde
Campagnes dans les A lp es pendan t la R évolu t ion , 1792

1796 , 2 vo l . (1891 Les deux be lles publication s dont
nous avons ci - dessus transcrit le titre renferment les

documents officiels relatifs à la réunion de N ice e t de

Menton à la France en 1793 et en 1861. Ils jetteht une

vive lumière sur l ’é tat des esprits à ces époques , et

montren t les sentiments d
’

affec tion des N içois d
’

a lors à
l’égard de la France , sentiments qui , depuis un siècle ,

n
’

ont fai t que grandir , témoin le monument é levé en son

honneur en mars 1896 . Nous ne pouvons ici ana lyser
le s curieuse s pages publiées par M. Moria ; on devra les

lire tout au long , pour s ’

en rendre exactement compte .

62 . PIER R E (Vic tor) . A p ropos d
’

un cen ten a ir e , 1798

1898, Mar in Lau rence , curé de Buchelay (Se ine—et

Ois e) , dép or té et mort pour la foi . Mantes—sur -Seine ,

Dardant , 1898, i ll 24 p . L
‘

année 1798, dit M. Pierre ,
fut féconde en persécutions contre l ’

Égli se et ses minis

tres . En février, l ’enlèvement de R ome du pape
“Pie VI,

qui [était mis , pendan t deux mois , en prison à Briançon ,

e t] a llai t mourir à Va lence en août 1799; dans tout le

cours de l ’année , des condamnations à mort prononcée s

par des comm issions mi li taires contre des prêtres sous

prétexte d
’

émigra tion spéc ialement d’
août à septembre ,

les décès presque quotidiens de prêtres déportés à la

Guyane , marty rs de la justice e t de la fo i etc . Un

s ièc le s
’

es t écoulé depuis tous . Bien des noms , dans les

A lpes , méri teraien t d’

étre tirés de l 'oubli , et bien des
marty rs devraient sortir d outre—tombe et reparaitre .

avec honneur, au mil ieu des humble s paroisse s qu IIS

ont aimées , pour ! esque llea i ls ont. so uffert e t sont morts.

63 . R EY agrégé d
‘

his to ire , inspecteur d
’

académie

à Grenoble . Le royaum e d e Col l in s et la p rovince des

A lpes Cottien n es d
’

Augus te à Dloclél ien . Grenoble . A ll ier,
1898, in - 8° (1v 250 p . et 3 cartes (Extr . du B ull . d e

t
’

Acad . delph ina le , 4
°
série , t . X l) . C

‘

es t avec une joie
bien vive que nous avons reçu ce vo lume (13 déc .
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a lpines , d’

après l’arc de Suse et le trophée de la Turbie ,

à l ’époque d
’

Auguste . Énumération et localisation des

c ités cottienne s [les Segovi i , Segus in i , B elaci , Iemer i i ,
sur le versant italien ; les Catu r iges , Ouar ia les , Savin
ca tes , Tebavi i , Adana tes . Vesnbi i , Veam in i , Ecdin i i ,

Meda ll i , Ven isan i , sur le versan t français]; 2° Limites
du R oyaume (partie montagneuse de l ’ancien diocèse de
Turin , e t l ’ancien archidiocèse d

'

Embrun tout entier].

IV . S i tua tion pol itique du R oyaum e et des confédéra

rations a lp in es d
’

Aug us te à N e
‘

ron 1° Condition au point

de vue po litique du royaume pendant que Cottius porta it
le titre de préfet 2° Du droit latin dans les cités
cottiennes . 3° La cohorte Cottienne et la mi lice provin
cia le . V . La p rovince Cottienn e de M iron a Dioclè

l ien (64 à 284 ap . J .
-C . ) 1° Divis ion géographique de la

province . Partie cisa lpine . Suse , viens . Municipe . Fonc

tions e t charges publiques . 2° Partie transa lpine : Em

brun , Briançon , Chorges . Fonctions e t charge s pro

v inciales . 3° Liste des procurateurs e t pré fets (p raes ides )
de la province . Emplo is secondaires (tabu lar i i , oomm en

tar ier ses , comptables ) . 4° La s tat ion douan ière du 40° des
G aules (ou du 2 pour 100 ad va lorem ; établie à
Ma lano , en face d‘

Avigliana , non loin de Drubiaglio) . 5 °

R éorgan isa tion de la province e t modifications géogra
phiques opérées dans le s Alpes Cot tiennes par Dio

c létien , [en 297. Le versant français des Alpes fut

at tribué aux Alpes Maritime s , avec Embrun pour mé tro
pole le versant ita l ien conserva le nom d

’

Alpes Cot

t iennes , qui , peu
‘

à peu , s
’

étendit de la rive droite du

Pô au golfe de Gênes]. VI. Les routes d es A lp es

à l
’

époque des Coll ins : 1° R oute de la va l lée de la

Boire Mineure , de Turin au Mont -Genevre . 2° Variations

du N °
vase apo l l inaire . Ya- t - i l eu une deuxième route ?

[M. R ey ne le pense pas , et i l propose une so lution satis

faisante]. R oute du Mon t -Genevre à Gap . 3° R outes d
’

or

dre seconda ire à travers le s Alpes Cottiennes [de Brian
çon à Grenoble par le col du Lautaret de Gap à Luc par

le co l de Cabre Gaara mons ; de Chorges et de Gap à
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Grenoble par les cols de Meuse et de Bayard ( la route

suivie par César, dans la campagne contre les [ lel
vetes et celle qui , 150 ans auparavant ,avait é té suivie
par Annibal enfin route de la vallée .de l

'

Ubaye par le

col de Larche ou de La Made leine]. Telle es t l
’

économie
générale du trava il de M. Rey . On comprend que nous

ne puiss ions entrer ici dans de p lus grands détai ls . Il nous

suffit d
’

avoir appe lé l’atten tion des lec teurs des An n ales
sur ce volume capital pour notre histoire . Il est p lein de
faits , de renseignements nouveaux, toujours appuyés sur

des références ,des inscriptions , des citations , scrupuleuse
Semen t données dans le texte ou au bas des pages .

— Trois

c artes complèten t ce beau trava i l : Carte de la p ro

vince Cottienne au 11° siècle de notre ère e t voies alpi
nes Tracéde la voie de Collins [de Turin à Briançon]
avec indication des loca lités mode rnes à prox imité du
tracé e t indication des mi liaires ; Fron tièr e de la Pro
v ince [aux environs d

’

Avig liana et de Drubiaglio] à l ’epo
q ue romaine.

64. SAV iO La Leggen da dei san li Naz ar io e

Celso . Mi lano , Cogliati , 1897, ih 58p . Dans ce tte
docte dissertation , M. Savio énumère , d

'

abord , les Mss .

connus contenant la légende de S . Nazaire e t S . Ce lse ; il

recherche que l es t le texte le plus ancien , e t i l pense que

c’

est celui qu i es t con tenu dans les Mss . grecs de la
Bibliothèque nationa le , à Paris , n°° 1568 e t 1540, du

XI° s ièc le , mais qui dériven t de Mss . beaucoup p lus
a nciens , du V

e s iècle . M. Savio publie en entier le tex te

g rec du Ms . 1540, qu
’

i l cons idère comme le mei l leur , en
l

’

accompagnant d
’

une traduc tion la tine faite par M. Henri

R osa . Il y e st dit que S . Nazaire , sur l ’ordre de Néron , fut

p ris à Embrun et conduit devan t l ’

empereur ; B en to vero,

accep tis l itter is N eron is e t sufficien libus m i litions ,

qu aeren s inven i t N az ar inm in u rbe voca la E brudone

a ed ifican tem ora tor ium or ien tem versus , et pueru lus

Cels ius sedeba t , e tc . (p . S . Grégoire de Tours (
“

I
‘

-de son côté , dit que S . Nazaire e t S . Celse avaient sou ffert

;des tourmen ts à Embrun : De sancti vero Naz ar l i et

ANNALES DES ALPES, II. 11
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Cels i puar i ar lubus , quos apud E bredunens em Ga llo

rum urbem passos leclio cer tam in is n arra i (p .

D
‘

après ce passage , Adon a pensé que les deux saints

furent martyrisés et ensevelis à Embrun . Mais , dès le
“

XVHI° s iècle , Bugati a pré tendu que leur sépulture fu t à
Mi lan , non à Embrun (Memor ie, 1782 , p . Quoiqu ’

i l

en soit , on voit , par ce qui précède , de quel intérêt e s t

pour notre région la nouve l le publication de M. Savio .

Ajoutons que , naguère , les modernes Bo llaudistes on t

publié un Ms . du IX"siècle ou du commencemen t du X °

,

appartenan t à la B ibl iothèque nationa le de Turin (D. 5 .

d
’

après leque l , non seulemen t S . Nazaire et S. Cels e

auraien t habité Embrun , ma is auss i S. Gervais et 8. Pro
tais , disciples de S. Nazaire , lesque ls aura ient aidé ce

dernier à bâ tir une ég lise à Embrun (Voir An aæcta Bol

land in iana , 1883 , p . 302—307. Cf. Savio , p . 6 et

65 . STEIN (Henri ) . Manuel de bibliograp hie généra le

(Bibliotheca bibliogr aphica nova) . Paris , A lph . Picard ,

1898. in xx—895 p . ; 18 francs . Ce gros et précieux
volume , fruit de dix ans de travaux, es t la synthèse de
toutes les bibliographies publiées jusqu ’

à la fin de l’année
1896 Il permet au chercheur de se renseigner vite e t

bien ; c’est la caractéristique du jour M. Stein , pour le

classemen t des bibliographies , a adopté un ordre
‘

métho

dique . Il les a partagées en 17 sections : Bibliographie s
universe l les ; bibliographies nationales ; sciences re li
gieuses , philosophiques , juridiques , économiques e t

sociales , pédagogiques , pures , appl iquée s , médica le s
Phi lo logie et bel les - lettres ; Sciences géographiques , hi s
toriques , auxi liaires de l’hi stoire ; Archéolog ie et beaux
arts ; Musique ; Biographie . Chacune de ces sections ou
chapitres se subdivise en sous - chapitres , souven t fort

nombreux (p . 1 à Le manue l es t suivi de trois pré

cieux appendices : Géograp hie bibl iograp h ique ou lis te
raisonnée de s loca lités du monde entier qui ont possédé
une imprimerie avant le XIX

°
siècle (p . 555—636) R éper

toire des Tables généra les de p ér iod iques de tou tes

langues , travail qui n
’

avait jamais été fa it j usqu’

ici
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Le tailhon aurengellat , uug soul .
Sirop de vie ou eau d

’

eurette trois soulzPonce .

Muscade . six sou lz l’once .

Safl
'

ran , vingt sou lz l ’once .

Eau forte , troys soulz la dragme .

Eaux de cordial les , ung sou lz s ix deniers Ponce .

Prunes sans nouyeau , huit sou lz la livre .

Griottes confies , de ux sou lz l’once .

Poudres res tringente s , cinq soulz la dragme .

Sucre tin , tren te deux sou lz la livre .

Mie l rozat , ung soul s ix deniers l’once .

Flambeaux cire pure , vingt sou lz la livre , durant l
'

an

née 1630, et, en l’année 1631, à seize sou lz la livre .

Flabeaux avec razine , à se ize soulz la livre .

Bougie blanche , de us sou lz l ’once .

Pense d’

hermire hu i t sou lz la livre .

Tabellette s purgatives , seize soulz l’once .

Confi tures seiches e t dragées , trente deus soulz la

livre .

Codegnac , de ux soulz l’onze .

Tasse d
’

abriquots , dix soulz pièce .

Canel le , cinq sou lz l’once .

Noix confiés , ung soulz la chescune .

.opiates par [pour]cris tères , dix sou lz .

Grain de bezouard ,
douze sou lz .

Séruze , seize sou lz .

Amplastres pour l’estomac , Simples , seze soulz .

Amplas tres avec alquerines , vingt cinq soulz
Amplastres compozés avec hui l le de muscade et autres ,

vingt
- cinq sou lz .

Escorsonnères confites , deus soulz six deniers Ponce .

Les restoran s ou condies cordiaus
, trente soulz Ponce .

Papier , troys soulz la main .

Parfums s imple s e t compozés , troys livres ung son t

pour chasque livre .

Coriandes confites , deus sou lz Ponce .

V ériquato ires , s ix sou lz l ’once .

Ga lbanum , sept soulz l ’once .
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Pomade , troys soulz l ’once .

Allumz brusle, deus sou lz l ’once .

Unguentum dia0hi lum magnum ,
s ix soulz l’once .

Unguentum apos tolorum , s ix soulz l ’once .

Unguen tum d iachi lum a lbum , trois sou lz l’once .

Unguentum aureum , trois soulz l ’once .

Amplastre de m uss i llag in ibus , quatre l ivres dix- sept

soulz la livre .

Amplastre de par aselisse , s ix soulz l ’once .

Ligniaments pour ouindre . s ix soulz l’once .

Unguen tum de bo llo , trois soulz l 'once .

Ungum tnm p en i/a lliqnolfi. s ix soulz l ’once .

Can tarides , sept soulz l ’once .

Potions avec rubarde . trente soulz .

Gargarismes , ving t cinq soulz .

Aunis confi, deus sou lz l ’once .

Succre candi et rozat , trois sou lz l ’once .

R egallie , ung soul l ’once .

Ungnen tum de a llea , six soulz l ’once .

Oæycr ot ium , six soulz l ’once .

Ainsy que dessus a es té procédé . Et se sont lesd . sieurs

consulz soubzsignés , avec lesd . s ieurs appotica ires

DE LAYE , consul . BLOCARD. consul . ROCHAS , consul . DE
BUYSSON , GELIN . JUVENIS ,

‘

ARNAUD. PHILIBERT,
auditeur . MEYER , app

"
. Ja . MARCHON . V . GÉRARD,

app
"

. BLANC .

Et moy VALLON, secre ttère .

Arch . comm . de Gap, 590, f
° t t v° - 13 r

°
.

D emande de renseignements au suje t d
’

un solda t

de D ijon ,
mort à l'hopita l de Gap.

Dijon , 24 octobre 1747.

A Madame , Madame la s upérieure de l ’hôpital de Gappe
en Dauphiné , à Gappe en Dauphiné .

MADAME ,

Je vous écrit pour sça voir de vous s i vous n
’

avez en

dans votre hôpi ta l un nommé Claude Fournier, dit D ijon ,
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jeune homme , agée de dix
- neuf ans , qui étoit soldat dans

le régimen t de La Sarre , premier bata i llons , de la compa
gnie de M. de Parmarolle , son capi taine . Je vous prie .

Madame . de me mander si ce pauvre enfan t a été long
temps ma lade , et s

’

il a reçu les sacremens , et d
’
avoir la

bonté de m’

envoyer son ex trai t morturaire , supose soit

mort, par ce que je sem is bien aise , comme son parain ,

de sçavoir ce qu
’

i l en es t ; car i l a sa mère icy , qui est bien
désolée de n ’

en sçavoir aucunes nouvelles , ne sçachant S’
il

est mort ; parce qu
’

i l es t passé icy une soldat qui nous a
dit qu

'

i l es toitmort depuis le mois de janvier dernier. Ainsi

Madame ,
vous m

’

obligerés s i vou s vou lez bien avoir la

bonté de me faire réponse au plus lost , en me mandan t
tout ce que vous sçavés là

- des sus , parce que sa mère , qui

est une pauvre femme , (qu i) se désole de ne sçavoir ce

qu
’
i l es t devenu . Il fau t la t irer d

’

embarras , car i l y a près
d

’
une année qu

'

i l récri t à sa mère qu’
i l étoi t bien malade à

l ’hôpi ta l de Cis teron , et qu
’

il luy demandoit de l ’argent
pour le sou lager , e t qu

’

e l le lny avoit envoy é quatorse

livres et une lettre . Je vou s prie de me mander, supose

qu
’

i l soit mort, si vous ne l ’auries pas trouvée dans ses
poches . Je vous prie de vou loir bien exercer cette charité ,
en me fa isan au plus tos t réponse et vous obligerés celuy

qui se di t , Madame , votre très humble et très obéissan t
serviteur .

GILLET
, prêtre .

Mon adresse es t à M. Gi l let , prêtre à Notre -Dame ,

deuœ ea raut au -dessus du Bour,chès Mairet , ferblanquier ,
à Dijon .

A Dijon ,
ce 24 octobre 1747.

(E n tête R épondu le 25 novembre 1747, et envoyé
l'extrait mortuaire de Claude Fourn ier, mort le 19décem
bre 1746 .

H ôpital de Gap , E . 207, 22 (original , 2 pages , in traces de

cache t rouge , plaqué) .



https://www.forgottenbooks.com/join


168 ANNALES DES ALPES.

M a i et mole de ceuæ qu i se qua lifien t nobles , habi tons
dan s la vi lle de Gap et son terro ir , dressé ensu i te de
l

’

ordonnance de Mgr l
’

int endan t du 29octobre der
n ier , cy

- dessus transcr ite , p ou r es tre r em is à. la
forme d

’

icelle dans la vi lle de Grenoble, r iere le

grefl
‘

e de la comm iss ion .

Prem1erement , noble Charles de GR UEII.H , seigneur et

baron du Saix , gourverneur pour
‘

le R oy au Gapençois .

Mess ire Lou is du SER R E , sgr de Me lve , prieur de Val

bonets et de Talard , prevost à la cathédralle Nostre

Dame de Gap .

Messire R enaud de R EVILHASC , sgr prieur de R omète et

d
’

Aspres .

Mess ire Charles du SERRE , doyen [de} lad° église cathé

dralle .

Noble Henri de MONTAUBAN DE FLOTTE , sgr de Jarjayes .

Noble Jacques de MONTAUBAN DE FLOTTE , con sgr de Mont

gardin .

Noble Françoi s de MONTAUBAN- R AMBAUD, sgr du Vi llar .

Noble Alexandre de BR EMOND, sieur de Rosseton .

Nob le Me lchior d’

ABON , s
' d

’

Antraïs , sgr de R eynier .

Noble Estienne - Françoi s de PONCET, sgr de Laye .

Noble Lauren s de MARTINEL, sgr de Ro is sas .

Noble Pierre de CASTELANNE , s‘ de St-Ve
‘

ran .

Noble François dePHILIBERT, s
' de St- Romain .

Noble Claude OLLIER DE MONTJEU .

Noble Charles de MICHEL DE BEAUR EGARD , s
' de La Figue

Noble An thoine de DURAND .

Noble Es tienne—Gui lbeaume de BOUCHON DE LA PEYROUZE ,

sgr de La Motte . capitaine au régiment de Normandie ,

marescha l de batai l le ez armées du R oy .

Noble Beno î t de VITALIS, s' de Beauchasteau .

Noble Jacques de GÉRARD, s
r des Orres .

Noble Jean de MOUSTIER S .

Noble An thoine de BERAR D, conseil ler du Roy en e lection
des Montagnes .
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Noble Jean R1cov, procureur du R oy en lad° élection .

Noble François RICOU, son fils
, advocat du R oy au bai l

liage de Gap .

Enregistré le 6 décembre 1666 .

MEYSSONIER , secrétaire .

Arch . com . de Gap, 614, fol . 387v ° -388.v° .

Le ttre de Guy A llard à M. de Lyonne,

minis tre de Louis XIV

Grenoble , ce 31juillet 1669.

Monseigneur ,
Lorsque j

’

ay entrepris de dresser l ’his toire généalog i
que des famil les nobles du Dauphiné , j ay fai t des sain d

’

y

faire parois tre particulièrement celles qui on t le plus d’

éclat
et qui ont produit le plus de testes i l lus tres ; la vos tre es t de
cenombre , Monseigneur , et je vois dans vostre vie seule
tant d

’

incidens his toriques . tan t de fameux emplo is et tant
d

’

honneur e t de g loire que je suis persuadé que . parmy le

grand nombre de généa logies qui parois tron t dan s mon
ouvrage , celle de vos tre maison sera l’une de ce lles qui
auront le plus d ’

ornemens . Mais , Monseigneur , on n
’

é lève

pas un bâtiment sans matériaux , e tje ne puis rien faire que

vos titres ne m
’

ayent es té remis ceux de vos tre nom qui

restent en Dauphiné n
’

en on t qu
’

une partie , et mon sieur

de Claveson m
’
a dit qu

’

i l vous avoi t envoyé les autres je
vous supplie , Monseigneur , ou de les luy rendre ou de

m’
en faire envoyer des copies . Ce n

’

est pas le tout , je

prétends que toute vostre modes tie sera vayne pour s ’

op

poser à la demande que j
'

ay à vous faire . Vous
‘

connois

H ugues de Lyonne , marquis de Berny , célèbre homme d
‘

Etat , né

à Grenoble en 1611, mort aParis le 1" sep t . 1671 11étai t fils d
’

Arthur

de Lyonne , conseiller au parlemen t de Grenoble , qui , étant devenu

veuf, embrasse l
’

éta t ecclésias tique e t fu t nommé évêque de Gap (1637
‘
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trez par la lecture du projet que je prends la liberté de vous
envoyer que je ne veux pas me contenter d'

es tab lir les

seules filiations et que je m
’
attache particulièrement à

l
’

histoire . En est—i i de plus beaux endroits que ceux que
vous pouvez me fournir , e t trouvons—nous dans les siècles
pas sez un seul homme qui aÿt eu tant d

’

illustres amploy s

comme vous en avez en ? Combien d‘

ambassades , de nego

ciations et de grandes affaires vous ont i ls es té confiez !

Enfin , Monseigneur, je ne voy s rien en vous qu i ne donne

envie de vous faire parois tre à la pos téri té avec tous vos
traits . Pourrez - vous bien vous résoudre à me les faire

tous connoistre Je l’espère de vostre bonté notre pro

vince vous en prie par ma bouche ; donnez - lny cette satis

faction que ceux quill’habiteron t après nous puissen t sça
voir qu

’

e lle a produit un grand ministre à la France
ne refusez pas à vostre fami lle l’honneur qu’

e l le recevra
de lire vos tre histoire dans la s ienne . Vous avez paru en

tant d
’

endroits de l
’

Eur0pe avec un s i grand avan tage ,

avec tan t de renommée et de réputation , qu
’
i l e s t malaisé

que l
’

on ignore une partie de vostre vie . Néantmoins , Mon

seigneur , je ne la sçay que légèrement et je ne la veux pas
escrire de mesme ; les moyens en dépendent de vous , e t si ,
parmy les hautes occupation s Où vous estes tous les jours ,

vous vou lez prendre que lques momens pour donnerordre
à un de vos secrétaires de m

’
instruire précisément de

ce qui vous touche en particu l ier je tâcherai d’

en embe
lir la généalogie de vos tre maison , non pas se lon le prix
d

’
une matière s i riche , mais suivant la faibles se de mon

génie et de mon express ion ; on y verra pourtant les mar
ques d

’

un profond respect e t d’

un zel le à vous témoigner

que je suis ,

Mons eigneur ,
Votre très numbre e t très obéissant serviteur .

ALLARD.

Orig . en tièrement autographe (Arch. des Afiaires étrangères ,Da uphinä,

vol . 126 (1549de l
’

Inventa ire ) , fol. 196—7.

Communication de M. Henry Sram , archivis te aux Archives na

tionales . Cf. Guy ALLAR D, Dict . , du Dauphin é, 1864, t . II
,
col . 34 .
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autres choses semblables , à tous les enfeus de lad° re li
gion qui luy seront envoyez , soit garçons , soit filles , soi t
qu

’

ilz soyent natifs de lad° vi l le ou d
’

ai l leurs , pourveu
qu

‘

i ls résident actue llement dans lad° vi l le ou qu
’

i ls

soyent membres de lad° église . Et , outre ce la , d
’

ense igner

la langue latine e t la langue grecque à tous les enfans de
lad° re ligion qui seront en estet et vo lonté de les appren
dre , et desquels les pères et les mères , ou les autres qui

les auront en leur puissance , le requerront , et sans qu
’

i l

puisse prétendre aucune chose pour l ’instruction soit de s

uns , soit des autres de ceux qu i les lny e nvoyeront ; le
tout pourtan t sans abus à l’esgard des es trangers , de

quoy le cons is toire cogno is tra . Et pour ce qui est du

temps et des heures que led. s
' Lante lme devra tenir son

escole ouverte et y vaquer à l ’ins truction des enfe us qui
lny seront envoyez , le tout sera réglé par le consis toire ,

à quoy led . S° Lante lme se Ne pourra led . s '

Lan te lme recevoir chez soy aucuns esco liers pour le s

ense igner , aux heures de l
’

esco le , que ceux qui lny

seront envoyez par ceux qui sont membres de lad°

ég lise , attendu que le nombre en est assez grand pour

l
’
occuper pendant ces heures

- là, et qu
’

i l ne pourroit

vacquer à l ’ins truction des autres que ce ne fus t à leur
préj udice . Sera tenu . de faire respondre à ses esco

liers , le dimanche , après disner, des sections des cate
chismes, se lon qui luy sera dit par led . s f ministre

d
’

al ler vis iter les malades de lad° ég l ise , soi t dedans s oit

dehors la vi lle , et aux lieux circonvoisins , lorsqu 1l en

sera requis , et de les exhorter, consoler , et de leur faire
la prière d

’

assis ter aux enterrements , es tant adverty ;

et d
’

a l ler faire signer les mariages , baptême s et sépultu

res aux personnes y nommées , après que led . s
° min is tre

les aura escrits dans les registres , et quand i l lny dira

de le fa ire , et , pour ce t effe t, d
’

a ller prendre le sd . regi s

tres dans la maison dud . s
' minis tre et les luy rappor

ter dans le jour quand led . s f ministre sera absent ou

ma lade , d’

escrire dans les registres les sépulture s qui se
feront , ou du moins d

’

en tenir mémoire et de les donner
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aud . s
° minis tre après son re tour ou après sa guérison ,

affin qu
‘

i l les enregistre . Et , en cas que , pendant l ’absence
ou la ma ladie dud . st ministre , que lque ministre estran

ger bapti saat en sa p lace que lque enfant ou bénist

quelque mariage , led. Sr Lante lme sera tenu d
’

escrire

led . baptesme ou led . mariage dans les registres , ou de

prier led . srmini s tre qui aura fai t led . bap tesme ou bény

led . mariage de t
‘

y escrire ; et aura soin de faire s igner le

tout à ceux qui doivent signer par l’Ordonnance . Sera

permis aud . s° Lante lme de prendre chez soy des pen s ion
naires , pour. les ins truire , a la charge que le nombre n

’

en

sera pas excessif et que le temps qu’

i l mettra pour leur

instruction ne pourra porter préjudice à cel le qu’

i l sera
obligé de donner à ceux de cette ég lise , ni mesme leur
faire perdre leurs heures accoustumées , du matin e t du

soir ; et pour les congez qu
’

il conviendra donner aux

e scoliers , seront rég lez par lesd . sieurs Chion et syndic
12 févr . 1676 , etc .

A rch. des H au tes -A lpes , H suppl . , 3618.

TESTAMENT d
’

un protes tant de Gap.

Barcelonnette (B.
-Alpes) , 24 décembre 1567.

Testament de Joseph Magna , fils de feu Jean , bourgeoi s
de Gap : A e lleu sépu lture à son corps au lieu où l

’

on a

accous tumé ensepvelir ceulx de la R e lig ion refi
‘

ormée et

évangé licque , dont il faic t profl
‘

ession , plus proche du lieu
où i l décédera Il donne aux pauvres de Gap sa vigne de

Montalquier , appellee vu lgairemen t Flote une terre

appe l lee de La Ma llat ière un pré dit Pré Nebon à
la Magdelle in e » une vigne en Parassac , e t son pré de
Très Pieymon ron , sous diverse s conditions : l’un des pro
cureurs de l ’hôpita l Ste—Claire devra s

’
entendre pour la

distribution des revenus desd . immeubles avec ung qui

sera elleu et nomepar le cons istoire de l
’

esglise refformée

dud . Gap Ils seron t cul tivés par Miche l Fernand, son
parent, travai l leur dud . Gap . On donnera 50 il . de dot à
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que lques pauvres fille s sans amys et n ’

ayant du tout rien
des b iens du et le mesme à que lque enfant sans
aussy amys et n

’

ayant s ussy rien pour le métre de mes
tier Il lègue aud . Fernaud une vigne a Treschastel ,

appellé Godolle confr. ce l le de Pierre Phi libert , pro
cureur à Gap ; à Jeanne Jaussaud , fi lle de feu Blaise ,

sa parente , 50 ii . ; à Marie Borrel , sa chambrière , 100 ; à
Arnoux Boyer, son serviteur, 50 ; à Benoit Arnoux,

fils d
’

Anto ine , 30, pour lny fère aprendre mest ier » ;

à Catherine Pe l legrin , de La Bâtie - Neuve , sa cous ine ,
100 n. ; à Aymar Garrot , son cousin, fils de Maurice ,

de St—Maurice en Va lgaudemar, 2 charges de blé , mesure
de Gap , pour lui servir de pension ; à chacune des filles
du 3

° Vincent , de La Chape l le en Va lgaudemar, et de

Maurice Eymar , 20 ii . ; à Jeanne Eyssautier , sa nièce ,
fi lle de Sauveur Eyssautier , son beau- frère . de Sisteron,

50 écus , chacun de 4 ii . ; a Madeleine Jaufi
‘

red sa

nièce , fil le de Gaspar ,
de Sisteron , 50 écus ; à Gaspar

Leydet, son beau- frère , de Sisteron , 100 écus ; à Claude
Pe l legrin , de La Bâ tie -Neuve , son cousin germain , tout

ce qu
’
i l lui doi t « pour res te du dot de sa femme à

Ant . Arnoux , de Montalquier , son ancien fermier , ce

qu
’

il lui doit . Héri tiers un iverse ls , les enfants qu
’

il

pourrait avoir ; puis , à défaut de ceux—ci , Made leine

Leydet , sa femme ; Ant . Pe l legrin , son cous in germain ,

na tif de La Bâtie -Neuve , demeurant à Aix ; Ja cques
Pe l legrin ,

recteur d’

escolles , aussi son cousin , et frère

dud . Ant . et Jacq . Jul lien , di t Ba ttle , du Va lgaudemar,
son cousin , par égales parts , sauf qu

’

il donne 1° à sa
femme , sa maison de Gap , et les meubles qui y sont .

Et pour ce que , à présen t , pour raison dez troubles ,
iln ’

y a rien ou bien peu dans lad° maison , lui a bai l lé
pouvoir . de retirer e t prendre l

’

or, argent , sy poinct

en y a , et tous e t chacuns les meubles , papiers et obligés ,
là ont sont De p lus , i l lui donne sa grange et jardin
de Gap dernier la Boucherie ses vignes deTreschâtel,

appe lée F arelle , et de Colomb is le champ Sis dessoubz

dez Meyere , appe lée le champ de la Condam in e ; à
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PR IX D
’

UN CH EVAL DE BATAILLE

Obliga tion de 100 écus par Claude Sochon ,
d

’

Em

brun
,
archer de la compagnie du comte de Ludes , au

capita ineJacques dePiard, pour prix d’

un cheva l de

ba ta ille .

Cérisoles , 20 mai 1555 .

Je Claude Sochon , filz à feu Loys Sochon , natif d ’

An

brum , pai s du Dauphiné , archier de la companie de Mons'
lp conte de Ludes , con fesse debvoir et estre tenu paier à
noble honme Jaques de Piard, seigneur dau Ga , cappitène

de trois cens boumes de pied , pour le service du R oy

dessa les mont z , la sonme de cent ’
scus d

’

or sol et de pois,

e t ce , pour cause de vendition d
’
uing chival d’

Espagnie ,

poi l bay , obstant qu’

i l me a vandu et renlement des libvré

à mon grand besoing et néce ssité ; laque l le sonme de

c ent
’
scus d

’

or sol je lny proumés poier a la faste de

Sa int -Martin procheinemen t venant . avec tous despans ,
doumages e t interrestz que s

’

en porroint ensuyvre . Et en

s igne de vérité , ay Signlé la présan te de mon seing

manue l , ce jourd’

huy vin tiesme jour du mois de may , l
’
an

m il cinq cens cinquan te cinq , au camp de Seris solles et

ay priés les souhzs igniés , estans présens , nobles Gui s de
Levés ie , di t Sa in t - Damas , dud . Anhrum , et Anthoine de

La Mai son , dit B runel , de Gap , volloir signior la pré

s ente de leur se ing , pour es tre recordz et donner foy à la
présente .

Claude SOCHON , Guis DE LEVESIE , A . DE LA MEISON .

Arch. des H tes -Alpes , Queyrel, not .

,
f° 119W.



COR R ESPON DANC E
DES

ASSOCIÉS H AUTS- ALPINS

DE LA

Société des Amis de la Constitution
É t ab lie à Gren ob le .

Duran t les derniers mois de l
’

année 1789, i l s
’

établi t à
Grenoble une Société qu i prit le nom de Société pa tr iot i

q u e e t qu i , au début , s
’

occupait surtout de b ien faisance .

Elle avait pour organe un j ourna l intitulé La Vedette

des A lp es ou La Sen t in e lle de la Liber té , créé le

1" décembre 1789

Ce journa l n ’

eu t qu
’

une durée éphémère ; son dern ier
numéro e s t du 13 février 1790. Il fut remplacé par le
Jou rn a l Pa lr iot iqu e de Gr en oble , qui parais sai t trois fois

par semaine le mardi , le j eudi et le samedi .

La Soc iété p a tr iot ique , après qu
’

e l le eût été affiliée à
la Soc iété des am is de la Con s ti tu t ion , établ ie à Paris ,
afin de mieux marquer son un ion avec e l le , changea son

nom primitif en ce lui de Soc iété des am is de la Con s t i tu

t ion

El le avait d’

abord tenu ses réun ion s dan s la sa lle des

concerts ; à par tir du mois de mai 1790, e lle le s tint dan s
la sal le de la bibl io thèque des Jacobins , qui lui fut offerte

par le supérieur de
_
ce t ordre Ces réun ion s avaient

lieu deux fois par sema ine le dimanche et le jeudi
Vers la fin de 1792 , e l le prit le nom de Société p 0p u

H is to ir e de Gr en oble par M. Prudhomme , e t In ven ta ire des ar chi
ves m un icipa les de Gr en oble , du même auteur .

Jou r n a l p a tr io t ique du 3 ev ai l 1790.

Jou r n . pa ir . du 15 ma i 1790.

Jou rn . pa ir . du samedi 26 juin 1790 .

ANNALES DES ALPES, Il .
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la ire des Jacobins on Société rép ublica ine pop u la ire ou

Société des Jacobins ou , le plus souvent , simplement
Société p op u la ire . Le Journa l p atr iotiqu e fut en même
temps remplacé par le Courr i er p atr iot ique des dep ar

temen ts de l
‘

Isère , des A lp es et du Mon t—B lanc , dont le

premier numéro est du 9décembre 1792 , l
‘
an premier

de la R épublique française
Cette Société exerça une influence cons idérable sur les

affaires politiques à Grenoble et dans tout le Dauphiné .

E l le comptait parmi se s membres presque tous les

adm inistrateurs du département de l
’
Isère , des dis tr icts ,

des communes , a in si que le s magistrats e t le cle rgé

constitutionne l. En arrivant à Grenoble , les géné raux

tenaient à honneur de se faire inscrire parmi ses m em

bre s Lukner y vien t en mai 1791 avec une recommanda
tion de Barnave , Montesquiou s

'

y présen te le l er decem
bre de la même année
E lle avait dan s son sein divers comités ; pour l ’

ins truc

tion publ ique , pour le s affaires mili taires . etc . El le
,
é tait

en relations non seu lemen t avec la Société des am is de

la Const itut ion de Paris , mais encore avec toute s les

Sociétés semblables établies sur tous les poin ts de la

France et en Corse . E lle avai t des associés à peu près

dan s toutes les communes de l’Isère et dans tous le s dépar
tements formés de l ’ancien Dauphiné . Ces associés la

tena ien t au cou ran t de tous les faits importan ts qui se

pas saient au tour d
’

eux ; e lle en in formai t les clubs '

de

Paris ou même l’As semblée Nationa le .

Le regis tre des délibératio ns de cette socié té di sparut
dès l

’

an III mais il res te sa vo lumineuse correspondance
qui forme aux archives mun icipales de Grenoble les

liasses 57 à 80 de la série LL.

H in . de Gren . , par M. Prudhomme , p . 623.

Arch. mun . de Grenoble LL, 21. Il est di t dans u ne pièce de

ce tte liasse que la mun icipali té, su r un ordre de la police, fit comparai

t ré devau t M. Fan tin ,
Fa lcon , Chabe rt , Cadon e t Mèze

,
membres

_

de la

Société p op u la ire, qui refusèren t de dire où se trouvaien t les regis tres

d e la Société (22 messidor au Il l) ,



https://www.forgottenbooks.com/join


180 ANNALES DES ALPES .

rière s . Des discours en l’honne ur d’

Esca lle furent pro

nonces par Barra l , par Dubay e t , capitaine au régiment

de Bourbon , e t par le père Fairin , prêtre de l’Oratoire ,

qui , aux applaudis sements de la fou le , dépose une cou

ronne sur la tête de no tre compatriote . Le soir, l’auberge où
Escal le lugea it fut as sai l l ie par une fou le si nombreuse , s i

avide de le vo ir , que l
’

auberg is te dû t demander un p ique t

de gardes nationaux pour ma in tenir

Dans les lettres que j ’

ofi
‘

re à la lecture du public , i l s ’

en

trouve que lques - unes , surtou t parmi ce l les d’

lzoard , qu i

renfermen t des expres s ions un peu vives , peu respec

tueuses des personnes qu i sont visées . Il ne nous appar

tenai t pas d
’

y rien changer . Le lecteur , du res te , les

pardonne ra volontie rs , eu égard à
'

l
'

époque ag itée e t trou

blée où furen t écri tes ces le ttres , a cause su rtout de la

jeunes se de leurs au teurs
Je demande grâce au s s i pour l

’

incorrection de la p lu

part de ce s lettres . Je ne les donne pas pour des modèle s
de sty le ; mais n

'

oubl ions pas que le français n
’

est pas , et

surtou t n
‘

é tai t pas , au s iècle dern ier, la langue materne l le
de no tre région Que lque s —uns de ceux qui ont écri t ces
le ttres ava ien t bégayé leurs premières paro les et s ’

expri

maien t s ouven t encore e n pa tois . D
’

ai lleurs , comme le di t

l ’auteur d’

une de ces le ttre s , nos montagnards ne se

pique nt pas tan t de beau langage que de be lles actions , e t

se soucien t mo ins d
’

écrire é légammen t que d’

agir henné

temen t, pa triotiquement .

F .
-N . NICOLLET .

Profe ss eu r au Lycée de Grenoble ,

Vice -Présiden t de la Sociä e‘

am ica le e t phi lan thr0p iq tæ

des Ha u ts —A lp ins de

Jou rn . p a tr . du s amedi 26 juin 1790.

Né le 2 n ov. 1765 , Izoa rd (Jean- Francois—Auguste) avai t à p ein e

25 ans en 1790.

3) Voir ce que R olland disa it dans le discours qu i l prononça

l maugura tion de l
’

Ecole ce n tra le de Gap . Not ice h is tor ique s u r

l
’Éco le cen tr a le de Gap , par F .

- ‘I. Nicollet Gap, Jouglard , 1892 ; 2°

l ivraison , p . 7.

Je remercie M. R AYMOND, s ecrétaire général de la Mairie de
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MESSIEUR S

Je suis infiniment sens ible à l‘honneur que vous m
’

avez

fe il
'

en m
’

agregean t a votre Société patriot ique ; je tâche

rai de méri ter les suffrages que vous avez bien voulu
m

’

accorder dans cette circons tance , en vous prenant pour

modèles et en imi tant au tan t qu
’

il sera en moi votre

dévouement généreuxjpour l
’

in térêt de la patrie . Je désire

ardemment de pouvoir partager vos travaux comme je

partage vos sentimen ts ; du moins vous me trouverez

toujours prêt à remplir la tâche qu '

i l vous plaira de m’

im

poser .

Je suis avec au tan t de reconna is sance que de respect,

Messieurs ,

Votre très humble e t obe1ssan t servi teur ,

MAR CHON , maire .

A Gap, le 10 avril 1790.

MONSIEUR LE PRÉSIDENT

Depuis longtemps nous é tions associés par nos vœux ,

nos Sen timen ts e t notre admira tion aux travaux bien fai

sants de la Société p atr iot iqu e de Grenoble . La con science
de no tre faiblesse et la crainte de ne pas coopérer digne
ment à ses opérations non a empêchés jusqu ’

à présent

de lui offrir les efforts de notre zèle . Aujourd'

hu i nous

apprenon s que du patriotisme e t des mœurs pu re s sont

les seu ls titres exigés pour être adm is dans ce tte Socié té ,
et , rassurés par cette connais sance , nous nous empres

Grenoble , e t M. A . ALB l R1‘

IN , archiv is te municipal , de l
‘

empres sem0nt

bienvei llant qu
’

ils on t m is a me commun iquer tous les renseign ements

qui m
’

éta ien t utiles .

Arch. municip . de Grenoble ; LL, 62. Le ttre adressée à Mess ieur s

de la S ociété pa tr iotique de Grenob le .

Arch . municip . de Grenoble ; LL, 63 .
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sons de lui exprimer le dés ir qu i nous anime de concourir
à ses travaux par tous les efforts dont le zèle le plus pur
et le pa triotisme le plus ardent , ainsi que l'importance de
la s itua tion topographique de notre pays peuvent nou s

rendre suscep tibles . Un autre motif, Mons ieur le Prés i

dent , mais qui , à la vérité , tien t peut
—être à un principe

moins délica t, nous fai t dés irer de partager le péri l de la
Société des am is de la R évolu t ion en consacrant tou tes
nos forces à la propagation de la ra ison . On ne peu t

dou ter que . parmi les ennemis de la Révolu tion , ceux que

les préj ugés de l’ignorance et de l ’éducation n
’

aveuglen t

poin t, mais que l ’in térêt personne l ou plu tôt un faux

calcul d‘

intérêt empêche de s
’

é lever à la hauteur des idée s
phi losophiques actue lles , ne s

’

empres sen t d
’

abjurer leurs
principes . auss itôt qu

'

ils auron t perdu tout espoir de

contre—révolution . Alors on verra cette secte méprisable ,
toujours fidèle à ses principes d

’
égoi sme , arborer le

masque du patriotisme e t faire autant d
’

efforts pour car

resser e t flatter ce peuple qu ’

i ls méprisen t qu’

i ls en font

aujourd’

hui pour le déchirer. Puis donc qu
’

on ne peu t

marquer au fron t ces hommes vi ls et leur apposer le

sceau de la réprobation , il est important , pour qu
’
ils ne

soien t poin t con fondus un jour avec les vrais patriotes ,

que ceux—ci prennent date de patriotisme et cons ignen t
authentiquemen t leur profes s ion de foi . L

’

espoir de cette
dis tinction peu t seu l faire braver les dangers insépara
bles du civisme agissan t , faire naître le patriotisme et

exci ter ce feu sacré de la liberté , ce sain t enthousiasme

qu i S exci te par les difficu ltés et se nourri t de périls .

Te ls sont nos principes , Mon sieur le Président ; nous
désirons vivemen t que la Société que vous présidez les
juge dignes de nous mériter l 'honneur , auquel nous

aspirons , de concourir avec toute l’énergie de nos faible s
moyens au succès de la g lorieuse en trepris e de la prope
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semer ici . En attendant , conservez votre santé , soy ez

toujours zélé patriote e t croyez à la s incérité des sent i
ments avec lesque ls je suis , mon cher cou sin , votre affec

tionné servi teur.

BAR ET .

Briancon le 7mai 1790.

MESSIEUR S

Nous nous empressons de con signer dans vos feui l le s ,

qui sont devenues le dépô t des actes de patriotisme e t

l
’

an tidote des Affiches du sieur Giroud une coa li tion
patriotique qui ne peut qu

’
honorer le nom Dauphinois e t

dont les effets salutaires peuven t s
'

é tendre à toute la

France .

Une faction aristocratique é tait venue à bout de faire
nommer le marquis de Tonnerre co lone l de la garde

nationale de la
'

vi lle de Briancon 3) . Le même parti se

promettait de le faire reconnaî tre comme commandan t
des gardes nationales de tou tes les communautés du

Briançonnais . Déjà ce colone l allai t arriver dans ce tte
ville avec sa femme e t un cu is in ier , et la France étai t

menacée de voir une des cle fs du royaume entre les

mains d
’

un noble privilégié , ennemi de la R évo lu tion , e t

sur les qualités duque l nous nous abstenon s , au surplu s ,

de toute réflex ion . A ce danger qui nous menace , que l
ques bons patriotes s ’

échaufl
'

ent du feu sacré de la liberté
et , au mépris de tout danger , i ls font sen tir aux commu

4) L
‘

original de cet te le ttre ne se trouve pas dans le s lias ses que j
’

a i

compulsées . Elle devai t être adressée aux rédacteurs du Jou r n a l
“

Pa tr io tiqu e e t fu t insérée dans le numé ro du samedi 15 ma i 1790. Je la

transcrm .c i . a ti tre de pièce es plicative , pour faciliter l
'

intelligence de

quelques
—unes des piece s suivantes .

Les Affiches d e Grenoble é taient le
i ournal du parti hostile à la

R évolution .

Sur cette organisation de la garde na tiona le de Briançon e t sur les

fai ts qui s
’

y rattachen t , voir B rian çon p en da n t la R evo lu tion , par

CIABRAND, B u lletin de la Socié té d
’Étu des , 189l , p . 61 et su ivantes . .
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h antés briançonnaises le piège qu ’

on leur tend . Ces bons
mon tagnards s

’

indignen t et des députés au torisés par les

municipalités e t les gardes nationa les des difié rentes

communes s ’

assemblen t dans celle du Vi l lard -St—Pancrace
pour se concer ter . Là, e lles forment une sa inte coali tion
et se ras semblen t sous un état - major commun , à la tète
duque l e lles mettent M. de La Faye tte . A la vérité . ce

dern ier choix n
’

es t pas , sous certains rapports et abs trae
tion faite de s qualités éminen tes de M. de La Faye t te ,

dans les bons principe s ; il était même con traire aux

sentimen ts généreux annoncés par M. de La Faye tte lui
même devan t la commune de Paris , mais nous avions

be soin de mettre à notre tète un homme assez puis sant

pour faire perdre , sans re tour ,
au par ti de M de Ton

nerre l ’e spoir de le faire reconna î tre de s compagnies

comme chef généra l .
Nous joignons ici une adres se que le s garde s na tionales

des communa utés briançonnaises on t vo té à M. de La

Fayet te ‘
) e t qui doi t lui parven ir par ce courrier en

même temps que le procès - verba l de l ’élection de l’étal
major . Si vou s jugez que l ’ac te de patrio tisme de s commo
nau tés Briançonnaises méri te la récompen se d

’être
publié , nou s vous prions de vou loir bien taire nos noms ,
pour ne pas augmen ter sans utilité la dose de haine as sez

bien condi tionnée que nous a versée le parti de M. de

Tonnerre pour avoir présenté les projets de délibération ,

procès - verbal e t adresse qui ont été acceptés .

Nous profitons avec bien de plais ir , Mes s ieurs , de ce tte
occas ion pour vous exprimer les sentiments d’

admiration

et d
’
attachement civique que nou s a fait naître le courage

patrio tique que vou s déployez chaque j our dans votre

intéressant journal , e tc .

Ce tte adre s se fut publiée dan s le Jour n a l Pa tr io ti qu e du mardi

18mai 1790.

S igna tures . On verra plus lo in que le s a u t e urs de ce tte

lettre étaien t Bérard e t Cha ix je une .
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A Briançon , le 11 mai 1790.

MESSIEUR S

il es t si doux d
’

avoir à raconter des traits de patrio

tisme et s i agréable de les apprendre que j ’e spère que
vous voudrez bien placer ce lui - ci dans vos feui lles .

Le régiment d
’
Austras ie qui , après avo ir lais sé dans

l
’

Inde des preuves mu ltipliées et éclatantœ de sa

e st venu le premier arborer l
’

étendard du patriotisme au

sein de notre ancienne capitale , ne cesse de manife s ter ici
le vif intérêt qu ’

il prend au succès de notre heureuse

mévolution . Dimanche 6 de ce mois , Messieurs les bas

lofficiers de ce corps on t donné à ceux de notre garde

nationale la fête la mieux ordonnée et la plus bri llan te .

On voyait qu ’

i ls étaien t dirigés par les mêmes principes
et an imés du même esprit , e t ce tte union de sentiments

répandait dans la cause des bons citoyens qui en étaient

témoins l ’émotion la plus douce e t la satisfaction la p lus
vrai e .

Une concorde admirable , un ordre bien soutenu régné

ren t pendant leur repas . Ces mi li taires citoyens et ces

c itoyens mi litaires , dans l ’explosion de leur joie , firent

retentir des cris de Vive la Na t ion e t de Vive le R oi .

Enfin leurs témoignages réciproques d'

amitié et de pla i sir

présenteront à tous les regards l ’ image du bonheur .

Après ce banquet pa triotique , il y eut une farandole

précédée de la mus ique du régiment et , au mi lieu des

uniformes mê lés on voyai t une bann ière sur laqu e l le
étaient peinte s le s arme s de la France e t de notre v ille .

Ces deux écus sons avaient d
’

un côté un so ldat d’

Austras ie

et de l ’autre un garde nationa l ; à leurs pieds étai t une

devise qu i emrimait leur entier dévouement au main tien
de la nouvelle Cons titution .

Puisse ce bel exemple trouver partout des imitateurs et

propager , pour le bien de la nation , l ’union intime qui lie

Arch . municip . de Grenoble ; LL, 63 .

Allus ion à l
’

afl
‘

aire de Gondelour .
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tient le procès - verbal de séance . Il aura omi s de le mettre

et personne ne l
’

a ici . S
’

i l était possible d’

avoir deux ou

trois exemplaires du numéro où vous mettrez mon récit ,
vous rendriez service à tout le parti patriote .

Briançon , le 19mai 1790.

Je ne pu is vous en treten ir . mon cher dans ce

moment que des nouve l les du jour , de ce canton et de la

chaine de nos mon tagnes . Nous allons nous mettre dan s

le me i lleur é tat de défense . Voyan t disparaitre les ne ige s

de nos mon tagnes , nous nous sommes as semblé s ce

matin chez notre commandan t de la garde nat ionale de
cette ville e t communau té . Il a é té convenu que chaque

capitaine de chaque compagn ie ferait sa revue des arme s

des fusi liers de la compagn ie et qu ’

après
—demain i l en ren

drai t compte et cer tifierai t l ’é tat de chacune pour le s

me ttre toutes en bon ordre e t en faire donner à ceux qu i

en manqœ ra ien t, qu
‘

après cet te vérification particu lière
toute la troupe serai t assemblée devant lui e t qu

’

i l la
pas serai t en revue .

On a fait descendre des fus i ls des forts pour on faire
dis tribuer à ceux qui en manqueron t et en a envoyé de s
dépu tés aux communau tés de la Grave , du V i l lard—St

Pancraœ , de la R oche et de l 'Argen tière , qui son t actue l
l
ement du dis trict de Briançon , pour leur faire reme ttre la
quan ti té d

’

armes e t de mu nitions de guerre qu
‘

i ls auront
on vien t d

’

é tablir à la vi lle un magas in gardé

Arch. mun . de Grenob le ; LL,
63 . Le ttre sans adres se qui a dû

tre envoyée sous enveloppe

Ce tte tou rnure incorrecte qu i ls auront besoin e s t due à l m

flue nce du pa toi s . Dans les pa to is du midi de la France le pronom relati f

ser t un iquemen t à un ir un e propos it ion à une autre et ne peut être qu e

suje t au complémen t d irect du verbe quand le pronom re la t if est , en

frança is , complémen t indirect ou de term inatif le pa to is , outre le pronom

rela tif employé sans posi tion ,
emplo ie toujours un au tre pronom

comme complemen t . Par exemple , les phrases ca ises suivantes
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jour et nui t par la garde nationa le pour empêcher aucune
manœuvre de la par t des ennemis é trangers et surtout de

ceux que nous devons avoir parmi nous , s i les assurances

qu
’

on nous en a données son t vraies , e t « te l qui l
’

e s t e t qui

ne soupçonne pas qu
’

on le croie tel pourra it bien payer les
po ts cas sés »

, me disai t un que lqu ’

un auj ourd’

hui . La

capture du ci toyen Banne a fai t ouvrir les yeux ici , de

même que l ’his toire de Marsei lle e t cel le de Va lence . On

va égalemen t s
'

occuper de faire me ttre nos forts en bonne

s ituation e t en état de la mei lleure défen se . Avec nos

s ignaux ou pai l las sons '

) dans moins d
’

une demi—heure

tou t le dis trict e t même le dépar temen t à tren te lieues de
dis tance s era ave rti e t sur ses gardes . Nou s comp tons

pouvo ir me l tre en ac tivité sou s le s arme s env iron

hommes , en é ta t de fa ire le coup de fu s i l dan s la m inu te ,

dan s le départemen t , e t dix à douze m ille dan s le dis trict
de Briançon au mo in s . Par le ca lcu l qu ’

on a fait e t les

positions avantangeuse s que nous avons , nou s avon s lieu
de nou s flatter , avec no tre nombre e t no tre courage , de

faire face à une armée de 80 à hommes . Qu ’

im

por te que le procès
—verba l de no tre fédéra tion aux Gro ttes

soi t un peu cri tiqué Ne sa i t- on pas que les mon tagnards

ne son t pas de s pro fe s seurs de langue , qu
’

ils son t plus
propres à ra isonner cum ra / io:w rey um qu

’

à combiner

une phrase périodique s ur du papier
"

Soyez sûr, mon che r am i . qu ’

i l y a de l
’

énergie pour le

patrio tisme dans ce pays e t que nous va lon s encore

aujourd’

hu i la bravoure de nos ancêtres . De mon temps ,

dans les dern ières guerres , un jeune homme de ce pays
qui avait été dome s t ique , pos té sur la mon tagne , sen ti

Vo ic i l
’

homme si ont ; a i ven du u n cheva l : Vo ici l
’

homme don t le ch i en

m
'

a m o rd u au ra ien t pour équ iva len t en pato is Voi ci l
'

homm e

QUE j e LL
‘

l a i ven du u n cheva l Vo i ci l
'

homm e 00 15 SON chien m
'

a

mordu La même tournure se trouve en arabe .

Ce tte coutume de s igneaux pa r le feu es t très an cienn e . D
‘

après

Pline (H is t . n a t . , 11, e lle etai t en u sage dans le s armées ca rthagi

noises , César y eût recours duran t la guerre des Gaules (ign ibus s ig n i

fica tion e fa cta ,
II, 33, 3) e t après César ce t u sage fut très fréquen t

dans les arm ées roma ines . Peu t- être éta it - cc u ne cou tume gauloise .
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ne l le , fu t surpris par l’ennemi . Il était en pai l lasson avec
son fus il , préfé ra la mort pour de ne pas manquer à la

con s igne qui é tai t de mettre le feu au pai llasson pour
avertir le corps de la troupe qui n

’

é tait pas bien é loigné .

Effectivement i l reçu t un coup de feu e t vint encore
mourir chez lui quatre ou cinq jours après l’affaire , e t

l
’

ennemi fut chas sé par les nôtres
J’
oubliais de vous dire l

’

anecdo te qui doi t s etre passée

ces jours - ci à Mont - Dauphin , à ce qu
’

on nous a dit . Les

communau tés des environ s qui n
’

avaient pas des armes

doiven t s
’

ê tre présen tée s à ce tte vil le au nombre de 1200

pour y prendre des arme s . Le commandan t doit avoir

fait mine de les empêcher de péné trer , mais leur fermeté
l

’

a forcé à condescendre à leur prièr e e t on leur en a dis

tribue le nombre qu '

i ls en ont demandé e t don t ils avaient

besoin . Je ne su is pas savan t de ce tte nouve lle qu i sera

confirmée vraie ou fausse . C
’

es t as sez pour ce tte fois .

Va le

Je vous envoie la copie de la lettre que je v ien s de

recevoir sur l
’

affaire de Mon t-Dauphin , au moyen de

quoi je ne vous en dis rien .

Ex édition des Gardes N a tiona les

Embrun ,
le 19mai 1790.

Depu is longtemps la garde nationale de cette vi l le dési
rai t des armes e t s

’

é tai t vainemen t adres sée p lus ieurs
fois aux pu is sances mi li taires . Fa tiguée de ses refus et

sentant qu 11 e s t absolumen t néces saire qu
’

e l le ai t les

On lira plus loin la même anecdote avec quelques dé tails de p lus .

Il y a à la suite de ce m o t , dan s la le ttre plusieurs lignes qui ont

été effacées .

Arch . mum c . de Grenoble : LL
, 63. Il y a dan s ce tte liasse

deux p ièces racon tant ce fait , tou tes deuxportan t le même titre e t la même

da te . L
’

un e e s t de la même écriture que la
.

le ttre précéden te , c
’

e s t la

c0pic don t un pos t
—scriptum anno nce l

'

en vo i l
‘

au tre es t de l
‘

ec ri ture
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mandan t de leur réso lution . Ce lui - ci répond que , sans

ordre de l
’

Assemblée nationale , du roi ou du commandan t
de la province , i l ne peut remettre des armes . Des officiers

”

de la p lace viennen t dire la même chose aux assiégeants .

Nous en aurons au péri l de notre vie répondirent
- i ls ;

e t ils étaien t fermement décidés à inviter tou tes les gardes

nationales du département à les renforcer et à faire le

blocus de Mont—Dauphin , j usqu’

à ce que des armes

fus sen t délivrées . Ce ferme propos détermina le oommen

dant à capi tuler et, pour éviter de verser le sang des

citoyens il a été convenu en tre les assiégeants et le

commandan t de la place que ce lu i- ci dé livrerai t des armes ,
mais que l ’armée n

’

en trerai t dans la p lace que par déta

chements qui viendraien t les chercher .

Ce tte capitulation _

s
’

es t exécutée avec la p lus grande
tranqu il lité . La garde na tionale d

’

Embrun e st revenue

triomphan te e t faisant apporter un envoi d
’

armes . El le les
a , a in si que les gardes nationales de tout le dis trict

d
’

Embrun , depuis le s Grottes jusqu’

à ce lu i de Briançon .

Elle s emploieront , pour les conserver, p lus de cou rage

encore ,
s

’

il es t poss ible , qu
’

e lles n
’

en ont mis à les con
quérir .

Ces armes on t é té remises par la municipalité aux

capi taines , qu i en son t chargés . El les sont toute s neuves .

e l le s serviront la cau se de la patrie . On ne saurait croire

combien une arme conqu ise es t précieuse e t que l courage
e l le in spire à ce lui qu i la tient .

[Oh ! nos chers fus ils , vous ne nous quitterez jamais ; tou
jours , avec vous , nous défendrons no tre liberté toujours
l ibres et toujours j us tes , nous ne vous emploierons
jamais à des u sages que l ’honneur e t l ’human i té dése
vouent . Mais lorsqu ’

i l s ’

ag ira de notre liberté, lorsqu ’

il

s
’

ag ira de défendre la Consti tution et la loi , lorqu
’

i l faudra

punir ceux qui voudraien t nu ire à la révo lu tion la p lus
heureuse , vous nou s rendrez invincibles . Plus nous aurons
des moyens de forces e t plus nous serons de rigides obser
vateurs de nos Sermen ts

l
.
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Pour les mun itions , i l y en a à Embrun e t on l ’aura
q uand on voudra .

Les so ldats du régiment d
’

Enghien ont témoigné la p lus
grande joie de ce t événement et les conquérants des

armes on t demandé la liberté de ceux qu i étaient en prison
pour faute très légère ce qui a é té accordé . Les officiers
n

’

étaien t pas , comme de raison ,
aussi contents que les

s oldats .

[Parm i les officiers de ce régimen t p lusieurs sont connu s
par un antipatrioti sme remarquable .On en peut juger par
la le ttre écri te de Gap insérée dans les A ffiches de

Giroud L
’

un d
’

eux prononçait i l y a quelques mois , d
’

un

ton d
’

oracle e t comme le présage le plus funes te , que

dans ving t ans il n
’

y au rai t pas un seul genti lhomme au

s ervice . Ce la e s t a isé à croire , car dès aujourd’

hui il n
’

y

a p lus de gen tilhomme s . )
Au re tour de la garde nat ionale d’

Embrun
, que lques un s

des vieux qu i avaient cru Mon t—Dauphin imprenable ou

qui n
’

ava ien t pas vou lu pas ser une nu it blanche furen t
au devan t de leur corps . Le régiment de s en fants , tou tes

les femmes , le s s oldats de la garn is on , tou te la vi lle fut
les rece vo ir . [ « Eh b ien s

’

écriaien t les so lda ts d ’

Enghien ,

n0us vous l ’avions bien dit que nos camarades ne vou s

feraien t pom t de ma l » . Et puis on s
’

embras s ai t , on se

portai l e t on cria i t V ive la n a t ion l
'

men t les solda ts

d
’

Engh ien ! V i re Em br un On fit vo ir de bons fus i ls e t

de bonnes baionne tte s au commandan t qui avai t as suré

qu on n
’

en aurai t pa s . Ce la peu t lu i prouver qu
’

i l se trompe
quelquefo is . Il s

’

é tai t déjà trompé au mois de novembre ,

lorsqu ’

i l pré tenda it que le s gardes nationales ne pouvaien t

s
’

exercer s ans son avœu e t qu
’

i l ci tai t l ‘ordonnance
de 1708.

C
'

es t une chose qui méri te observa tion que le s diffé

l nsérée dans les affiche.» du 20 mai 1790, cette lettre des bas - offi

c iers , caporaux , grenadiers , chasseurs e t fus iluers du régiment d
‘

Enghien

à Gap pro tes te pour eux e t leurs cama rade s d
‘

Embrun
, Mon t—Dauphin

e t Veynes con tre les a ssertions d
’

un officier municipal dans les An n a les

p a tr io t i qu es et l i t téra i res .

ANNALES DES ALPES, 11.
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rentes allures des antipatrioæs , lorque les bons citoyen s
sont bien décidés à que lques chose . Lorsqu

’

i ls sont en

petit nombre , ces Messieurs son t tou t à fa it don , n ous

en avions eu des exemples lors de la fédération des

ils s e montrent même les premiers et profes s ent

les bons principes . C
’

es t au tre chose en particu lie r ou

lorsqu ’

i ls se croien t en nombre suffisant . Ces ton s de

camé léon seraient p lus dangereux qu
’

une aris tocratie
franche et décidée , s i le peuble ne les connaissai t pas

bien . Ce serait un beau recue il que ce lui des conversations
particulières comparées aux paro les déb itées en public .

Vous avez sans dou te auss i dans vo tre vi lle des gen s de

ce caractère .

Lettre écrite à la garde Na tiona le de la ville

de Bria nçon 2

Briançon ,
le 26 mai 1790 .

Mess ieurs e t braves défenseurs de la patrie ,

Des citoyens zélés pour la cause de la liberté on t fai t
conna ître , par une le ttre in sérée dan s le Jou rna l pa tr io
t ique de Grenoble a

), la nomin a tion de l ’etat—major des

com i tés de Briançon et ont en même temps j us tifié la v i lle
de Briançon du reproche d

’

avo ir nommé pour son co lonel

Je n
’

a i trouvé ni dans les Affiches n i dans le Jour n a l PaM o t ique

aucun compte
- rendu de ce tte fédéra tion à laquelle i l es t fait p lu si eurs

fois allusion . Je crois que c
’

est de ce tt e fédéra tion qu
’

i l est parlé dans

un mémo ire publié par les Affiches du 27jam . E n ce ca s
,
e lle aurait

eu l ieu le 20 avri l, Une au tre fédération eu t lieu a Lara gne le 5 av ril

dont le compte
- rendu fut publié dans l es A [ fiches du 17 avr il 1790.

Arch . m un ie . de G renoble ; LL, 63 . Ce tte pièce e s t une OOpie qui

fut s ans doute envoyée à la Socce
'

te des am is de la Con s ti tu t ion ou

aux rédacteurs du Jou rn a l Pa tr i o ti qu e en même temps que la le ttre

su ivan te .

C
‘

es t la le ttre qu
‘

on a luc plu s hau t .
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tou t le pay s i l s
’

agis sai t donc de réaliser ce tte as sertion
ex traordinaire .

Vous savez encore comment les communautés , indi

guées , qu
’

après avoir trompé la vi lle , le même parti cher
chat à leur faire partager la même faute , empêchèrent
que l

’

imprudence pOlitique qu i éta it l ’ouvrage de quelques
individus ne devint p lus dangereuse en la rendan t com

mune à tout le pays . Enfin vous n
’

ignorez pas que les

partisan s de M. de Tonnerre redoublen t encore d’

efforts ,

après la fédération patriotique du V i llard , pour faire

adopter M. de Tonnerre aux communautés de l
’Écarton ,

ains i qu
’

à la val lée du Queyras qui fu t assemblée à ce t
e ffet . Te l le es t . Mess ieurs , l ’his to ire succincte de la nomi

nation de M. de Tonnerre .

Ce n
’

é tait pas a ssez d
’

avoir arraché les communautés
au prem ier danger qu i les avai t menacées , i l était encore
ins tant de prévenir les nouve l les trames en les dénonçan t
publ iquement , enfin il importai t encore de laver la vil le
de Briançon de cette fau te de que lques individus .

Vou s savez tous , Mess ieurs , que l le opinion défavorable
avait donnée de nous à nos vois ins la nomination impoliti
que de M. de Tonnerre . Eh bien , Mes s ieurs , c

’

es t nou s

qui nous somme s chargés de la noble fonction de lave r
les Briançonnais du reproche d ’

avoir compromis la sûreté

publique par la démarche la plus impolitique . C
’

es t nous

qui avon s osé venger le nom Briançonnais en faisant ré

j ai l l ir sur leurs auteurs Pepprobre d
’

une action aristo

cratique .

Vous devez de l ‘es time et de plus de la reconnaissance
aux citoyen s as sez généreux pour avoir osé dévoi ler les
manœuvres de quelques hommes habitués depu is long
temps à ramper servilemen t devan t les grands .

Mais , Mes s ieurs , que votre indignation contre le peti tt
nombre de ceux qu i avaien t imprimé une tâche à votre

honneur ne vou s in spire d
’

autre sen timent que ceux du

mépris et de la défiance ; qu ’

i l vous su ffise d’

avoir recon

vré l ’estime de vos vois ins ; ne s ou il lez pas votre triomphe
par la persécution . Les mauvais patriotes seront assez
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punis par leurs remords e t leur humil iation ; la is sez - leur
le soin de se partage r en tre e ux , s u ivant leur cons cience ,

la honte e t l
’

infamie d
’

une ac tion aris tocra tique et nous

nous chargeons , nous , de fa ire publ iquement ce tte répar

tition d
’

une manière équitable . s i par leurs manœuvres
sourdes i ls continuen t à comprome ttre l ’honneur Brian
çonnais et la pureté de nos inten tions .

Nous sommes avec une s incère e t cordia le fra ternité ,
Mess ieurs , vos très dévoués camarade s .

BERARD fils e t X membre s du Con se il de
l‘etat -major des communau té s briançonnai ses et

membres de la Soc iété des anus de la Const itu

t ion de Grenoble .

Nous joignons ici une cop ie de la le ttre que nous avons

fai t in sérer dans le Journa l pa tr iot iqu e de Grenoble,

afin que vous jugiez par vous -même s de la perfidie calom

nieuse de la faction que nous avon s dénoncée à l ’opinion
publique et qui voudra it fa ire partager ses torts a de

braves dé fenseurs de la patrie .

Au res te , comme nous ne pouvons pas prévo ir tou tes les

in terprétations ma lignes par les que l le s on cherche a faire
prendre par ti a la garde na tiona le entière dan s les impu
ta tions qu i ne s

’

adre s sen t qu
’

à ceux qui les on t trompées ,

nou s offrons à nos camarades toute s les emtications

qu
’

i ls pourron t désirer tant en par ticulier qu ‘

en publ ic .

Lettre in terpréta tipe de celle insérée

dans le Journa l Pa trio teqzæ du 15 ma i

MESSIEUR S,

Lorsque nous nous sommes déterminés à faire connai

tre commen t la cabale , qui vou lai t fa ire adepter M. de

Tonnerre par les communau té s briançonnaises ,
avait été

Arch . munie . de Grenoble ; LL, 63 . Sans da te ; on verra dans le

cours de la le ttre qu
’

e lle fut écrite le 28ma i .
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déjouée par le patrio tisme de ce lles - ci , nous nous étion s

bien attendus à que lques excès de mauvaise humeur de la
part de ce parti , ma is nous avion s pen sé que sa bile aris

tocratique concen trée in térieurement ne s
’

exhalerait pas

au dehors . Nous somme s trompés sur la mesure de son

courage an tipa triotique qu i a fait ou affecte de vou loir
faire des réclamations pour découvrir leurs dénoncia
teurs qu

’

i ls supposen t vou loir res ter inconnus .

Nous nous bâ tons de vous donner entière liberté à

l’égard de no s s ignatures , pu isque nous nou s sommes déjà

empres sés nous - même s de nous faire conna itre , au ss itôt

que nous avons vu qu
‘

on ca lomniait nos in ten tions . Ma i s

ce la ne suffit pas ; nous devons à la Société patriotique à

laquel le nous avons l ’honneur d’

être as sociés un compte

rigoureux de nos sentiments et de notre correspondance ,

et nous devons dis s iper le p lus peti t nuage qu’
on pourrai t

é lever sur la pureté de nos motifs . Voici donc que lque s
écla ircissemen ts à ajouter à no tre première le ttre .

Les cœurs des partisans de M. de Tonnerre , p lus sensi

bles que scrupuleux en fai t de patriotisme , ont été dou lou
rousemen t affectés de deux expres s ions de notre lettre .

D
'

abord i ls disen t qu ’

en annonçant comme un événement

s inis tre l 'arrivée prochaine du cuisinier de M. de Ton

nerre , nous avons insu lté la vi l le en tière de Briançon .

Dans un mémoire qui fut publié par les Affiches du 27 juin , le s

par tisans de M. de Tonnerre c iten t comme preuves de leur patrio

tisme l
‘

empresœ men t qu
’

i ls miren t , le 31 ju ille t 1789, sur le bruit que

des brigands infes taien t les provinces a obliger le commandant de place

à délivrer a rmes e t munitions à tou tes les communautés du Briançon

n ais , la preposition d
’

une fédéra tion des gardes nationa les du Brian

çonnais et des Haute s - Alpes qui eu t lieu le 20 avril , leur mémoire du

4 mai à l
‘

Assemblée na tionale afin d
'

obtenir une augmentation de

garnison pour garder la frontière à cause des bruits de contrerévoluü on ,

leur demande le 20 mai de pourvoir d
’

armes e t de munitions quatre com

munes réunies au dis trict et la distribut ion de 800 fusils et 48.0œ carton

ches , une autre demande le 23 ma i pour les communautés de l
’

Embru

ill is et la distribution de 150 fusils, la surveillance continuelle con“
l‘ibtroductiou des étrdnge t

‘
s , surtout les jours de (Otros , leur uatOÀ

intime avec le régimen t d
’

Austras ie .
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colone l de ce tte vallée épuisa inuti lement son éloquence
pour faire accepter sa démis s ion en faveur de M. de Ton

nerre . Ce que nous n
’

avons pas dit c’

es t qu
’

un pe tit

nombre d’

intrigants vendus a machine cet te opéra tion et

que la garde nationale , ennuyée du voi le impéné trable
don t sa correspondance a toujours été enve loppée , s

'

e st

enfin déterminée le 3 mai à former un comi té mi lita ire ,
afin de préserver ses chefs , sans doute bien in tentionnés ,
mais peut

—être trop faibles , de l’influence ma ligne de

certains gén ies malfaisan ts .

Ce qu
’

i l faut ajou ter e t ce qui prouve combien M. de

Tonnerre comptai t sur les communau tés c
’

es t qu
’

il n ’

es t

pas encore arrivé aujourd’

hui 28, quoiqu
‘

i l se.
fût annoncé

irrévocablement pour le 12 et qu
’

on eût a ce t effe t pré

paré un dîner de cent couverts qui a été une pure pe rte
Enfin ce que nous n

’

avon s pas di t, ce que nous ne vou

lons pas dire encore , mais ce que nous dirons s
’

i l le fau t,

ce son t les promesses particulières , le s res sorts cachés

que faisaient mouvoir que lques individus . Qu’
ils sachen t ,

ces hommes esclaves d
’

un intérê t sordide , que nous

aurons autant de courage pour dévoi ler leurs menées
sourdes et les poursuivre dans leur taupinière qu

’

i ls
emp loient d'

artifice pour masquer leurs démarches tor

tueuses .

Et vous , Mess ieurs , qui vous étes dévoués
‘

a la propa

gande de la vérité e t qui remplissez cette noble fonction
avec au tan t de courage que de succès , si nos lâches
ennemis cherchent à échapper à la honte qui les poursu it ,
e n calomniant nos inten tions , apprenez à nos concitoy ens
que ceux qui ont osé laver le nom Briançonna is de la

tâche que lui avait imprimée un pe ti t nombre d’

individus ,

sont des citoyens digne s de leur reconnais sance .

Nous sommes , Mes sieurs , vos très humbles , etc . ,

BERARD fils , Cau x fi ls puîné , ingénieurs des
quinze communau tés fédérées et associés é tran
gers de la Société patr iotique de Grenoble .

(A su ivre )
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POT IER S , C O UT ELIER S , C H A R R O N S
E T A U T R E S COR PS D E MÉT IE R S

X V II° e t X V III° S i è c l e :

On ne lira pa s sans in térêt et sans profit le s quelques
documen ts qu i suivent . Ils se rapportent aux diverses

indus tries e t corps de mé tiers établis ou ex istan t à Gap à

la fin du XVII° s iècle e t au commencemen t du KVIIIe ils

pourron t aider à écrire plu s tard leur his toire . C
’

es t en

recuei l lan t peu à peu les documen ts de ce genre qu
’

on

parviendra à conna i tre l 'orig ine de s indus tries et corpo

rations d
’

artisans ex is tan t autre fois à Gap , leur nature ,

leur organisation , leurs tran s forma tions success ives , et

à fixer l’époque de leur p lus grande importance ou ce l le
de leur disparition
Nos documents se rapportent : à l’insta l la tion à Gap

d
’

une fabrique de poteries en 1641 à l ’é tabl issement d’

un

maitre cou te lier en 1679; à l’introduction du cbarronage

en 1681, 1684 e t 1693 ; aux diverses corporations d’

arti

sans qui ex is taient à Gap en 1703 ; enfin , à l’une des
nombreuses tanneries qui , depu is longtemps , é taient

instalées hors de la vil le , au quartier de Chaa chlèros

ou Cha -m s ièr es . Cette tannerie . en 1730, fut cédée par

l
’

hôpita l Ste
- Cla ire à milord François BLANC , personnage

qu i avait fait dans le commerce une fortune considérable .

D
’

autre par t . les consu ls , consei llers e t autres individus
qui figurent dans les documen ts transcri ts ci- après , sont

souven t, à—dee—ti tres dis c ret de s homme s remarquables ,
Su mo… spéeü ir on pourra consu lter le tra va il de M. Ernest

Sibour , In dus tries et mé tier s d ispa r u s ou q u i so n t en déca den ce

à Gap (dans le s B u l l . Soc . d
’Étud es , 1890—91, p as s im ,

et t iré

part , in
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tels , par exemple , en 1693 , Jacques de POLIGNY, savant
ingénieur et mathématicien (1674 et , en 1730, l

’

évê

que François BER GER DE MALISSOLES, que l
’

on appe lait à
Paris le Sa int des A lpes

P. G .

I Insta lla tion à Gap d
’

une fabrique de poteries .

Gap , le 26 novembre 1641.

En l 'assemblée particulière de la vi lle de Gap , du 26

nov . 1641, a été proposé à la présante assemblée comme
i l se présante un mais tre . originaire du lieu de Chas teau
neuf de nommé George ,

leque l a fait entendre
de venir rés ider en ce ste vi lle , et y travail ler de tou te
sorte de tuy les , de carron s , de tuyeau lx de fontayne , et

des rafourtz , pouveu qu
'

i l p laise à lad° ville de lny

advancer quelque somme de den iers , pour dres ser la four

naise quy lny es t néces saire pour l’exercisse de son art ;

avec offre qu’

i l faict de ne débiter sa marchandise qu’
aq

habi tans d’

icelle vi lle , soubs le pris quy sera convenu , et

de rendre les deniers quy luy seront «advances , soit en

mesmes espèces ou en marchandise , au choix de lad° vi lle ,
au temps quy lny sera accordé…

A esté unan imemen t concludz d
’
accepter les offres

faic tz par led . George , maistre pottier de terre , et , en
conséquance de ce , le requérir de venir rés ider le plus

promptement qu
’

i l lny sera poss ib le dans ces te vi lle . Et

puisque c’

es t pour l
’

uttili té publique , et particulièrement
des habitans d’

ice lle vi l le , e t pour luy donner moyen de
changer plus facillement sa fami lle e t dresser sa fourna ise ,

i l luy sera advancé jusques à la somme de septemte-c inq

livres , que ledict mais tre sera obl igé de rendre dans deux
ans , en deniers ou en marchandises , le pris desque lles
sera convenu avec luy avant l ’expédi tion desdictz deniers ,

Châ teaun euf—de-Cha bre, canton de R ibiers (ti tes - Alpes ) .
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au publ ic mais i l demande que la vi lle aye à l'exemp ler
du logement de gens de guerre e t du p ro cap i te et indu s
trie .

Sur quoy a es té conclud ,
sur lade pr ep0 sit ion , qu

’

iœ lle

es t approuvée , e t en conséquence la vi l le prome t aud .

R ol land que , tout au tan t de temps qu
’

i l travai l lera dans
lad° vi lle de la vaccation con tenue en lad° propo sition , il

ne sera addres sé aucun bi l le t de logemen t de gens de
guerre sur luy , et qu

’

il ne sera aucunement compris dan s

les roches et impos itions de tai l les pour le pro cap ite e t

indus trie , sau f S
’

il po s sède des fondz . auque l cas , i l paye ra
suivant l

’

allivrement d
'

iceux . Tou t quoy led . R ol land a

accepté e t a s igné avec led . s
'

consu l e t as si s tance . De

quoy a e sté fa it actes aux formes ordinaires .

Signés COLI.OMB , con s u l , A . ROLLAND , SAR R A

ZIN , eh° comis , COMBASSIVE . BER NARD DUMOULIN ,

PRAGASTAUD, ROCHAS , CEAS . BONNIVARD -MAZET ,

VALLON , J. VALLANT1N , J. EYRAUD, J. GIR AR D , J.

MAR CHON , M. BAUDOIN . JEAN MOREL, B . VALLON ,

BLANC . A . BENOIT , E . BLANC, J . LEAU‘

I
‘

IER , PELLE
GR|N, GRIMAUD , GRIMAUD, pr

f
, et mey , SIMOND .

Arch . com . de Gap , 598.

III Le cbarronage Gap .

Gap , octobre 1681.

Dans l ’as semblée particu lière du 5 octobre 1681 , le 1"

consu l di t que Pierre B a lt in , charon de Poi tiers , e s tan t
venu en ces te vi lle (Gap) , au service de Mgr de Ga p

pour lny faire des charètes , se trouvan t à prés en t en

es te t de se re tirer , ayant fai t connoistre à la vil le que , sy

e l le luy fournissoi t une boutique et une chambre , e t

l
’

exemptoi t de la ta ille d’

indus trie a i des fogemen s de gen s

Vic tor—Augus tin de Mé liand , précon isé évêque de Gap le 27m a i

1680. nomme par Louis XIV à l
’

évêché d
’

Ale t le 31 ma i 1681 , m or t à

Paris le 23 sept . 1713 .
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de guerre , e t luy fournis soi t les usti ls nécessaires , à
charge de les payer à parties brisées , i l s ’

aresteroit en

ceste vi lle pour y travai ller . es tani nécessaire de profiter

de l’occa sion . pour attirer en ces te vi l le led . Baillin

L
’

as semblée n
’

é tan t pas en nombre ,
i l n

’

es t pas pris de

décision e t , après , il n ’

es t plus ques tion du charron Bal lin .

Arch . com . de Gap ,
632 , f° 40 v°

.

Gap , 8avri l 1684 .

Du 8"jour du mois d'

avri l 1684 , apprez midy , dan s la

salle de la maison con su laire , se son t as semblez , M' de

Pragas taud , consu l , e t s ' Pierre Gau tier , second con sul
lesque lz ont fai t convocque r le con se il part icul ier de lad°
vi lle aux forme s ordina ires , pour de s libérer s ur ce que

Dan ie l Bou rdon , de R oche for t, mandemen t d
‘

Allière s

habitant à Grenoble , a offert de ven ir réz ider

en cette ville , pour y travail ler de son mes lier de char

ron , eu l
’

exemptan t du logemen t des gen s de guerre e t de
la taille du p r o cap i te , e t lny donnan t que lque chose pour
achep ter des u s tils . Betant néce s sa ire à la vi lle d

’

avoir

un œuvrier de ce t te vocca tion pour le service du publ ic .

Sur quoy , a es té conclud unaniment que l ’offre dud .

Bourdon , cy
-

présent , es t accepté . E t, en con séquance , la

v il le promet et s
’

oblige , par la présente des libéra tion ,

aud . Bourdon de l
’

exempter du logement de s gens de

guerre e t du p ro cap ite , pendant le temps qu
’

i l demeurera
dans cette vi lle e t y trava il lera de sa vaccat ion penden t

leque l temps , on n
’

addre s sera aucun bille t de logement sur
lny , ny sur sa femme e t, en ou tre , lad

°
vil le luy donne

la somme de 24 livre s , sans espoir d
'

aucun retour , pour

une foi s tant seu lemen t ; laquel le somme lny sera des l i
vrée à Grenoble , pour l'employ er par iee luyr a l’achap t de s
u sti ls qu

’

i l lny seron t néce s saires ; au moyen de guoy

led . Bourdon promet e t s
’

oblige de ve nir s
’

e s tablir dans

cette vi lle dans un moy s à compter dès - buy ou 6 semaine s ,

A i llères , canton de La Bas tide - de - Sérou ,
ar t“. de Fo ix (Ariège) .
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à poyue d’

y es tre contraint mesme par corps , e t pour ce,
i l a obligé sa personne e t biens présen tz e t adven ir .

De tou t quoy ont e s té fait actes , quy ont es té signez

par lesd . sieurs c onsu lz e t assistans
,
aux formes ordi

naires , avec led . Bourdon .

PRAGASTAUD, consu l , GAUTIER , consu l , Daniel
BORDON ; CÉAS , COMBASSIVE , BRUTINEL, GRIMAUD,

MEYSSONIER PHILIBER 'P, A . BAUDOIN , BOREL ,

PELLEGRIN , VALI.ANTIN , BLANC , GRIMAUD .

E t moy GIRAR D, comis .

Arch. com . de Gap , 632 . f° 133.

Gap , 7 août 1693 .

L
’

an 1693 , et le 7° jour du mois d ’

aous t , avant midy,
par

—devant nous secrétaire -

greffier héréditaire du corps
de vi l le et communau tté de Gap , et présen tz les te smoins

bas nommez , e s tablis 11 . Charles de Miche l de Beauregard,
s
' de La Figue , e t s

rPierre Sarrazin , consulz , as s is tez de

n .
Jacq . de Po ligny , sgr dud . lieu e t autres place s , de 11.

Mathieu de R icou ,
s f des Hugues , consei ller e t procureur

du R oy en l
’

es lection , de sr Jean Bo logne , m ° Benoict

Va llon , notaire , et s
f Pierre Bonnet , conseillers du Conseil

de la vi lle , tou s on t , pour e t au nom de lad° v i l le , à
laque l le i lz promètent faire advouer et ratifier, à peyna
de tous despan s , dommages et in térestz , d

’

une part , et

Jacques Desj a rd ins , mc charron de Pari s ; lesquel les
parties de leurs grés , denes , mutuelles e t réciproques

s tipullations e t acceptations , de part et d
’

autre in terve

nant , ont fait les conventions suivantes sçavoir que lad
°

vi lle promet et s ’

oblige de procurer aud . [Desjardins ,] la
somme de 100 l . à prendre sur le don qu

’

i l pleu à S. M.

de faire en faveu r des insendiés de lad
° don t i l sera

pa
yé , dans le j our , la somme de 50 l . pour employer à
l ’acha t de s outilz néce s saires aud . [Desjardin s], pour tra
vailler de son art et me s tler de charron et s

’

e s tablir en

4) Le 12 sep t. 1692 . par les troupes du duc de Savoie .
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cat et sus titut du s
rProcureur du R oy en cest hoste l on t.

comparu
Balthazard Gibellin et André Eyraud , prieurs de la

confrérie des serruriers ,
maréchaux , orphèvres , bridiers ,

bas tiers , cel liers et fourbis seurs
B ounoré Queyre l et Dominique R obert , prieurs de la

confrérie des cordonniers e t teneurs ;

Noé Jamet e t Joseph Garcin , prieurs des cardeurs , tain
turiers e t foullon s

Ant . Féréoud , Arnoux Nebon e t André Brutil , prieu rs

de la con frérie des tonnelliers , menuisiers , massons , bro
chiers et charpan tiers

Estienne Léou tier e t Ant . Garcin , prieurs des cordiers ,
tis serans et chandelliers

Jacq . Paudozy e t Jean Espié , prieurs des tai l leurs
d

’

habitz ;

Jean R eynaud et Domin ique R ol land , prieurs des caba
retiers , hos te s , pâtiss iers , boullengers , manganiers e t

maganières e t autres vandant pain et vin , mun iers , four

n iers et bouchers
Dupuy La Cro ix e t François Barbier , prieurs de s

marchands pe lletiers , e s tanchiers ,
chamoiseurs gan

tiers ,
chirurg ien s , appothica ires , drogu istes et chappe l

l iers ;

Les quelz p rieurs , en général e t en particu llier , nous

ont remontré , qu
’

en su it te de nos précédante s ordonnan
ces , ilz ont fait as sembler partie de leurs con frères pou r
sati s faire à nostred . ordonnance e t arrêt du Con sei l l ) . Et ,
à ces fins , lesd . artizans , sçavoir lesd . Balthazard Gibellin

e t André Eyraud , pour les serruriers , maréchaux , orphè

vre s ,
bridiers ,

bastiers , ce l liers , e t fourbis seurs , avo ir

e sté nommés et députtés pour procéder conjointemen t
avec nous à lad° réparti tion , en conformi té dada arrêt

lesd . Honnoré Quey rel et Domin ique R obert ont dit avo ir

Ce t arrê t prescriva it Im pos ition de diverses sommes sur les co rp s

d e métier s : 232 l . 10 s . s ur le s boulangu s ; 332 l . sur les marchands e t

a po thica ires ; 150, sur les s e rruri e rs ; 162, sur les cordonn iers , e tc .
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n ommé , pour leurs corps et con frérie , Ant .Michel e t Joseph
B lanc , cy présens Noé Jamet e t Joseph Garcin , prieurs

des cardeurs , tainturiers et foullons , on t dit n
’

avoir

encore fai t leur députation , faute de pouvo ir as sembler
leurs corps lesd . An t . Féréoud , Arnoux Nebon e t

André Bru ti l, prieurs des tonne l iers menus iers , mas sons ,

brochiers e t charpan tiers , ont aus s i déclairé n
’

avo ir peu

députter aucun de leurs corps pour n
’

avo ir peu les as sem

bler ; Es tienne Léou tier e t An t . Garcin , pour les cor

diers , tisserens et chande lliers , on t déclaré dépu t té pour
leurs corps Jean V ieux , chande llier , e t Jacq . Eynaud ,

d
’

Esmeyère , terroir de cette v ille ; le sd . Jacq . Pandozv

et Jean Espie, prieurs de s tai lleurs . on t d it es tre dépu ttés

de leur corps ; led . R o lland e t An t . Amouriq , bou llen

gers . ont fai t même déclaration ; au moyen de laque lle

nomm ina tion e t dépu ta t ion . ceux quy l ’on t fai te requ ie

ren t qu Il soit procédé , avec leurs dépu ttés , a insy qu ’

i l
appartiendra. et le s au tres prie u rs quy on t dit n

’

avoir peu

dépu ter , pour ne pouvoir a s sembler leurs corps , on t

requ is d
’

es tre renvoyés à dema in , à u ne heure après

midy
,
à laque lle i lz auront s a tis fa i t e t fai t une dépu t ta

tion , chacun pour ses corp s . e t ont s igné ceux qu i l
’

ont

seux , e t ceux qui n ’

ont pas s igné n e l ’on t seu fa ire , enqu is

—e t requ is

Signés : QUEYR EI ROBERT . GIBELIN ,
MICHEL,

André EYRAL‘

D , BLANC . A . FÉRÉOUI) , ESPIÉ. A .

NEBON ,
PANDOZY. R EYNAL

‘

I) , ROLLAND, R oux .

A l ’in s tant . ont aus sy comparu s"Dupuy La Cro ix e t

François Barbie r , prieurs de s marchands pe l le tiers , blan

chiers , chamoiseurs , gan tie rs , chirurg iens , appo tica ire s ,

droguis tes e t chape liers , le s que lz ont di t n
’

avoir peu

députter de leurs corps aucun d
’

eux , pour n
’

avoir peu

as sembler leurs confrères , e t ont s igné , sauf led . Barbier
qui ne l

’

a seu .

C . DUPUY .

Desquelz comparan s . nous , con s ul , avons donné actes

—e t ordonné que ,
san s renvoy , les corps des confréries qui

ANNALES DES ALPES, Il .
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n
’

on t députté fairon t la dépu tation de deux de chaque
corps , pour procéder à la répartition en question en tre cy

e t devant une heure après midy e t , ce fai t, comparoitron t ,
demain à lade heure , dan s cet hos te l de vi l le pour procé
der à lad° répartition , mun is , chaque députté , de l ’état de
leurs con frères sur leque l i l doit es tre procédé , et, fau te

de satis faire , ordonnons qu
’

i l sera procédé à ice lle pa r

nous à la présance des comparans , au péri l des absan s ,

sans autre assignation ni formallité , et avons s igné

THOMÉ, consul ; SIMON .

Arch. com . de Gap , 619, f
°° 74—76 .

V . Ven te de la tannerie appartenan te à (
”
H ospita l

,
e n

faveur de Millord B lanc
,
et approuvé par le

Bureau dud . hôpita l .

Gap , 21 mars e t 18juin 1730.

Entre nous souss ignés , mes s ire Claude DE PINA ,
doyen

en l
’

esglize cathédra le de Gap et directeur de l ’hôpita l
Ste —Claire de lad

°
vi l le ,

d
’

une part , e t s ieur Franço i s

BLANC , bourgeois en ice lle , d
’

au tre , avons convenu qu e

led . mes s ire de Pina , en la susd° qual ité de directeu r ,

vu ide , cedde , remet e t transporte e t à pe rpétuité des am

pare aud . s
r Blanc le sol [e t]plas sage de la tennerie (s i c )

appar tenan t aud . hôpi tal , ensemb le le s réga lles à l
’

en

tour , j ardin et appartenance s , sans soy rien réserve r
,

s itué proche cette vi lle , car tier de Chau chz
‘

ères , joignian t

la tennerie de Claude Blanc -Devise , quoique le tout con

tienne ; au moyen de ce que je dit s
" B lanc prome ts e t

m
’

obl ige de me charger , au cadas tre de lad° vi l le de Gap ,

de tout l
’

allivremen t que le s chos e s s us—vuidés y seron t

compri s e s , e t d
’

en paie r le s tai l le s e t charges à l ’aveni r ,

m e sme s ce l le s de la présen te année , et d
’

en re leve r
e t garen tir , de ce j our , led . hôpi ta l e s tant bai llé le tou t ,
avec s e s en trée s , sor tie s , franc de toutes hip0 thèque s

j usque s à ce jour , sauf de s tai lles de la présente ann ée ,
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de la commune au che f—l ieu du can ton , de l
’

arrondis se

ment et du départemen t les noms des maires , curés et

ins titu teurs ; la da te des fêtes patronales ; l ’indicat ion
des bureaux de pes te e t télégraphes qu i desserven t la
commune ; les gares des chemins de fer . Men tionnons

aus si une heure use innovation le Carnet d
’

adresses des

H au ts—A lp in s habitûn i hors du dép ar temen t (p . 586 0)
u n Plan de la vi lle de Gap en 1899

, avec désigna tion

des avenues , bou levards , cours , p laces , rues , pas sages ,

impasses et chemins (p . 64 Ou vr ages sur les H a utes

A lp es , en ven te à la Librairie Alpine de MM. Jean et

Peyro t (p . 165

67. A n a lecta Bolland ian a . Bruxe lle s , in XI, 189°

t . XVIII, 1808. Parmi les documents hag iographiques

contenus dans ces deux volume s , nous devons s igna ler
tou t particu lièremen t ici le s uivan t Vi ta sanct i A r ig i i

ep iscop i Vap in cen s is ea; Cod ice Gra i ianopol itano (XI,

384 Ce tex te fourni t s ur S . Arey , évêque de Gap

(579 un certain nombre de ren se ignemen ts qui n e se

trouvent pas dan s la Vie publiée par Phi lippe LAEBE

N ov . bibi . Mss . , I, 095 99) e t par les ancien s Bo lland is tes

(A cta SS . Maii , I, 109 A ins i i l nous apprend qu
’

Arey

fu t disciple du bienh . Sy agrius l
er

, évêque de Gren ob le
(5 55 qu i l

’

ordonna prêtre : L iber la lem sanctam p er

manum bea l i S iag r i i , Gr a i ianoyo l ita n i an l is t it is , Deo

m an cipandam v ir i l i lcr com erva vit . Cuj u s se m a g is

ter io su bden3 et ad cler ica l is ord in is sor tem i rans ien s ,

tam d iu saor is mor ihu s per cccles ias l ica documen t a et

m in ister-ia p roflc ien do conscend it , quou sque sacerdota

l is grat iœ ch lmcn app rcheml il et Morgeccns is e ic i ecc le

s iam regendam su scip cr e p er anuos [ ere

qua lt uordecim (p . M . Ambroise TARDIEU, dan s son

Dict ion . h is lor . du Pay—de—Dômc (p . e t les nouveaux

Bo llandis tes pen sent que le Morgecenszs viens , m en

tionné ci - des sus , doi t
'

é tre iden tifié avec Mar tres - su r

Morge , diocèse de Clermon t . Avec feu M. le chanoine

ALBANÈS (Ga ll ia chr ist . noviss . , I, 1895 , nou s

croyon s qu
’

i l s ’

agi t p lus probablemen t de Morg es en
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Trieves . en tre Grenoble e t Gap Où ce nom , i l es t

vrai , ne s
'

applique plus à une circon scription communa le ,

mais Où i l se conserve comme nom de l ieu . Il es t devenu

célèbre dans l ’his toire Dauphino ise . grâce, par exemple ,

à Abe l de Bérenger, seigneur de Morges , di t s implemen t

Morges , neveu de Lesdiguiéres , qu i l
’

afl
‘

ectionnai t beau

coup i l fu t nommé gouverneur de Grenoble par Henri

IV , en février 1591 (A . Prudhomme , Il ist . de Greno ble ,

1888, p . D
’

après notre man ière de voir, on comprend
parfai temen t commeut les Gapençais , après la dépos ition

de Sagittaire au conci le de Chalon—sur- Saône , en 579, de

mandèren t Arey pour évêque ea: p r iva ta n ot it ia cu ræ

p arochia l is eou sque publ icis rumor ibu s odorem suæ

sanct ita t is ex tend i l , u t Vap incen s is ca thedrœ presu l

tot ia s cler c
“

ac pop u li
‘

unan im i e lect ione

mer eretur ( loc . Arey su rvécu t à S . Didier , évêque

de V ienne (
:

f 23 mai c
’

e s t ce qu i résul te de la V ie

publiée dans les Ana lecta (p . 395 Il n
’

es t donc pas

mort le mai 6 04 , comme on le «li t généralement ,
d

’

après le Gallia chr is t ian a (I, mais probable
men t vers 610 e t avant 614 ,

é poque où Va la lou . son saint

archidiacre (sancto Vu laton lo Vam
‘

u ceu s i archid iacono ,

p . l ’ava it déjà remp lacé sur le s iège épi scopa l
de Gap .

68. ARNAUD (François ) , no ta ire à Barcelonne tte , corres

pondant duMinis tère de l’Ins truction publique . Documen ts

et not ices histor iqu es sur la va l lee de B arcelonnette ,

1" volume Digne ,_
Chaspoul , 1898, in

-8°

Sous ce titre général , M. Arnaud a réuni un lo t de savan

tes e t é légantes plaque ttes , qui to u tes on t pour obje t la
vallée si pittoresque et s i curieuse que forme l

’

Ubaye ,

depuis sa nais sance à Maurin jusqu’

à son en trée dans la

Durance . Voici I’énumération de ces p laquettes , dont
plus ieurs son t déjà raris s imes : 1° La p rem ière ég lise

du couven t des Dom in ica ins de Bar ce lonnette (Digne ,

1890, 20 p . et 4 planches ) ; 2° Tr ibu la t ions d
’

un nota ire

de Barce lonnette sou s la Ter r eur (Barce lonnette , 1897,

14 3° Les Barce lonnettes a u Meæique (Digne ,
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1891, VIII—73 4° F rançois Tavan (ih.
,
1894, 11 p . )

5 ° L
’

ins tru ct ion p u blique a B arcelonnette , écoles ,

école norma le , collège Sa in t—Maur ice (ib . 1894, 158

6° Sceau d
’

un se igneur de B eu i l (Paris , 1895 , 9 p .

Phrtr . de l
’

Ann . Soc . du Num ism . ) 7° N ot ice kis lar .

sur les torren ts de la va llée de l
’

Ubaye (Paris , impr . na t . ,

1895 ,
40 8° La Tête de Moyse (Paris , 1897, 11 p .

Ex tr . de I
’

Ann . du C . A . F . , 1896) 9° La comp la in te

de Ta ïtou , r e ine des Ga llas… (1896 , 3 p . ) 10° L
’

Ecla i

rage électr ique à Barce lonnette (1897, 11°App en

d ices (1898. V 1! p . ) Tout groupe humain , famille , c i té

en na tion , oublieux de ses ancêtres et insoucieux de son

his toire , que lque modes te qu’

e lle soit , n
’

est qu
’

un trou

peau pas sant et pais san t Cet te pen sée de M. Am and

mérite d
’

être méditée , et nous appelons sur elle tou te
l ’attention de ceux qui , loin d’

encourager les recherches
et l ’étude de nos documents his toriques locaux , de que l

que nature qu
’

i ls puis sent être , n
’

on t, trop souvent , que de

l
’

indifférence , pour ne pas dire plus , envers ceux qui

cons acrent leur temps et leurs vei lle s à tirer de l ’oubli le s
souvenirs g lorieux ou tris tes de nos Ajouton s
que M. Arnaud vient de publier un bien curieux travail

Le notar iat et l
’

ins lnuat ion a Bar ce lonnetle (Digne ,
1898, 56 sur leque l nous reviendrons que lque jour
travai l qu i complète ce lui que M. Arnaud avait fait para i

tre eu 1893 L
'

ins inua t ion dans la va llée de Barcelon

nette (Le Havre ,
10 p . Ex tr . des Anna les de l‘enreg istre

men t , Mais tout ce la n
’

étai t, pour ainsi dire ,

qu
’

une préparation . M. Arnaud , dan s quelques mois , va

nous donner une grande édi tion de luxe Le s A lp e s

F ra n ç a i s e s La Va llée de Barcelonnette

L
’

an dernier , le Club Alpin Français en organ isan t son

congrès annue l à Barce lonne tte , vou lu mon trer aux

touristes émervei l lés les magnifiques excurs ions de ce

pays presque ignoré , sur leque l i l n
’

ex iste que peu de

documen ts et aucune publication présentée avec les pro
cédés modernes d’

i llustratinn M. Arnaud Comblera cette
lacune . Il nous dira les faits mémorables , anciens e t
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1898. Forcalqu ier , Alb . Crest , 1898, in 14 p .

L
’

amour de la commune , celui de la province , ce lu i de
la nation , son t les formes éche lonnées d ’

un sentimen t

un ique . Quiconque ne les con fond pas dans un même
cu lte pas s ionné , ne comprend qu

’

à moi tié la grandeur

et la saveur de cet te re ligion de la Travail lon s
de tou t notre effor t mora l à la résurrection des provinces ,
dont la nôtre , Pr ovinc ia p rovinciarum , es t le prototype
his torique

71. CAPECELATRO(Alphonse cardinale) , arcivescovo di
Capua e bibliotecario di S. R . Chiesa , Commemoraz ione

d i D. Lu ig i Tost i , aba te Cass inese . Mon tecass ino , 1898,

in 106 p Tous ceux qui on t eu le bonheur de

connaî tre le P. abbé TOSTI et de l
’

approcher ont

gardé de lui un souven ir ineffaçable et une admira tion

profonde . Se s innombrables travaux son t aujourd’

hui

répandus partout, et p lus ieurs tradu i ts en diverses

langues . Qu’

i l nous s uffise de rappe ler ici le s suivants

Stor ia d i Montecuss im (1842) Stor ia d i Bon ifaz i0

VIII Stor ia de lla Lega Lombarda A be

lardo (185 1) Stor ia de l conc i lio d i Costanza La

sc isma greco (1856) ; La con /casa Mat i ldc e i R oman i

Pon tefici Prolegomen i a lla Stor ia u n iverm le

de lla Ch iesa Vita d i San B enedetto R icor d i

bibl ici ; Sa llu s t io ; La Cong iur a d i Ca t i l ina , etc .Tou s ce s

travaux , réimprimés récemmen t , formen t une collection
de 18vol . in -8° auxque ls s '

ajouteron t probablement plu
s ieu rs volumes d’Œ u vres pos thumes . Tou te la vie du

P. TOSTI, vie de prière et de labeur , fu t in spirée par

un double sen timen t : l ’amour de l
’Église et l ’amour

de son pays . Le fameux m inis tre ang lais GLADSTONE
l

’

avait en profonde es time , e t e lle dura depu is le jour où ,

au Mont—Cas sin même , il écrivai t s ur le R eg is tre des

v is iteur s de l
’

abbaye le mot célèbre F loreal jus

qu
’

au moment où , viei l lard , i l demandait , d
’
Angleterre, à

s on v ie l ami , tra vecchia e vecchio , une part dans ses

prières , a lle su e Duane oraz ion i (juin In ques to

momento . ajoutait Glads tone , sono preso d
’

un en la
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s iasmo a [ avare de lla condotta de i Papa Leone

Il se souvenai t , sans dou te ,
de la be lle prière à sa int

Benoit . que son ami
'

I
‘

OSTIa vai t fai t graver un jour s ur un
rocher voisin du lieu de leur sépara tion : 0 Padre n os tre

che se i ne t cie l i , afi
‘

r aælla a no i l
’

Ingh i lterra ne l/a un i tà

della l l m
’

es t b ien deux , après plus de trente ans ,

de songer aux heureuses circons tances qu i m ’

on t va lu
de connaitre un s avan t e t sain t re ligieux tel que fut le
P. Tos

'

i
’

l , e t de pen ser que c ’

es t à lui que je dois surtout

le charme dema vie d
’

études . commencée au Mont - Cas s in

même , cha rme que le cardinal CAPECELATRO a s i bien
décrit e t que je ne saura is bien rendre en français LO

scrivere libri , invero , il l um inando e v ivificando lu t te le

facol tà de llo spirito umano , bouché dia una co tale fa tica .

di pe r sè dile t ta . Ma . poichè io ebbi a ltres i graz ia da Die

di volgerm i sempre ad a rgomenfi d i re l ig ione , godei scri

vendo , e gode tu ttora , anche que l di le tto , che nasce

dell
’

e levars i con la meu te e co l cuore a ll
'

e to rna Be llezzu .

e dal sen tira in te rne un
’

aura soave , onde s i spe ra che lo

scrivere faccia de l bene (CAPECELATRO, p . 12 )

72 . CAUVIÈR E La Provence et ses vo ies nou ve lles .

Li lle , De sclée , 1899. in 240 p L
’
élégan t volume

publ ié par M. Cauvière se partage à peu près en deux

parties égales . La première a pou r objet la côte
d

’

azur » de St- Raphaël à St
—Tropez e t à Hyères : de

Marseil le à Gras se , par le Centra l —Var : le chemin de fer

de la
'

I
‘

urbie e t N .

- D. de Laghet ; de Digne à St—Martin

Vésubie e t à Nice "
p . 8à La seconde partie , de

Grenoble au Mon t - Genèvre (p . 138 à es t plus
spécia lemen t consacrée à la rég ion dauphinois e e t au

départemen t des H au te s
—Alpes Qu ’

on ne nous reproche

pas , dit l
’

au teur (p d
’

élargir abu s ivemen t notre

cadre : qu
’

on ne dise pas que la Provence n
'

a rien à

démêler avec ce dépar temen t . Les Hau tes—Alpes , quoique

formées , en 1790, du démembrement du Dauphiné , appar
t iennen t à certa ins égards , à la Hau te

—Provence par leurs
coutumes traditionne l le s e t leurs mœurs de fami l le Avan t

1789, e l les suivaien t le Droit romain , comme les Basses
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Alpes , e t la jurisprudence des deux Parlemen ts , de Pro
vence c l de Dauphiné ,

o ffrai t peu de traits de différence .

Jus qu
’

en 15 13 , le pays de Gap a fa it par tie de la te rre

provençale e t i l a partagé toute s ses destinée s . Embrun

fu t, de bonne heure , mé tropole des Alpes—Maritimes , e t i l

fit par tie , comme Gap , des comtés de Provence et de For
calqu ier . Pendan t tou t le XI° siècle , les comtes adm in i s

trèrent leurs pos ses s ions de l’Embruna is comme ce lles du
Gapençais par l ’intermédiaire de vicom tes qui ré sidaien t

à Gap , autan t vau t dire en Provence . La R évo lu tion a eu

beau reman ier la car te ; e l le n
'

a pas
'

dé truit les affin i té s

nature l les ni brisé entre compatriotes le vieux faiscea u

des tradi tions . Aujourd’

hu i encore , le pré lat qui admin i s
tre le diocèse d

’

Aix en Provence , prend le nom d
’

arche

vêque d
’

Aix , d
’

Arles e t d
’

Embrun Et ce qui me t e n

relie f ce tte pensée de M. Cauvière , c
‘

est la be lle vue de
La Grave qui orne la couverture même de La Provenc e
et ses voies nouve lles . Nous aimerions encore à citer ic i
les pages s i intéres santes que le docte touriste a con sa

crées à la description de la Meije , du Lautaret et du

Galibier ; à Berwick et autres généraux qui se son t

i llustrés dans les Alpes aux insti tutions Briançonnaises

aux mu l tiple s souvenirs qu i se rapporten t à Briançon e t

au Mont—Genèvre . El les doivent , du moins . ê tre signalées .

R ien des guides traditionnels , froids pour l ’ordinaire ,

faux que lques fois ,
vu lgaires et banals presque toujours .

C
’

es t une série de tableautins brossés avec amour, mai s
d

’

une main légère , sans pédantisme des portrai ts à la

plume qui vale nt leur pesan t d
’

or, de l ’humour , des

mots trouvés sans être cherchés , de charman tes sai llies »
e t peu ou point de ces longues dis sertations qui ennuient
le lecteur pressé d ’

a ller de l ’avan t dans ce genre d '

ouvra

g es . En somme , grande varié té , s tyle clair et vif,

sûre té dans les données historiques ou scien tifiques , e t
véritable talent dans les descriptions (T . Brieugne) .

D
’

ai lleurs le volume est imprimé avec grand soin e t

i l lus tré d ’

une série de 17phototypies , gravées par More t .

73 . MEYER (Paul) , de l
’

Insti tut , Le Livre -Journa l de
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rement intéressan tes , nou s s ignalerons ce lles des ann é e s
1652 et s uiv . (n

° a 134, 245 , 257. 299, Les documen ts
relatifs aux années 1689- 1693 abonden t

,
et son t d

’

un e

importance capita le pour no tre région (n
°8898, 1010 ,

1099, 1 100, 1165 Le n° 1170 reuferme .des pièces re la
tives à la défense d

’

Embrun
,
à Briançon , Sis teron , Seyn e ,

Barce lonnette , Prage las , le Châtea u - Queyras ; Gap e t

le s v il lages des environs brûlés par l ’ennemi de s

mémoires et des le ttres de Ca tina t , Larrey , Bonchu , le

cheval ier de La Fare . C
’

e s t un ensemble de documen t s

qu i n
’

échappera pas à l ’a tten tion des hi s toriens .

75 . MINISTER E DE L
’

INSTR UCTION PUBLIQUE ET DES

BEAUX—ARTS . Bu llet in h istor ique et ph i lolog ique , 1898,

n °° 1 et 2 . Parm i les nombreux mémoires publ iés dan s
ce bul letin , nous devon s s ignaler le s su ivan ts N ote s u r

les m inu tes an tér ieur es a 1790 . pa r

M. FLOUR DE ST—GENIS (p .
«to Du commencemen t

de l
'

ann ée et de l
'

ind ict ion en Daup h ine, par M A . FR U

DIIOMME , archiviste de l
’

Isère (p . 260 Les an c ien s

r eg is tres p aro iss iauœ de Proven ce (15 03 —17 p ar

M GERIN—RICHAR D (p . 290 Ces mémoires ne peuve n t

s
’
analy ser . Il fau t les lire pour en comprendre la grande

importance e t la valeur pratique .

76 . Ordo d ivin l offici i reci tand i sacr ique p eragen d i

ad u sum eccles iae Vap incens is p ro ann0 Dom i n i

1899. Gap , R ichaud , 1898, i n—16 , 124 p . Ce tte année ,

comme l’an dernier , l’ordo du diocèse de Gap , ou tre le

Tableau chrono log ique des évêques de Gap , depu is

8. Démétre jus qu ’

à Mgr Berthe t (p . 71 e t l
’État des

p aro is ses et du p er sonn e l du d iocèse (p . 77-84) . g râce
‘

a une heureuse innova tion , nous donne les Titu la ires ou

patrons des parois ses . Il y aurai t peu t
- ê tre quelque s

erreurs à s ignale r dans ce tte nomenclature mais on

pourra le s faire dispara i tre facilemen t à l ’avenir . Le

N écrologe s ignale trois décès : M. ALLAR D (Marie—l ean

François ) , né à La R oclœ - de - Rame , m
‘

ort mis s ionnaire à

Ma laca , le 5 j uin 1898; M. BOMPARD ancien direc

teur au grand séminaire , mort en re trai te à Gênes , le
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26 aoû t 1898, et M. HAAS (Pierre -Joseph) , ancien chape

lain de la Cathédrale , mort e n re traite à Gap le

7 oct . 1898.

78. POUPAR DIN (René) . Licencié ès Le ttres École nat io
na le des Char les . Pos i t ion s des Thèses de la p romot ion

de 1899 B oson et le Royaume de Proven ce (85 5 - 93 3

Chalon - sur- Saône , Marceau ,
1899, in 12 p . La thèse

de M. Poupardin es t appe lée à produi re un plus grand
jour sur une des périodes le s plu s obscures e t les plus
con fuses de no tre his toire du Sud - Es t . L

’

auteur s
’

occupe ,

d
’

abord ,
de Char les de Proven ce . 3° fils de l ’empe reur

Lo tha ire I°r, qu i é tendi t son au torité sur la Provence e t le

duché de Lyon (85 5 , —
f a Lyon 25 j anv . 8633. Il s

’

occupe ,

ensui te , du célèbre Bo s on , fi ls de Buxin ou Reuves , com te

de V ienne en 870, gouverneur de Provence e t de Lom

bardie en 875 —76 , élu ro i de Provence parune as semblée
d

’

évèque s e t de grands réun is à Man ta il le (15 oct .

e t qui mourut à Vie nne le 11 janv . 887. De son mariage

avec E rmengarde , fil le du marqui s Bérenger de Frioul e t,
de l ’ impéra trice Engi lberge , Be s son eut l

’

in fortuné Lou is

l
'

A veug le , proclamé ro i de Prove nce à Valence en 890,

roi d
'

Italie en 900, couronné empereur à Rome en févr .

901, qu i fut pris dans Vérone en 905 , à qui Bérenger ti t ,

peu après , crever les yeux , mort en jui l . 928. Duran t s es

dern ières années , H ugu es d
’

Ar les , plu s connu SOIIS le

nom de comte de Provence roi d
’

Italie en 928 24

avri l gouvernait la Provence D
’

autre part , Char les

Constan t in , comme de Vienne dès 926 , é tendait son au to

ri té dans le Viennois , le Lyonnais et le Vivarais . Ilmouru t

après 962 . De leur temps . la s i tuation de no tre pay s était

lamen table . Il était en pro ie aux incurs ions et aux rava

ges des H ongrois e t des Sarra s ins . Voici les conclus ions
deM. Poupardin surce point s pécial : N éces s i té de s

’

e n

tenir aux indications de Flodoard , de Lui tprand , de la Chro

n iqu e de la N ova la ise , de la V ie de S .Maieul e t des charte s .

La Vita sanct i sanct i Romu l i e t la Vita Bobon is doivent

être lais sées de Des incurs ion s de Sarras in s son t

mentionnées en 842 , 848, 850, 869, 890 et à la fin du XI°
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s iècle à Apt , à Arles . à Lérin s Des Sarras ins s
’

établis

sent en un po in t du Fraæim tum terr itor ium , vois in du

go lfe de Il ravagen t les territo ires envi ro

nants . On a men tion de leurs dévas ta tions , pour le ,
diocês e

de Marseille avan t 923 , pour ce lui d’

Aix avan t 925 . Ils

pénètren t peu t
- ê tre à Marseil le même , dan s le secon d

quar t du 31° s iècle . Vers 930, le pays d’

Avignon a é té

ravagé par eux . Avan t i ls son t dans le Valent i

nois ,
avant926 dans le V iennois . Les incurs ions dans ce

dern ier pay s pou rraient ê tre a ttribuées aux Hongro i s .

Dan s le s Alpes , ils détruisen t le monas tère de la Nova la is e
avan t 906 (da te qui parai t devo ir ê tre conservée ) . Ils

dévas tent le pay s d
'

Embrun avan t 936 , e t sans doute ce lu i
de Grenoble . Depuis 920 en viron , ils occupent pre sque

cont inue l lemen t le s pass age s de s Alpes , qu
’

i ls traversen t

pour pi ller Acqui (935 - 6) et le pay s d
’

As t i . Ils vont , d
’

autre

part, jusqu ’

à St-Maurice e t à St—Gall (939 On semb le
peut s

'

occuper de leur rés is ter . Cependan t , en 931, H ugue s

d
’
Arles , ro id

’

1ta lie , dirige contre eux une eXpédition san s

grand grand résu ltat . En 941, Hugues d
’

Arle s obt ien t
l

’

a l l iance de l
'

empe reur grec , R omain Lekapène . Un e

tentative es t fai te en 942 cen tra le Freine t avec le concou rs
de la flotte grecque . E lle parait d’

abord réus sir , ma i s

Hugues l
’

abandonne pour faire al liance avec les Sa rra

s ins . e t i ls re s te n t dan s le pays jusqu ’

en 983 Tou te s

ce s conclus ions son t appuy ées sur un certain nombre de

documen ts e t de s p ièce s j ustificatives . Nous souhai ton s

que la publication de ce tte savante the se ne se fas se pa s

trOp long temps a ttendre .

79. [R EY de ) G . : A lma nach des Sa in ts de Proven ce

p ou r l
’

a nn ée 1899, con ten a n t le Ca lendr ier roma in e t

le Ca lendr ier p rovença l . 12
°
année . Marsei lle , r . Sain te ,

39, 1899, ln—16 , 64 p . A chaque jour du moi s e s t in sc ri t
d

’

abord le Sain t de l ’année l i turgique , ou ,
à défaut , un s ai n t

pri s , à ce jour même ,
dan s leMarty ro loge romain . Su iven t ,

en caractères an tiques e t i talique s , les Sain ts qui appar tie n

n en t a la Provence par leur na i s s ance , leurs séjour ou leu r
mor t e t le s sa in ts don t le j our de fê te n

’

e s t
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d
’

Aiglun , son grand père , marié deux fois , la seconde
fois avec Phil ippine de Sabran , on t au moins s ix fils e t

deux filles . Il tes te àVa lenso lle le 6 sept . 1559. Honoré , l
’

un

de ses fils , compagnon d
’

H enri IV, fut in tendant généra l

des mines en Provence . De son mariage avec Jeanne de
Meyran , fil le de Jean , baron de Vachères , près Forca l
quier, e t de Marg

“ de Glandevez , il n
’

eut qu
’

un fils , le

médecin Henry (1602 Ce dern ier se livra , d
’

abord ,

à l ’ exploitation des mines dan s les Val lées Vaudoises , à
Lucerne ,

à Angrogne ,
e t fut nommé par le duc de Savoie

l ieutenan t des mine s . Il trouva la véritable eXplica tion

d e s eaux thermales et l ’origine de plus ieu rs de leurs

propriétés curatives , ce qui lui valut une grande réputa

t ion . Il exerça dès lors la médec ine . et on le rencontre ,

e n qualité de médecin , lors de l’expédit ion de l ’ ile de

R é surtout à Paris e t durant la pes te de

Tou louse en 165 2 . Il publia un grand nombre de livre s
sur les eaux minéra les e t les maladies contag ieuses . L

’

un

d eux , La Phys ique démons tra tra t ive dontM. A .

de R ocha s nous donna le frontispice en fac- s im ilé , po rte

c e mot . pour épigraphe La vér i té et non l
'

au tor i té .

82 . V iolette- R evue, journa l hebdomadaire illus tré de
de la Famil le , ln - l ° , Pari s , 130, Boul . St- Ge rmain . Prix ,

20 fr . Nous croyons devoir appeler tou t spécia lemen t
l ’at tention de nos amis et de nos lecteurs s ur cette très

remarquable revue Paris ienne , don t nous avons reçu

q ua tre n
°8

. Elle nous a vivement intéressé par la varié té

e t le choix de ses artic les . De plus , chaque n
°
ren ferme

une mu lti tude de rense ignements variés
,
sous les rubri

ques suivantes La s emaine po l itique , Bu lletin financie r
,

Bu lle tin as tronomique , Consu l tation juridique ,
Prescrip

t ions médicales , Bibliographie , R ecettes diverses , Spor ts ,
La Cu is inière Cordon Bleu , V iole tte mode . Etre u tile e t.

être agréable tel est le bu t de Vio lette-R evue . Nou s

tenon s les n °° parus à la disposi tion de nos lecteurs qu i
voudraient se rendre compte par eux—mêmes de ce tte

e xce llente publication périodique . I‘. G .



COR R E SPON DAN C E
DES

ASSOCIÉS H AUTS- ALPINS

DE LA

Société des Amis de la Constitution
É tab li e à Gren ob le

(Su i te

MESSIEURS

Ci toyen de là vi lle de Briançon , je n
’

ai pu vo ir qu
’

avec

peine votre journal du 15 mai dernier , dans leque l , en

rappor tan t la fédération du Vi llard-St—Pancrace entre les

communau tés de l
’

Ecar ton de Briançon , pour ins inuer que

cette vi l le es t en tachée de l ’espri t aristocraque , on a llègue
la nomination de M. le marqu is de Tonnerre à la place de
colone l du Briançonnais e t l’on affecte de jeter de l’odieux
s ur cet te promotion don t on s

’

e s t bien gardé de rapporter

la vraie origine .

M. le duc de Tonnerre fit , en 1766 , en qualité de com

mandan t de la province , sa tournée dans le Briançonnais .

Les mi lices bourgeoises , ins tituées depuis longtemps , tou
jours en activi té en temps de guerre et soldées dans ces
circon stances , en déférèren t à ce tte époque le commande

men t à M. le marqu is , son fils , qui fu t reconnu unanime

ment par tout le pays .

Sur des plain tes réitérées d ’

une désertion con sidérable ,
e n 1781, parmi les troupes de ligne d

’

Embrun , Mon t

Dauphin e t Briançon , i l fut présenté au minis tère un pro

jet de mettre sur p ied une troupe de hommes dont

1
) V o ir la l ivraison précéden te , pp . 177- 200.

Arch . mun ic . de Grenob le ; LL, 63 . Sans date , cette le ttre a dû

être écrite vers la mêm e époque que les précéden tes , peut
- être quelques

j ours avan t . E l le fu t adres s ée aux rédacteurs du Journ a l Pa tr io ti qu e
c t insérée dans le numéro du jeudi 3 jui n 1790.

ANNALES DES ALPES, 11.
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la composition de seuls Briançonnais devait toujours être ,
par semes tre , en activité à la solde de l’Etat ; toujours
détachés , en été , sur les postes de l ’extrême frontière , soit

pour vei l ler dans le premier cas a la désertion , soi t pour

prêter main forte contre les bandes armées , soit enfin

pour veil ler à la sûreté publique et suppléer aux maré

chaussées dont le pays manquait , et , en hiver, faire le
service de la place et des forts . M. le marquis de Ton

nerre , qui n
’
était déjà p lus en activité , fu t encore dés igné

par les auteurs du proje t pour commander cette troupe .

Le projet ne fut pas agréé et res ta sans effe t .

Comme le marqu is de Tonnerre n
’

a pas donné , dans la

crise actue l le , prise a la cen sure , à ce qu
’

on a cru , e t que ,

quand même il aurai t été imbu de principes con traires à

la chose publique , la vi lle savait n
’

avoir rien à redou ter

d
’

un seu l individu et isolé , en le prévint, dans cette nou

ve lle formation ,
de la confirmation qu ’

on avai t fai te de lui

pour le commandement en chef qu ’

i l au rait pu remp lir
au ss i peu que M. de La Faye tte .

N
’

était- ce pas alors que les fédérés du Villard , qu i ,

par leur nombre , ne pouvaien t qu
’

avoir la prépondérance ,
auraient dû y former ‘

) Oppos i tion et rectifier le prem ier
choix , s

’
i ls le croyaient défectueux . Leur si lence , jusqu ’

ici ,

ne caractérise—H Ipas une adhésion comp lète
L

’

on s
’

est bien gardé de rapporter le vrai motif de leur
divis ion . Une contes tation , à Saint -Crépin , au retour de

la fédération des Grottes , élevée en tre les chefs sur le

prétendu droi t de commander le détachemen t , à l’exclu
s ion de la vi l le , en a été la cause , et c’es t pour —donn er du

lu s tre à leur nouve l le fédération , par un con tras te , qu
’

i ls
on t proclamé M. de Lafayette , quoique certains e t pré

venus que ce généra l avai t déjà refusé le commandement
d

’

autres mi lices nationa les . Voi là Messieurs ,
le vrai

nœud gordien .

La sui te s e trouve aux A r ch . m u n ie . de Gren oble , LL. , 57.

Cette let tre es t écrite sur deux feui llets ; dans le class emen t des

a rchives , le premier feuillet s
’

est trouvé à la liasse 63 e t le second à la

l iasse 57.
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pas a ttendre l ’envoi m ini s tériel du décre t pour se mettre
en mesure de s

’

y conformer . Il es t très di fficile que le
décre t soit envoyé as sez à temps pour que de notre

départemen t , le plus é loigné de Paris , l
’

on puis se aller
dan s cette vi lle pour le 14 Pour que nos gardes
Il es t douloureux pour une vil le qui , dans ce tte occa

s ion ,
s

’

es t dévouée généreusemen t aux plus grands

sacrifices , qui se regarde avec fondemen t comme un des

boulevards du royaume , d
'

é tre soupçonnée de la tâche de
l ’opinion antirévolutionnaire . Le s habitants seront , je

vous l
’

as sure , dan s tou tes les occas ions , prêts à verser leur
sang pour conva incre le reste des Français de leur entier
et véritable patriotisme .

J
’

ai l ’honneur d ’

ê tre , Me s s ieurs , vo tre ,
e tr…

LAUR ENT , l icencié en dro i t .

MESSIEUR S

J
'

ai reçu les let tres d’

agréga tion dans vo tre Société ,

dont vous avez bien vou lu m ’

honorer . R ecevez , je vou s

prie , mes remerciemen ts e t l ’as surance que jamais je ne

dévierai des principes e t de s sentimen ts qui vous dirigent .

L
’

agrégation à une Société te l le que la vôtre donne un

nouveau res sort au pa triotisme e t aide à supporter tous

les dégoûts don t les ennemis du bien , les hypocri tes et les

La députation des d is tricts du dépar temen t des Hau tes
—Alpes envoyé e

à la fédéra tion de Paris fut. de re tou r à Gap le 4 août 1790, à 7 heures

du soir . Elle arriva e scortée de la garde nation a le de Gap e t de celle

d
‘

Avauçon . Abel, dépu té du dis trict de Serres
,
comm e étan t le doyen

d
’âge , porta i t la bannière offe rte par les frères de Paris a pour le

départemen t . Les dépu tés é ta ien t , pou r Gap , Dhéra ldc e t Agou lt, de

Gap ; V a l len tiu , de Sain t- Bo nne t ; pour Embrun
,
Jean—Ange B oune ré ,

François —Anto ine Gerbier , Ale xis Saun a
,
Jean -Jos eph Gaule

,
Jean

Jacques Duc , Marc Izoa rd , Franco is Doutre , Jean -Jacques Souchon .

Pour Serres , R osta n fils
,
de Serres ; Double , de Trescléoux ; Sauze fils ,

d
’

0 rpierre ; Chauvet , de Mon tja i . (Ar ch . dép . des H au tes—Alp es ; L .

A r ch . mu n ie . de Grenoble ; LL,
64.
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esclaves at tachés à l
’

ancie n régime , cherchent à accable r
ceux qui ont le courage de pro t’e s ser hau temen t les bons
principes e t de démasquer les ennemis de la R évo lu tion .

Je ne nég ligerai aucun de s devo irs d’

un ami de la Cons ti

tu tion je vous sera i obligé de me me ttre à partie de sui
vre particul ièremt le reg lement de votre Société en

m
’

en envoyant un exemplaire .

Il serai t peut ê tre utile d’

ins crire dans vo tre journal ce
que vien t de faire notre mun icipal ité , au suje t de la con fé

déra tion Elle a appris pa r le s papiers publics
le décre t de l

’

As semblée na tiona le sur ce tte con fédé

ration . Frappée de la grandeur e t de l
’

u til ité de ce projet
pour l ‘avancemen t de la R évo lu tion . e l le a cru ne devoir

nationa les ne soient pas privées d
’

avo ir leurs députés à

ce tte sai n te e tpatrio tique cérém on ie . e lle a inv ité to utes les
gardes nationa les du dis trict a dépu ter Embrun , s u ivan t

la teneur du décre t e lle a e ncore invité les mun icipalités
à envoyer chacune un dépu té , pour co ncerter ensemble
les moye ns de fa ire le s fra is de la députa tion avec le p lus

Ce qui se ra decidé se ra subordonné à la

sanc tion du décre t . Ma is OIIa cru , a tte ndu le grand é loi

gnemen t e t le peu de temps , pouvo ir devancer les prépa

rati fs de l ’ex écu tion du décre t . (Domme que lque s communes

pourra ien t ne pas goûter ce projet . dans l ’espo ir d ’

écono

miser le prix de leur dépu ta tion en ne députant pas , sous

prétex te de briève té de temps , vou s rendrez service aux

patriotes et vous favoriserez le zèle de no tre municipalité
en insérant dans votre journa l ce t ac te que je crois être
digne d

’

éloge .

Je compte pouvo ir , par le procha in courrier, vous

parler d ’

une con fédéra tion pa triotique en tre le régimen t

d
’

Enghien
2) e t nous déjà proje tée depuis longtemps , mai s

Ce qui sui t fut inséré dans le Jou rn a l p a tr io tique du jeudi 24

juin 1790 .

Le régimen t d
’

Eughien devin t , en 1791, le d Infan terie . (Ar ch .

dép . des H a u t es—A lp es L, Il n
’

y a , dans la corresmndance

de la Soc iété p opu la ir e aucune le ttre annonçan t que ce tte confédé

ration pa trio tique ai t eu lieu . Une fê te de ce genre fu t donnée par les
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empêcbée par le zèle aristocratique des officiers et les

manœuvres dont je vous donnerai en même temps les

détai ls .

J
’

ai l ’honneur d etre très patriotiquement ,
Votre très humble e t très obéissant servi teur ,

Izoaan

Embrun , le 19j anvier 1798.

MESSIEUR S,

J’
ai l ’honneur de vou s faire hommage d

’

une mauvaise

adresse que Jai faite pour les mun icipalités e t gardes

nationales du dis trict d’

Embrun , présentée à l ’as semblée
nationale par les députés à la confédération de Paris .

Oserai - je vous prier d
’

en faire mention dans le journa l
Je vous serai obligé aus s i , s i vous voulez insérer que

l ’assemblée des é lecteurs du département des Hau tes

A lpe s s '

ouvrira à Chorges le 4 ju i llet e t que les é lecteurs
de la v il le d’

Embrun son?MM. Izoard , officier municipal
Vial , notable ; Dongo is , procureur de la commune ; Blanc ,
notable ; Levez ie , notable ; et Blanc , laboureur, officier
municipa l .
Vous avez près de vous à présen t un patriote des Han

tes - Alpes persécuté par des fourbes e t des ennemis

décidés de la cho se publique . Son infirmi té m
’

oblige de
met tre dans ce tte le t tre une que je lu i écris je craindra is

qu
‘

e l le ne tombâ t en des ma ins pen sûres , et . comme ses

so us - officie rs du régim e n t d
‘

Aus tras ie à la ga rde nationale de Briançon .

(Les Affiches , n
v du 24 ju in

Su r Jo an - Fra n ç o is—Angu s le Izoa rd ,
né le 12 novembre 1765

Embrun , ou il e s t mo rt le 13 Ju i lle t 1840 , vo i r dans le s A a n a les des

Alpes , no v .

- dec . 1857,
la Form a t ion et Orga n isa t ion du dépa r temen t

des H a u tes —Alp es , pa r M. l
'

abbé Gui llaume
, p . i i i . no te .
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l
’

ancien esprit de flagorœ rie qui convenait à des ;

esclaves ils n
’

aiment que la l iberté , la Consti tution

e t ceux qui sont les vrais amis de la liberté e t de la Cons

titution . Ils savent qu
’

an tan t il est dangereux pour e l le de
prodiguer les caresses a ceux qui n

’

en mériten t pas ,

autant i l est uti le d’

honorer les bons pa trio te s . Ils se .

sont empressés d
’

inviter à leur fête le curé et les deux
vicaires des Grottes qui sont les amis de la R évolu tion .

Avant le dîner, qui eut l ieu en ple in air , les deux compa
gnies a l lèrent faire le tour du mai plan té au lieu de la con
fédération des Hautes —Alpes , et , rangées au tour , el les
s

’
écrièren t par trois fois Vive la nation V ive la loi

Vive le roi !

Après le repas ,M. le curé ceignit le baudrier e t arbore
un chapeau mi litaire . Il commanda que lques évolutions ,
d

’

un air vraiment martia l , e t les compagnie s les exécuté
rent avec toute l’ardeur que le patriotisme e t le p lais ir de
manier de s armes destinées à défendre la liberté peuvent
inspirer . Après cet. amusemen t m i li taire , les jeunes fem
mes et fi lles du vi l lages vinrent danser au son du tambour
avec les braves chasseurs , pu is une farando le générale
porta tou te cette joyeuse e t pa triotique as semb lée autour

du mai de la fédération où l
'

on répé ta encore à ple ine
vo ix les cris de Vive la liberté Vive la nation

e t la 50 n
’

a va ien t aucune dés igna tion particulière , la 6
° éta it la comp .

de Cha lvet , e t la 7° celle de Caléyère s . Les grenadiers e t les chasseurs

étaien t pris indifi
'

ércmmen t dans to us les quartiers de la vil le ; l
'

efiec tif

de ce s compagn ies ne pouvai t dépas ser 60 hommes , y compris les offi

ciers , afin qu
’

il res tai t assez d
‘

hommes pour fo rmer tes au tres comp . qui

éta ien t prise s dans l
‘

encein te de la v ille . L
'

éta t—major devai t partager

la vil le en trois quartie
‘

rs égaux qui fonrnissa ien t une compagn ie ch a

cun (les comp . 3, 4 et Ce t éta t—majo r comprena it le ma ire colonel

le 1° lr échev in colonel en second , le 2° échevin lie utenant - colonel ;

un major (Ardo in) , deux a ides - majors un quartier
—mai tre , un adjudant ,

deux s e rgen t5
—majors , un tambour-major . Chaque compagnie avait un

capitaine , un capitaine second , deux lieutenan ts , deux sons - l ieutæm nts

et deux ou qua tre surnuméra ires . tAœ h. dépa rt . des H autes—Alpes ; L, 593)

Jo seph Lagier, né aux Orres le 8oct . 1736 , nommé en 1778curé

d es Gro t te s , où il prêta le s ermen t constitutionnel le 26 nov . 1790\

Le 4 mai 1803 , i l devin t curé de Crévoux, ou il étai t encore en 1812.
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Oh Combien de pare il les fê tes son t préférables à ce lles
que la van i té et le luxe donnaien t jadis pour se donner en
spectacle Combien aujourd‘

hui le peuple doi t se péné
trer qu

’

i l ne faut point de dis tinction , dans les fê te s civi

ques surtou t ; excepté pour les patriotes b ien reconnus ,

pour ceux qui ne se sont jamais entachés par des actes
tendant à empêcher ou à détruire l ’édifice de no tre

liberté , et surtou t pour ceux qu i ne disent pas que les

troupes réglées son t infiniment au—dessus des gardes

nationales , tandis que les nues e t les autres sont ci toyen
nes e t éga les pour ceux qui ne disent pas , pour prouver

qu
'

i l faut un ordre de nobles se , qu
’

en Amérique un blanc
commande qua tre noirs pour ceux Mais nous ne

fin irion s pas s i nous vou lions rappo rter tous les mé fa its

de ceux qu i peuvent que lque fo is po rter le peuple à

le fia t te r ma l à propos . Il nous s u ffit d
’

avertir le peuple
que les vra is patrio tes ne se déme n ten t jama is , ne son t

pas hy pocri te s e t ne dés iren t la faveur publique qu ’

après
que leur confiance e t leur pa triotism e n

‘

ont rien à

se reprocher . Encore que lque temps et les mœurs aus si

changeron t .

Tou te ce tte tirade , Mes s ieurs , qui je crois ne ren ferme

que de bonnes max imes , sera vivemen t sentie à Embrun .

Je ne peux dénoncer plus clairemen t les manœuvres de

nos aris tocra tes auprès de nos grenadiers de la garde

nationa le sans compromettre ma sûre té et mon exis tence .

Ce tte compagnie composée en généra l de c itoyens hon
nêtes , ma is ignorants , et qui exis tait depu is plus de v ingt

an s , ayant pour fonction habitue l le de fla tter et de faire

des parades à tous ceux qui v ou laien t lui donner de
l ’argen t , a invi té dans une fête qu ’

e lle donne tou s les an s

le 29 juin , à l’ins tigation d
’

an tipatrio tes , tous le s dis si

den ts du pays ; plusieurs même avaie nt invité l
’

archevê

que , mais l ’op inion publique les a forcés de les con tre

mander . Ils ont tiré au blanc e t porté en triomphe le

commandant de la place qui avai t t iré à plus de quatre
toises du but , afin d

’

avoir trois ou quatre louis d’
étrenne .

Ce lui - là es t un aristocrate comme i l y en a peu . Cet.
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ancien es prit de fiagornerie e t de patelinage dans le

peuple fai t avec l’hypocris ie de plus ieurs ennemis de la

R évo lu tion un pot
-

pourri qui révo l te le s âme s échauf

fées de l ’amour de la liberté e t de la franchise qui lui

convient .

Je crain s infinimen t que ce mauvais espri t ne gagne

dans nos as semblées électora les . L
’

ignnrance de nos gens

d e campagne en es t cause . Si l 'abbé Maury disait devant
devant eux une phra se patriotique , ils le diraient tou t de

sui te bon citoyen . Vous rendrez un grand service à notre

départemen t . s i vous vou lez adresser que lques exemplai
res de votre superbe adres se , rédigée par M. Dumolard ,

aux électeurs du départemen t de s Hautes—Alpes à Chor
ges . M. Marchon , un de nos as sociés , est président .

Malgré ce bon cho ix , les aris tocra tes , les gens sans pro

bité profitent des rivalités des dive rse s vi lles pour faire
triompher leur parti . Si vous avez ce tte bonté patriotique ,

faites—le tout de su ite et par le même courrier. Si l ’as sem
blée de Chorge s e s t finie , i ls se trouveront dans leurs
dis tricts respecti fs . Vous pouvez en faire autan t pour

Serres , Gap e t Briançon . Nous avions fai t réimprimer ici

vo tre adres se , mais un exemplaire venan t de Grenob le
fai t plus d’

e ffe t qu
’

une édi tion venan t d
'

ici et , lorsque j ’

a i

fai t quelque chose avec vos pa trio tes , nous l’avons fa it

me ttre à la pos te à Grenob le .

J
’

a i l ’honneur d’

étre b ien patriotiquemen t , Mes s ieur s ,

vo tre . e tc . ,

IZOAR D .

Embrun le 6 ju ille t 1790 .

MESSIEUR S

Un pas sant , porteur de ce tte le ttre , qui vient de Turin ,

dit que les aris tocrates s
’

y réjoui s sen t et annoncen t u n

g rand événement le 14 à Paris , que l
’

on y a donn é le

Arch . munic . de Grenoble , LL,
64.
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vil les de Gap , Embrun , Briançon e t Serres . L
’

a s semblée a
arrêté que les divers é tablissemen ts seraien t répartis sur

tou te la surface du département . Le prés iden t de l ’a s sem
blée a été M. Marchon , maire de Gap ; le secrétaire ,

M. Faure , de Briançon .

Je jo ins à ma le ttre la l is te des adminis tra teurs du

Voici le nom de ceux du dis tric t d
’

Embrun ,

nommés hier 13 de ce mois : M. Izoard , procureur du Roi ,

a é té nommé présiden t ; M. Blanc , avoca t , s ecré ta ire ;

M. Dongois , avocat e t procureur , a été nommé procureur

syndic ; MM. Lavez ie , avoca t à Embrun ; Marte l , maire
de Châ teauroux ; Valerian , maire de Ce il lac ; Maure l ,
maire de R isou l ; Ga llice , négocian t au Mon t—Dauphin ;

Donneaud , bourgeo is aux Orre s ; Bernard , négocian t
'

a

Orcieres ; Tholozan , bourgeois aux Orre s ; Garcier ,

maire du Puy - Sain t—Eu s èbe ; Mas son ,
bourgeo is à Chor

ges ; Honoré , officier mun icipa l à Avançon . e t Bore l ,
bourgeo is de Théos . on t é té nommés adm in is tra teurs .

J
’

a i l
’

honneur d
’

ê tre avec la plus hau te con s idéra tion
Vo tre . e tc .

,

IZOAR D .

Embrun le 14 juil let 1790.

1) Ce tte lis te ne se trouve pas dan s les liasse s que j ai ra rcou rue s l a

voici t e lle qu
'

e lle fut publ iée dans le n ° 67du Jou r n a l Pa tr io t iq u e d u
20 juille t 1790 (supplémen t) : MM. Sainte - Gu it te , avoca t a Vey ne s ;

Fau re—Lacombe , bou rgeois à Ta llard ; Amat
,
no taire a R ibiers ; Pie rr e

Fau re , no ta ire à 0 rpierre ; Cres sy , v iba i lly a Embrun ; Gui t te , d e

Si —Martin-de—Quey rière ; Mar tinon , bourgeo is a ux Prés Cha u v e t .

Chaix, no taire à La R oche ; Fan t in , avoca t à
.

Embrun ; Marcha n d ,

négocia n t a Orcières Allemand , procureur de la commune de Cho rgc s

Guillaume Argence , laboure ur a Eyg liers ; B lancha rd , bourgeo is

R emollon ; Jean Brune t, de Briançon ; Be rtrand , de La Faurie : Tuom é ,

procureur a S t
—Bonne t ; Franço is Hila ire ; Se rre s , chirurgien ; Gabrie l ,

négociant à Sa lerans ; Gautier , nota ire à La Saulce ; Garnier no ta ire a

Savines ; An to ine
—Jo seph Fantin ,

d
’

Arvieux ; Provençal , negocia n t

D rague ; Pierre R oux , labou reur à Va llouise Pie
_
rre R icha rd , labou

renr ; Pierre R oux, labou reur a S t—Clément ; Guil laume Lachau ,

d
’

Aspre s ; Nicolas , notaire à Serres ; Nicolas , nota ire au Vil lard—S t
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Embrun le 10 août 1790 .

Il y a quelques jours Mess ieurs , que je vou s denou

es i le sacrilège d’

un officier d’

Enghien Les soldats de
ce régiment qu i sont , en grande partie , bons patriotes et

amis de la R évo lution . conçurent , en lisant votre journal ,
la crain te qu

’

on n
’

attribuât à tout le régiment des sen ti

ments qui n
’

in fectent que le corps des o fficiers . J
’

aurais

pu profiter de ces disposi tions pour leur ins inuer de vous
écrire une lettre à ce sujet ; mais la crain te de quelque
acte d’

indiscipliœ , actes qui sont toujours très fâcheux ,

m
’

engagea à n
’

en rien faire . Cependant , comme c
’

es t

auprès des soldats surtout qu
’

i l fau t ag ir , pour que ceux

qui veu len t leur inspirer leurs odieux sentimen ts ne

prévallent pas . e t qu
’

il e s t bon de publier les moindres

traits de patriotisme qu i émanen t de la troupe , je viens

vous fourn i r l 'occas ion de faire l ’éloge des solda ts d’

Em

brun eu vous racontant un fait qui doit être connu ,

ains i que tous ceux du même genre , pour faire renoncer

les opin iâtre s contrerévolutionnaires a leurs projets
infernaux .

Sur la nouve l le des dénoncia tions faites à l'Assemblée
Pancrace ; Morgan ,

fils ; Marchon , m aire de Gap Bret ; Faure , m a ire

de St—An dré - lez—Embrun ; Provençal , l ’

a îné , avoca t à Ancolles ; Rb chas ,

avocat à Gap . Procu reur-

généra l syndic ,
‘

M M<>yn ier
-Dubourgi

procureur à Gap . Voir au ss i An n a les d es A lp es , nov .
- déc . 1897

, p .

119- 120 ; e t Les Affiches du 20 juillet 1790.

Arch . munie . de Grenoble LL
,
66 .

La le t tre concernan t cet te affa ire n
'

es t pas dans les liasses que j ai

vues . L
‘

en tr efilet su ivan t in séré dan s le Jou r n a l Pa tr iot iq zæ du mardi

22 juille t y fa it certa inem en t allus io n . Un jugement que nous ne

pouvon s rega rder que comme prov isoire a condamné aux arrê ts un

officier du régiment d
’

En ghi en , su r u ne déris ion a ristocra tique don t

nous ne donneron s pas enco re les déta ils . Nous a ttendrons
,
ava n t d e

la dénonce r a l
'

A s s emblée na tiona le ,
au com i té des recherche s e t à

tous les bons ci toyen s , que les chefs de ce j eu n e m i l i ta i re a ie n t prono ncé

défin itivemen t . L
'

Opinion que avon s de leur sagesse e t des principes qui

les dirige nt nous fon t e spérer que nous apprendrons bientô t que le
coupable été pun i comm e il m érita it de l

'

ê tre ,
e t qu

’

on décidera qu
’

il

e s t ta i t plu tôt pour commander aux ambassa deu r s de Jup i ter qu a des

soldats français
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na tionale par le département des Ardennes et de tout

ce qui a suivi cet te dénonciation , la municipali té de ce tte

v ille , sur la pétition d
’

un grand nombre de citoyens , a

dénoncé au commandant de la place les bruits publ ics
d

’

armem9nts chez les puissances vois ines , l
’

a requis de

faire braquer les canons e t de prendre toutes les précau
tions nécessaires pour me ttre la place à l’abri d’

une sur

prise . Les solda ts d’

Engbien se son t prêtés à dre s ser
les canons avec le zèle le plus louable et , comme la plu

part des soldats de la garde nationale son t occupés de
leurs travaux particuliers , plus ieurs répondirent à l ’offre
de leur adjoindre un égal nombre de so ldats et de la garde
n a tiona le qu '

ils é taient bien aises de donner ce tte preuve
de patriotisme et d

’

éviter à leurs camarades l 'in terruption
de leurs occupations journalière s .

Les ci toyens d ’

Embrun sont péné trés de reconnais sance
pour ces braves soldats citoyen s . Annoncez , Mes s ieurs , à

tou te la France que , quoi qu’

en disent certaines gen s ,

rien ne serai t moin s pruden t pour les con trerévolution

na ires que de s
’

adres ser au régiment d
’

Enghien ou à tou s

autres soldats frança is pour soutenir leur tyran ique ,

leur orgueilleuse , leur exécrable prétention . Combien le
patriotisme de nos braves soldats est louable ! Combie n
la raison doit les éclairer , pu isque , malgré tou s le s

moyen s de séduction e t de tyrannie que l’on emploie tou s
les j ours con tre eux , i ls n

'

en sont pas moins arden ts pou r

une R évolution dont i ls sen ten t tout le prix e t pour main

ten ir une cons titution qui fera le bonheur de tou s le s

Français ! Annoncez aus s i , Messieurs , qu
’

aidés de ce s

braves frères nous attendons avec courage e t avec de
'
bons fusi ls , dont nous nous sommes pourvus le 16 ma i

Ce passage de la le t tre fut in séré dans le Jou rna l p a tr io ti que d u

mardi 17août 1890.

La garnison d
’

Embrun se composai t, le 14 juillet 1890, d
’

un dem

chem an t du régimen t d
‘

Enghien , u ne compagnie d
’

invalides , la briga d e

de m aréchaussée e t des gardes na tionaux . (Arch . départ . des Pi .
—A . ;

L
,
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Le bruit s '

es t répandu ici deuxjours que deux person
nes qui habitent ce tte v il le ont fait depuis l ’hiver plus ieurs
voyages à Turin . Ces deux personnes son t très liées , sont
connues pour n

’

avoir pas beaucoup de probité et crient à
tue - téte contre la R évolution ; e lles sont avides d

’

argent

e t peu délicates sur les moyens d’

en acquérir, très intri
gantes et ayant de l‘e sprit ; en un mot. elle s sont te l les
qu

’

i l les fau t aux princes et te lles qu ’

i l faut qu
’

e lles soient
pour les servir . Comme ces personnes sont dans le cas

d
'

a ller souvent à Briançon pour leurs affaires , je ne suis

pas sûr que les voyages qu ’

e lles ont faits aient été pous sés
p lus loin . J ’

écris à Briançon pour m
’

en in former et . s
’

il

e s t vrai qu
’
e l les soient a llées en Piémon t , je vous en

donnerai avis , afin que vous puis siez faire faire des

recherches par vos correspondan ts à Turin e t prendre

les mesures convenables .

J
’

adresse cette le ttre sous le nom particu lier de M. Jon

gue l , parce que rien n
’

es t moins sûr que la pos te à Embrun
e t que le directeur es t très dévoué au parti aris tocratique .

MM. Berriat - St-Prix e t Jonguel savent commen t on peu t
m

’

adres ser les le ttres pour qu
’

e lles ne courent pas le

danger d
’

étre ouvertes . Votre nom et le mien , avec votre

cachet , suffiraient pour exposer les lettres .

Je suis avec la plus hau te e stime e t la confra tern ité la
p lus s incère , un zélé ami de la Constitution et votre frère ,

IZOARD, fils .

A Embrun , le 25 août 1790,

MESSIEUR S

Je crois devoir adres ser à la Soc iété des am is de la

Cons t i tu tion de Grenoble ce qu ’

on fai t ici pour la sou te

pour le roi ; puis elles con staten t que ce bon esprit est dû a ux

o fficiers mais que l e s follicu laircs ont soufflé jusque dans nos mo n

t aan ea leur ven t empe s té

Arch . munie . de Greno ble ; LI 66 .
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n ir . Il rempl issen t s i bien cette tache que je suis surpris

qu
’

il y ait encore de taux patrio tes e t que les aristocrates
e t leurs s uppôts ne perdent pas courage .

L
’

exemple que vous leur donnez depu is s i long temps
du patrio tisme le p lus dés intéressé devrait leur faire

oublier leur bien par ticul ier pour ne s
’

occuper que de
l ’inté rêt généra l . Pour moi , je le su ivrai toujours et s i ,

comme vou s , je n
’

ai pas ce tte éloquence qui persuade ,

j ’aurai toujours dans le cœur ce saint amour de ma pa trie

e t la bonne envie de la dé fendre .

J
’

ai l 'honneur d’

être avec la plus parfa i te cons idération ,

Me ss ieurs

IZOAR D .

MESSIEUR S

Je cro is devo ir vous informer des manœuvres odieuses

q ue le s aris tocra tes se perme tten t pour dégoûter le s

s olda ts pa triotes et faire res sen tir à ces braves soldats le
poids des vexations et des inj us tice s . Il es t très vrai ,

comme l ’annonce l
’

énerg ique Carra , que l
’

on refuse de

réengager le s soldats qu i se son t mon trés pour la R évo lu

tion . Cê re fus vien t d
’

ê tre fai t à M. Daumas , sergen t du

régiment d
’

Enghien , homme éclairé etmili taire pa trio tique
qui a douze ans de service . Je l

’

ai vu pleurer, à son

pas sage ici , en venan t du Mon t-Dauphin , sur la cruau té

qu
'

on a de lui en lever un éta t qu
’

i l aime e t qu
’

i l conna ît .

Son crime e s t d
’

avoir dit hautement à ses camarade s ,

lorsque la garde nationale d
’

Embrun fu t prendre des

arme s au Mont—Dauphin , qu
’

i l ne fallait pas tirer sur la

nation ,
sur leurs frères . On a pous sé la barbarie jusqu '

à

défendre aux autre s sergents de lui fa ire la conduite

d
’

usage . Deux seu lement ont en le courage d
’

outrepas ser

l ’inhibition de spotique . La plupart des has
- o fficiers lâchen t

le pied ; on les cas se s
’

i ls se mon trent patriotes , et on

Arch . comm . de Grenoble ; LL ,
70.

ANNALES DES ALPES, 11.
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n
’

élêve à ce grade que ceux qui ne raisonnen t pas . On

effraie quelques—uns , on séduit les autres . Un so ldat de
cette garnison , dis tingué parmi ses camarades par ses

lumières et qui para is sait bon patriote , a é té député au

Mont-Dauphin pour assis ter aux comptes . Il étai t le seul

en état de parler . Les officiers l’ont en touré ; on lui a

promis un congé de semestre et il a vendu son s i lence
à ce prix . A son pas sage à Embrun , ses camarades l’ont
fortement étri llé et lui ont fai t la conduite à coups de

béton e t lui ont défendu de reparaître au régimen t . Cet

exemple es t salutaire .

Il parait que le
'

proje t, à présent , n
’

es t pa s tan t de faire

servir les troupes con tre le peuple que de les met tre hors
d

’
é tat de se défendre con tre les troupes extérieures qui

pourraient nous attaquer . On sent qu
’

i l est impos s ible de
porter les soldats à égorger leurs frères e t on s

’

attache à

dépeupler les régiments . Dan s le nombre de congés abso
lus que l

’

on vien t d
’

accorder ici , i l y en a beaucoup donnés
à des hommes qu i on t encore un , deux ou trois mois de

service à faire . Les officiers disen t qu
’

i ls porten t le comte
d

’
Artois et le prince de Condé sur leur cœur e t ne doutent

nu l lement de la contrerévolution . Je pu is toute fois vous

assurer que les soldats ont le mei lleur esprit pos s ible i l

en es t de même de la garde nationa le et de ce lle des
vi llages vois ins mais e l les sera ien t p lus a isées à tromper
que le s troupes de ligne . Voici une preuve de l ’influence

des préjugés sur le peuple ignoran t de ce pays . Plus ieurs
femmes de tous les états s

’

é taient proposé de prê ter le

sermen t civique solenne l . On leur a donné a en tendre

qu
’

i l convenait d'

avoir les trois ou quatre ci
- devan t nob les

qu i se trouvent dans cette vi l le . Celles—ci on t di t qu
'

e l les
seraien t volontiers de la fête ,

mais que leur conscience ne
leur perme ttait pas de prêter un serment qu

’

e l les ne

pourraien t pas tenir , que ce sermen t était inuti le aux

femmes , e tc . Pour avoir ces dames , en n
’
a point prêté de

serment et une fête qui devai t être une cérémonie patrio
tique , propre à inspirer le civisme , n

’

a été qu
’

un dîner et

un bal , une fête de bacchantes Où l’on a vu flotter impu



https://www.forgottenbooks.com/join


2 44 ANNALES DES ALPES .

dior qu i avai t l
’

insolence de loger chez lu i pour le paie

men t de sa contribu tion patrio tique très peu forte . Il a dit

qu
’

un don volontaire de d evai t ê tre payé qu
’

à volonté .

Le col lecteur a eu la fa ibles se de se rendre à ces ra isons,

ou a la peur du bâ ton qu
’

on menaçait de porter jusqu ’

à

lui , a payé lu i -même la journée du brigadier e t a cessé de

le loger chez Mon seigneur . Ce trai t est presque incroyable .

Il es t vrai qu
‘

on ne l
’

a connu que lorsqu ’

i l a été achevé .

Au prem ier jour, Mon se igneur recevra encore une vis i te

de contra in te e t ce ne sera pas pour recevoir des coups

de bâton . Il a di t aux cu rés de la vi lle ,
v icaire s de l

’

évêque

par la Con s titution , que , jusqu’

à ce qu
’

i ls aient rétrac té

leur s ignature mise au bas du mémo ire que le s curés du

Dauphiné ava ien t prés en té à l
’

As semblée na tiona le , il ne

leur donnerait pas de lettre s de v icaires . Il prétend qu
’

i l

ne veut pas donner son âme au diable en ayant des
v icaires hérétiques . Ces bon s curés son t un peu efi

‘

ray és ,

mais on les ras s ure e t je leur ai di t que M. Camus leur
enverra i t les lettre s de vicaires , s i le prêtre les re fusait .

Je crois ,Mes s ieurs , que le trai t concernan tM. Dauma s ,

sergen t d
’

Enghien , e s t de na ture à ê tre publié .

Je suis avec la confiance la p lus s incère e t tout l ’a tta
chemen t que peut m

’

inspire r le patriotisme pour de bon s

patriotes , Mes s ieurs ,
Votre , etc . IZOAR D fils .

Embrun . le 6 octobre 1790.

Serres ,
le 30 novembre 1790 .

MONSIEUR LE

Nous ne connais son s dan s l é tendue de ce district aucun
français ém igran t hors du royaume depuis l ’époque de la
feu ille et un feuille t séparé . Dans le classemen t , la feuille s

’

est trouvé e

à la lia sse 70. e t le feu illet , à la liasse 68. Sur Pierre-Louis d e

Ley s sin , dern ier archevêque d
'

Embrun, né le 5 juillet 1767, mort à

Nuremberg le 26 août 1801, voir An n a les des A lp es , 1
" année

,
2° livr

,

p . 66 , note 1.

Arch. munie . de Grenoble ; LL, 69.
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R évolu tion . qui as sure no tre l ibe rté . On ne peu t compter

dans ce nombre M . de Ros le ! de Bocheblave . ci - devan t

seigneur de Savournon ; de Lagel , ci
- devan t se igneur de

Mon tmorin Étienne d ’

Agou ll , c i
—«levant se igneur d'

Upaix ,

qui é tai t aParis avan t la R évo lution n i le s
' de Ga rde ,

ci —devan t seigneur d
’

Aspremont . qu i e st à Carpentras dan s

le se in de sa fam ille depuis environ un an .

Nou s savons tou t ce que nous avons à cra indre de ce tte
clas s e d

’

hommes don t l
’

orgueil irrité méd ite le s plus
crue lles vengeances , mais tous leurs efforts seron t impuis
san ts lorsqu

’

i ls seron t su rve il lés par le zèle e t le pa trio
tisme qu i animen t la socié té que vous prés idez .

Nous avons vu ici . depu is peu . un avoca t de vo tre vi l le ,

qu
’

on nomme A chard de Germ nn e
'

qu i , durant son

s éjour dan s ce tte v il le . s
’

e s t occupé à décrie r les opéra

tions de l
’

As semblée na tiona le , sur tou t l ’émis s ion des

ass igna ts qu 11 a cherché à décrier , e t il a fini sa m is s ion

par annoncer la ré surrection des parlements e t de l ‘ancien
ordre j udic iaire dans mo ins de s ix mois . Il a trouvé beau

coup de pros é ly te s dan s une pe tite v ille pre sque toute
peuplée de ces ancien s sup pôts de la chicane , e t , quo ique

en généra l le peuple ne soit pas dispm é à cro ire aux

revenants , ce tte prédic tion n
’

a pas la issé d ’

en effrayer
p lus ieu rs .

Vous ferez de ce tte pe ti te anecdote l ’usage que vou s

jugerez convenable e t vous voudrez bien as surer la

socié té de notre zèle e t de notre dés ir de concour ir à tous
les moy ens de faire réus s ir s es proje ts , e t de lui donner

des preuves de notre pa trioti sme .

Nous sommes avec respect , Mons ieur le Prés ident ,

Vos e tc . RUELLE e t BAR ET .

Acha rd de Ge rmane , procureur généra l a la Cour de Grenoble , né

à Aspres
—les - Vey nes le 18ju in 1754, mort à Gre noble le 26 ma i 1826 .
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Mousmua 1.s

Aucun des ci - devan t nobles é tablis dans cette vi lle , ne

l
’
a quittée depuis le commencemen t de la R évolution
ju squ’

à présen t . Au contraire , plusieurs é trangers de
ce tte classe sont venus chercher un asile parmi nous ,
te ls que M. de M. Sou chon des Prauæ 3) et

M. de Ceux - c i et ceux qui étaient déjà domici liés

Arch. munic . de Gre nob le ; LL, 68.

Sur la famille de R ufi
‘

o
,
voir la B iog r ap hie du Da uphin é de

R ochas . Sur Alexandre -Loui s —Gabriel de R ufl
'

o , com te de Laric , baron

d
‘Oze e t Si -Auban ,

voir An n a les des A lp es , 1" année
,
2° li vraison ,

p . 99, no te .

3 ) Magie-Pierre Souchon , seigneur des Pranz et de Laye , baron

d
’

Avançon , St—É tienne , Valserre s e t leurs vallées , coseigueur de

R emo llon , consei ller au parlement de Provence , né le 31 mai 1730, était
fils dePierre Souchon et dr demo iselle Lemaitre du Pless is de Ferrière .

Sur la famille Souchon de s Praux , vo ir dans le B u lletin de la Socié té

d
‘Études des H a u tes —Alp es , 3

° t rim 1894, Le Li vre de r a ison d e la

fam i lle So u cho n des Pra uæ , par M. l
‘

abbé Gu i llaume , p . 206 .

Jean—Jacque s de Grue l , baro n du Sa ix, com te de Labo re l e t Ville

bois , seigneu r de S1goy cr . rés ida it ordinaireme n t à Paris ou da ns son

château de Sigoy er . Ma in te s fois j
‘

a1 ont racon ter a mes paren ts e t à

tous les vie illa rds de Sigoye r que , ve rs le printemps de 1790, quand on

apprit le départ de s émigrés e t que des bruits de guerre se répandirent ,

les gens du pays al lèren t chan -her leur seigneu r qu
‘

ils détes ta ien t e t le

t irèrent de son château pou r le contra indre à marcher contre les

ennem is de la France . Afio lé , ne sacha nt ce qu 1l faisa it , de Grue]alla it ,

pours uivi pa r le peuple a rme de taux , de fourches , de fus ils . Arrivés au

qua rtier de Sawi l la, les têtes étan t e n ébulli tion , un paysa n disait à son

vo is in : Li t irœs tu . w iw li t irw ( tu lui tires , toi , ou moi je lu i tire) . Le

se igneur du t son salut a Combe e t R ambaud qui le cachèrent dans leur

maison . L
’

efiervescence ca lmée , i l franchi t le co l des Guér in : et . par

des sentiers dés erts
,
a t te ign it Veyne s . Là , il s

’

arrêta à l
’

auberge du

Lion d
’Or tenue pa r l

‘

a rrière grand
-

père de M. l
‘

abbé R obert , curé

actue l de Sigoyer , de qu i je tiens le détai l suivan t. Pendant que de

Grue l était a table , quelqu
’

un le reconnut e t s e lança vers lui , armé d
’

une

faux, e n disan t ; Li krebw la bû rba (je lui crève la panse l. L
’

interven

tion énergique et prompte de l
'

aubergiste sauve le . pauvre se igneur . Il

n e reparut plu s à Sigoye r . Sa femme , Marie—Gabrielle de Cari ta t de

Condorcet , ne fu t po in t inqui
é tée e t mourut au château le 5 avril 1793

à l
‘

âge de 70 a ns . Dans l
’

acte de décès , e lle es t dite veuve de Jacques

de Gruel On ne toucha pas au château tant que vécut la 8elicon ,
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dés irez . Mais je vous dirai que , depu is plus de quatre
siècles , nou s n ’

avons dan s le Briançonnais ni seigneurs ni

de ces nobles arrogan ts qui insul taien t à la misère du
peuple . Les sen timents de jus tice e t d’

humanité , le patrio

tisme dont les habitants de ce can ton - son t animés et la

quali té de bons français qu ’

ils se sont toujours fai t g lo ire
de mériter leur ont fai t dés irer la suppres s ion tota le de
ces titres privilégiés e t leur on t mis les armes à la main
pour main tenir la nouve lle con s titution . Je n

’

a i , par

conséquent , aucun émigrent de ce can ton à vou s dénoncer .

Su ivan t les avis que nous avon s de Turin , les émigran ts

frança is y son t en grand nombre . Ils ava ient , en débu tant ,
un ton d

'

opnlence que la plupart n ’

ont pu sou tenir . On

assure qu
’

ils y viven t à présen t avec beaucoup d’
économie

e t qu
’

ils y fon t une tr iste mine , ma is on ne dou te pas

qu
’

ils ne s ’

occupen t sans ce s se «le s moyens d'

opérer une

con trerév o lution et qu
'

ils a ttenden t a vec impatience les

moyens de l’efi‘

ectuer . Ils on t reçu de pui s peu un ren fort

par l 'arrivée du déprédateur Ca lonne qui a é té présenté
au roi de Sardaigne par notre amba s sadeur ,

le baron de

Cho iseul . De même que Mirabeau , les bons patrio tes ne
peuvent qu

’

applaudir au proje t formé par les sociétés de s
amis de la cons ti tution é tablies dans le s différen tes vil le s
du royaume de réclamer auprès de l’Assemblée na tiona le
un ordre précis aux émigran ts de ren trer dan s un bre f
dé la i , sous peine de con fi s cat ion de leurs revenus . Leu r

émigra tion . dans une circons tance où l
’État e s t en péri l ,

es t un abus de la l iberté , une trahison e t un a tten tat

con tre la nation , ains i que vous l ’avez parfaitemen t

démontré dans votre dél ibération insérée dans vo tre

journal du i l novembre dern ier .

La coal i tion des évêques et des chapitres pour s ’

opposer

aux décrets sur leur con s titu tion civile , n
’

es t pas moin s

crimine l le . Les réclama tions doivent tendre auss i à ce

qu
’

il leur soi t enjoin t d’

observer , à peine pour les évêque s
ré fractaires d

’

être nommé en leur place et con tre les

membres des chapitres d’

étre privés de leur trai temen t .

La fédération des Sociétés des am is de la Cons t i tu t ion
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es t le plus ferme rempar t e t le mei lleur appu i de l ’édifice
majes tueux de notre l iberté . C

’

es t par leur surve illance
et leurs dénonciations courageuses que tous les proje ts
désas treux ont été e t seront déconcertés . Ce son t les

moyens les plus e fficaces pour déjouer les menées

sourdes , les vues perfide s de s ennemis de la révolution et

les coalition s des ordres ci - devan t privilégiés , don t la
plupar t des manœuvre s sont cachée s sou s le voile de

l ’hypocri sie et d’

une re ligion sain te dont i ls on t souvent

abusé pour tromper un peuple crédu le , qu i ne connait

point encore as sez leur as tuce e t l ’abus sacri lège qu
’

i ls
ont fai t de ce tte re l igion pour envahir se s biens .

C
'

es t par le dévouement au bien de la chose publique
des sociétés formées par le sen t imen t du plus pur pa trio
tisme , c

’

e s t par leur v igi lance et leurs travaux infa tiga
bles qu '

i ls parv iendron t à garan tir le peuple des pièges

qu
’

on lui tend pour le tromper e t l égarer . C
’

e s t par le

zèle de ces socié tés à inspirer au peuple la soum is s ion e t

le respect dûs aux décrets émanés du corps légis latif, à
leur déve lopper la sages se de s principe s qu i le s ont dic tés
e t en l

’

écla iran t sur se s vra is in térêts . en le tenant en

garde contre les intrigue s pour arriver aux place s , prat i

quées par ceux qui en son t le mo ins dignes et qu i ont

pour bu t principal leur in térêt personnel , c’

es t, dis —je , par

ce zèle vraiment pa triotiqne que ces socié tés contribueront
à l ’heureuse régénéra tion qui doit Opérer le bonheur e t la
prospérité de l ’empire français , qu ’

e lle s participe ron t à la
gloire de ses augustes représen tan ts et qu

’

e lles ob tien
drun t à jus te ti tre la reconnais sance e t la vénération de

tous les bons citoyens .

Je suis avec la fraterni té la p lus inten se , Mon sieur,
Votre afl

‘

ectionné servi teur ,

R ICHARD , citoyen patriote .

Briançon ,
le 6 décembre 1890 .
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Briançon , le 10 décembre ”90.

MONS1EUR LE

Nous avons reçu la le ttre que vous nous avez fait

l
’
honneur de vous écrire concernant les moyens d‘

accele
rer le retour des émigrants français . Nous ne pouvons

qu
’

applandir à ces mes ures ; i l es t temps , en effet, de

mettre un terme aux complo ts des ennemis de la patrie .

S
’

i l n
’

es t permis qu
’

aux despotes de rendre ,
'

en temps

de paix , leurs suje ts prisonniers , cet te mesure devient

légi time pour les é tats libres , dans les temps d’

orage et de

crise , e t , puisqu
’

i l est permis de fermer le s porte s d’

une

vil le en proie aux flammes , afin de forcer les mauvais

ci toyens à concourir au sa lu t commun , pourquoi ne le

serait - il pas également d'

obliger les déserteurs d
’

un

empire à subir la des tinée commune . surtout lorsque les
lâches ne s

’

ex ilen t que pour aggraver les maux de la

patrie

Quant aux renseignemen ts que vous nous demandez sur

nos émigrants , nous ne savons , Mo ns ieur , s i nous devons

gémir on nous féliciter de n
’

en compter un seul . Nos
mécontents jouis sent ici non seu leme n t d’

une ple ine sécu

rité , mais encore i ls déclamen t sans la moindre gène

contre l
'

As semblée . Ce n
’

es t pas que le peuple ne fût ici

disposé comme a il leurs , à aimer une consti tution fondée

sur l ’égali té . mais , comme il ne connai t pas les chaines de

la féoda lité
,
i l a moins re s sen ti les effe ts de la liberté . Le

haut tiers qui veu t trancher du noble , profite de ce tte

tiédeur pour exhaler sa bi le dont la source cachée se

trouve dans l 'éga lité poli tique . Ain s i partou t un v i l

égoïsme glace tous les cœurs e t re sserre tou tes les âme s .

Nous avons du moins ce tte conso lat ion que notre vi l le
ne renferme aucun aris tocrate dont le génie e t le ca rac
tere soien t dangereux . Nous ne serons jamais le s

premiers à nous révolte r, n i les dern iers à obéir . Nou s

a ttendons avec patience que les influences d ’

une phi loso

Arch . mun ie . de Grenob le LL. 70.
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D
’

APR ES D ES DOCUMENTS INÉDITS
,

L edi t de pacification s igné par Henri IV à Nan tes , le
13 avril 1598, mi t fin en France aux guerres civi les , dite s
Guerres de Re l ig ion . Il se composai t de 92 article s
patents et de 50 articles

Les documen ts analy sés ci
—après , e t don t je ne trouve

pas trace dans nos his toriens rég ionaux , jettent une

grande lumière sur les démarches et pourparlers de s

R éformés du Dauphiné pendant le s années 1595 et

Ils on t une grande importance par eux -mêmes . encore
des noms qu

’

ils rappe l lent de s divis ions profondes qu
’

i ls

signalent parm i les popula tions dauphinoises , celles sur

tou t du Grais ivaudan ,
du Gapença is , de l

’

Embrunais , du

Dio is , des Baronnies , du Valen tinois e tc . ; à cause encore
de la part cons idérable que prit , dans no tre région . la

petite noble s se , presque toute pro tes tante . a la prépara

tion de l .‘edi t de Nantes , don t les principales dispos ition s
se re trouvent dan s le sermen t s igné à Aspres le 11 sep

tombre 1596 . To us ces documents se rapportent directe
ment eu cé lèbre édi t publié par Henri IV en faveur de s

Prote s tants en 1598.

A ce ti tre ils mériten t d etre connus .

Ma lheureusement ces documen ts ne sont pas des orig i

naux ; ce sont de s imple s copies .
— authen tiques tou tefois ,

mais très mauvaises . très négligées e t d
’

une lecture
extrêmement diffici le

Isambert , An cien n es lo is fra n ça is es , 1822 et suiv . , t . xv .

Cet te circonstance expliquera les dou tes , incert itudes et erreurs qu
i

subsis ten t dan s no tre transcription , ma lgré tou t le soin que nous avo n s

apporté à la rendre exacte .
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Ces copies on t été faites le 20 avri l 1685 , et sont signées
BOUDET . E l les précèdent de que lques mois seulemen t la
fameuse R évocat ion de l

’
éd i t de N an tes par Louis XIV

(novembre
E l les appartiennent aux archives de l ’hôpital de Gap
(H supp lémen t , 402) et sont contenus en deux cahiers
in de 6 e t 10 feui llets

,
en papier . Ceux - ci font partie

des documents provenan t des cons is toires supprimés en

1685 et précisément des papiers du cons istoire de Veynes .

Les bien s des consistoires de Dauphiné s upprimés en

1685 , on le sait , en vertu des arrêts du Consei l d’

État des

29août 1693 e t 22 jui llet 1694 , furent attribués aux hôpi

taux de Grenoble , de Gap e t d
’

Embrun (H supp l . ,

Gap , pour sa part , eut les b ien s des cons is toires s uivan ts :

AncelleS. Die . Gap , Orpierre , R osans , St- Bonne t, Serres ,
Tre scléoux , Veynes et que lques autres . La plupar t des
papiers re latifs à ces biens subs is ten t encore , et formen t

une des port ions les plus curi euses et les plus interes sen
tes des archives hospi talières de Briançon , d

’

Embrun et

de Gap , dont l
‘

In ven ta i re somma ire sera publ ié dans
que lque s mois . P. G .

1
°

Assemblée de Grenoble du 2 1 juin 1595 .

Extra i ts de l 'as sembl ée générale tenue à Grenoble ,

le 21 j uin 1595 , par les députés nommés a u s inode pro

vinsia l naguères tenu à Orange e t Où avaient été con

voqnés M" des Diguiêres , de Créqui , de Gouvernet , du

Poë t, de Morge s , de B lacon s , de Mon tbrun , de St- San

veur , de Vercoiran , du Mas , de Champo leon , du V i l lar e t

de Bonne qui se sont excu sés . Sont présents : M"

d
’

Allières , syndic et procureur généra l des e sglises de

ces te province , d
’

Estable s e t de Savas se , consei llers en la
Cour de Parlement , de Vu lson , Gillier, Calignon , advocat

en lad° Cour , du Chaure [a lias adjoint dud . s f

sindic ensemb le les députés par le dernier s inode

d
’

orange , sçavoir led. s
' Cai l le , [ministre de Grenoble ,]

de Vinay ,Valier, du Jarry, Hugues Mathieu , ministres
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les s" de Rousse t, de La V i llè te , Comblefaut de R os

trinen Gai e t Garcin , e t aus sy les sieurs R afélix et

Blanc , députés pour Orange , le cap
° La Briolle député

pour la Provence Led . s r Vulson , député pour

al ler en l ’assemb lée de faict le réci t de ce quy
s

’
est passé à Saumur e t donne lec ture de la letre

escripte aux esglises de ce s te province par lad
°
assem

blée de Saumur sur le règ lement dres sé en l ’assem
b lée de Ste - Foy pour les e fl

‘

ec tz de l ’union ,
renouve l les

en tre toutes les égl ises de France Le tout es t approuvé ,

e xcepté en ce qui concerne le conse i l particullier de
ceste province ,

lequel su it j ugé , expédié , dres sé , [non] à
la forme du règ lemen t de Ste —Foy , mais de le con tinuer
se l lon qu

’

i l fe ns t e s tably en l ’assemblée tenue en ceste
vi lle (Grenoble ), au mo is d ’

aous t dernier, j usques à ce que
autremen t en aye esté o rdonné e t que , toutes fo ix , ceux
de Provence e t Lyonno is pourro ie nt , sy bon leur semb le ,

nommer, pour checnne desd . provinces , un personnage

considéré , pour es tre jo in t e t as s is ter and . conseil par

ticu llier ; s
’

y m ieux i ls n
’

aym en t en dresser un en che

cnne province ; à la charge , tou tes foix , de se trouver en

l ’assemblée généra lle de ces te province , dont i ls se ront

avertis . Touchan t les nombres et le s qua llités des person
nes dont le Consei l ou l ‘assemblée généralle des esg lises
de France do i t es tre composé , a semblé à la compagn ie

que le nombre de dix , po rté par led . règ lement de Ste
Foy , su ffit e t qu Il ne doit e s tre augmen té , tant pour évi ter

confus ion que pour d ’

autant soullag0r les esglises et leur
évi ter fra itz , e t qu

’

i l doit e stre la is sé à la liberté de che

cnne province d
’

envoye r te l député que bon lny sem

blera , j usque s à ce que led . Consei l généra l soit sédan
ta ire en certain lien , ou que autrement soit avisé , e t , par

Jacques de Bos sa , dit le cap
° de La B réole (com° du cant . du

Lau ze t , arr* de Barce lonnet te , Bas ses—Alpes) .

En mai 1594, peu après le sacre d
’

H enri IV (27 févr . Dan s

ce tte a ssemblée , les R éformés divisèren t la France en 10 prov inces ;

chacune deva i t nommer un députe au Con seil général directeur des

R éformés . Un Con seil particul ier devai t être établi dan s chaque pro

vince
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e t , à l 1ns tan t le rôle es t dre ssé et les principaux

se igneurs gen tilhommes , supliés tenir la ma in à ce que

lesd . den iers s oyen t payés e t remis entre le s mains dud .

s
' S

'

i ls n ’

emp loyen t leur crédit e t authorité , i l

es t impos s ible de recevoir un seu l denier e t , par couse
quent , tout en confus ion , e t serons contraintz de nous

séparer de l ’union généra le des e sglises de France . Lesd .

se igneurs sont pour l
’

Embrunois e t Gappençois , M. des

I) ignieres ; pour le Grésivaudan , M. de Morge s ; pour le

Ly onno is e t Baronn ies , M. de Gouvernet pour le Va llau

t ino is e t Dy e , la Provence . M. duPuyt pour le Valanti

nois deçà Droume , M. de Mas de pour le R oyanês

e t ba illage de St
-Marce l l in , M. de Sur la pr0 po si

tion faic te que lle re sponce feront le s gouverneurs de s
v il le s Où l'on voudra remê tre la me sse ,

en vertu de l
’

éédit

de es té avi sé que , suivan t le s résollutions prinses

ez as semblées genere l le s des e sg lise s de France tenue s à
S te - Foy e t Saumur, le s gouverneurs de s places , lieute
n ans e t au tre s qui seront nommés , e t requis , soit en vertu

des arrê ts de la cour de Par lemen t ou autrement , de

remètre la mes se en exercis se à la re llig ion Romaine e z

p lace s par eux tenue s , do ivent respondre que , tout aus sy

tos t qu
’

i l aura p leu a S . M. pourvoir aux reques tes des

É. R . de France de leur octroye r un édit de pa ix tel

qu
’

e lles le requièrent ou qu
‘

e l le s acce pteront par cy

après , i ls sont prê ts de permè tre que led . exercisse soit

res tably ; mais , j usques a lhors , i l ne leur e s t lois ible de

ce fa ire , sur l ’avis e t le consen tement de s esg lises de

ces te province . Et , toute s fo ix , qu
’

ils s ’

as sure ront que ,
sy

les catho l ique s R oma ins veu llen t accorde r e t con sant ir

que l
’

exerc is s e de la R . R . soit m is e t es tably ez lieux de

ce s te province où i l n
’

es t encore
, que ceux de lad° Be ll i

lig ion acorderont faci lemen t , sans s tandre led . édit géné

ral , que la mes se e t exerc is se de la re lligion R omaine

L edit de Poit iers
,
du 17sep t . 1577, avait limité l

’

exercice du culte

réformé aux v illes e t bourgs où i l é tait exercé à la veille du tra ité de

Bergerac , signé au commencement de ce mo is .

Il fut accordé à Nantes , le 13 avril 1598.
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s oi t remis et e stably en tous les lieux dont ilz on t es té

chassés , durant les guerre s . E t sy on leur diet que l ’édit
de l

’

an 1577es t re stably , ilz d iront qu
’

il n
’

es t publ ié , e t ,
bien qu’

i l le seroit, qu’

il n ’

a es té requis ny accep té par lesd .

de lad° R elligion , quy ont leurs députés en Cour. pour en
poursuivre en obten ir un propre , pour l

’

e s tablissemcnt

d
'

une paix durable
A la suite de la lecture des mémoires remis au capi

taine de La Briolle par ceux de Provence l ’assemblée
décide que les esglises de ce ste province doivent

embrasser les affaires de ceux de Provence , et incé rer

dans leur cayer le contenu desd . mémo ires , a tandu qu
’

e l
les son t join tes avec nous en un mesme despartement par

le règ lement de Ste - Foy Après l ‘exposé fai t par le s
'

B lanc , s indic de ceux de la R e lligion du Con tat , … som

mes d
'

avis de suplierMg r des Dignière s , e t tous les au tres

gentilhommes de ce pay s fa isan t pro fe ssion de la R elli

g ion , de s
’

employ er de tout leur pouvoir aremètre l ’

Évan

gil le and . pays , par les me il le urs moyens qu'

i l leur sera

Sur la propos i tion fa iete par M. Mathieu

ministre de l
‘

esg lise d
’

Embrun . a es té avisé que S . M.

sera supliée de confirmer l ’excep tio n d 11 co l lège d ’

Embrun

e t de dé fe ndre toute alliénat ion des biens a ffec tés pour
le col lège , e t révoque r ce qui a e s té allienné

Suit le roolle de la co tte susmentionnée 1° Gr e
'

s i

r uu d a n Mgr de s l ) igniere s (en (d o n c) ; M. de Morge s

103 [écus M. le pré s idant «l e Calignon , 68 MM. d
’

Es

table s , de Savasse , de Magnes , de Gentoo , de Sarras in
,

Brune l , le cap° Blanc , d’

Arloml , de La Bas il e , d
‘

Ambel ,

«le La Tour de Jeus tin , d
’

Es tape s ,
le trésorier Call ignon ,

Mme de Vey ne e t son fils ; MM. de Garc in de Sey s ins , de

Laye de Voyron , Pona t , de Mirabe l , de Si—R emy , avocat ,

du Mas de Clermon t . le cade t de Trefl
”

ort,de Blus set ,
l

‘

a îné , de Buys ses de Farcey ras , Armand de G1‘is a it
, du

li las du Fa n , Cris tophe de B lachas , de Collombie r , l ) uc lot ,

Hugues Ma thieu , de Genève , pa s teur a Orpierre (1586 à Gap

(1591- 2 à Embrun , a u mo in s dès 1595 à 1622 , et à Chorge s , de 1622 à

1623 (Cf. Arnaud , 11,

ANNALES DES ALPES , Ii .
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de L
’

Eychai llon . de Cle l les , R ipis , Jacques de Bouyer, de
Lautaret , de Be llevene , de Bon iot de L

’

Esg lise , de Chey s il

lianne , de Bon iot de Puliêres , de Cheva l lier ; le cadet de

Cheval lier, de St-Mara ize , de Boniot de St -Manrice , de

L
’
Allée , dePipe , de Margai llan ,

de Chipres , de Brunel de

Sarras in , du Vilac ,
de Veyrien , de Ton ige , Ellie , de Bar

donanche ; du Serre de St—Sébastien du Serre , du

Serre (s ic) ; de Beaumon t diverses sommes
,
variant de

48 à 18 (écus 2° Gapp ençois MM. de Cham

polléon , 48 de Po lligny , 48; de St -Jnillen , 88; du Vil lar,
88; de La Vi l lette ,

28; Batai l le , 18; d ’

Alons , 48; de Beau

regard , 28 d
’

Astoin -Périnet , 48; de Barsan , 28; de

Chas tillon , 28; de St—Martin de Ventavon ,
18; de Montal

quier, 48; le cap
! Phi llibert , 28; le cap

° Jean Gouve

gnon , 28; de Mo idans , 88; le cap
° Bragard, 48; le cap

’

Pau l Bragard , son fils , 28; le cap
° Phelis solle , 18; de

Montrond de Mereu i l , 48; du Motard , 18; le cap
° Quin

son , 18 de Montrond de Mizon , 28; le cap
° Ahé ly , 18; le

cap
° Bernard R antier de Labord (s ic) , 18; d

'

Ors ière de La

Bau lme , 28; de R oison d
’

Upa is , 18; de St
—Ferrio l, 18; de

St—Bonnet , 28; de Cha s teauneuf, 38; le cap
° de Marti

ne l ly, 28; le cap° André Bernard de Faure , 18; le cap
°

Bostain , 16 ; de Luc, 108; le cap
° Gresieu de Bonne , 28.

3° Embrunais MM. de Bonne , 88 d
’

Arèue , 48; d
'

Ize ,

48; des Orre s , 48; de R o tier , 48 le cap
° Arnoux Phi lli

bert . 28; le cap
° Ta lon , 28; Faure . 28 le cap

° V illeneufve ,

88; dePe rdeyer ,
38. 4° Le Dio is MM. de Gouverne t ,

158; de Bonyo t , 48; de Vercors , 38; de St-Martin , 18;

le juge de Bonyot
"8; de Chane l , 38; de R ode s , 18; de

Sonbre roche , 28; de S t-Auban de Dy e , 28; du R oux , 28;

de La Drusey sa , 18. 5 ° Baronn ies MM. de Monthrun ,

108; de La R oche du Buis , 38; de Condource t
,
48; d

’

Es

galières , 18; de La Fare . 18; de R ichon t . 18; de Bonne

va l, 28; Perrin , avocat , 18; de Va lons ier 48; de Colon
bane , 28; de R ocheblave , 38; de St—Sauveur, 68; de

Besignan , 28; le cap
° Hugue s Gouverne t de Moulans , 28;

Barre de N ions , 28; de Montmaurin ,
28. 6° l’atlan t i

n o is et Mon tél imar delà la r ivière de Droume : MM.
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du Vallan tinois ; R onssas , député par le col loque du Val
lantinois ; M. Vulson ; Bos ta in , député par le sinode

d
’
orange pour le co l loque du Gappençois ; Gay , député du

colq ne du Diois (21 juin
2 ° Assemblée d

’

Aspres du 11 septembre 1596 .

Copie des actes de ce qui s ’

est passé en l 'assemblée
convoquée [à Aspres]par M. d

'

Allières , sindic des esgli

ses .de ceste province , e t M. Faure , adjo int » (11 sept .

Présents le s seigneurs d
’

Allière s . syndic , M“ de

Gouverne t , gouverneur du Diois e t Baronn ies ; du Poët ,

gouverneur de Montél imar ; de Mon tbrun ; de St—San
veur ; de La V i l lette ; de Comps ; de Bonne , gouverneur

d
’

Embrun ; de St
—Julien , tan t en son nom qu

’

au nom de

M. de s Dignières d
’

Alons , gouverneur de Serres ; du

Fi llon ; d
’Ors ièœ ; de Montrond de Méreuil ; de Verdun

,

3
° de Beauvois ; de V irars d

’

lze , gouverneur d
’

Ex illos

de Genton ,
lieutenant de M. de Morges au gouvernement

de Grenoble et son représentan t ; de R eynier du R oux ;

de V itro l les ; de Lhomme ; de La R oche ; de La Combe ;
de Beaufort ; de R o ison de Montrond de Mison de St

Ferrio l e t de L'

Èpine . Pasteu rs de Vinays , de Livron .

Val ier, de Die ; Cai l le ,
de Grenoble Cresson

,
de la ma i

son de M. des Dignières ; Jarry, d ‘

Orpierre ; Caulé , de

Serres ; Barbier, de Veynes ; B lanchard , de Beauvois ;

Guérin, du Queyras ; Jni llen , d
’

orange ; La Planche , de
Cabrières , e t Perrin , de Gap . Députés Bos tain , de Gap ;

cap
° Bragard . gouverneur d

’Orpierre ; cap
° La Breole ,

de l ’égl ise de Seyne e t autre s de Provence ; cap° Bour
geron , de La Motte ; Garcin ,

d
’

Embrun ; Brnne lly , de

Serre s ; de Bourg , de Nyons ; cap° Fatigou . de La Bréole

e t Seyne ; Fé l ix , de Mon té l imar ; Lacombe , de Cabrières ;
Arthaudy , de Veynes ; Aubergeron , de Die ; Choullier,

des Baronnies ; du Pin , d
’

Ancelle , et Abe lly , de Gap . Le

ministre de Gap Perrin e st nommé secrétaire , e t Giraud ,

de l ’ég lise de Veynes , lu i es t adjoint . Vu lson , conseil ler
au parlement de Dauphiné e t dépu té des ég lises de la
province à l ’assemblée généra le de Loudun, fai t connaî tre
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ce qui s
’

est passé à cette réun ion , au sujet de l
’

exercisse

de la R e lligion , la récusation des parlemens et conserva
tion des p laces tenues par ceux de la R elligion Le tout

est approuvé , et tous les ass istans ont s igné , après ,

l’acte de sermen t quy s
’

ensu it, e t ordonné qu
’

i l sera
signé par les genti lhomme s de ceste province e t de la

Provence , absans Nous soubsignés prome tons et ju

rons garder invio lablemen t l ’union des esglises de France
faicte à Nan tes sous la protection du R oy , l

’

an 1593 ; en

conséquence d’
ice l lo, nous soumê tre à toutes les résolu

tions des as semblées genere l les e t notament à ce lle tenue
à Loudun, la présante année ; observer les règ lements y
dressés pour l ’ordre de nos tre consiance pour, a laque l le
parven ir , nous protestons de ma intenir de tout nostre

pouvoir ce que nous avons de l iberté de cons ience , ne

per…etau t point que l
’

exercisse de la R e ligion soi t hos té

d
’

aucun lien Où i l es t maintenant es tably , ny la messe

recene ez lieux Où e l le n’

es t point maintenue ; garder nos

sûrté s , ne re lâchan t aucune des p laces que nous tenons ,

et pourvoyant au payement des garnisons , se l lon qu
’

i l a
esté desjà ordonné par lad° as semblée ; employ er vies e t

biens pour la deffense de ce lluy ou ceux jusques aux plus
peti tes quy seroient néces saires pour ces t effec t à l ’occa
sion de la R ellig ion ; garder fide llen

‘

1ent les places que

nous te nons , pour la manuten tion des e sgl ises ; n
’

en

transporter aucunes , pour que lque cause que ce so it, ez

mains d
’

un autre , sans le consen temen t e t expre s se per

mis sion des e sg lises de la Province : bref, exécuter fide l

lemen t e t de point en po in t tou t ce qui ,
est ou sera

ordonn é , tan t pour l
’

en tretènemen t du m inis tère , récusa

tion de s parlements , qu’

autres choses consernant le bien

généra l on particullier de toutes les esg lises ré formées

de France le tout j usques à ce que par lesd . esg lise s en

aye es té autrement avisé , ou qu
'

i l aye p leu à S .

‘

M. nous

octroyer un édit de paix , au contentement desd . e sg lises

de France Protestons , néangmoins , que nous n
‘

entandons .

en façon que ce soit , nous despar tir de l’obéy ssance que
nous devons au Roy par les commandemens de Dieu .
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Fa ict en l’a ssemblée des genti lhommes et autres députés

des esglises réformées de Dauphiné et Provence , tenue à
Aspres le 11

° sept . 1596 Et, sy , pour obtenir un édi t

de pa ix , on doi t raba tre que lque chose des demandes cy

devant faictes , … plustôt que de ven ir au ma lheur de la
guerre sont nommés pour s

’
occuper de ce t obj e t les

sieurs de Gonverne t , du Poët, de Montbrun , de Bonne ,

de St—Ju lllen , de Genton ,
Cai l le , de Vinay. Va l l ier, Blan

chard , de LaPlanche , le cap° La Breole , le cap° Bragard ,
Fél ix , député de Mon tauban , Angabon , député de Die ,

Chon lier , député de s Baronnies , R os tain , dépu té de Gap ,

e t Garc in , député de l
’

Embrunais . A es té diet qu
’
on

n
’

observeroit aucunement le s festes de l
’

e sg lise R oma ine ,

et principallement ez l ieux ou ce l la se peut faire sans

donner occasion de sédi tion Nu l réformé ne sera tenu

à l ‘observa tion du conci lle de On pemévèrera

aux demandes cy
—devant fa ic te s concernan t le l ibre

exercisse de la R e lligion , Chambre my —
part ie e t sûrtés

Sera aus sy demandé une Chambre my

partie en Provence , avec deux ou tro is vil les de seurté
Confi rma tion des pouvo irs accordés à V ulson e t Charnier ,

pour as s is ter a la procha ine as semblée généra le de Lou
dun . Le R oi sera s up lié de prendre en sa protection les

esg lise s des va l lées duPiémont e t marquisat de Salluces ,

e t les comprendre en l
’

éédit de S . M. sera sup liée

qu
’

e n l
’

abo llition généra lle quy sera contenue en l
’

éédit

de paix que nous pours u ivons , so it nomémen t exprimé la

condamnation e t e xécution du cap
° Bourgere lly e t de n .

Auth° R oux , s
' de Sigoyer, de M. de La

‘

Combe , minis tre

de la parolle de Dieu, e t autres quy feuren t treuvés dans

la vi l le de Sey ne ,
lhorsqu

'

e lle fent prinse par le sgr

Ceux qui pours uivront l
'

e s tablissement de

la messe ez lieux Où e l le n ’

es t pas , après que la conclu
sion prinse en ce s te a ssemblée pour ce regard leur aura
e s té décla ré , pourron t es tre chassés desd . p laces et

]
i e ux e tc , 11 sept . 1596 .
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reproduction de trois de ses statues . Chacun ,
à Gap ,

peu t admirer ce l le du baron de Ledoucette , ancien préfet

de s Hautes—Alpes , qui a popu larisé le nom de Marce l lin
dans son pays nata l .
84 . BOLLANDIS'

I
‘

ES . Ca ta logu s cod icum hag iogm phico

rum la t inor um an t iqu ior um saccu lo X VI qu i as ser

can tur in B ibl iotheca n a t ion a l i Par is iens i , Li l i , et

Ind ices . Bruxe lles
,
1889—93 . Ca ta logu v cod icum

_

hag io

g rap h icomm z B ibl iothena reg iae Br uæelien s is Cod ices

La t in i . I-II. Bruxe lles , 1886 489.

85 . DEMONTZEY correspondan t de l
’

In s ti tut , mem

bre du Conse i l supérieur de l
’

Agricul ture , ancien inspec

teur généra l de s Forê ts . Les r eten ues d
’

eau e t le r ebo ise

men t dan s le ba ss in de la Duran ce . Aix
, R emondin

Anbin , 1896, in 1v- 38p . Le hasard nous a m is sou s

la main ce tte brochure , et nous nous empre ssons de la

s igna ler à nos lec teurs . Pendan t plus de 40 an s , M.

Demon tzey s
'

es t occupé de travaux de rebo isemen t dan s

les Alpe s e t surtou t en Provence , et c
’

es t le frui t de s a

longue expérience qu
’

il rés ume en ce s que lques pages ,

avec une compé tence e t une autori té que nu l ne s aura i t

lu i dénier . Econ tons M. Demon tzey : La -

qne s t ion q u i

se p ose aujourd’

hu i , en face d
’

impérieux be soins e t de

dangers immédia ts , n
’

e s t pa s née d
’

hier e lle a préoc

cupé , depu is plus de 50 ans , tou s ceux qui se son t in té

re s sés à l ’avenir de la Provence , aux be soin s de s on

agricu lture . comme à ceux de ses val lée s , grande s e t

peti te s . On peu t la rés umer en ces que l ques mots

R égu lar isa l ion de la D uran ce , par la dim inu tion d
’

abord
e t la suppres s ion ensu i te de son carac tère de tor ren t ia

l i té . Augm enta t ion de son déb i t , en vue . nou
’

seu lemen t

de satis faire cons tammen t aux besoin s actue ls . ma is

encore de déve lopper la produc tion ag rico le . L
’

un ique

moyen de réaliser ce prog ramme . digne de no tre époque

de grands travaux e t d
’

uti les en treprises , cons is te dan s

l ’appl ication prompte e t énergique du . reboisemen t de s
montagnes p lus act if, et plus favor isé dans les pen te s
abruptes et dénudées M. Demontzey nous expo se
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ensuite comment i l faut comprendre le reboisemen t , com
men t l’applique r ; quel le par t doit être réservée à l

’État ,

aux départements , aux communes et aux particuliers ;
quel le est la s ituation actue lle (1896) au peint de vue de ces
travaux ; ce qu

'

i l res te à faire ; que lle peu t être la du
rée de la période d

’

exécution ; quel le sera enfin la dépen se

approx ima tive des travaux . Ne pouvant en trer ici dans

le dé tai l , nous nous con ten terons de dire que la dépense

totale , d’

après l ’é tude très minu tieuse à laque lle se l ivre
M. Demon tzey , serai t de francs et , s i l

’

on

admet pour la durée de la période d
’

exécution un dé lai de
20 an nées une somme annuelle de francs sera

suffisan te ; somme re lativemen t m inime . en présence de s

avantages précieux que seu le e l le peut procurer et qu i

se rés ument ains i Accro issemen t du débit des sources ;

pluie s plus abondantes au mo in s dans les hau te s mon ta

gnes . R égu larisation du rég ime de la Durance et de

ses affluen ts ; augmen ta tion de son débi t norma l ; s up

pres s ion des affoui l lements e t du c l1arriage des ma té

riaux . R a len tis semen t dan s l ecoulemen t des crues ,

aboutis san t à leur innocuité . Pos s ibi li té d’

endig uer les

rivières torren tie lles , ayan t pour con séquence la con

quê te d
’

une énorme é tendue de te rrain s les plus précieux
pour l ’ag riculture (plu s de Al imen ta tion
as su rée aux nombreux canaux ins ta llés sur le s deux

rives de la Durance en vue des besoins , soi t de l
’

agricul

ture , soit de cités importan tes , comme Marsei lle , Aix , e t.

Facu lté d ’

é tendre le réseau des irrigation s jusqu ’

à la .

Crau d
’

Arles e t le s au tres terrains la i ssés en friche
aujourd’

hu i par manque d
'

eau . Pro tection as surée à

de s cen taine s de hameaux dans la mon tagne et à nombre

de vi lles e t de vi llages dan s les val lée s , ains i qu
’
aux

cu l ture s don t l’exis tence es t menacée . Maintien d
’

abord ,

et augmentation plus tard , d
‘

une popu la tion agricole ,

énergique et rude au travai l , dans ces montagnes occu
pan t une partie des fron tières de la France , aujourd‘

hui

menacées de devenir un désert . Mise en train d
’

une

transformation indispensable dans 1economie agricole en
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corcondance avec les progrès mod… Sécuri té as sn

rée aux chemins de fer . routes et chemins de toutes

catégories , sécurité qu i in téres se au p lus haut poin t la
dé fense nationale . Enfin conservation e t amélioration

des bois exis tants , ains i que création de forêts nouve lles ,
modifiant le climat et augmentan t la riche s sse nationale

ains i que les moyens de défense du pays . Un seul de
ces résu ltats s uffirai t à légi t imer les dépenses fa ites on à

faire ; il est regrettable qu ’

on ne les ait pas recherchés
depuis long temps De la présence des forêts sur ces
montagnes , disait , en 1841 . M. SURRELL, dépend l’exis
tence des cul tures e t la vie des Plus la
popu lation s

’
entas se [dans les grandes vi lles ,] plus il

serait sage d
’
augmenter l ’importance des travaux dont le

but e s t d
’

accro ître les produ its du sol ; car le premier

besoin de l’homme e t la p lus grande p laie des soc iétés

c
’

es t la faim e t , en dernière ana lyse . c
’

e s t toujours la
terre qu i doi t pourvoir à ce besoin Heureux . s i ces

idées pouvaient être partagées par tous ceux qu
’

in té

Posse l’avenir de ce tte be l l région devenue . di tM. Demon t

zey ,
notre pays d’

adoption

86 . GIR AUD (J. con servateur des musées archeo

giqnes de la vi lle de Lyon . Un a te lier de mannoyage à

Vi lleneu ve-du -Pla t ( 16 3 1) [a Lyon ,
à l ’oues t de Belle

cour .](Extr . de la R evu e n um isma tique , 1896 . p 184

Le mobi l ier et la bou tique d
’
un fourbisseu r

ly onna is . en 15 5 5 (Ex tr . du Bu ll . ar chéo log . , 1894 ,

15 Détai ls fort curieux sur les épées de Lyon e t de

Vienne . Comp tes de l
‘

écur ie de F ranço is d
’

Angou

lêm e
,
15 14 (Extr du Bu ll . h is t . et p hi lo l 1898, 24

Les notes de
'M. Giraud doublen t la valeur des ren se i

gnemen ts contenus dan s ces documents . précieux à bien
des titres .

87. GUILLAUME Le D'Julienl, consei l ler général , mai re
de Gui lles tre , officier d’

académie . Des conséqu en ces fâ

cheu ses du défau t d
’
hyg iène dans les hau tes va llées

a lp estres . Lyon . A . Waltener, 1895 , ia 64 p . et 1 carte
des Hau tes - A lpes . Quinze années de pratique médica le
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cols du Sélé , des Cavales , etc . M. Jo lly est mort il y a une

dizaine d
’

années .

89. R evue A lp ine p u bl iée p ar la sect ion Lyonna ise

du C . A . F . 1899, n
° ' 1 à 3 . Articles de fonds : Le mas sif

de la Seigne , H . FERR AND . L
’

Aiguille de Scolette . O.

DUMUR . Les Den ts d
’

Ambin , L. J. Edmond DUR AND.

Nouve lles des cen tres alpins Clémence —d
’

Ambel , La

Grave , Pe lvoux , St- Veran
,
Guilles tre R evue Biblio

graphique Au pays des A lpins , H en ry Duhame l H is

toire de la v il le de Gap e t du Gapençais (Théod . Gau t ier ) .

Varié tés No tes sur les varia tions périodiques des g la

ciers Excurs ion s en raque ttes . e tc .

90 . Soc iété de p atron age des app ren t is et orp he lina t

[de la v i lle de Grenoble]. A ssemblée génér a le de 1898.

Prés ident . M. CONTAR D, adjo int au maire . Rapporteur ,

M. Aris tide ALBER T . Grenoble , Allier, 1899. ih 48p .

M. Aris tide Albert appar tient au Patronage depuis

31 an s i l en e st vice —
prés iden t depuis 23 Son

dévouement e t son activi té , di t M. Contard , n
’

on t pa s é té

acquis qu ’

à cette seu le œuvre : à tou tes nos institu tions

de bienfa isance . a toute s nos socié tés d
’

éducation ou d ’

art
,

i l a donné son concours le p lus entier . i l a apporté sa col

labora tion érudite , sa compé tence clairvoyan te Vo ilà de
bril lan ts é ta ts de service , e t nous app laudissons . nous

aus s i , de gra nd cœur , aux rés ul ta ts obtenu s , su rtout

grâce au dévouemen t de M. Albert . Pour en juger qu '

i l

suffise de dire ici que les recet tes de l ’œuvre . en 1897, ont

été de 20. 849fr . 13 . C
’

e s t ce que nous apprend le compte
rendu financier de la socié té . La pensée qui in3pire , qui

vivifie la soc ié té , M. A lbert , dans son discours , nous le

di t d
’

un mo t la Pa trie La pa trie . c’

es t no tre fami lle,
c’e s t notre foyer . c

’

es t la ci té que nou s habitons e t les

amis qui y vivent à nos côtés , c ’

e s t l’his toire de la nation ,
la pensée des a ïeux e t leurs particu lières vertus , ce sont

nos riches ses inte llectue l les , c
’

es t la grande co llect ivité
des hommes qui parlent la même langue , qui vivent de la
même vie mora le , des mêmes souvenirs dans la bonne ou
dans la mauvaise fortune . La France , c’

es t notre



BIBLIOGRAPHIE ALPINE . 269

patrie et plus on la connaît, plus on l’aime . Or, très

peu la connais sent aussi bien que M. Albert .
91. Un ivers i té de Grenoble . Procès - verba l de la séance

d
’

inaugura t ion de l
’
Un ivers ité, tenu e en la pr ésence de

M . lePr és ident de la R épubliqu e le 4 août 1897 Greno

ble , Al lier , 1898, i h 20 p . L
’

un ivers ité de Grenoble
a été créée ou p lutôt res taurée par la loi du 10 jui l . 1896 .

La séance d
’

inauguration a en lieu dans l
’

amphithéâtre

des cours de la Facul té des Lettres , en la présence de
M. FAUR E , président de la R épublique . le 4 août 1897.

L
’

univers ité de Grenoble , comme l’a fait remarquer M.

Ze ller . prés ident du Consei l de l ’

Univers ité , est destinée

à réunir tous les enfan ts du Dauphiné , que lle que soit
leur à faire de cette province une même

fami lle in te llectue l le , animée d’

un éga l amour pour le pro
grès e t pour la patrie . Dans ce pays , placé à l'ex trême
frontière et dans le pas sé duque l on pourrait contemp ler ,
comme dans un fragment de miroir brisé , l ’histoire de la
France m ili taire , tous‘

les habi tants saven t qu
’

en defeu

dant le sol national , i ls défendent leurs propres foyers ;
i ls sont habitués de longue date à confondre leurs intérêts
par ticu liers dans l ’in térê t généra l , e t , pour être de bons
Dauphinois , i ls n

’

en sont que me il leurs Françai s » . Le

s ceau de l ’un iversité de Grenoble , aux armes de Dauphiné

et de la vil le de Grenoble . rappelle l ’origine ancienne de

ce tte institu tion ,qni remonte au dauphin HumbertII
e t la res tauration actue lle SIGILLUM UNIVERSITATIS GR A

TIANOPOLITANAE . 1339—1896 .

V A R HÉT É S

CONSEILS D
’

UN DOCTEUR DE 1 555.

La d iète ou régime recommandé au notaire Jean

Mu ton is , en 1555 , pour la conservation de sa santé , peut

encore être uti le , même à la fin du XIX°
s iècle . Grâce

probablement aux consei ls de son docteur,Mutonis vécut ,
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après 1555 . encore p lus de douze a ns , car i l mourut le

7nov . 1567 seulement . On pourra comparer ce document ,
curieux à b ien des ti tres , avec les aphori sme s de l

'École

de Sa lerne e t autres .

La diète de M. le Secréta ire Mutonis .

Le l ien là ont dort , que soy t asses chant et hessnict
(sec) , et non po int raumatic ; e t fera feu ,

surtout au temps

hn ivert , au susd . lieu de sa habitation , e t non poinct

fuoc t de charbons , ne de boys fort Non manger

ny boire durant la chelleur (occas ionnée par l ’exercice) ;
et , après le repas , non faire pas grand exers ice , mais

suffict de se parmener, e t a l ler à l 'eshet à la verdure ou

la ont i l prendra play s ir, e t ne demeurer gaires hos

Non dorm ir poinct , aulmoingz de deux on

troys heures après souper, ne s ur jour , ne matin , sy

non jusques à tant que cogno is se que la digestion soyt

faiete . c
’

es t—à -dire que se sen te d
’

es tomac bien de s

chargé , et non poinct pesant , car en se càs - là faudroi t

dormir e t rappouser jusques que se sente a longé à

l
’

estomac . Et aussy fauldra vey ler e t dorm ir se l lon la

quanti té e t qua lités de les viandes mangées , car ies vnne s

sont p lus dificilles à digérer que les aultres Par quoy ,

alhors , fandroy t p lus dormir . Et dormir prem ièremen t

au costé droict e t puis sur l
’
anltre , non poinc t s ur

le dos . Et se gardera de la serêne , et aus s i de demeurer

en soulhe l . surtout en ce moy s icy (avril et mars) . Item ,

i l donra ordre de avoyr bon ven tre ,
synon natura lemen t ,

para rt, c
'

e s t- à - dire manger que lque chouse lasat ive

au coumansement du past , coume de pain bou ly , ou

quelque figue chaude , ou de bou l in de l
‘

hon le , s ans

gaires de s al . Il est necces saire et be soing de manger

v iandes plns tôt chaudes que fro ides , et hissuicte s p lu s
que humides . E t , premièreme nt de pain , que sey t

- de

froment , e t non poinct d
’

autre gra in . bien caiet e t

levé , e t non poinct foas ses , ne viande de paste ; e t

que led . pain soy t asses trois , de deux ou troy s j ours ,
et non De chairs de mouton

, poulectz ,
chapons ,
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Gap , 9 février 1689.

A esté fait certificat à Antoine MICHEL, de St-Jean de
Chas saigœ s de trois livres sur Mess ieurs le s con suls

,

pour avoir tué un loup dans le terroir de cette vi lle , et
mis la teste sur la grand

’

porte de l
’

hos te l de vi l le , comme
de coutume .

Swann, secrétaire .

Arch. com . de Gap , 467, t
o 147.

D écouvertes archéologiques à Gap .

La municipa li té de Gap fait , ac tue l lement (mars

cons truire un grand aqueduc . Partant de la rue de l
’

Hô

p i ta l , en face de la caserne de gendarmerie (jadis
l

‘

H ôp i ta l Ste—Cla ire) et longeant la rue Grenetæ, dans

toute son étendue , cet aqueduc abou tit à la rue du Maze]

Or , vers le m ilieu de la rue Grenette , e t précis émen t vis

à - vis de la porte du Tribuna l civil qui donne accès au

public , les ouvriers ont trouvé . sous une épaisse couche

de terre noirâtre et très compacte , qui semble proven i r

des flancs de Puymore , à trois mètres au - dessous du

n iveau du sol , deux grandes tu iles gal lo—1
‘
omaines à

rebord , dites à tort tu i les saw as ines , e t deux monnaies

romaines , malheureusement très frus tes , tou tes deux en

cuivre l ’une en moy en bronze , semble porter la tête de
l ’empereur Augus te ou de l ’empereur Adrien ; l ’autre , en
grand bronze , es t d

’

un empereur qui a en le surnom de

German icu s , car on li t dis tinctemen t les let tres GERM.

COS . III. Nous reviendrons sur cette trouvai lle impor
tan te , que M. Marius Lige nza , entrepreneur des travaux ,

a bien voulu nous s igna ler .

P. G .

Quar tier de Gap .
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La protec tion que Louis X III accorda à Charles de

Gonzague , duc de Mantoue ( 1627 en lutte contre les

Espagno ls . commandés par Gonsalve de Cordoue , amena ,

en 1628et en 1629, dans les A lpes . un grand nombre de
régiments . d

'

in fanterie e t de cava lerie . don t le pas sage ,

s urtout ce lui de l ’armée du marquis fu t mar

qué par de grands désordres . On s
’

en ferait di fficilemen t
aujourd’

hu i une idée exacte , s i les hi s torien s et des docu
ments du temps n

’

é taient pas là pour nous renseigner .

Je me su is rencontré présen t , «li t le père FORNIER

à l’arrivée du marqu is d’
Uxe lles , en l 'année 1628, avec

une gros se armée , bien équ ipée , mais fort mal gouvernée

e t désobéy s san te , pour nous fa ire vo ir l ’ex trémi té de tous
les Je ne sçauro is la déso lation
généra le de tout ce Alors Embrun es toi t devoré com
me tout v if pour suffir à tan t de v ivre s . Alors les bleds
à demi - meurs . et les vigne s de la campagne furent toutes

ravagées , comme par le dégas t d’

un ennemi . Nous contem
plions les maisons en feu . e t le s pectacle effroyable e t

journal ie r de l’embrasemen t de s v i llages , e t des habitans
ré t

‘

ugiez dans les ég l ise s ou dans les boys , comme s i un

At tila eû t tenu la campagne e tc .

«le sombre tableau n ‘

e s t pas surchargé . On pourra s
‘

en

conva incre par la lec ture des quelques documen ts qui

s uiven t e t qui sont tirés de s archive s communa les de

Guilles tre .

Le premier es t re latit
‘

aux excès commis , à Gu il les tre
Louis Chalon du 816, marqu is d

'

Uxe lles , ‘aincu au Piémon t en a o ût

1628, mo rt en 1658(cf. Tiu ns iwm de Malin es dans B a l i . soc . d
'

em d .

des Il tes —Alpa ,
1890, p .

* l H is t . gén ér . des A lp es , t . II(I890) . p . 651 et suiv .

Axxanas DES ALPES, Il .
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même , par quatre régimen ts du marqu is d
’

Uxelles , en

jui llet 1628. Les autres se rapportent surtou t aux grandes

difficu ltés occasionnées aux consu ls e t aux habi tants de
Gui l les tre et des régions vois ines , pour parvenir à appro
visionner l

’

armée de Louis XIII, soi t à son entrée en Ita lie ,
en février 1629 sait à son re tour, après les succès
remportés au Pas de Suse , en avri l e t mai 1629.

Ces documents fon t bien connaitre les moyen s employés
pour fournir ou approvisionner l ’étape deGui lles tre , et
nous ren seignent sur le prix des denrées à cette époque .

P. G .

I R equête des consuls de Guilles tre au ma récha l de

Créqui, au suje t des désordres commis Guilles tre

par les régiments du marqu is d
’

Uxelles .

18—22 septembre 1628.

A MONSEIGNEUR ,

Monse igneur le marescha l de Créqui , duc de

Lesdiguières , pair e t marescha l de France .

Les con suls et habitan s de Gu i l les tre ,
vos très—humble s

servi teurs , s uppl ien t très—humblemen t vos tre grande ur

leur faire droit sur leurs plainc tes e t supp lica tions ci

après rédigées
Disan t que , quq ue vos tre ordre , portan t que les sup

plians ne logeroy ent dans leur lieu que deux des rég i

mens de l ’armée conduite par M. le marquis d
’

Uxe lle s ,

N i Foamna u i nos documen ts ne parlen t de la ten ta tive qu
’

aura i t

faite Louis XIII de pénétre r en Piémon t p a r le Qu ey ra s , e t de la

n u it qu
’

il aurai t passée ,
le 28 février 1629, à la Maison du R o i

dan s la Combe du Qu ey r a s . C
’

est la un e légen de qu ne do i t p lu s

avoir cou rs . L
'

auberge con nue sous le n om de Ma is on d u R o i d o i t c e

nom à la sauvegarde du R o i qu e Jacques Fan tin des Odoard s ,
subdélôgu é de I

’

in tendant de La Porte . s tipulan t pour Sa Maje s té

lui accorda le 28 n ov . 1755 (Arch . de s Hau tes—A lpes , C, 17. Cf. Forn ie r
,

Op . ci t . , p . 654—655 et notes ) .
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les cloches , mis au pil lage diverses maisons aux champ s ,
e t emporté le tout . comme pain . vin , bled et toute sorte de
meubles qu

’

i ls trouvoyen t ; fai t rouler de s tonneaux

p leins de vin par des précipices . pour plaisir . Et dans la

vi lle . diverses cachettes ou secr9ttes , où les supplian s

avoy en t retiré leurs plus précieux meubles , ont e s té

fou illez , et emporté tou t le plus beau et me i l leur , au veu

e t seen de p lu s ieurs capitaines , qui n '

ont daigné en faire

punition ,
ains le prenant en risée , après en avo ir en la

me illeure
‘

part . Emmené de leurs montagnes quan ti té de
bœufs , iceux tué publiquemen t , sans payemen t ni puni
tion fauché leurs prez , emporté le foin , et le res te toulé ,

en y me ttan t les chevaux à l 'abandon , e t auss i dans les

bleds , et ceux qui estoyen t meurs ou à demi , le s coupoyen t

et ba ttoy ent sur le champ leurs vignes on t es té gas tées

e t ru inées ; quq ue les raisins ne fussent en e sta t de fere

du verju s , ne lai ssoyent d
’

en emporter à chape llée s ,

et en faire du potage ; et gas té entièrement les mouches à
m ie l .
Le sacri lège n

'

a es té espargné , ainsi qu
’

apper t par

in formations ; plus ieurs ho s tes maltraittez e t attachez au

p ied du liet, rançonnez , e t vou lu force r leurs femmes

ba ttu les habi tan s . notammen t le s consu ls , meurtry ung

nommé Jean Garn ier, dud . lieu .

Tous lesque ls excez , vio lence s , forcemens , brus lemen s ,
rançonnemens e t indiscrétions ont réduit les povres sup

plians à mendici té . non s eu lemen t pour l ’année présente ,

ains pour la suivan te , tant pour leurs personne s que pour
leur be s tai l ; es tant la plus grande partie con tra inte aban
donner leurs maison s , pour n ’

avoir ni bœufs , n i bled pour
semer de nouveau .

Ce cons idéré , Monsgr, vous apparois sant oculairemen t ,
à leur grand regret , de ce que des sus , pourvoir aux

supplians sur lesd . p laintes , et, en conséquence , ordonner
qu

’
i ls seront remboursez desd . fou les e t dégas t , se lon

l
’
e stimation qu

’
en a e sté e t sera fai te par les commissaires

e t députez par la Cour , et au tremen t leur pourvoir de
remède convenable ; et les supplians prieront Dieu pour
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l ’accroissement de vos tre grandeur , e t qu
‘

i l vous doin t
longue e t heureuse vie .

ROUBER '

I
‘

, chastelain , Gounssm , consul , Pol
CLÉMAN '

I
‘

, J. GARGANIC , D. IMBERT
, SIMIAND,

sergent royal , ALBRAND. IMBERT, Anthoine

Bom—rr , D.
—M. IMBER T , Aaraun . DEVILLA,

ROMANY , CAFFAR EL , BOUR R ELLY, DROUME ,

AYNAUD , P. ROMANET, ASSAUD, Jean OLL1

VIER . A . PELLISSIER , Gaspart ALBERT , Jean

A . MAUR EL.

Soi t mons tre au procureur du pay s , pour , sa response

voue , es tre ordonné ce que de ra ison .

Fai t à V is i lle le 18sept . 1628.

caÉouv .

Je n
’

empesche qu
'

i l soi t de nouveau procédé à l 'es tima
tion de la despance e t dégas t don t est ques tion , en

présence du vibally d
’

Embrun , par experts qu
’

il pren
dra d

’

o ffice . pour , des pnis . estre pourveu aux supp lian ts ,

ains i qu
’

i l appartiendra . sur leur dégrèvemen t demandé .

Fait le 20 sept . 1628.

DE R ICHAR D .

Subs ti tut de M. le procureur du Pays .

Au dos : Pres sés sur l
’
ex timation faicte des dégastz

par Mons
lr le trézaurier Brevet , conse i ller du R oy ,

ensuit te de la reque tte cy
—joinct9, du 22° septembre

1628. lad
°
reques te présen tée à Monsgr le marescha l de

Crequy
Original, 5 pages i i i Arch . com . de Guilles tre , CC,

8.

Somma tion con tre Joannis
,
comis

de l
’

es tappe, du 7mars 1629

Les consu lz de Gui lhestre , portés d
’

affection à obéy r et

satis fére à ce que leur es t ordonné par S . M. , ainsy qu
’

i lz
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on t faict jusques à présent , pour authant que , puisqu
’

il a

pleu à S . M. ordonner le pouvre lieu de Gu ilhes tre pour

es tappe , et , pour le fornis sement de laquelle es tappe ,

S . M. y aure t prouven e t comis de mun itionnéres , pour

forn iraux vivres nécessères pour la norri ture de l ’armée ;
ce que ne sere t es té effectué par lesd . muni ü onnères que

partie su llemen t , et l ’autre par tie forny par les pouvres

habi tans dud . l ieu de Gui lhes tre , comme de s certi fficaæ

apport , faict par les sergeants majeurs . Et . parce que , à

présen t , les pouvres habitans ne peuvent plu s satis fère à
forn ir , estan t contrain ts à qui ter leurs maison s , pour

authan t que le pas sage subciste , et mesme que , aujour

d
’

huy , i lz ont aprins que doibt arriver aud . Guilhes tre le

régiment de Champagm
‘

e , quy est composé de 22 compa
gnies , e t, ce con tinement , 3 ou 4 lougemen tz apprès

pour la norri ture desquelz lougemen ts lesd . consulz de

Gui lhes tre , advisant que l
’

estappe n
’

est aulcugnement

fornye , ny de pain , ne vin , ne chair . foin e t avoy ne , sy

b ien que , par le moien de ce manquement , il est à cra in
dre qu

’

i l n ’

arrive de grand désordre dans led . lien de

Guilhestre , faute desd . vivres . Et , pour à ce empêcher et

faire voir de leurs di lligeances par devers S . M som

ment et requièrent vous , s r Alexandre Joanm
‘

s ,
com is

au lieu de Guilhes tre . pour et au nom des mun itionnéres ,

que ayes à tenir e t à fornir les vivres nécessères pour la

norriture des lougementz que arivent a Gu i lhes tre , et que

les habitants ne soyent plus subjects à fornir , comme i lz

ont faict j usques à présen t ; et que sy , par faute des

v ivres , i l arrive du désordre aud . Gui lhes tre , protes tent

contre de vous , et d
’

en recourir par devan t S . M. de tout

ce que pourra arriver , faute desd . v ivres ; offrant , de

leur part , de satis fére à ce que leur est ordonné par

S . M. Et on t requis actes de la présen te , ensamble de

vostre responce .

Leque l Jean is a respondu qu ’

il n
’

es t comis , ne député ,

ny mun itionnère , et que ce n
’

es t pas à lny que ce faut

adres ser . e t ce faut adresser au comis de l ’

estappe .

Et lesd . consulz ont répliqué qu
’
i lz ne recogne ssent
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tappe ains au contrère . que ce n
’

es t que une e scu se , à
vous , de servir pour aultan t que c

’

est vous que , de vostre

propre movemen t . vous tenés caché tous les jours dans le
Châ teau , ainsy que les régimentz arrivent aud . Gu ilhe s tre ,

pour n
’

avoy r pas de quey fornir pour leur norriture , au

préjudice de la promes se faicte à S . M e t ne tâcbé s que

de la is ser les pauvres habitans chargés de lad° norriture,

comme i lz ont faict jusques à présen t en sorte qu
’

i lz son t

contreintz de quitter e t abandonner leurs mai son s . Ce

pourquoy , vous requ ièrent que ayés tou t promptement à
sor tir du Château e t ven ir à la vi lle , pour forn ir le maga

s in de l
’

es tappe , de pain , vin , viande , foin et avoyne , com

me e s te s obligé , pour au ltant qu
’

i l n ’

y a rien du tout pour

les lougements qu i do ivent arriver ; vous déclaran t que
sy , par faulte de s av ivres , i l arrive encore de désordre ,

comme il es t déjà arrivé , tan t par ce moyen de fere , que

de ce que les pauvres habi tan s sont batus . mesme une

nommée Anne Marentière , pouvre vefve , par faulte des

avivres , a es té te l lemen t traitée qu ‘

e lle es t décédée ce

matin ; et prote stent d
’

en recourir . par devant 8. M. , de s

désordres que les pouvres habi tans reçoyven t e t supor

ten t , à faul te desd . vivres . De laque lle somma tion e t

réqu is ition , ensamble de la réponse que par vous sera

faiete , nous ont requ is actes , pour leu r servir ce que de

raison .

Leque l Juam‘

s a re spondu qu
’

i l ne pen lt , quand à pré
sen t , y donner ordre , pour es tre ma llade , e t que l

’

on se

dre s se à Vachier . quy e s t au s sy comis .

Et lesd s f8 consu ls on t rép liqué que neson t que de fui t

tes e t escuses con tinuèles .

Faict e t publié aud . Gu i lhes tre , dan s le Chasteau , en pré

sence de M" Anth . Romany e t François Sartour . dud .

Gui lhes tre , tesmo ingz requis , et soubzs ignés led . R omany

e t le sr consulz Gours san .

Faict le 8° mars 1629avan t m idy .

GOUR SSAN ROMANY, présent .

Et mey notaire soubzs igné J. de GUI.PHE , notaire .

Origina l, 3 pages iu Arch . com . de Guillestre , CC. 8.
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IV. Somma tion François Vac/fier , commis à

l
'

étape de G uilles tre} . le 9ma rs 1629

L
’

an 1629et le 9° jou r du moys de mars . avan t m idy ,
dans la maison commune de Gu il les tre . par

-devan t moy ,

no ta ire roya l soubzsigné , e t présen tz les tesmoings bas

noumé s , s e sont présentés e t comparus s" Honnora Gour
san e t Jehan Collans son , consu ls mode rne s dud . lieu ,

lesque lz , ayant la présence de honne s te Franço is Vachier ,
comis à l’e s tape dud . Gu i lhe s tre . lny on t remou s tré , qu

’

à

faute que lad
° e s tape n

’

a es té bien munye , i l es t arrivé

beaucoup de désordres aud . l ieu . tan t pour n
’

es tre le pain ,

ny le v in de recepte , le pain e s tan t manqué e t défefl eux

de 4 ou 5 onces chesoun , unyr e t ma l pais tri mm t de

pain blanc pour le s officiers . Quand au vin ,
o u ne be tlhe

que du v in de pays , au l ieu de le mas ter avec ce luy de
R emo llon ou Ta llard , comme on a fa it en tendre E t pour le

foin e t avoyne ,
le p lus souven t.quand y a que lque logemen t ,

ne s
’

en treuve po int . Tou tz les que lz manquemen lz font

que le s hos tes sont mallra ittés e t la vil le e n te l dé sordre

qu
’

i l semble qu ’

on soy t en pays de conques te .Par tan t, lesd .

s
"
consulz requièren t et sommen t led . Vachier de fourn iret

mun .tionner lad° es tepe de pain ,
v in , foin , cha ir et avoyne

néces saire , de la qua lli té e t quan tité portés par les ordres

de S . M. A fau te de ce l
‘

ère , pro tes tent de lon tz de spans ,

dommages e t intérestz . e t de s
’

en pourvoy r par devers

S . M.
, comme on ve rra à fere . Leque l Vachier a re spondu

qu
’

i l n
’

e s t que comis de com is pour adcis ter . e t n
’

es t à lny

à qui on se doiht adres ser . De quoy on t requ is actes . que

leur ay octroyés , aud . l ieu . en présence de François

Girioud , feu Thomé , et Jean Souchier
,
feu Barthé lemy,

dud . Gu ilhe s tre , tesmo ings requis , soubzs ignés les sa

chantz Led . Vachier a dit ne savoy r .

H . GOUR SSAN , consul . Jean Soucms n .

E t moy notaire roya l requ is recepvant soubz s igné .

D. IMBERT , no taire .

Origina l, 2 pages ia—4. Arch . com . de Guilles tre . Cl} , 8.
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V . Ordre pour fayre faf nir des aydes Guilhes tre

pour la descente de l’armée re tournant du Pied
mon t

Briançon ,
l " avri l 1629.

Ce jourd
’

huy ,
10”jour du moys d’

avril 1629, au l ieu de
Briançon , par

—devant nous , Fe llicien Bonier , do
'

ien de

Gap , deppu tè du Pay s . on t compareu s
r Jaq . R oubefl .

chaste lain de Gui lhes tre . s rMathieu H umbert . capitaine
e t chastelain de Queyras et V i l le—Vielhe , et M° Blay
Bellou , no taire d

’

Abriès , déput tés dud . Queyras , M. Guil .
R oux et Jean R aous , notaires , e t Ant . Gauttier , consuls
de Valloy se ; ausqnelz led . s r doyen a remons tré qu

’

i l est
nécessaire de préparer les es tappes , pour le 7° de ce

moys , sçavoyr : a St - Crespin , pour 38corne ttes de caval

lerye , e t aGuilhes tre . pour homes de pied . ausqnelz

lieu S . M. a bai lhé en ayde les te ll ies du Queyras , com
posé de 5 1 feu e t demy ; Château —Dauphin , 25 feuz ung

quar t ; Vars , 4 feuz ; Seil lac , 2 feuz e t demy ; R izoul , deux
e t demy ; d’

Eygliers et led . l ieu de St - Cre3pin , 4 ; La

Roche . 3 et demy ; Valloy se , 15 e t trois quartz , e t led . lieu
de Gu ilhes tre , 6 e t demy .

Pour le pas sage de laque lle armée , fau t , pour la caval
lerye , à 72 payes chasque compaignie ,

à 50 livre s foin
pour chasque mais tre , 6 p icotins avoy ne , 3 l ivre s chair,

4 pains . que fon t 3 l ivres ; e t. pour fa ire tout ce lls , fault
166 cestiers bled . 166 qu intaux foin e t 400 ces tiers s voyna ,

mezure de Gu il les tre : toutes lesque lles sommes seron t

portés par les aydes , à propor tion de leurs feus , au l ieu de
St- Crespin .

Pour l’infan tery e , à deux pains pour chasque soldat ,

pezan t douze onces le c11as cu11 , 30 .000 pains à hom

de pied , entre bis e t blanc ; cher ,
l ivres . Pe in ,

à raison de 20 livres pour cheval et 10 chevaux pour

compaignie , 600 quin taux , e t trois picotins svoyno pour

cheval , faisant 80 ces tiers ; quy fai t en tout, tan t pour la

cavallerye que l
’

infanterye , 230 charges bled, quy revient
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VI Es ta l de ce que l
’

estappe de Guilhes tre doit à

ceux quy ont fa ict la fourniture du re tour de l
’

armée

de S . M. pour hommes e t à che

vaux pour les gens de pied
GuillcStrc , 28mai 1629.

Et prem1e remcnt . . led . lieu de Gu ilhestre doit 5 quin

taux 68livrcs pain pour sa contribu tion . à 3 esens 20 s . le

qu in tal , monte en argen t 18 csc . 36 s .

Doivent pour leur con tribution ,5 quin taux 58 livres de
chair , que monte en argent 27 csc . 5 4 S .

b oive nt de foin , pou r leur part , 20 qu in taux 31 livres , à
ung escu 10 s . le quinta l , monte en argent . 23 csc . 40 s .

Doivent d
’

avoy ue , pour leur part , 17 ces tiers une car

terée ,
à ung escn le ce s tier , monte en

argent 17 cs c . 15 s .

Somme qu
’

ilz doivent , huic tante sept

e scus 25 s 87 csc . 25 s .

La communaulté de R i s ou l .

Il e s t denb a R isou l , pour avoir plus toroy que ne monte

leur cot tc , 2 quintaux 64 livres de pain , à 10 escus le

quin ta l, mon te 48 csc . 48 s .

Il es t cus sy deub pour 8quintaux 16 livres chair , qu
’

its

ont plus forny , à 5 cscus lc quin tal . mon te . 40 csc . 48 s .

Leur es t denb pour 4 ces tiers une eymine 8pico tins

avoy ne qu
’

ilz se treuvent avo ir s us sy toray , aung e scn le
ces tier , 4 csc . 54 s .

Le s d . de R izou l doiven t au sd . de Guilhes tre 5 quin taux

3 1 l ivre s de fo in , a nng escu 10 s . le quinta l , monte s ix

esens douze sols . 6 csc . 12 s .

Le sd . de Gu ilhes tre se treuvent debvo ir ausd . de R izoul,

pour avo ir plus fe ra i , la somme de 5 1 escus 30 s . et

raba ttu 6 cscus 12 s . pour le foin qu
’

ilz sont demuré en

arrière . il se treuve que lesd . de Guilhestre leur doivent
la somme de 48esona dix—huict sols . 48 csc . 18 s .
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La communau lté de Se t i/zac .

Il es t deub à la communau lté de Seilhac , pour avo ir plus
ferny que ne mon te leur ce tte , 4 qu intaux 35 livres pa in ,

que mon te en argen t à 10 esens le

qu intal 14 csc . 30 s .

Il leur es t encor deub pour avoir plus forny 8qu intaux
18 l ivres chair. à raison de 5 e scus le

quin tal , monte
Il leur es t encores deub pour 18quin taux 18livre s fo in ,

qu
’

i lz on t plus forny , à escn 10 s . le q
‘

u in

ta l, mon te 2 1 csc . 14 s .

Lesd . de Se ilhac doivent 7 ces tiers 7 c iva iers avoyne ,

pour res te de leur con tribu tion , que se mon te en argent

7 esens 2 1 s . Lesque ls raba tus , i l se treuve le ur e s tre

deub par lad
° e s tape de Gu ilhes tre la somme de so ixan te

neuf escus dix - sep t sols , c i 69 csc . 17 S .

La commu nau lté de Va l loz. se .

Il e s t deub a Valloy se , pour avoir plus fo rny que ne

mon te leur part , 4 qu intaux 10 l ivre s pa in . que montent

en a rgen t, à raison de 10 1. le qu in ta l . 13 c sc . 40 s .

Leur es t encor deub . pour avo ir p lus forny 2 qu in taux

92 l ivres chair que mon te a 5 escu s le

quin tal . 14 cs c . 33 s .

Leur e s t encor deub 12 civaiers avoyne , pour avo ir plus
forny , à 3 s . le civa icr

,
monte

Te llement qu ’

i l es t deub s usd . de Va lloy se par lad°

e stepe de Gui lhestre , pour avoir plus foray que ne montoit
leur cotte ,

la somme de 2 8 csc . 2 s .

La communau lté de Var s .

Il es t deub à la communaut té de Vars , p ou r 30 qu in taux

82 livres foin , qu
’

i lz ont p lus foray que ne mon te leur part ,
que se monte à ung e scn 10 s . le quin tal . 24 csc . 58 s .

S
’

ensu tt t
’

estat de ceuw qu i do iven t de r este à

l
'

estapp e de Gu i lhestre

Qu eyr as , pour 19quin taux 16 l ivres , pain qu '

ilz doivent
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de res te monte en argent ,a3 escus20 s . le qu inta l de pain ,

monte . 64 csc . 12 s .

Doiven t encores de reste ceux de Queyras 8quintaux 81
livre chair, à 5 l . le qu inta l . monte 44 l . 3 s .

Lesd . de Queyras se treuvent avoir plus forny à lad°
estappc de Guilhes tre 14 quintaux de foin et 30 ces tiers

une eymine avoyne , qui mon tent en argen t , à ung escn

10 S . le quin ta l du foin , e t ung escu le ces tier de l’avoync ,

48esens 50 8 ce que rabattu de la somme de 108escus

15 s . qu
’

i ts se treuven t debvoir de reste , i lz sont encore
debvables à lad° es tape de Guilhestre en la somme de

soixan te - nu esens ving
- cinq solz , ci . 61 csc . 25 s .

La Va llée du Châ teau -Daufin

Doit de res te ung quin tal 25 livres foin , que monte , au

prix que dessus 1 csc . 27 S .

Doiven t de reste de chair , 7quintaux 69livres , quemon
ten t , à 5 escus le quin ta l 38 csc . 27 s .

Doivent encor de res te 15 quintaux 34 livres foin ,
à ung

escn 6 s . le quintal , ci 17 csc . 53 S .

Doivent 5 ces tiers une car teréc avoyne , a ung escu le
cestier , mon te en argen t 5 escus 15 s . pour re s te de leur
contribution , ci . 5 csc . 15 s .

Somme que doi t la val lée du Château - Daufin , en tou t , 63

esens
° s . ci . 63 csc s .

Tellement qu’

i l se treuve qu’

i l reste encores deub par

lad° es tepe de Gui lhe stre la somme de cen t cinquan te

deux escus vingt
- trois soubz de res te , ci . 152 csc . 23 s .

Faict e t arres té à Gu i lhes tre ce 28may 1629, en pré

sence des cons ulz et commi s desd . lieux de l ’es tape e t de s
communautés donnée s en ayde , avec nous soubzs igné s

ceux quy ont vol len e t s ecu . Ain sy à l ’origina l : F . BOUIER ,

doien de Gap , SAVYNES , com is de s Es ta ts du Dauphin é ,

GOUR SAN , con sul , '

I
‘

0LOZAN , ALBER T , comis de Qdey ra s .

Extrait e t colla tion né a son original , au requis de s con

sulz de Gn i lhestre , par mey .

NIVOUL .

Original, 4 pages ia Arch . com . de Guilles tre , CC. 9.
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Le lendemain , un hu is sier exploitan t lu i a s ignifié la deli
beration de la commune . e t il a fait la réponse que vous

verrez dans le même imprimé . Le directoire du dis trict
lui a fai t la même sommation ; i l a amplifié sa réponse , en

ajoutant qu ’

il ne reconnais sait point d ’

as semblée nationale .

Quant à la cons titution civile du clergé . i l a juré par son
Dieu , son âme , sa conscience , sa re ligion (objets assez
nouveaux ) , qu

’

i l ne prêterai t jamais le serment ordonné

i l a juré encore que tous les canons de la Bas tille pointés
su r lui ne lui feraien t pas rétracter sa résolu tion Nous

verrons s i ce sermen t s i solenne l et s i énergique sera

que lque chose de p lu s qu ’

une vaine fanfam nadc , à la

pub l ication du dern ier décre t qui réprimc l'insolcnce des
prêtres trop audacieux . Nous verrons a lors Monse igneur
ne p lus j urer s i énerg iquement , mais très mode s tement

qu
’

i l prome t d’

être fidèle , etc e t qu
’

il exécute ra le décret
sur la cons titu tion civi le du clergé . Nous ve rrons aus s i

Mes s ieurs de l ’herminc pendre leur fourure au crochet
et rétracter la protesta tion répandue par le canal de
G iroud Ce n

’

était pas la peine de faire tant les bra

vache s . .lc languis de savoir s i Giroud rapportera auss i le

procès - verbal de la pres tation de serment ordonné par le

décre t e t la suspens ion des hermines .

A propos de ces honnêtes e t véridiques prêtres , dénon

oez , Mes s ieurs , un nou ve l abu s . Lorsque l ’as semblée

Ce t te scèn e fu t racon tée da n s un cn trcfilc t du Jou rn a l Pa tr io te”

qu e (m ardi 14 oc tobre 1790.

Ce tte pro tes ta tion fu t insérée dans les A ffiches du 30 sep tembre

1790 . Le chapitre d
’

Embrun y déclare qu
’

é tan t le con se il - né des arche

vêques , l
’

a ssemblée n
’

a pa s le droi t de le dis soudre , que trois conciles

généraux lui ayan t donné la juridiction dans le s va cances du Siege ,

l
’

assemblée ne peut le lu i ô te r qu etan t obligé sous la r e ligion du

serm en t de sou ten ir les droits de son église , l
‘

a ssemblée ne peut l
’

en

di spen ser que la suppres sio n des bénéfices é tan t du ressor t de la puis

sance ecclés ias tique , ce lle de l
‘

a ssemblée es t nu ll sur ce point qu
’

il

n e ces sera i t ses fonc tion s que con traint par la force . L
‘

archcvéqu c

comme chef e t chanoine s ign a la pro tes ta tion . Voir auss i Archiv .

dép a r t . des H a u tes -A lpes , le regis tre des délibérations du di s tr ic t

d
‘

Embrun .
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nationale a voulu connaitre la valeur des biens du ci
devant clergé , nos chanoines avaient cinq , s ix , sept

cents livres de revenu . Aujourd’

hu i les 1800, les 2000, les

2400, e tc ne leur coûtent rien à déclarer . L
’

évêque

d
’

Embrun qui avai t déclaré , il y a un an
,

livrés ,
non pas pour la con tribution pa triotique , car grâce à

ses créanciers il en est exempt , mais pour connaissance
de la valeur de s revenus de son siège déclare aujour

d
’

hui livres de revenu net . Mai s . s i dans tout

le royaume en se permet de certifier véri tables de

parei l les exagérations , les pens ions se monteront plus
haut qu

’

on ne croi t . L
’

as semblée nationale fera très bien
de fixer leurs pens ions sur les premières déclarations .

C
'

es t les exposer à se parjurcr que de leur en demander
de secondes , e t ces mes sieurs doivent être à l’abri de tout
soupçon . Que penserons

- nous lorsque nous voyons deux
déclaration s inégales , toutes deux certifiées e t toute s

deux fau s ses ou pour le moins une ? Et pu is c
’

es t la

relig ion qu ’

ils aiment , c’

es t pour la foi catholique qu ’

i ls
sont zé lés oh honte oh scandale
Je vous prie avec ins tance , Mess ieurs , de publier ma

lettre dans votre journa l e t dans le numéro le p lus proche ,

à moins qu ’

i l n ’

y ait impossibi lité je suis chargé de vous

en prier par les bons ci toyens . Nous sommes infectés ici

d
’

une tourbe an tipatriotique très insolen te . Giroud a

dan s Embrun plus de dix - huit abonnés L
’

Am i du ro i , Le

Mercu re etc . tout cela crie , tandis que trois exemplaires
du vôtre , un de Versai l les , e t un pauvre numéro de

Merc ier 1) sont le seul a liment des patriotes . Au res te

la classe qui ne lit guère est dans les bons principes e t je
fais l ire votre journal . L’

article ci - dessus es t très es sen
tie l pour tou t le pays i l peu t ê tre u ti le ai lleurs je vous

vous demande de l
’

insércr .

Je suis avec un vrai ami pour la cons titution et une

vraie fraternité pour nos amis

Votre frère en patriotisme , IZOARD .

1) Les A n n a les p a tr iotiqu es et li ttéra ires de Mercier .

ANNALES DES ALPES, Il .
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P.
—S .

— J’

ai en de fortes raisons pour prendre le ton

que j
’

ai pris dans la re lation re lative à l’évêque et aux
chanoines . Je désire ardemment qu

’

une p
rompte publica

tion de l ’article prévienne l ’arrivée du dernier décret .

Saint -Bonuet—en—Champsaur, le 11 octobre 1790.

MESSIEUR S

D
’

après l ’invitation que la société m'

a fai t l ’honneur de
me faire par sa lettre du 26 novembre dern ier , je me sui s

informé si , parmi les imigran ts réfugiés à Nice ou ail

leurs , il ne se trouverait pas quelqu’

un de ce canton en

des environs . Ces informations ne m
’

ont procuré aucun
ren seignement et je n

’
en suis pas surpris , parce qu

’

aucun
particu lier de cette va l lée du Champsaur n ’

a quitté le pay s

dans les circonstances présentes pour nuire à notre

sublime constitu tion . D
’

ailleurs tout est patriote ici .

Je suis très fiatté de la confiance que me dévoue la

société je ferai tous mes efforts pour la conserver . Elle

peut dans toutes les occas ions s ’
adresser à moi pour tout

ce qui pourra la satisfaire et tendre à déjouer les proje ts
qu i pourraient donner la moindre atteinte à notre régé

nération .

Soyez persuadés des sentiments véritablement s incère s
et fraterne ls avec lesquels j ’

ai l‘honneur d’
être , mes sieurs ,

votre etc .

MAUR EL .

Serres, le 15 octobre 1790 .

Monsieur et cher cousin
Au moment que je reçoi s votre le ttre , nous en recevon s

Arch. mun ie . de Grenoble ; LL, 70.

Arch . munie . de Grenoble LL
,
70. Cette let tre est adre ss ée à

M. Bertrand Durbaguc , juge au tribunal.
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traient les—sce l lés sur le chœur de la cathédrale Gardez

vous en bien , s
’

écria d
’

un ton d
’

oracle le ci - devan t chef

de s dis siden ts ; vous seriez perdus , le peuple se révo lte
rai t Et puis l

’

on entendai t répéter aux no ir s (le mot

d
’

ar tst0cra tes es t impropre à l 'égard de que lques pér
sonncs . ce lui d’

ant tr évolu tz
‘

onna tres est trop long , ce lui
de no irs parait conven ir à ces Mess ieurs , à moins qu’

on

n
’

aime mieux leur donner ce lui de diss iden ts} que , dans

toutes les vi l les du royaume , le peuple s
’

é tai t opposé à
l ’exécution du décret s ur le clergé . Enfin le j our venu de

me ttre les scel lés . les admin is trateurs éta ien t dan s la

sacris tie , lorsqu ’

i ls cntendircnt sonner le tocs in dans

l ’égli se Tou te la vi l le accourt ; déjà le nombre

égayai t ceux qui prés idaient à la sonnerie , ma is inutile
ment ; les quatre ou cinq femmes imprudentes qu i avaient

été menées là euren t beau se débattre auprès des autres

pour les exciter à sonner aus s i , on leur rit au nez ; et ces

belles sonneuses furent obligées de se retirer avec le

dépit de n
’
avoir pu causer une scène affreuse et la honte

de l ’avoir es sayé e t de n ’

avoir pas trouvé dans la cla s se
moin s bien élevée une femme qui ait vou lu , se lon leur
dés ir, battre la généra le dan s la vi lle . La municipali té
in forme de ces événements . Il ne sera guère possible d ’

en

conna ître juridiquemen t les moteurs , mais l ’opinion publi
que lcs a déjà fiétris et les sonneu scs auront beau s

’

excu

ser sur leur amour pour la re l igion , on sait ce qu
’

i l en

es t e t par qui leur zèle a été excité .

Les admin istra teurs ne discontinuèren t pas leur opéra
Ces faits sont racon tes de la même manière dans le regis tre de s

délibérations du Direc toire d
'

Embrun (Arch. départ. des II. à la

date du 9octobre, où on ajou te Les officiers municipaux se rendi

r ent à l
‘

église ; le peuple accoum aux sons des cloches témoigna son

désir que les décre ts de l
’

Assemblée n ationale fussent exécu tés san s

On apposa les s ce llés su r le chœur e t les autres endroits Où i l

parut nécessaire ; sur une porte dérobée conduisant de l
’

église à

l
'

évêché , … sur les troi s portes du chœur de la grande église , sur les

deux portes du chœur de la chapelle , sur la porte qui condui t à la

tribune où est l
’

orgue de lai pe ti te église et sur celle de l
’

orgue de la

grande église . .
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tion e t, à la réquis ition de la mun icipali té , les sce l lés ont

été levés dimanche dern ier e t les curés de la v ille mis
en posses s ion de faire les fonctions curiale s dans ce tte
église . où inces samment i ls les rempl ire nt comme vicaires
de l ’évêque , quoique ce lui - ci prétcude qu ’

i ls son t héréti

ques et qu
'

il ne veu t pas les nommer .

Voici , Mes sieurs , un au tre fai t non moins in téressant .

Avan t que nous eussion s appris ce qu i vien t de se pas ser

à Lyon , le directoire de notre départemen t , qui avait

jusqu’

ici paru fort incrédu le sur le s projets de contreré

volution e t qui avait mandé le brave pa triote maire de
Gap pour un avis très sage don né aux au tres mun icipe

lités , ce directoire ,
dis -je , a écrit une le ttre à ce lui de

no tre dis trict , par laque lle i l le prévien t qu ’

i l ex is te des
proj ets parm i les réfug iés à Nice e t à Turin . de faire une

incurs ion en France ; il ordonne aux municipalités d’

ob

server avec le p lus grand soin tous le s pas san ts , e t aux

garde s nationales de ten ir leurs armes en é tat . Ces avis

très sage s son t s uivi s avec la p lus grande ponctualité . Le

danger n
’

effraie pas e t l ’amour de la liberté e t de la

cons ti tu tion encourage . Vous auriez v u , Mes s ieurs , une

preuve du c ivisme de nos montagnards . lorsqu ’

on lu t la

le t tre du directo ire en présence des grenadiers et des

chas seurs de no tre garde nationa le . Des gens mal ih len

tionnés é taien t venus à bout de jeter de la ja lous ie entre

des citoyens , des frère s qu i composen t ce tte compagn ie .

A la lec ture de la le ttre , i ls oublien t les peti tes ses de
l’amour—

propre e t , au grand dépi t de ceux qu i depuis

long temps veulen t les diviser, i ls se réunis s en t de nou

veau , dan seut énsemble e t prome tten t de vers er jusqu ’

a

la dern ière goutte de leur sang pour le main tien de la

liberté et de la con s titution .

La mun icipa li té a prié le commandant de la garde

nationale de fa ire une inspection des armes , d
‘

indiquer le

pe tit nombre d
’

hommes qui ne sont pas armés de fus i ls ,
de mun ition s , pour qu

’

on demande le s armes nécessaires

Cec i eu t lieu le 12 oc tobre . Vo ir Arch . départ . de s II.
- A . ; regis t . de

délibé ra t ions du dis trict d
‘

Embrun .
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e t e l le fera prov isoirement préparer des cartouches
de manière que chaque homme ai t vingt coups à tirer .

Je vous ai parlé p lus hau t , Mes sieurs , de ce qui s
’

es t

pas sé à Lyon Une lettre particulière du 11 avait

annoncé qu ’

on avait arreté trois ou quatre personne s qu i

devaient favoriser une en trée trés prochaine des prince s
par cette vil le mais votre journa l du 14 n ’

en di t rien .

Giroud fait une his torie tte qu i semble avoir été fai te

exprès , et nous ne savon s qu '

en croire . Cependant la per

sonne qui a écrit es t un homme de sens .

Parlez dans votre journa l , Mes s ieurs , de l
’

inu tilité des

efforts aris tocratiqœ s pour exciter le fana tisme , e tc .

Je su is avec la p lu s entière fraternité et un respectueux
attachemen t , Mes s ieurs , votre , e tc .

IZOARD .

Embrun
,
le 19 [janv ier]de l

'

an 1791.

MESSIEUR S

J’

ai reçu le s le ttres don t vous m
’

avez honoré au suje t
de ce lles dan s le sque l les je vous ai donné divers av is .

Lorsque je cro is que la publ ication d’

un fai t ou la connais

sance que vous en aurez peu t encourager le s patrio tes e t

déconccrtcr ou faire rougir les ennemis de la cons titu

t ion ,
le s prétendus modérés ou impartiaux don t les vue s

son t au fond capab les d
’

excitcr dc grands désordres , je

me hâ te de vous en faire part . Aujourd’

hu i je viens vou s

ins tru ire que l
‘

on met tou t en œuvre dans notre départe

ment pour exci ter le fanatisme à l ’occas ion du dern ier
décre t sur le sermen t des prê tres . Il a paru une brochure
in s ipide mais bien fai te pour tromper le s âmes crédu le s
de nos ignorants mon tagnards . On ne peut rappor ter le s

absurdités méchan te s don t e lle es t remplie . Le but en e s t

de faire entendre que la messe ou la con fes ss ion de s

prê tres qui prendraien t la place de ceux qui se raien t

Arch . mun ie . de Grenob le ; LL, 71.
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N
’

oubliez pas , je vous prie , d
’

annoncer le succès de
votre journa l dans votre département et dans tous ceux

dont vous pouvez]recevoir des avis . Le peup le est assez
accou tumé depuis quelques temps à suivre des exemples
et à faire ce qu

’

i l entend dire qui se fait ai lleurs . Le

méchan t Giroud le sait bien lorsqu '

i l a soin de remplir sa

feui l le d’

anecdotes vraies ou faus ses qui , s i e lles étaien t
très mu ltipliées . anéantiraient la Cons titution .

Lorsqu
’

i l y aura que lque chose de nouveau , je vous en

avertirai ; si la municipa lité fait que lque chose au sujet de
la brochure , je vous en ferai part .

J
’

ai l’honneur d
’

être ,
Me s s ieurs , avec beaucoup de

considération et un vrai amour pour la Cons ti tution ,

Votre très dévoué frère ,
IZOARD

L
’

article suivant inséré au Jou r n a l Pa tr io tiqu e du 12 mars 1791,

semble être extrait d
‘

une le ttre d
’

l zoa rd , don t l
‘

origina l ne s e trouv e

pa s aux archive s de la Société des am is de la Cons t itu t ion . Il fau t

qu Il se trame quelque manœuvre , car les ennem is de la R évolu t ion on t

ici depuis quelque temps la m ine hau te . Ils n e douten t nullement de la

contrerévolution ; a les en tendre , elle arrive au galop . Ils e spèren t

beaucoup en Léopo ld e t para issent as surés qu
’

i l v iendra nous faire

visite de son côté , tandis que les Piémon ta is en treront du nôtre . Il n
’

es t.

pas dou te ux que nos a ris tocra tes on t une correspondance suivie avec

leurs confrères de Paris e t des provinces car j
’

ai remarqué qu Ils son t

con ten ts , les jours même s où ils le son t ailleurs selon les papiers publics .

L
’

afia ire des cha sseurs de la chapelle leur ava it causé une grande joie

et i ls la raconta im t tou s difléremm cnt ; ce lle de Strasbourg les fi t tou s

remuer comme des fourmis autour de leurs re trai tes . Ils fo nt des

chanson s à l
’

a u tr ichien ne qu 1ls répanden t parmi les so ldat s mais ils

son t sourds a ces douces paroles . Une partie des o ffi ciers de la garnison

ne porte plus la cocarde nationa le ils on t un bent de ruban n oir à la

boutonn ièrc . On dit que M. Duportai l a écri t à toute s les communauté s

de prendre le s erm ent des o fficiers ou d
’

exiger leur démis sion en cas

de re fus . Si ce la a été fait , on n
’

en a rien su et ces Mess ieurs ne se

cro ient pas obligés . car ils n
'

on t pas discont inué de man ifes ter hante

ment leu r sent iment , e t leur e spérance . Mille voyageurs sont emp loy és

pour semer la division parmi les patriotes . Nous avon s dans diverses

classes de fonctionnaires publics , que lques personnes qui n e sont rien

moins que les partisans de la Cons titution et qui abusent de leur
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Embrun , le 20 avril 1791 .

Mnssmuns

Il est faux que M. Leys s in ait fait aucune ordination

depuis la nomination de M. Cazeneuve il a . je crois ,

donné des dimissoires à que lques jeune s ecclés iastique s
qu i son t a llés se faire ordonner en Piémont . Il es t vrai

qu
’

aucun corps n
’

a tenu compte de ce fait , parce qu ’

on a

cons idéré sans doute qu‘

i l pouvai t remplir ses fonction s

jusqu ’

au moment où l ‘au tre serait arrivé . Mais si le s ieur

Leys s in n
'

a pas ordonné , il a fait une au tre farce ; i l a con
firmé dan s l ‘église du collège de cet te vi lle environ vers la

mi - carême . La mun icipali té dé libéra si e l le deva it

s
’

opposer à ce tour de charla tani sme . mais d
’

un côté la

certi tude d
’

étre con tredite par le Directoire du départe

men t . de l 'autre le mauvais effet qui aurai t résul té dans
Embrun d’

une oppos ition devenue inuti le la déterminé

ren t à fermer les yeux . D
'

ai lleurs la connai s sance du

caractère des citoyen s et du degré de lumière auque l ils
son t parvenus détermina les officiers mun icipaux ; notre

vi l le é ta it à cette époque rempl ie de fanatique s ; i l é tai t

devenu à la mode d
’

étre incon s titutionne l , presque tou t le
peuple é tai t gagné . On n

'

aurai t pu faire un coup de

force , étan t contrarié par le dé partement e t par le tribu
nal ; e t, comme on étai t sûr que cet en thous iasme en

faveur de Leys s in se diss ipera it bien vite et de lui -même

et croulerai t comme un édifice fondé sur le sable , ou a ima

au torité pour décourager par de petites vexa tion s ceux qu i s on t connu s

pour leur pa trio tisme e t leur a ttachement à la R évolu tion

Arch. mun ic . de Grenoble : LL, 74.

Ignace de Ca zen euve , ci - devant chanoine de la cathédra le de Gap

e t maire de ce tte vi lle
,
fut nommé évêque des H au tes —Alpes par

l
’

Assemblée électora le ouvert e le 6 mars . Ley ss in adressa aux élec teurs

du departement assemb lés à Gap , pour lui nomm er un succes seu r , une

lettre où il déclarai t pers is ter avec énergie dans son opin ion (Les

Affiches , 27 février , 18mars e t 13 mars Le lendema in de l
’

élec

tion de Cazeneuve , un T Deum fut chan té dans l
’

église paroiss iale de

Gap , auquel assista l
’

assemblée électorale (Jou r n a l Pa tn
‘

otigu a du

samedi 12 mars
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mieux laisser au temps et aux moyens de persuas ion le

soin de ramener le patriotisme .

Je vous aurais écri t, Mess ieurs , à cette époque pour

vous dénoncer cette farce . mais , comme je n
’
avais vu

dans aucun numéro de vo tre journa l la nouve l le du ser

men t de nos prêtres de campagne que je vous ai écrite
deux fois et qui é tait in téressante , attendu ce que Giroud

insérai t que presque aucun ne l ’avait prêté et que ceux

qu i l’avaien t fai t ne l ’avaien t fai t qu ’

avec je

crus ou que mes lettres étaien t interceptée s ou que la

p lainte que je sais vous avoir été portée par le directoire
du département sur ce que je vous ai écrit au sujet de
son incréduli té sur les bruits de contrerévolution

vou s ava it donné des soupçons sur la véraci té de me s

rapports . Vous m
’

auriez fait à cette époque un sensible

p lais ir en me faisan t part de ce qu
’

on avai t pu vous

demander à ce sujet et de ce que vous aviez répondu

Les Affiches annoncèrent en efi
'

et (13 mars 1791) que , d
‘

après

l
’

affirmation de l
’

archevêque d
’

Embrun ,
trés peu de fonctionnaires

ava ient p rêté serment et qu
‘

ils é taien t disposés à le rétracter . Dan s

u n numéro an térieur (29février) , elles disent qu i l y a à Embrun dix - sept

fonctionnaire s ; l
’

évêque n
’

a pas prê té s ermen t ; quin ze fonctionna ire s
ont su ivi son exemple ; Tho loza n ,

curé de St- Do nat , pa ro is se d
’

Embru n ,

l
'

a seu l prêté ; dans le res te du diocèse plusieurs l
’

ont prêté , mais un

grand nombre a vec res tric tion .

Vo ici la répons e qu i fu t faite par la S oc i e té au direc to ire de s

Hau tes - Alpes . Extrai t du regis tre des délibéra tions de la Socié té des

am is de la Cons t i tu t ion é tablie à Grenoble . Du jeudi 13 jan vier 1790

(s ie , erreur pour Dans l
’

As semb lée générale de la Soc iété il a

é té fa it lec lure d
’

un e le ttre adres sée par les membres du di rectoire du

dépa r temen t de s Hautes —Alpes à ceux du directoire du départemen t de

l
’

Is ère contenan t des pla in le s au suje t d
’

u ne le ttre écri te d
’

Embrun e t

insérée dan s le n ° 137 du Jou r n a l Pa tr io tiqu e , e t dans laque lle

Mess ieurs des H autes -Alpes , prétenden t qu
’

il e st ti n - de ssou s d
’

eux

d
‘

en trer e n l ice a vec l
‘

au teur de cet te le ttre e t a vec les journa lis tes qu i

l
’

on t rendue publique , prien t Mess ieurs du départemen t de l
‘

Isère

d
'

exiger des rédac teurs du Jou rn a l Pa tr io t iqu a qu
’

ils dés am uen t la

le ttre d
’

Embrun e t qu i ls en n ommen t les au teurs . Il a pare illem e n t

éta it fai t lec ture d
’

une dél ibé rat ion et d
’

un e proclamatio n du m êm e

directo ire des Hau tes —Alpes jo in tes à cette let tre . La matière m ise e n

délibéra tion , la Société cons idé ran t que la le ttre d
’

Embrun dont i l
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vienne pas plus que les autres ; mais je vous écrira i
samedi par une autre voie . Je vous annoncerai l ’entrée de
M . Cazeneuve , que nous attendons aujourd’

hu i . Nous

serons tou s sous les armes , nous aurons du canon . i llu

mination e t dépu tation de tou tes le s communes du dis trict .

Leys sin n
’

e s t parti qu
’

avan t hier au soir et les espri ts

qu
’

i l tenait divisés commencen t à se concilier . M. Caze

neuve n
’

aura pas été hui t jours dans Embrun qu
’

i l n ’

y

aura p lus qu ’

une vo ix et qu
’

un cœur , à trés peu d’

excep

t ion près . Les dévo te s verront que les schisma tiques

son t tout comme le s autre s .

A propos d
’

intrus e t de schismatiques le ne pu is m
’

em

pêcher de vous prier d
’

in sérer dans votre journa l qu’

un

de s régents du co llège reprochai t à un éco lier patrio te de
n

’

avoir pas vou lu as s ister à la confirmation que donna le

s ieur Ley s sin A llez , dit - i l, je vous déclare que vous

êtes un intrus e t un schismatique

En a ttendant que je vou s fa sse par t de l ’en trée de

M. Cazeneuve ,
voici que lque s déta ils qui ne , sont pas pour

être publ iés , parce que ce la ne servirait à rien ,
mai s

seulement pour vous faire conna ître l ’espri t qu i dirige
certaines personne s . Le s ieur Ley s s in avai t fait une

ins truction (je n
’

ai pu l ’avoir à la réception de votre

le t tre pour vous l ’envoy er) . Ce t écrit fut dénoncé par la

mun icipal ité au département qui se con ten te de le dénon

cer à l
’

A s semblée nationale , au l ieu de le dénoncer à to us
les tribunaux du département , afin d

’

avoir des preuve s

qu i pui s sen t me t tre l
’

As semb lée nationale à portée de

décide r que lque chose . Que lui fait un imprimé don t

l
’

au teur n
’

e s t poin t connu e t con tre lequel i l n ’

y a aucun

commencemen t de preuve ! Le département chargea la

mun icipali té d’

arrêter le s exemplaire s ; ma is ces exem

pla ire s é taien t dis tribués . La mun icipal ité avai t au s s i

écri t au dépar temen t que Ley s s in ne se disposait pas
‘

a

partir . Ce corps a écri t à M. Cazeneuve que sa présence

seu le pouvait faire ces ser les fonctions que remplis sa i t

actue l lement le s ieur Ley s s in e t que les lo is lui perme t
taient de remplir jusqu ’

au remplacement D
’

un au tre
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côté Leyssin disait qu’
i l ne partirait qu

’
au moment où

l
’

au tre arriverait . Le projet étai t affreux ; le sang eût

coulé dans Embrun et eût cou lé à grands flots . Les parti

san s de Leyss in qui se fiat taien t d
’

empêcher l ’entrée de
M. Cazeneuve eussent été tousmas sacrés tous nos vi lla
ges seraient arrivés en fureur . Mais le s ieur Leys s in
s

’
inquiétai t peu du succès . Que lui importait que tous ses

partisans périssent pouvu qu
’
i l eût la g loire que l

’

on se

fut battu pour lui ! A lors M. Cazeneuve a déclaré au

départemen t qu
’

i l ne viendrait que lorsque le presbytère
serait libre , et la municipa lité lui a déclaré qu ’

après avoir
épuisé les moyens en son pouvoir e l le se déchargeait des

suites . Le départemen t alors a lâchement fait l ’é loge de
la municipalité , ' a parlé comme il aurait dû le faire

d
’

abord , et Leyss in est par ti . Il es t , di t- on , au. Mont

Dauphin , où il attend son frère e t de l ’argent pour
partir .

Pardonnez , Mes sieurs , la fas tidieuse longueur de ma
lettre i l y avait long temps que je n ’

avait pas écri t à mes
frères dont j ’

ai l ’honneur d’

ê tre avec toute la considéra
tion e t un vrai patriotisme le très humble , e tc .

Auguste IZOAR D .

MESSIEUR S

Enfin le paix et la franchi se ont pris la p lace de la
discorde e t du mensonge ! M. Cazeneuve . évêque des

H autes - Alpes , est dans le presbytère qui servait autre

fois au dragon mi tré . Mercredi 20 de ce mois , notre pas

teur est entré dans Embrun . Les évêques de cour, les
grands seigneurs se faisaient rendre par des esclaves de s
honneurs forcés . Mais combien ces honneurs éta ien t

mépri sables comparés à ceux que des habitants,

libres
rendent aujourd’

hui aux magis trats de leur choix . Quel
sublime spectacle pour un cœur échaufi‘

é de l ’amour de la
liberté a présenté l ’en trée ép iscopale de notre évêque A

Arch. mun ie . de Grenoble ; LL,
74.
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chaque pas sur la route il étai t arrêté , complimenté , fêté ;
les gardes nationales l’accompagnaient , mais e l le ne veu
laien t plus le qui tter e t i l res ta it toujours un détache

men t , de sorte qu
’

à une demi—lieue d’

Embrun il avai t avec

lui plus de 800 hommes Là un détachemen t des gardes

nationales d’

Embrun et du haut Embrunais a été le rece
voir . Déjà les canons et les cloches de la vi lle se faisaien t

en tendre . A la porte les adminis trateurs du district , la

mun icipalité d ’

Embrun avec douze ou qu inze mun icipa

lités voisines on t reçu M. l ‘évêque . Il es t entré au milieu
d

’

un vénérable bata illon d
'

écharpes , escorté d’

une trip le
haie de gardes nationales Plus de mi l le personnes étaient
res tées dans la vi lle , placées le long des rues où deva i t

pas ser M. l
’

Evêque . La joie é tait peinte sur tout les visa

ges . Ce n
’

é tai t pas que tout le monde goûte beaucoup ce

changemen t, mais les réfractaires , ma is les aristocrate s
étaien t ce jour - là s i petits , s i pe tits . Certes ils on t dû voir

que lle é taien t l ’opinion publique . Avec que l zèle ne se

montreraient pas toutes les gardes nationales de la vi l le
e t de la campagne , s

’

il fallai t ag ir sérieusement con tre no s
ennemis Elles dont on ne peut con teni r l

’

ardeur lorsqu ’

i l

ne s
’

ag i t que de mon trer combien l ’amour de la Con sti tu
tion e s t général ! Une chose remarquable c

’

es t que le

service de s canon s était fai t par les canonn iers nationaux
du Mont—Dauphin où s

’

est retiré Pierre Leyss in . Nos

aris tocra te s , nos tartufes avaient eu l ’air de menacer de
fermer les porte s à l ’évêque constitutionne l ; i ls n

'

on t

fermé que les leurs et san s dou te aus s i leurs oreille s
pour ne pas entendre le bru it des fanfares patriotiques .

M. Cazeneuve sera ins ta llé demain ; nouve lle fête .

Pendant ces saints jours , le s réfractaires ont m is en jeu
la p lus abominable re s source pour empêcher les âme s
fa ibles de venir dans l ’ég lise cathédra le il n

’

y a paru

que peu de femmes . On va me ttre ordre à ce crimi ne l
usage d

’

un sain t min is tère . Leys s in a fait p lacarder (d e
nuit) une excommunication contre M. Cazeneuve e t le s

prêtres as sermentés , s
’
i ls ne se rétractent . Ce ci - devan t

prélat e t tou te sa horde s
’

imaginent qu
’

avec une armée de
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pour partager nos bril lan tes destinées . Il a terminé cet

intéressan t récit par faire hommage à la société d
’

un

drapeau trico lore que des hommes qui veu len t devenir
nos frères les ont chargés de nous remettre comme un

gage de leurs sen timen ts , e t il a ajou té que ce signe de

l ’égalité se trouva i t chez beaucoup dePiémontais , quoique
plus ieurs eus sent payé de leur vie ce premier pas vers la
liberté .

Le prés ident de la société , après avoir exprimé dans

une réponse pleine de sens ibi lité la satisfaction de l’assem
blée , a donné l

’

accolade fra terne l le à l’orateur e t invité

ces braves frères d’

armes à ass is ter à la séance .

La société a arrêté que le drapeau tricolore qui venai t
d

’être p lacé sur le bureau serait placé à l'un des côtés de
la s tatue de la Liberté avec une inscription .

La garde nationa le soldée de cette commune a en suite

remis sur le bureau une somme de trois cen ts livres
qu

’

e l le a prié le présiden t de faire accepter à nos frères
d

’
armes en témoignage de tou t ce qu

’

e l le voudra i t pou

voir faire pour réparer leurs ma lheurs . Alors ce lui qui
avai t déjà porté la parole l’a reprise pour dire qu

’

ils ce s

saient d
’

être malheureux en revoyant leur patrie , qu’

on

avait abondamment fourni à tou s leurs besoins , qu ’

i ls
remerciaient la garde nationale , mais n

’

accepteraien t point

une somme qui pourrait être emp loyée p lus u ti lement à
secourir ceux qui étaien t vraimen t dans la détres se .

Les p lus vive s ins tances de la part de la garde nationa le
e t la crainte de bles ser par un refus formel les camarades
qui ne leur offraient une portion de leur paie que comme
une preuve d

’

attachement on t pu seu les décider ces bra

ve s gens a recevoir cette modique somme .

En se retiran t i ls nous on t invités à vous écrire pour
vous faire part de la condu ite qu ’

i ls avaient tenue en ren

tran t en France .

Nous nous empressons de remplir leurs intentions , bien
persuadés _que vous verrez avec la p lus vive satis faction
que tou te s les précau tion s des despo tes ne sauraien t em

pêcher dans leurs états l ’heureux effet des principe s
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s acrés de la l iberté et de l ’égalité , e t que les Français que
les hasards de la guerre ont fai t tomber en leur pouvoir
s ortent des fers e t des cache ts avec toutes les vertus
républicaines
Salut et fraternité .

Le s membres composan t le comité de correspondance .

Victor COYNDE , ALBERT , MORAND , TELLIER , BERTY

B IBL IOGRAPH IE ALP INE.

92 . ALBERT (Aris tide) . Le p e in lre E ugène F aure .

[Grenoble , in 15 p . avec une phototypie e t un

portrait (Extr . de la R evue dauphino ise} Nous ne

dé tacherons de ces ravis santes pages qu
’

un charmant

épisode : En 1848
,
dit M . Albert (p . je reçus à

Embrun où j ’é tais sous -

préfe t de la R épublique , une le t tre
de Faure à peu près ains i conçue : Je l

’

adresse mon

j eune beau - frère, Ju les qu i s
’

est engagé au

13 ° léger . Protège - le , j e fer a i ton p or tra it quan d tu

seras m in is tre Je fis honneur à cette trai te de l
’

amitié .

Je reçus de mon mieux le soldat (qu i étai t, entre paren

thèse , u h jeune homme ins tru it e t sensé) . Grâce à son

méri te e t à l 'appu i du capi taine adjudant - major H . Va l let
(mort général au Mex ique) , avec leque l j ’ava is d

’

uffee

tueux rappor ts , M. Jule s arriva rapidemen t au grade

de sous - officier . Plu s tard , Eugène Faure fi t mon portrai t

Dan s une le ttre du 20 ventose au 2 n on reprodu ite ici , parce qu
’

e lle

a tra it à un e afiaire privée , les membres du comité de correspondance

son t Jouve , Tournadre fi ls
,
Delisle , Fan ti n e t Bérard .

ANNALES DES ALPES , 11.
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et , grâces à Dieu , je ne fus pas Faure , né à

Sey ssinet le 22mai 1822 , es t mort à Bourg
—St-An déol le 27

déc . 1878, dans la pléni tude de son talent , re lativement
jeune, comme moururent , p lus jeunes encore , et presque

à la fleur de l ’âge , les Wat teau , les Marilhat e t d
’

autres

grands artistes

93 . DU MÊME . L
’

hérot
‘

ne du Queyras . Guerre des Alp es

en 1792 , 2
e édition . Grenoble , Al lier, 1899, ia - i 2 , 48p .

La scène est sur la frontière des Alpes , à Coste -Roux ,

hameau de Molines , non loin du col Vieux , du col Agne l

et du Viso ; l’héroïne , Marguerite Eyméoud ,
veuve de

Pau l Ebrea . mort au Mexique , à Guadalaxara , où il é tait

allé ten ter la Comme Philis de La Charce , en
1692, Marguerite Eyméoud , en 1792 , se mit à la tête de la
population de la val lée du Gui], des habitan ts de Molines ,
St—Véran , Vi l le -Vieille , Aigui lles , Abriès . Armés de s cara
bines des douan iers et de ce l les d’

une trentaine de v ieux

chas seurs de chamois encouragés par les paroles et
l

’

exemp le de l’abbé Vi l lan , curé d’

Aigui lles , et de l ’abbé
Brun ,

curé de R is to las , et par l
’
intrépidité d

’

un jeune
montagnard ,

Chaffrey Vas serot , le fiancé d’
une des deux

filles de Marguerite Eyméoud , le s Quey rass incs repoussé
rent une bande nombreuse de pi l lards Piémontais , et en

firent un vrai carnage dans la gorge de l ’

A igue
-Agn ielæ,

sur les bords du Devez . Que lques hommes seu lement
purent atteindre le col Lagne l e t regagner la val lée de
Château—Dauphin . Cette sanglan te action as sura , pour le

reste de l ’année , la tranqui ll i té dans la vallée du Quey ras
Mais , moins heureuse que Phi lis , Marguerite Eyméoud
fu t morte l lement blessée pendan t le combat et mourut au

mil ieu de son succès .

94. A nna les du Mid i . R evue de la France méridionale .

Toulouse ,
Ed . Privat . Abonnement , 12 fr . par ah . Janv .

et avri l 1899, n
°8 41 e t 42 Sommaire des articles prin

cipaux A . JEANROY, Vie provençale de Ste—Marguerite

O. GR ANA
'

I
‘

,
L

’

indus trie de la draperie à Cas tres au XVII°

s iècle A . Ls noux . Tableau de s diverse s formes de l ’

im

pôt dan s la générali té de Limoges en 1780
-90 C. DOUAIS ,
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ma lgré cette revendication et les circonstances qui le
firent naître dans l’Orléanais , Mirabeau ne demeura pas

moins ce qu
’

il y a de plus provença l au monde , par ses

qualités et ses défauts de race , et par le rôle qu ’

i l joua
chez nous aux premières heures de la R évo lution . La

s tatue qu i a é té érigée dans l ’enceinte de l ’hôte l de vi lle
d

’

Aix , où il siégea avec éclat parmi les membres de nos

dern iers États nationaux , e s t à sa place pour le moins
au tan t que ce l le du Bignon (p . De tou tes les choses

s i intéres san tes publiées par M. de Berluc—Perus s is , soit

dans les Lettres inéd i tes , soi t dans les notes s i doctes qui

les accompagnent , nous ne retiendrons ici que deux

particulari tés : 1° l ’origine bien établie , des R iqueti ,

parti s de Seyne (Bas ses —Alpes) dès 1529 : Un R iqueti a

beau se transplanter de Seyne à Marsei lle , à Aix , à

Versail les , i l demeure le Seynard pur sang de 1529, c’

e s t

à—dire le Seynard d
’

aujourd’

hui et de toujours travail
leur , persévéran t, ambi tieux , hardi , spiri tuel , au besoin
combatti t, brefgavot , au me i l leur sens de ce mot irrem

plaçable , désormais réhabilité par des p lumes de patrio
tes (p . 3) 2 ) la dévotion des R iqueti

-Mirabeau pour
Notre—Dame du Laus , ce lle s urtout du marquis et du

bai l li . Leur mère , en effet , don t le nom n
’

es t jamai s
écrit qu ’

avec une émotion filiale dans la correspondance
que voici , était une Caste llane—Norante ,

fil le de Jean

François , baron d’
Avançon, fami lièrement surnommé le

B ien D isant , e t de Made leine de Grue l—Vi llebois . Par les
Cruel , gen tilshommes dauphinois , qui donnèren t des gen
verneurs à Grenoble et à Gap , e l le était d

'

ex traction

a lp ine ; ce qu i explique cette ex trême dévotion pour

Notre —Dame - du Les Castel lane furent barons

d
’

Avançon de 1669 à 1727. François de Castel lane e t

Made leine de Grue l , -mariés en 1680, comptèren t donc la
sainte bergère [Benoite R encure l , fondatrice du pèlerinage
du Laus], au nombre de leurs vassaux et furent les témoin s
de sa pieuse vie Ainsi s

’

explique leur attachemen t pour
e lle e t la foi de tente la fami l le pour cette dévotipn
(p . 6 et Voici un extrait de la lettre que le Marquis
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écrivait de Paris , le 11 sept . 1767, à son frère le Bai lli
Ma mère , qui n ’

a plus du tout d’

idée su ivie [e l le avait

a lors eu—de là de 80 ans], n i rien qui ne soi t de la p lus
profonde enfance et oubli de tout , m

’

a parlé néanmoins ,

deux jours de su i te , de faire faire une neuvaine pour e lle
à Notre - Dame du Lau (s ic) . Tu sçais la foi de toute la

fami l le pour cette dévotion , que mon oncle étai t fi lleu l de
ce tte manière de fil le in spirée qui en fut la fondatrice
(p . Suivan t M. de Berluc—Perussis , le fil leul de

sœur Benoi te étai t peut
- être Jacques - Boni face de Cas te l

lane , chanoine de St - Sauveur d
’

Aix , oncle materne l du
marquis e t du bai l li R ir;uet i—Mirabeau (p . 23 e t

96 . BONAZZI (D. Benede tto) , O. S . B .

, S s . Padr i

Carens i . Salerno , tip . Jovane , 1899, i h 20 p . Ce tte

très é légan te brochure e s t spécia lemen t destinée à honorer

la mémo ire des qua tre premiers abbés du monas tère de la
Ste Trin ité de Cava , monas tère célèbre fondé en 1011, non
lo in de Nap le s . sous une immense roche et dans une vas te

gro tte (ca ca; de la val lée Méte llienne (Me te ll ianum ) ,

près d
'

Amalfi , de Salerne et de Pæs tum . Ces saints abbés
son t : 1° S . A l/

‘

e
‘

re Papp acarbon , de la fami lle des princes
Lombards de Salerne , né vers 931, mort à l ’âge ex traor

dinaire de 120 ans (le 12 avri l renommé sur tou t par

sa science des lois . d
’

abord ambas sadeur en France e t en

A l lemagne , puis rel ig ieux de l ’abbaye de St-Miche l de la

Cluse (en Piémont) . e t disciple de S . Odilon à Cluny
enfin , le successeur de l ’ermi te L iu t i us dans la grotte

Méte llienne e t le véri table fondateur de l ’abbaye de Car a

(1011) 2° 8. Léon de Lu cq ues ( 1050 l 'ami de
Gisu lfe II, prince de Sa lerne (1052 du pape Gré

goire VII(1073 -85 ) et d
’

0don de Châ ti llon , puis Urbain Il
(1088—99) 3° 8. Pierre Pap pacar00n (1079

neveu de S . Alfère , d
’

abord re l ig ieux de Cluny (1062
pu is évêque de Polycastre et , enfin , abbé de Cave .

En qual i té de chefde la congrégation de Cava , il fut à la
tête de 29 abbayes , 90 prieurés et plus de 340 ég lises ,
répandues dan s toutes les parties de l

’
Italie méridionale ,

en Sici le , à R ome e t jusqu ’

en Pales tine . Durant sa vie , i l
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ava i t donné l ’habit de S . Benoit à p lus de religieux :

Poté d ichiarare un g iorno d i aver da ta la stor i ca co

colla a oltre mon aci (p . 16) 4° 8. Cons table

Gent i lcore (1122 le fondateur de la ville actuel le de

Cast ellaba i e en Lucan ie , non loin des ruines de Pæstum ,

de Vé lie et de Péti lie aujourd’

hui le che f—lieu d ’

une

vas te région connue sous le nom de Ci len to e t le cen

tre du diocèse de l ’abbé N u lliu s de la Ste-Trinité de

Cava , dont le titu la ire actuel es t précisément le Rév° °

Père abbé Dom Beno it Bonaz z i , auque l nous devons le

remarquab le travai l biographique que nous venons de

parcourir ; travai l qui a pour nous le charme tout parti

culier de nous rappeler nos premiers es sais his toriques e t

les plus doux souvenirs , car nous ne saurions oublier les
heureuses années pas sées dans l ’abbaye à jamais i llu strée
par les vertus et les bien fai ts des Sa in ts Pères de Cava
e t de leurs très digne s succes seurs .

97. BOUR R ELINE (Serge) . Lettres à Mignon . Le Poêle
Th . Auban e l et Madame la com tesse du Corr espon

dance in éd i te . Avignon . Aubanel , frères , éd iteurs , 1 vol .

ia —16 j ésus , XII- 292 pp . avec portra i ts . Un ce ces

matins dern iers , au lendemain d’

une journée attris tée par
une p luie s i pers istan te e t s i maus sade qu

’

on se serai t

cru en p le in Novembre , nous trouvâmes mêlées dan s

notre courrier et délicatement cachée s sous une robe d ‘

un

vert de s plus tendre , les incomparables et dé lic ieuses
Lettres à Mignon . Que l suave réve il fait aux deux rayons
du prin temps de la pensée de deux âme s fai tes pour se

deviner . se comprendre e t enfin se connai tre ! Admirer
feu ille par feui lle , nous pourrion s dire pensée par pen

sée , ce ravis sant bouquet , tout parfumé des pures sen
teurs de la poés ie idéa le e t chas te d

’

Aubanel, du nature l

exquis de sa Mignon , et enrubanné par une au tre âme

d
’

artiste , Serge Bourre line , digne e t capab le de nous

offrir une tel le gerbe , ploy an t sous le s m il le perle s qui

formen t se s me rve illeux épis , fut pour nous une dis trae

t ion de s p lu s pas s ionnan tes . Ces let tres e t poés ies sont
au nombre de cen t soixante - s ix . Aubanel y revit tout
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den t de Prou vènço , demp iei Zou 19 de j anvié 1246

enj u squo au 16 de setèmbre 1824 . Ce tableau rendra à

l ’avenir de réels services à tous ceux qui s
’
occupent de

l’his toire de la Provence et du Dauphiné .

100. MAR TIN (David) . N ote sur les al luvions anciennes
de l

’

Embruna is . (Extr . du Bu ll . soc . géolog . de F rance ,

ann . 1898, p . 373 Le travai l de M. Martin es t le

résu ltat de nombreuses cou rses d’
exp loration , fai te s dan s

la va llée de la Durance , depui s le Mont—Genevre ju squ ’
à

Sis te ron , e t de l’examen critique des théories émise s par

le s géologues qui l’ont précédé, surtout par MM. Lory ,
K ilian e tPenck . M. Martin résume les résul tats de ses

étude s de la façon suivante Les pouding ues de Gui lles

tre
,
Mont—Dauphin , Châte auroux et Embrun sont posté

rieurs au creusemen t de la val lée , puisqu
’

ils ont leur base
au niveau de la Durance actue l le . Auss i son t .

—ils relative
men t fort Les a l luvions de Gui lles tre et de

Mont -Dauphin proviennent exclus imen t du Queyras et

d
’

Escrin s [com° de Vars .] Ce sont des euphotide s , des

serpen t ines , des quartzites , des ca lcaires variés et des

Le s poudingues de Châteauroux à Embrun
,
bien

que s itués s ur le ta lweg de la Durance , appartiennent

également au Queyras , surtout dans la A

l ’amont de Sis teron , en tre Theze e t le torrent de Mons

san , le talus de la Durance présente un ensemble de

dépô ts tout à fait analogue s à ceux de En

somme , les poudingues de l
’

Embrunais on t perdu le

carac tère d
’

antiquité que nou s nou s étion s plu , tout

d
’

abord , à leur attribuer , à cause de leur s urface sup er
bem en t rabote

'

e et str iée R es te à fournir l ‘explica tion
de ce phénomène géologique . M. Martin ne tardera pas à
nous la donner.

101. BANGUIS (Abbé de Chabotonnes , curé d
’

An

cel les . N ot ice histor ique sur la communau té d
'

A ncelles ,

où son t cons ign és les p r in c ip auæ événements qu i la

con cernen t et p ou r en p erp étuer le sou ven ir . Gap ,

L . Jean e t Peyrot, 1899, in—12 , 234 pages et 1 carte . Le

ti tre que nous venons de tran scrire précise bien l ’objet
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du nouveau travai l de M. l 'abbé R anguis . L
’

excellent

curé d’

Anœlles a vou lu surtout donner à ses parois s iens

une nouve l le preuve d
’

affection , en leur rappe lan t les
souvenirs g lorieux ou tris tes qui se rapportent à leurs
ancêtres . C

’

e s t là une pensée heureuse et qui contri
buera à resserrer encore les lien s qu i unis sen t le dign e

curé a ses chers parois siens . Si toutes nos paro is ses

possédaient un travai l hi storique tel que ce lui dont M.

R anguis a doté Ancelles , i l deviendrai t bientôt facile de
faire l ’histoire générale du diocèse e t même de notre

région . Pour composer son livre ,
M. R anguis a large

ment pu isé à deux sources dis tinctes : les Inven taires

sommaires des Archives départemen ta le s publiés à ce

jour , et les Archives communales d’

Ancelles , qu i malben
rousemen t ne sont encore n i classées ni inven toriée s .

Grâce à un dépouil lemen t in telligent, M. R angu is a mon tré

tou t le parti qu
’

on peu t tirer de ce s ma tériaux d
’

Archives ,

peu attrayan ts , en apparence du moin s , ma is qu i devien

nen t s i at tachan ts , s i ins tructi fs , quand on sai t
,

les in ter

roger , et leur demander les indicat ions et les enseigne

men ts qu
’

i ls ren fermen t . D
’

ai l leurs , M. R anguis conna i t et

uti lise les travaux d '

érudi tion parus de nos jours , te ls
que le Ga ll ia chr ist ian a nov iss ima de feu M. le chanoine

Albanés e t Le Royaume de Cott iu s publié par M.

R ey , ancien inspecteur d
’

Académie des Hau tes —A lpes

Au moy en de ce s é lémen ts variés , M. R anguis ,

dans une série de 28 tableaux ou chapitres , nou s ren sei

gne sur les prem iers habi tan ts d
’

Ancelle s , les rou tes qui

traversaien t ce pay s dès l ’époque romaine e t même ce l ti
que ; la Vi l la de San ta ; les ruines de Faudon l ’an tiquité
de la paro is se d

’

Ancelle s , d
'

abord dépendance de s abbayes
de la Novalaise et de B rema (prés de Milan ) , pu is de
R omet te ; la R éforme à Ancelles ; l

’

archiprètré d
’

Ancelles £

les nobles et bourgeois ; les châte lain s et consuls ; les
in s tituteurs ; l’état de la communau té à diverse s époques ;

son éta t présent ; les fai ts divers qui s
’

y sont pas sés . Un

des derniers chapitres , et non des moins curieux , es t

ce lui qui énumère les bon ne s œuvres de 1803 à 1899
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et dont l’ensemble , est imé en … forme un total de

francs (p . Nature llement la place M e par

M. R anguis aux curés d
’

Ancelles est cons idérable , et

c’était jus tice i l donne sur chacun d’

eux , depuis le XVI
°

s iècle . des détai ls précis e t souvent bien intéressan ts . On

l ira auss i avec p lais ir e t profit ce qui est relatifaux u sages ,
coutumes et légendes d’

Ancelles aux notables aux biens
nobles e t ecclésiastiques ; aux écoles ; aux notaires du

mandemen t de Faudon : les Favier, Le Blanc , Moynier ,

Provansal e t au tres ; à mess ire Jean -Jacques Maurel , qu i
a pe in t , en 1747, un tableau remarquable , encore exi s

tant dans l
’

égli se du Grand-Ance l le ; aux travaux publics
exécutés aux cours des derniers siècles , par exemple

une digue de 200 toises de long e tc . Nous ne nou s

perme ttrons qu
’

une cri tique ou plutô t un souhai t nou s

aurions vou lu que M. Bangu is eût mis un peu plus d’

ordre

en certa ins endro i ts de son livre e t qu
’

i l eû t pu appro fon

dir davantage divers points particu liers de l ’his to ire
d

’

Ancelles , par exemple les re lations qu
’

Anœ lles eu t ,

au moyen âge , avec les abbaye s de la Novalaise e t

de Brema . Peut ê tre auss i eût - i l été bien inspiré en

ajou tan t à son travai l , outre la table méthodique , un e

table a lphabétique des matières ; ce qu i aurait s inguliè

remen t fac ilité les reche rches . Mais le but de M. R angui s ,

nous ne devon s pas l ’oublier ,
a été surtou t de faire

œuvre de vulgarisation , beaucoup p lus que d’

érudi tion .

Il convien t donc de fé liciter M. R anguis de son ini tia tive

e t de souhaiter qu
’

i l ait beaucoup d’

imitateu rs , s urtou t

parmi le clergé diocésain .

102 . R evu e A lp in e , publiée par la section Lyonnaise du
C .A . F . Avri l -mai 1899. P. 113 : Le p lu s hau t v i llage

des Alpes fr ança ises . Sou s ce ti tre M. Maurice Pa illon
réun it divers renseignements fourn is gracieusemen t par
le général Bas sot , directeur du service géographique

à l
’État major généra l de l ’armée , par M. Meis s im i lly ,

secréta ire de la mairie de St- Véran , e t par les plus recen
tes carte s : L

’

a lti tude du fa ite du toi t du clocher de
St- Véran , point géodog ique , es t de mètres , a lors que
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après , les vers de no tre ami e t compatriote Émile R oux ,

qui , croyons - nous , sont encore inédits
Bien souven t on a dit que de nos fiers gaulois ,

Efl
‘

ace
‘

pour toujours , le rire avec ses lois

R e stera dan s l
‘

histoire ainsi qu
’

une défaite .

Non , tan t qu
'

il trouvera pour exquise retraite

Un co in de vrais amis , ay ant peur de l
’

ennui

R ien n e pourra clame r que de France i l a fui .

105 . SAR R AZIN (Jean) . Le d im- n eu viènw s iècle ou les

dern iers j ou rs d
'

un cen ten a ir e . B a l des étu d ian ts , 18

mars 1899. Sonnet i llus tré par Girrane . Lyon , impr . A .

R ey , 1 p . in - f° . Nous ne rés is tons pas au p la i s ir de
présenter aux lecteurs des A nna les le nouveau s onn e t de

no tre cher poète de Prap ic sur le XIX°
s iècle

Je naqu is dan s des jours de trouble e t de tourm en te ;

Un héros parcoura it la terre , e t ses solda ts

Se changeaien t en lions dan s le fort des combats ,

E t je dus arré ter ce tte ardeur a larmau te .

Aux sciences
,

au x arts , ère alors inc lémen te ,

J
‘

ouvr is la rge la vo ie , e t les couvris

La plume s a vammen t vin t s
’

unir au compas ,

E t le Beau prit en France une allure

Pour la Terre j
'

a i dû ravir le fe u du Ciel ;

Ma is l'Homme sacrifie au Superficie l ,

E t ses Œ uvre s d
'

un jou r son t déjà surannées .

Il respecte pourtan t mon Bal de Chari té

Mo n triomphe ! Par lu i , m es fille s , le s Années ,

M
'

appo rteut le laurier dc l
’

Immorta li té .

Le 7mai 1899, Jean SAR R R AZIN a publié , à l ’impr im erie

Sézanne , un autre Sonne t remarquable , éga lem en t i l lu s
tré par G irrane , en l ’honneur de la Soc iété de s H a u ts

A lp in s hab itan t Lyon . Chacun VOUdra le po s s é de r , ca r

Sarrazin , ce tte fois , chante , glorifie les Alpes .
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Présent d’

un mouton e t de deux pa ires de perdrix ,par les

habitants de Guilles tre
,
à Arthur de Lionne

,
évêque

de Gap, nommé archevêque d
’

Embrun .

15 février 1649.

Arthur de Lionne , fi ls de Sébastien , seigneur de Leyssin
et d

’
Aos te (Isère) , e t de Bonne de Portes , é tait né à Gre

ble le 1er sept . 1583 . En 1605 , i l étai t consei ller au parle
ment de Grenoble et marié avec Isabeau de Servien , sœur
d

‘

Abel , surintendan t des finances , de qui i l eu t le célèbre
Hugues de Lionn e , marquis de Berny , m inis tre de Louis
XIV . En 1612 , après la mort de sa femme , Arthur de

Lionne en tra dans les ordres et devint chanoine de Gre
noble . Le 5 févr . 1629, il étai t direc teur et supérieur des

Ursulines de Grenoble , don t une colonie vint, en mai ,

s
’

établir à Gap . Que lques années p lus tard , après le décès
de l ’évêque Charles - Salomon du Serre (1600,

—
j 16 mai

il fut nommé évêque de Gap . Il fut sacré à Paris , le
27nov . 1689, e t se rendi t à Gap , le 19avril 1640, par

porte Lignole Dès lors , i l s ’
attacha te l lemen t à son dio

cêse qu
’

i l ne vou lu t plus s ’

en séparer , même en présence

de s ituations p lus élevées et p lus brillantes . Ains i , après
la mort de Gui l laume d

’

Hugues , archevêque d
’

Embrun

(1612 , 27 oct . le roi Louis XIV ayant nommé
Arthur de Lionne pour l 'archevêché d‘

Embrun , à la grande

satis faction du clergé et de la popu lation du diocèse
,

comme le témoigne le documen t s i gracieux qu ’

on va lire ,

l ’évêque de Gap refusa Il resta à Gap

jusqu ’

au jour où ,
redoutant « que sa v ie i llesse ne fai t

nu is ible à ses d iocésa ins il fit son tes tamen t en leur
faveur (16 avri l e t se retira à Paris , auprès de son

fils . Il mourut deux ans après , le 18mai 1663, à l ’âge de
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On sai t qu
’
Arthur de Lionne en le plus ancien

historien connu du diocèse de Gap

Certificat par m
‘ J. Clément

,
a ttes tant que les cumul:

et le Conseil de Guilles tre ava ient fa it présent d‘

un

mouton et de deux pa ires de perdrix Arthur de

Lionne , évêque de Gap, nommé par Louis XIV

archevêque d
’

Embrun .

Gui l lestre , 15 février 1649.

Je soubzsigné , com is e t député . avec le consul R obert,
pour Grenoble , certiffie comme le consul R obert a is iet
présent à Mons' de Lionne . nos tre archevesque , d

’

un

motton , qu
’

i l a achepté de An thoine Barneoud , au prix de

trois escus 36 sols , e t le mou lton mené par le chanpier
3)

et deux paires perdris , qu
'

i l achepté à Gap , desquelz en

a paié un escu 30 so ls pour avoir e sté résolu et trouvé à

propos par le Consei l . Ainsin le certifi e , ce 15 ° feb

vrier 1649.

J CLÉMENT .

Entr é au Comp te de Rober t et de 1649,

art icle 38.

Arch. com . de Guille s tre , CC, 17.

Cf. Introduc tion de l
’

In ven t . des a r ch . dép ar t . des H i re—Alp es ,

série 0 ,
t . Il l , p . XVII- X VI".

On lui do it le R ou le d es évêqu es de Gap dont l
'

hi s torien Fran

çois Va llon—Corsa nous a cons ervé une bonne c0pie (G, (le

précieux trava il es t en
co re inédit . Nous nous proposons de le publier

prochainemen t .

3
) Ga rde champê tre de Gu illes tre .

Ga4par R o bert e t Hono ré Mar tin , con suls de Guilles tre , de juille t

nus Juil. 1049.
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précisément dans l ’ancien diocèse de Gap , diocèse actuel
de Grenoble .

Le pèlerinage de N .

-D . des Lum ièr es , qui étai t dan s le

diocèse d’
Ap t, en 1708 borde e t confronte le diocèse

de Gap , du côté du midi ; i l appartien t, aujourd’

hui , au

diocèse De ce côté , avan t le Concordat de
1801, le diocèse de Gap s

’

étendait fort loin . Bran tes et

Savoi llans , canton de Malaucène, arrondissemen t d
’

o

range (Vaucluse ), dépendaient , eu effet , du diocèse de Gap
(Cf. B énéfices et bén éficier s du R oanna is , 1895 , p . 5 , 12

e t

Quant au pé lerin age de N —D . de St—Ju lien , malgré les
souhai ts du curé Lauren t DE RIVES (1696 - 1719) et de ses

paroiss iens , i l n
’

a pas eu l ’éclat qu ‘

i ls s ‘

en prome ttaient

en 1708; et, après cette date , on ne le rencontre plus
guère dans les documents . Mais le p lace t présen té à Mgr
DE MALISSOLES , à cause de son in térêt e t même de l ’état
d

’

esprit qu
’

i l révèle , méri te d
’

être recue i ll i e t conservé .

P. G .

Place! de la communauté de Sa inei -Julien- eh—Bea uchéne

sur la Confrérie de Sa inct—R ora ire

Si -Julien - en - Bocha ine , 5 aout 1708.

A Monseigneur l ’évêque , compte et se igneur de Gap .

MONSEIGNEUR ,

Puisque votre grandeur a bien vou lu approuver ,
louer

e t agréer, dan s _

sa prem ière vis i te épiscopalle ,
la nais sante

dévotion de Notre - Dame de Sainct-Ju lien - eu - Beauchêne ,

e t pu isque , dans le véritable esprit de Sainct
-Pau l

, soll i

ci tu de omn ium eccles iarum vous tien t au cœur . nous

e spéron s de votre véri table zelle pour la gloire de Dieu e t
pour l ’honneur de la Saine te—V ierge , que vous aurez pour

ag réable que nous pren ion s la liberté de vous prier de

Il s e trouve sur la com° de Gou lt , can t. dc Gordes , arr t d
‘

Apt

(
V aucluse) .
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vou loir bien agréer et accepter la qualité e t le titre de

d irecteur e t de protecteur de notre pauvre chapel le du

R osaire de Sainct -Ju lien , qui a s i besoin de vo tre pas to

ral le direction et paterne l le protection , pour authen tiquer

e t acréditer ce tte belle dévotion nai ssan te à la bonne
mère de Dieu , dans le dern ier coin de votre diocèse , qu i

con fronte avec les l imites du diocèse de Die qui n
’

es t que

trop infecté des funes tes max imes du Ca lvin isme , qu i se

fait un point es sentie l de s a faus se doctrine d ’

impugner ,

e t nier l
’

invocation des saincts e t su rtou t de la R eyne des
saincts .

Ma is , pui sque tou te l
’Ég lise chan te à la bonne mère de

Dieu . aprez son favory sainct Bernard A ve , v irgo g lo

r icso , qu e sata in terem is t i omnem hæret icam p r avi ta

tem , ce tte dévotion de Notre—Dame de St- Julien pourra ,

par con s équen t serv ir de barrière et de bou levard à votre

diocèse de ce co té - là , de peur que l ’erreur e t le s max imes
du Calvin isme ne se glis sen t par là dan s votre diocèse ,

a

cause de la prox im i té , vois inage et commun ication réci

proque que le droi t de vois inage ex ige nature llemen t e t
ordin airement .

Ce seroit donques un agréable effe t de votre véri table
ze l le , et qu i ne fairo i t pas peu d

’

honneur à votre min is tère
pas torel , d é tablir e t pro téger de semblables dévo tions de
la Sa incte - Vierge , du moins dan s les quatre coins cardi

n aux de votre diocèse .

Vous avez déj à , pour cela : 1° l ’angus te dévo tion de

N otre—Dame - d a Lau s , du côté du levan t de votre diocèse ;

2 ° à l ’oppos ite , du cô té du couchan t de votre diocèse ,

vous avez la na is san te dévotion de N otre—Dame de

Samet -Ju l ien ; du côté du nord , vou s avez N otre

Dame de Gau denzar 4° et , du côté du mydy , vous avez

N otre - Dame de Lum ières , qu i borde et confron te à votre

diocèse , comme Notre -Dame du Laus .

E t voi là , par con séquen t , tout votre diocèse bordé , mi s

à l ’abry et soubs la materne lle protection de la Bonne

Mère Grand
’

,
du levan t , du couchant , du nord e t du mydy

ANNALES DES ALPES, 11.
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de votre diocèse , et qui sçaura , par conséquen t, b ien con

server et bén ir tout votre diocèse , par tous les cotez , où

e l le se trouvera publiquemen t honorée . Amen .

Excusez ,
Monse igneur , la finalle l iberté que nous pre

nous toutes les bontez que vou s nous avez témoign é

nou s font espérer cette faveur de votre chari table Gran
deur , e t nous donnent l ’occasion de vous as seurer de tous
noz humbles respects , de tou tes noz pe ti tes , mais géné

ral les prières e t de toutes noz filialles soumis sions .

En foy de quoy , nous avons tous s igné , pour nous e t

pour tous noz s uccesseurs à l’adven ir .

Fai t aSainet-Julien - eu—Beauchaine , diocèse de Gap , le

tou t d
’

un con sen tement général des s ignez e t non - s ignez ,

ce 5 ° jour du mois d’

aous t de l ’année 1708.

(Signés à l ’original L. de R ives , prêtre , curé
g ier la Magdellaine , prieur de ladite chape lle
Coullaron—Rougie, prie [u]se de ladi te chape l le
trend , directeur du St—R ousêre A Corréard

R oux A . Corréard , consu l Pine t A R oug ier

Bertrand L . André ,
châ te lain . A . Rougier .

Arch . des fi les - Alpes , G . 1387.

LES ÉCOLIER S DE GUILLESTR E EN 1699.

Nous soubs ignés maire e t consulz et au tres chefs du

lieu de Guilhes tre certifions que le s lt consu l Albert , d u
présent lieu ,

a fourny e t débourcé la somme de trois livre s
pour les fraix de la décolat ion du théâ tre ou au tres fou r

n i tures fai te s en la déclamation que nos écol iers on t fa i t ,
en ce lieu , ce jourd

'

huy , suivant l ’ordre que leur a e s té

donn é par le mes tre d
’

école . Laque lle sera remboursée pa r
le col lecteur e t pas sée dan s notre comte .

Fa it ce 1er mars 1699.

J. DEVILLE, maire , J . MARTIN , consu l ,
J. ALBERT , G . DAVID .

Le présen t a e sté payé par le s'Jean Salva e t lny do i t

e s tre pas sé dans son comp te .

J.
—B . ALBERT, J. MARTIN .

Original , papier timbréde8deniers . Arch . com . de Gu illes tre , CC 36 b is
‘
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1649, 15 févr .
, Gui lles tre . Présen t d’

un mou
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’

Em

brun .
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CHABOT…
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1667,
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aux Orres
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XIV (Henry STEIN)
1676 , 12 févr .

,
Gap . Benjamin LANTELME ,

de Prage la , lecteur, chan tre et maître

d
’

école
1679, 23 avri l , Gap . Un me coute lie r
1686 , 19 déc .

, Laragne . Mobi lier du châ

teau

1670- 1689. Loups tués près de Gap

1681—1693 , Gap . Les ma î tre s clmrron s

1698, 9 mars , Gap . Te s tament de GÉR ARD,
s' de s Orres .
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1703 , 18nov .
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‘

artisans .

1708, 5 août , S t -Ju l ien —eu - Bochaine . Les
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Lumières e t de St —Ju l ien .

1723 , 12 sep t .

, Gap . Don s par frère AUBIN à

la Chari té

1730, mars j u in ,
Gap . Ven te de la tan

n erie de l 'hôp ital à Mi lord BLANC

1717- 1742 . L
’

hôpita l généra l d’

Embrun

1747, 24 oc t . Dijon . R enseignemen ts au sujet
d

’

un so lda t mort à l
’

hôpita l de Gap

1679- 1749. L
’

hôp ital généra l de Gap
1708- 1761. L

’

hermi tage de N .
- D. des Alabres

1710- 1790,
La Chari té de Gap .

317- 318

5—37

167- 169

169- 170

319- 322

92 93
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Pharmaceu t iques ( produits
16 3- 5

Philibert 13 - 14 , 21 ,
168.

Phi lip (Séraphin) , de R ochebrune . 149- 50 .

Piard (de ) , fam . , 176 .

Pie v 1 à Briançon , 158.

Pierre Pappaca rhon
309- 10.

Pierre (V ictor) , 158.

Pierre La ) , v . Beauregard .

Pilot de Thorey . 223

Pina (abbé de ) . 86 , 93 , 210—11.

Pine t 78.

Po ids et mes ures , 136 , 274
86 .

Po l igny (de) , fam . , 206—7.

Poly cœ tre (Ita lie ) , 309.

Ponce t 17, 168.

Pon ts et cha ussées , 132 - 3 .

Porte (de La ) . intendan t , 274 .

Pot ier s . 201- 3 .

Poupardin (René ), 221
Pragas taud . v . Barban .

Prage le (Piémont) , 171 3 . 220 .

Pré l im ina ires d e l
‘

E d it de
N an tes , 25 2 62 .

Pr ien res d
’

An tonaves e t
d

‘

Upa ix , 121 .

Pr is on s , 129- 31.

Provence . 216 - 18; royau
me . 221 tableau gé
n éa log ique des souverains ,
3 11- 2 .

Prudhomme 177-8
, 213 ,

220. 315 .

Prun iere s (de ) . fem
Pu iseux 59, 267.

Puymore , prés Gap , 27
2

Puy —St - André
, 117.

Puy —St—Eusèbe , 149.

Puy—S i -Pierre . 275 .

Q .

Queyras combo , 274 ;
espri t d

’

as sociation
, 152 ;

239.

333

hérome , 306 ; roches ,
3 12 ; va l lée , 100, 196—9,
282 . 306 .Queyras 99.

Quey rel (tam . 208-9.

R .

R ahou lt , 263 .

R angu is (abbé 312—14.

R e s te ! de R ochebleve

B avanat . 263 .

R ave l (de ) , fem 116 .

R aymond , secré ta ire , 180.

R ebo isem en ts . 264—6 .

R écréat ions enfan t in es 2 15 .

R ecu e i l d
’

éd its . 114—5 .

R éform és du Daup h in é , 25 2

R efuge X avi er - B lanc
, 60 - 1 .

R ég imen ts : Aus tras ie , 186 ,

198
,
239

, 247; Auvergne ,

227 Champagne , 278;
Enghien , 193 , 229, 237—9,

247; de Mon s ieur . 247.

R èg lemen t de l
’

hôp i ta ld
’

Em
01 u n . 31) -42 .

R e l ig ieuses hosp i la tières

R encure l (Benoi te ) , 308-9.

R éotier : reconna is 116 .

R ép er to ires bibl iograp hi
qu es , 15 5 . 162. - 3 .

R es ta u ra t ion (La) , 66 . 73 .

Iléve ü les —vous ( Un ) , 64 b is .

R e vi lla s c (de) . fam .
, 29, 168.

R evu e A lp ine ,
«50. 268, 3 14- 5 .

R evue Daup h ino ise , 223
,

305 . 3 15 .

R ey (de ) , G . , 222 - 3 .

R ey 105 , 158- 6 1
, 3 13 .

R eynaud fem ) , 268-9.

R i chard 240.

R ichards on (Ka tharine ) , 60 .

R ichier ( fem 116
R ico u (de ) , t

‘

am 169
, 206—7.

R ique ti - Mirabeau 307
9.

R i sou l , 284 .

Ri spand no t.
, 112
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R is tolas , 306 .

R ive s (de ) , Leur . 3 19- 322 .

R iv ière (de ) . fem 117.

R izou l (André) , curé . 47.

R obert «
(
fem ) 208-9.

R ochas d
‘

Aiglun (A . de) , 223
4 , 3 15 .

R ochas 203 .

R oche - de - R ame , 220. 282 .

R oche s (Léon ) . 5 4- 5 ,
66 .

R o i de R ome (Le) , 69.

R olland cou te l ier ,

203 - 4 .

R ol land 180, 208—9.

R omans (Drôme ) , 259.

R osanais , 320 .

R osan s con s is to ire , 122

253 ; no ta ires . 117.

R os s igno l ( le 295 .

R oucl1on Lapeyrouse
168.

R ougier (Pau l ) , de Lus , 150- 1.

R ous se t , 144 .

R ous se t (de ) , fam .

,
116 .

R ou tes des A lpes , 160
—1.

R oux (Domin ique ) . 3 19;
Emile , 61. 223 , 315 - 6 .

R ue l le (fem 179, 245 , 291.

R uñ
‘

o (de) , fam .
, 246 .

S .

Sagittaire , évêque de Gap ,

Sagn iere s (Phil ) . chan 203 .

St—Bonne t - en- Champsaur , 5

35 , 290 ; archive s , 117;
cons is toire . 122 , 253 .

St- Crép in , 282 - 3 .

S i - E tienne—eu-Devo luy , 117.

Ste -Foy (As s emblée de ) , 254 .

S i - Firm iu , 279.

S t—Jean - de - Chas s agne s , 272 .

St -Jo seph (Sœurs de) à Gap .

St—Ju l ien - en —Bocha ine , 142 ,

148 3 19—22 .

St—Ju l1e n - eh - Œmmpseu r , 117,
1411, 15 1 .

S t-Martirude—Queyrières , 179,
2 27

, 275 .

St—Mens , près Gap , 2712

St—Micl1el- de -Chai llo l , 65 .

S t—Pierre - d
’

Argençon 148

S i—Véran , 268, 306 , 314- 5 .

Salerans . notaire s , 117.

Sale tte (N .
- D. de La) , 319—20 .

Sarras ins , 221- 2 .

Sarraz in 206 -7.

Sarraz in (Jean ) , poète , 6 1,
316 .

Sau tereau (de) fem 3 1.

Savines arclnve s . 115—7.

Savines . 286 .

Savio 105 - 7, 161- 2 .

Sevou i ll3 ns 320 .

Second (Henri ) . 62 .

Sém ina ire de Gap , 121 .

Sér ies des A r ch ives anc ien

nes . 114- 124.

Sermen t const itu t ion . 227.

Serre (du ) , fam . , 21, 26 , 168,
3 17.

Se rre - Rahinet (Le ) . 65 .

“

s rres , 182 , 234—6 ,
244 , 290

consistoire , 122 , 25 3

dis trict , 123 ; nota i

res , 117.

Serres 71 noi . de
St—Ju lien -Champsaur. 117.

Servien (dé ) fam .

, 317—8.

Seyne (B . 104 , 119, 308.

Sibour (Em ) , 201

Sigoyer, 246 .

S ignauœ p ar le feu , 189.

Simon 207, 210, 2 72 .

Sis teron , 65 .

Société des am is de la cons

t itu t ion , 177- 200 , 225 - 5 1 .

2873 03 des H au ts

A lp in s de Gr enoble , 61

id . de Lyon , 316 .

Sochon 176 .

Souchon des Praux
246 .

Stein (Henr1l 15 5 , 162—3 , 170 .

T
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